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Administration ( .secrétariat d 'Etal
ail anciens combattants : budget)

8505 . - 15 septembre 1986. - M. (tuy Ducoloné demande à
M . Io secrétaire d ' Etat aux ancien . combattants de bien vou-
loir lui indiquer le montant pies dépenses afférentes à l'exer-
cice 1985 des chapitres 46-21 (Retraite du combattant), 46-22
(Pensions d 'invalidité), 46-25 (Indemnités diverses) et 46-26
(Indemnisation des victimes civiles en Algérie) du budget de son
département ministériel.

Anciens combattants et victimes Je guerre
(emplois réservés)

9600 . - 15 septembre 1986 . - M. Guy Ducoloné attire l'atten-
tion de M . le aecrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur
les pupilles de la nation bénéficiaires d'un emploi réservé,
conformément au code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre . Les projets gouvernementaux concernant la
privatisation du secteur public font peser une lourde menace sur
la situation des personnes concernées . Ces dernières pourraient,
en effet, perdre l'emploi que la loi leur avait permis de trouver.
La justice la plus élémentaire exige, au contraire, que dans l'hy-
pothèse d'une privatisation, l'accès à uu emploi réservé demeure
pour elles garanti . II lui demande quelles mesures il entend
prendre à cette fin.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

8598. - 15 septembre 1986 . - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur l'arrêté du 23 janvier 1979 pris en application de la loi du
9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de combattant
aux personnes ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord,
qui fixe les règles applicables en la matière aux civils . La com-
mission d'experts chargée de cette mission a élaboré ce texte en
émettant des conditions strictes qui pourraient être, à son avis,
assouplies . En effet, il estime, d'une part, que la seule prise en
compte de la participation réelle aux opérations de combat es!
trop restrictive . Il lui semblerait favorable, pour déterminer la
vocation à la qualité de combattant . de considérer les notions de
risque ou de danger D'autre pa- l'exclusion de l'assimilation
d'une formation administrative :1 une unité militaire ou para-
militaire lui parait être une modalité qui pourait être réexaminée.
car la seule participation personnelle aux combats est trop res-
trictive . II lui demande son opinion sur les remarques qu'il vient
de lui exposer et les réformes qu'il entend entreprendre sur ce
dossier .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

8801 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Michel Dubernard
attire l' attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants sur le problème que rencontrent actuellement les sta-
giaires des ecoles de rééducation professionnelle . En effet, à
partir de la rentrée de septembre 1986, il est demandé aux sta-
giaires une contribution au prix de leur repas . Le montant de
cette contribution a été défini par un arrêté du 10 janvier 1986. II
lui demande s'il ne pense pas que cette contribution, dont le
montant prévu est de . . . 13,72 F par repas, ne risque pas de créer
des contraintes matérielles importantes aux stagiaires des écoles
de rééducation professionnelle dont les possibilités financières
sont faibles, sachant que cette contribution reste exigible pendant
un mois, même si l'élève stagiaire est malade et n'utilise pas les
services de restauration mis à sa disposition.

BUDGET

T VA . (taux)

8481 . - 15 septembre 1986 . - M . Jacques Oodfraln appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la prlvstlitatlon, chargé du
budget, sur le lancement, à partir d'octobre prochain, d'une nou-
velle technique d'exploitation cinématographique : le vidéoci-
néma . Le film, au lieu d'être fixé sur une pellicule, est enregistré
sur vidéodisque . Mis à part ce changement de support matériel,
l'exploitation d'un film par un vidéocinéma ou par une salle de
projection classique est identique : la salle ou le programmateur
signe un contrat avec le distributeur du film ; la billetterie utilisée
est émise par le Centre national de cinématographie et la recette

supporte la taxe spéciale additionnelle destinée au Fonds de sou-
tien à l'industrie cinématographique . II lui demande de bien vou-
loir lui confirmer que, compte tenu de ces conditions d'exploita-
tion, le taux de T.V .A . applicable aux recettes d'entrée dans les
vidéocinémas sera bien le taux de 7 p. 100 applicable aux
recettes cinématographiques.

Cemntune .s (personnel)

8488 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Mayoud attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre do l ' éco-
nomie, dos finances ot de la privatisation, chargé du budget,
sur les conditions d'indemnisation pour utilisation de véhicules à
moteur personnels pur les agents communaux dans le cadre d'un
service de soins à domicile . II arrive très fréquemment que, pour
le fonctionnement régulier de ces services, les agents aient
recours à l'utilisation de leur véhicule personnel, !es bureaux
d'aide sociale ne pouvant dégager les ressources suffisantes pour
doter ces services de véhicules administratifs . Il lui demande de
préciser sa position et d'indiquer s'il compte prendre des mesures
de nature à pallier ces insuffisances.

T. VA . (champ d'application)

8519. - 15 septembre 1986. - M. Louis Besson après avoir pris
connaissance de la réponse de M . Io ministre délégué auprès
du ministre de l' économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget, insérée au Journal officiel n° 31, ques-
tions, du 4 août 1986, à sa question écrite n° 1857 du 26 mai
1986, lui fait savoir qu'il tee comprend pas pourquoi les taxes
départementale et communale instituées par l'article 85 de la loi
n o 85-30 du 9 janvier 1985 seraient contraires à nos engagements
européens résultant de la 6' directive du 17 mai 1977 relative à
l'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires alors que les-
dites taxes n'ont fait que remplacer - et pour un taux global
inchangé - celle qu'avait instituée le décret du 14 novembre 1968
dite taxe Ravanel . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer sa
précédente réponse à la lumière de cet élément capital que
constitue une simple substitution d'une taxe à une autre taxe dès
lors que la taxe d'origine n'était pas soumise à la règle posée par
les articles 266-1 a et 267-1 (I o ) du code général des impôts.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

8627 . - 15 septembre 1985 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre do
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les taux élévés de la taxe professionnelle existant en
ville nouvelle . Les syndicats d'agglomération nouvelle, collecti-
vités supports de ces agglomérations nouvelles, ont pour princi-
pale ressource la taxe professionnelle. Ils doivent faire face à des
dépenses considérables pour permettre l'accueil de nouveaux
habitants dans de bonnes conditions . La masse des investisse-
ments que les S .A.N . sont amenés à réaliser dans des délais très
brefs entraîne un endettement très important . Par exemple, la
charge de la dette représente 44,02 p . 100 t'es dépenses de fonc-
tionnement du budget du S .A .N . de Marne-la-Vallée - Val Mau-
buée pour l'année 1986 . C'est pourquoi, malgré les aides natio-
nales et régionales existantes, les S .A.N . ont été obligés d'avoir
des taux élevés de taxe professionnelle . Certains d'entre eux sou-
haitent pouvoir les baisser, mai : ils se sont heurtés au refus du
groupe central des villes nouvelles . Par ces taux élevés, les villes
nouvelles risquent d'être désavantagées par rapport aux autres
agglomérations et certaines entreprises refusent de s'y installer,
voire envisagent de s'en retirer, à cause de cette fiscalité élevée.
En conséquence, il l-ii demande quelles mesures d'aides aux syn-
dicats d'agglomération nouvelle envisage de prendre le Gouver-
nement, de faon à alléger leur charge de la dette et leur per-
mettre de réduire la fiscalité en direction des entreprises.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

8547 . - 15 septembre 1986. - Mme Louise Moreau attire l'at-
tention de M . Io ministre délégué auprès du ministre do
l ' économie, des finances et de la p-ivatisation, chargé du
budget, sur le fait qu'en application de l'article 195-I f du code
général des impôts, une part et demie de quotient familial au lieu
d'une part est attribuée aux contribuables célibataires, veufs nu
divorcés, âgés de plus de soixante-quinze ans qui sont titulaires
de la carte du combattant ou d'une pension militaire d'invalidité,
mesure dérogatoire qui exclut de son bénéfice les anciens com-
battants qui sont mariés et établit une inégalité de traitement
entre couples mariés et couples vivant maritalement. C'est la
raison pour laquelle elle lui demande, en vue d'une harmonisa-
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tien sur ce point de la législation fiscale introduite par la loi de
finances pour I t>82 de bien vouloir : l e lui faire connaitre le
nombre de contribuables qui bénéficient de cette disposition ;
20 lui indiquer quel serait, selon les estimations réalisables, l ' ac-
croissement du nombre des bénéficiaires q u 'entraînerait l ' exten-
sion aux anciens combattants mariés :figés de plus de soixante-
quinte at,s du dispositif évoqué 30 lui préciser quel en serait le
coût pour les finances publiques compte tenu des pertes de
recettes qui en résulteraient ; 40 lui faire savoir si le Gouverne-
ment envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1487, de
taire des propositions en ce sens au titre des mesures destinées à
rétablir la neutralité dit traitement fiscal des couples mariés et
non mariés.

impôt sur le revenu (bévnéfices industriels et commerciaux)

8552 . - 15 septembre 1986. - M . Christian Damuynck attire
l ' attention de M . Io ministre délégué auprès du minletre de
l'économie, dos finonces et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème des exonérations d 'impôt en ce qui
concerne les entreprises de nettoyage . En effet, un régime de
faveur es : prévu par l ' article 44 quater du C .G .I . pour les entre-
prises qui furent créées entre le let janvier 1983 et le
I décembre 1986 d'une part, et dont les immobilisations sont

composées pour les deux tiers par des biens d ' équipement amor-
tissables au dégressif d ' autre part . Ce régime de faveur permet
aux entrepreneurs de bénéficier d ' une exonération d ' impôt pour
le, revenus tirés de leurs activités . Le matériel susceptible de
bénéficier de l ' amortissement dégressif est énuméré par l 'ar-
ticle 39 A du code général des impôts . Or, le matériel utilisé par
le, entreprises de nettoyage n'est pas précisé dans l'énumération.
II lui demande donc si les entreprises de ce type bénéficient de
ce régime de faveur.

Entreprises tpolitique ù l 'égard des entreprises)

8559 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la urivatisation, chargé du
budget, sur l ' opportunité de revoir la fiscalité sur les combus-
tibles industriels . En effet, les taxes instituées par la dernière loi
de finances s'élèvent à 297 francs par tonne de ftoule lourd et à
0,95 franc par kWh de gaz naturel . Il lui demande donc ce qu'il
compte prendre comme mesures pour ôter aux entreprises fran-
çaises cc handicap lourd vis-à-vis de ses concurrents étrangers.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8566. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Maison appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la redevance appliquée aux magnétoscopes . Il lui
rappelle que cette taxe n ' est plus perçue pour les magnétoscopes
achetés à compter du ler juin 1986 et qu'elle sera supprimée pour
les détenteurs actuels le I r janvier 1987, il est déjà regrettable
que la suppression de ladite redevance ne soit pas intervenue au
Itt juin 1986, unifiant ainsi la mesure pour possesseurs anciens et
nouveaux de magnétoscopes . Par ailleurs, il apparaît tout à fait
illogique et inéquitable que la taxe actuellement réclamée le soit
pour son intégralité, c ' est-a-dire en l'appliquant pour une durée
de un an, ce qui porte son champ d ' application bien au delà de
la date de suppression du 1 s f janvier 1987 . Il lui demande s ' il ne
lui parait pas particulièrement opportun de prendre les disposi-
tions nécessaires pour rectifier cette anomalie.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle)

8607. - 15 septembre 1986 . - M . Jean Valleix appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l ' article 233 septies du code général des impôts Cet article,
relatif à l ' imposition forfaitaire annuelle des sociétés, assujettit
les petites sociétés ayant un chiffre d'affaire restreint à une impo-
sition forfaitaire d'un montant minimum de 4 000 francs . Compte
tenu des difficultés actuelles que rencontrent de nombreuses
entreprises, il serait peut-être souhaitable d ' exonérer du verse-
ment de la contribution forfaitaire les sociétés dont le chiffre
d'affaire est inférieur à l00 000 francs et de créer une tranche
intermédiaire à 1 000 francs pour celles dont le chiffre d ' affaire
est inférieur :1 51)0 000 francs . Les pertes Lventuelles de recettes
pourraient être compensées par la création d'une tranche pour les
sociétés dont le chiffre d ' affaire est supérieur à 20000000 francs.
il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à cc
sujet .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

8497 . - 15 septembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre do l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur la situation de la
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.
La ponction de 7,5 milliards de francs opérée au titre de la soli-
darité entre régimes u viehlesse », les récentes révisions des taux
de cotisations et la dégradation du rapport démographique entre
cotisants et pensionnés créeront, à terme, un déficit de II mil-
liards de francs ; dans ces conditions, la caisse sera dans l'inca-
pacité d'honorer les retraites de ses 300 000 pensionnés . En
conséquence, il lui demande de préciser les dispositions qu'il
entend prendre pour apporter les correctifs nécessaires sans pro-
voquer un alourdissement de la fiscalité locale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

8513 . - 15 septembre 1986 . - Lors de l'établissement de la der-
nière loi de finances pour 1986, il a été opéré une ponction de
7,5 milliards de francs sur les fonds de la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales (C .N .R .A .C .L.), au
titre de la solidarité entre régimes u vieillesse » . Cela a eu pour
effet de mettre en difficulté cette caisse . Aussi peut-elle envisager
de relever les cotisations dès le le, janvier prochain . Dans ce cas,
cette solution aurait pour conséquence une augmentation impor-
tante des impôts locaux pour 1937 . Il semble anormal que les
collectivités locales aient à supporter les effets d'une ponction
opérée par le Gouvernement précédent . M . Gratien Ferrari solli-
cite donc l ' attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' intérieur, chargé des collectivités locales, pour
savoir quelles mesures il envisage de prendre, afin de rétablir
l'équilibre de cette caisse sans pénaliser les collectivités locales.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

8805. - 15 septembre 1986 . - M . Robert Galiey rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' Intérieur,
chargé des collectivités locales, que son prédécesseur, dans
une déclaration faite à la presse, a souligné la situation financière
préoccupante de la C .N .R.A .C .L. (Caisse nationale des retraites
des agents des collectivités locales) du fait du prélèvement de
7,5 milliards de francs opéré sur les réserves de cet arganisme
par le précédent Gouvernement afin de compenser d'autres
régimes de retraites . En effet, ce prélèvement compromet l'avenir
des retraites des agents departementaux, communaux et hospita-
liers et inquiète légitimement les personnels concernés . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cette situation.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Pain. peitisserie et confiserie (apprentissage)

8554 . - 15 septembre 1986. M. François Grussenmeyer
attire l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' économie, des finances et de la pri vatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes
rencontrés par les maîtres boulangers dans la formation de leurs
apprentis . En effet, dans de nombreux départements de France,
les apprentis de plus de seize ans débutent leur travail dès cinq
heures du matin, car une tolérance existe . Dans d'autres départe-
ments, la direction du travail dresse des procès-verbaux pour
réprimer des boulangers dont les apprentis débutent leur travail
avant six heures du matin . Cet état de fait, qui engendre une
inégalité entre les boulangers suivant les départements où ils
exercent, pose un problème de formation, car comment est-il pos-
sible qu ' un apprenti boulanger puisse apprendre son métier s ' il
ne débute son travail qu'après six heures du matin, heure à
laquelle le fournil est éteint . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
clans les meilleurs délais afin de modifier cette situation .
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Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

8557 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M . Io ministro délégué auprès du ministre de
l ' économie, dos finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur l'abattement de
20 p . 100 dont bénéficient les artisans lorsqu'ils sont affiliés à un
centre de gestion . Il lui demande si cet abattement ne pourrait
pas être généralisé à tous les artisans du fait que les services
fiscaux ont désormais les moyens de bien contrôler les entre-
prises et leur comptabilité.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

6558 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l ' artisanat et des services, sur le fonctionne-
ment des commissions départementales d'urbanisme commercial.
En effet, celles-ci prennent des décisions au coup par coup, sans
référence à un plan d'ensemble de développement de commerce.
II lui demande donc s'il ne serait nas envisageable de réformer
cette commission en lui dévoluant un rôle de réflexion et de pla-
nification du développement du commerce à l'intérieur d'un
département, cette instance étant placée sous l'égide du président
du conseil général.

Impôts et taxes (tare d'apprentissage)

8580. - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les inégalités de
traitement entre les entreprises artisanales et industrielles quant
aux déductions attachées à la taxe d'apprentissage . En effet, il est
très aisé à une entreprise industrielle de bénéficier de déductions
sur la taxe d'apprentissage, à savoir : bourses d'études, embauche
d'un apprenti, achats de matériel de formation qui sont autant de
dépenses exonératoires auquel l'artisan ne peut prétendre sur la
taille réduite de son entreprise . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour pallier ces inégalités de traite-
ment.

Apprentissage (contrats d'apprentissage)

8581 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité de
relever l'âge limite de signature des contrats d'apprentissage . En
effet, on s'oriente de plus en plus vers une formation accrue des
artisans, notamment par la mise en place de brevet de maitrise . II
s'avère donc nécessaire dans ces conditions de pouvoir porter
l'âge limite de vingt à vingt-cinq ans . II lui demande quand il
compte prendre cette mesure qui favoriserait le développement
de la formation artisanale.

Communautés européennes (commerce er artisanat)

8578 . - 15 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le fait que la
cour européenne de justice de Luxembourg a décidé que les
contrats de franchise garantissant l'exclusivité sur une zone géo-
graphique déterminée étaient illégaux . Il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour
sanctionner les abus de certains grands franchiseurs qui essaient
délibérément de tourner la jurisprudence européenne en recréant
par des moyens divers un système d'exclusivité territoriale . Il
souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'en la matière
seules des sanctions pénales pourraient avoir un effet dissuasif.

Commerce et artisanal (aides et prêts)

8583 . - 15 septembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l ' artisanat et des services, sur les souhaits exprimés
par les chefs d'entreprises artisanales de bénéficier de prèts à
taux bonifiés pour favoriser l'investissement dans ce secteur d'ac-
tivité . Il lui demande s'il entend proposer des mesures qui iraient
en ce sens, et plus généralement quelle est la politique qu'il
entend défendre dans le domaine des aides au commerce et à
l'artisanat.

Impôts sur le revenu (bénéfices industriels et conuaereiaux)

8819 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bourguignon rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre do l'économie,
des finances et do la privatiuntion, chargé du commerce, do
l ' artisanat et des services, qu ' il n ' a pas reçu (le réponse à sa
question écrite n° 4370 (parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 23 juin 198b,
P. 1749) . il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

8820 . - 15 septembre 1986 . -- M . Pierres Bourguignon rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éconosnie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, do
l ' artisanat et des services, qu ' il n 'a pas reçu de réponse :1 sa
question écrite n° 4371 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions du 23 juin 1986, p . 1749.
II lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (bénmces industriels et corn merda .)

8821 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bourguignon rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, do
l 'artisanat et des services, qu ' il n'a pas reçu de réponse à sa
question écrite n o 4373, parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986,
p . 1749 . II lui en renouvelle les termes.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Bâtiment et travaux publics
(emploi e1 activité : Nord - Pas-de'-Calais)

8532 . - 15 septembre 1986. - M . Guy Lengagne attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les atteintes à la concurrence, sensibles
dans la région Nord - Pas-de-Calais, provoquées par les aides à
l'exportation dont semblent bénéficier les entreprises belges des
secteurs du bâtiment et du second oeuvre du bâtiment . il lui
demande de bien vouloir dresser l'inventaire de ces aides et indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour rétablir la libre
concurrence .

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Bas-Rhin)

8477 . - 15 septembre 1986 . - M . Emila Koehl attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
nécessité de restaurer la tour croisée de Gustave Klotz à la cathé-
drale de Strasbourg . En 1945, le « chapeau n octogonal qui cou-
ronnait la tour Klotz, exaltant son origine romane, a été anéanti
par des bombes . Alors que les cathédrales de la République fédé-
rale d'Allemagne ont toutes été restaurées, il est regrettable que
plus de quinze mille jours après la Seconde Guerre mondiale la
France n'ait toujours pas encore débloqué les crédits indispen-
sables à la restauration de cette tour . il lui demande d'accélérer
la décision à intervenir afin de rendre son ancienne splendeur à
la cathédrale de Strasbourg, qui est non seulement un monument
national mais l ' un des plus sublimes fleurons du patrimoine
européen .

Partis et groupements politiques
(Parti communiste français)

8492. - 15 septembre 1986 . - M . Alain Griotteray demande à
M . le ministre de le culture et de le communication s ' il juge
normal que l'orchestre de l'Opéra de Paris, si fortement subven-
tionné par le contribuable français, puisse participer à une fête
po+itique, ce qui revient à faire financer par l'ensemble des
Français la fête de l'Humanité. De par les aides à la parution
que reçoit ce journal - et qui, seules, pallient son défaut de lec-
teurs - les fonds publics ne sont-ils pas déjà suffisamment mis à
contribution .
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DÉFENSE

Anciens combattants et ri rinces de guerre
(Afrique du Nord)

8499. - 15 septembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur les bilans contro-
versés de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de
Tunisie . Dans la note n° 37470 du 19 novembre 1968, le ministre
de la défense indiquait que 2 650 000 personnes avaient été mobi-
lisées en Afrique du Nord . Dans un rapport interministériel du
13 février 1986 relatif au coût de l'attribution de la campagne
double, il est fait état de 1 747 927 personnes . q lui demande
donc de lui faire le bilan complet, détaillé et définitif des forces
mobilisées en Afrique du Nord, en y incluant les unités sta-
tionnées après le 19 mars 1962 et en précisant les catégories et
rubriques dans lesquelles sont intégrés la légion, les harkis, les
forces de police et les unités territoriales.

Départements et territoires d'outre-mer
(Polynésie : administration)

8804 . - 15 septembre 1986 . - M . Edouard Fritch attire l' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des per-
sonnels de la défense nationale en Polynésie française . Ces
salariés de droit privé, essentiellement affectés au centre d'expéri-
mentation du Pacifique, subissent un statut qui fait d'eux des tra-
vailleurs tout à fait à part . Ils dépendent, par exemple, d'une
inspection du travail spécifique directement rattachée au minis-
tère de la défense . Surtout, la qualité d'agents de l'Etat ne leur
est toujours pas reconnue, alors qu'ils devraient pouvoir bénéfi-
cier des mêmes droits que leurs camarades métropolitains . Il lui
demande donc de bien vouloir envisager la mise en place d'une
commission chargée d'étudier les conditions dans lesquelles il
sera possible de leur reconnaître le statut d'agents de l'Etat.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Impôts locaux (impôts direc ts)

8480. - 15 septembre 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur l ' augmentation, parfois
très importante, des impôts locaux . A titre d'exemple, il lui cite
l'évolution des impôts locaux (taxe foncière et taxe d'habitation)
auxquels sont soumis les habitants de Montpellier, laquelle évo-
lution a abouti à ce que ces impôts soient majorés de 170 p . 100
de 1979 à 1985, alors que, pour la même période, l'inflation a
augmenté de 73,5 p . 100 et que les revenus personnels ont béné-
ficié d'une majoration de l'ordre de 72 p . 100. II lui demande s'il
n'estime pas indispensable que la diminution de la pression fis-
cale au plan de l'impôt sur le revenu ne soit pas annhilée par
une augmentation aussi sensible des impôts locaux . II souhaite
que des dispositions interviennent afin de limiter une charge par-
ticulièrement lourde pour les contribuables et estime, par ailleurs,
que ces impôts pourraient être déduits du revenu imposable, dans
des conditions similaires à celles mises en oeuvre dans certains
pays .

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

8485. - 15 septembre 1986 . - M . Dominique Perben rappelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, dos finances
et de la privatisation, que les articles 31-V et 88 de la loi de
finances pour 1985 (n e 84-1208 du 29 décembre 1984) ont
modifié à compter du l et janvier 1984 le régime des plus-values
de cession de droits sociaux entrant dans le champ d'application
de l'article 160 du code général des impôts . L'article 31-V de
cette même loi soumet désormais l'imposition de ces plus-values
à un taux de 16 p . 100 et l'article 88 en supprimant les mots « à
un tiers » étend, en principe, le champ d'application de l'imposi-
tion à l'ensemble des cessions à titre onéreux de droits sociaux.
Toutefois, l' article 88-1 prévoit une atténuation à ce principe en
instituant une exonération conditionnelle des plus-values réalisées
à l'occasion des cessions consenties au profit du conjoint, des
ascendants ou descendants du cédant . Désormais, l'ensemble des
plus-values réalisées pendant la durée de la société, à l'occasion
de la cession à titre onéreux de droits sociaux de sociétés pas-
sibles de l'impôt sur les sociétés par des associés, actionnaires,
commanditaires ou porteurs de parts bénéficiaires ayant détenu,
directement ou indirectement, à un moment quelconque au cours
des cinq années précédant la cession, seul ou ensemble avec leur

conjoint, leurs ascendants et descendants, plus de 25 p . 100 des
droits dans les bénéfices sociaux, est soumis à l'impôt sur le
revenu au taux proportionnel de 16 p . 100. En principe, se trou-
vent donc soumises à l'impôt sur le revenu les plus-values réa-
lisées lors de cessions à titre onéreux de droits sociaux au
conjoint, aux ascendants ou aux descendants du cédant, sous
réserve que la condition tenant à l'importance de la participation
dans la société soit remplie . Le principe de l'imposition de l'en-
semble des plus-values réalisées lors de la cession à titre onéreux
de droits sociaux posé par l'article 88 susvisé a été néanmoins
atténué par les dispositions du paragraphe 2 du même article qui
prévoit une exonération conditionnelle de la plus-value réalisée à
l'occasion de la cession consentie au profit de l'un des membres
du groupe familial du cédant. Ceci rappelé, il expose qu'un père
de famille et ses deux enfants, détenant ensemble plus de
25 p . 100 des actions d'une société anonyme, envisagent de les
apporter à une société de gestion de valeur mobilière constituée
exclusivement entre eux . Compte tenu de la rédaction nouvelle
de l'article 160 du code général des impôts, il lui demande de lui
confirmer : I o si l'apport pur et simple de leurs actions par les
personnes susvisées doit être considéré comme une cession au
sens de l'article 160 du code général des impôts ; 2° comment
doit être calculée la plus-value imposable lorsque les enfants ont
préalablement reçu une partie des actions apportées par dona-
tion ; 3 . dans l'hypothèse où la plus-value résultant de l'apport
visé au 1 . serait imposable, et dans la mesure où la société béné-
ficiaire de l'apport est constitué exclusivement entre les membres
d'une même famille, si l'apport effectué par les personnes ci-
dessus peut être considéré comme une cession intervenue à l'inté-
rieur du groupe familial et susceptible, de ce fait, de bénéficier
de l'exonération conditionnelle visée à l'article 160 du code
général des impôts.

impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

8487 . - 15 septembre 1986 . - M . Charles de Chambrun attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que la restaura-
tion de qualité, en France, est un élément essentiel de l'attrait
dont jouit notre pays, attrait inégalé chez la plupart de nos
concurrents . II lui demande donc si, dans le cas du rééquilibrage
sensé et logique de l'économie française, il n'y a pas lieu, pour le
Gouvernement, de tenir les promesses de la plate-forme
R.P.R .-U .D .F. et de supprimer la taxe de 30 p. 100 sur les repas
d'affaires . Ceci compte tenu du fait que la restauration française
« de qualité » doit s'appuyer sur une clientèle nationale pour
pouvoir exister et se surpasser et que, par ailleurs, cette restaura-
tion de qualité est susceptible d'être créatrice de nombreux
emplois artisanaux et de vocations artistiques conformes aux tra-
ditions de la civilisation et du raffinement français.

Communes (fusions et groupements)

8470 . - 15 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, le cas de la com-
mune de A, membre du S .I .V .O .M . de X . Des travaux doivent
être réalisés sur la commune de A par le S .I .V.O .M . Il lui
demande si la règle administrative s'oppose à ce que la commune
de A fasse une avance de trésorerie au S .I .V .O .M . pour la réalisa-
tion de ces travaux .

Entreprises (investissements)

8479 . - 15 septembre 1986. - M . Emile Koehl attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, dos
finances et de la privatisation, sur le retard de l' investissement
des entreprises françaises . Un récent rapport de l'I .N .S .E.E . rap-
pelle que : « Cette crise est grave dans ses conséquences : les
capacités de production croissent lentement, l'outil de production
vieillit, les gains de production ne ralentissent, la compétitivité
s'affaiblit, avec, en définitive, une augmentation du chômage . » il
lui demande ce qu'il compte faire pour inciter les entreprises à
investir.

Collectivités locales (finances locales)

8482. - 15 septembre 1986 . - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur certaines dispositions du
décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985, qui porte application des
dispositions de l'article 54 de la loi n° 76-1232 du
29 décembre 1976, fixant les conditions de répartition et d'affec-
tation des ressources du fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée . Ce décret exclut de l'assiette des calculs du
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fonds les dépenses relatives aux travaux réalisés pour le compte
de tiers et fait obligation de reverser les sommes perçues au titre
du fonds de compensation de T.V .A . lorsqu'il y a cession ii un
tiers . Or, en matière de réalisation de maisons de retraite ou de
foyers-logements pour personnes âgées, souvent les collectivités
locales assurent l'investissement puis cèdent l'établissement à un
organisme gestionnaire au prix de revient, c'est-à-dire déduction
faite des sommes perçues au titre du fonds de compensation de
la T .V .A . Il s'interroge sur l'opportunité de tenir compte de cette
pratique dans le calcul du fonds de compensation de la T.V.A . et
lui demande les mesures qui pourront être prises dans ce sens .

par le projet de loi de finances pour 1987 . Cette augmentation
fait peser sur la compétitivité de beaucoup d'entreprises fran-
çaises une grave menace . Plus grave est le différentiel de coût
avec nos concurrents étrangers entraîné par ces mesures . En une
période où la çompétitivité des entreprises françaises, face à leurs
concurrentes étrangères, doit faire l'objet d'une attention particu-
lière, il lui demande quelle est sa position face à ce problème et
s'il envisage de réviser, dans un sens favorable, la fiscalité sur les
combustibles industriels prévue dans la prochaine loi de finances.

Communes (finances locales)

Impôt sur ie revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

8491 . - 15 septembre 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, qu ' aux termes de l ' ar-
ticle 302 ter-1 du code général des impôts, le chiffre d'affaires et
le bénéfice imposables sont fixés forfaitairement en ce qui
concerne les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel n'excède
pas : 500 000 francs s'il s'agit d'entreprises dont le commerce
principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et
denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournitures
de logement ; 150 000 francs s'il s'agit d'autres entreprises . Ces
chiffres limites sont restés immuables depuis une vingtaine
d'années . II lui demande si, au moment où le Gouvernement
engage une lutte importante contre le chômage des jeunes, il
n'estimerait pas utile sinon nécessaire de relever notablement ces
chiffres limites . De nombreuses entreprises modestes souhaitent
engager des jeunes sans pour autant se voir placer d'office sous
un régime d'imposition réel non justifié par le volume des
affaires réalisées .

Fruits et légumes (commerce)

95tkt - 15 septembre 1986. - M . Jean-François Michel
appelle l 'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur la législation
actuelle relative aux bons de remis pour les fruits et légumes qui
s'avère totalement inefficace dans ses modalités d'application, et
qui ne fait qu'accroître indûment les charges des petites et
moyennes entreprises du secteur Fruits et légumes . il lui
demande par conséquent de bien vouloir envisager une réforme,
voire la suppression, de cette législation.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

8510. - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Barnard-Reymond
appelle l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur la nécessité de
parvenir, lors de la prochaine loi des finances, à l'application
intégrale du rapport constant pour les pensions des anciens com-
battants . Il lui demande s'il est en mesure de lui apporter d'ores
et déjà tout apaisement en cette matière.

Logement (prêts)

8512. - 15 septembre 1986 . - M. Jean-François Jalkh expose
à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, la situation inquiétante de nombreux
emprunteurs qui ont acquis leur résidence principale en 1982,
année à forte inflation, à des taux d'emprunt qui s'élevaient à
14 p. 100. Aujourd'hui, l'inflation connaît une nette régression, le
pouvoir d'achat est en baisse, les salaires ne dépasseront pas une
hausse de 5 p. 100. Ces effets consignés mettent les emprunteurs
en situation insupportable, notamment ceux qui ont perdu leur
emploi et pour lesquels l'assurance chômage n'était pas encore
proposée à l'époque . Il lui demande les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour remédier à cette situation drama-
tique pour nombre de nos concitoyens.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8514. - 15 septembre 1986 . - M . Georges Chometon attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, sur l 'aggravation des taxes
sur les combustibles industriels (fioul lourd et gaz naturel) prévue

0518. - 15 septembre 1986 . - M. Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les préoccupations des élus
des communes de montagne devant une possible évolution du
régime du remboursement de la T .V .A . acquittée sur certains
investisements qui sont partie intégrante de l ' équipement des
domaines skiables en remontées mécaniques . S'agissant d'efforts
conduits pour le développement d'activités productrices de
T.V.A ., il serait anormal d'alourdir les montages financiers de tels
investissements en différant de deux ans le remboursement de la
T.V.A . d'une fraction d'entre eux par transfert au système de
compensation mis en œuvre par ie F .C .T .V .A. En formant le vœu
que l'enjeu économique en cause ne lui échappe pas, il lui
demande de bien vouloir l'éclairer sur les intentions du Gouver-
nement sur ce point en lui précisant que, contrairement à la
réponse que lui a faite son collègue, ministre de l'intérieur
(journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, n e 32, du 11 août 1986) à sa question n e 1855 du
26 mai 1986, il ne s'agit pas d'une conséquence du décret
n° 85-1378 du 26 décembre 1985 puisque, tout au contraire, l'évo-
lution dont il est question aboutirait à élargir l'assiette des rem-
boursements incombant à ce fonds en lui transférant des
dépenses qui bénéficiaient jusqu'alors de la formule de récupéra-
tion de la T .V .A . app :iquée aux activités économiques privées.

Apprentissage (établissements de formation)

8540. - 15 septembre 1986 . - M . René Souchon demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, si, dans le cadre de la loi de finances
pour 1987, il envisage de procéder à la titularisation des per-
sonnels contractuels des centres de formation d'apprertis agri-
coles, rémunérés sur budget d'établissement . Ceux-ci demandent
l'application de la loi du 11 juin 1983, par transformation des
crédits destinés à la rémunération des personnels titulaires et
l'application de la loi sur l'enseignement agricole public du
9 juillet 1984 (art . 7 et 9), votée à l'unanimité par les députés . II
l'interroge sur les mesures qu'il envisage de prendre afin de
remédier à cette situation .

Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréés)

8550 . - 15 septembre 1986 . - M . Emmanuel Aubert rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, que les centres de gestion agréés sont des
associations légalement constituées, chargées d'apporter à leurs
adhérents industriels, commerçants, artisans ou agriculteurs une
assistance en matière de gestion, en matière comptable et en
matière fiscale . Les associations agréées ont pour objet de déve-
lopper l'usage de la comptabilité et de faciliter l'accomplissement
des obligations administratives et fiscales des membres des pro-
fessions libérales et des titulaires des charges et offices . Les
centres de gestion agréés apparaissent de plus en plus comme
participant à la mutation du secteur des métiers et du petit com-
merce (informatique et électronique). Cette technicité des centres
est reconnue par les pouvoirs publics puisque, par exemple, l'ar-
ticle 33 de la loi du I « mars 1984 leur permet de participer aux
organes de prévention des difficultés des entreprises . Or ces
centres de gestion agréés ne peuvent obtenir l'agrément pour pro-
céder à la révision comptable des sociétés coopératives . Il lui
demande quelles sont les raisons de la décision prise par la
D .G .I . à cet égard et souhaiterait que soit modifiée cette position
importante pour le développement des centres de gestion . Par ail-
leurs, actuellement, les centres de gestion agricoles et les associa-
tions agréées bénéficient de régimes plus souples que ceux des
centres agréés du commerce et de l ' artisanat . il souhaiterait éga-
lement savoir les raisons de ces discriminations et lui demande
d'envisager une éventuelle harmonisation des conditions de fonc-
tionnement de ces divers organismes .
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Impôts et taxes (tare sur les appareils automatiques)

8555 . - '5 septembre 1986 . -- M . François Gruasersmeyer
attire l 'attention de M . Io ministre d ' ttet, ministre de l ' éco-
nomit, dos finances et de la privatisation, sur les taxes appli-
quées aux appareils automatiques de jeux et d'amusement . Les
exploitants -l'appareils de ce type subissent en effet trois imposi-
tions sur leurs recettes : la vignette municipale, la taxe d'Etat et
la T.V.A . L'ensemble de ces trois taxes représente une imposition
se situant entre 35 et 45 p . 100 du chiffre d ' affaires réalisé par les
recettes de ces appareils . Aux termes des dispositions communau-
taires de la C .E .E ., l'assujettissement à la T.V.A . devait voir la
suppression des autres taxes existantes et en particulier la taxe
d'Etat . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre afin de modifier cet
état de choses .

Impôts locaux (fanes j'o nières)

8587. - 15 septembre 1986 . - M . Jean Driane attire l ' attention
de M. Io ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et do la privatisation, sur la situation de propriétaires
d'immeubles situés dans des bourgs de province, immeubles de
faible r a pport parce que vétustes ou situés en périphérie de l'ag-
glomération, et qui ont à supporter des taxes locales foncières
lourdes, eu égard à leur rapport, sans que les municipalités aient
le moyen légal datténuer cette contribution. Il lui demande s'il
n'y a pas iieu de prévoir des dispositions légales permettant de
moduler les taxes locales foncières en tenant davantage compte
de la valeur locative, de la situation et du revenu réel produit par
lesdits immeubles .

Verre (emploi et activité)

8591 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'aggravation des taxes sur
les combustibles industriels instituées par la loi de finances pour
1986 . La pression fiscale s'éléve.a cette année pour l'industrie du
du verre à plus de 200 millions, somme qui ne pourra pas être
consacrée à l'augmentation des investissements des entreprises
concernées, et qui aggrave la différence des coûts de cette indus-
trie avec ses concurrente étrangers . II serait regrettable que l'in-
dustrie verrière française, qui réalise actuellement 35 p. 100 de
son chiffre d'affaires, à l'exportation, ne soit plus en mesure
d'apporter sa contribution à l'équilibre du commerce extérieur de
la France : le solde positif de la balance commerciale du verre en
1985 a été de 4,5 milliards de francs . Il lui demande s'il ne lui
semble pas opportun, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1987, de réviser la fiscalité sur les combustibles industriels.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

8593 . - 15 septembre 1986. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, dea
finances et de la privatisation, sur la situation des entreprises
de ramassage d'huiles usagées . Celles-ci, conformément aux
décrets du 29 mars 1985, doivent en effet signer avec un régéné-
rateur un contrat de fourniture de produits . Or ces contrats pro-
posent des prix rendus inférieurs au coût de ramassage, tel qu'il
ressort de l'audit, économique et financier, effectué en juillet der-
nier à la demande du ministre de l'environnement . Cette situa-
tion menace donc gravement l'existence même des entreprises de
ramassage d'huiles usagées et par tà même la collecte de ces
déchets. Il lui demande donc s'il ne convient pas, à son avis, de
prendre des mesures nécessaires pour que ces entreprises puissent
continuer à remplir leur mission, et cela pour des raisons écono-
miques et écologiques évidentes . Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir préciser lesquelles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8813. - 15 septembre 1986 . - M. Denis Jacquet s'étonne
auprès de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 4952, publiée dans le Journal offi-
ciel du 30 juin 1986, concernant la déductibilité fiscale des
charges, voire des charges et des salaires, du revenu imposable
des employeurs pour favoriser une relance de l'embauche de per-
sonnels occupés à des tâches familiales ou ménagères . il lui en
renouvelle donc les termes .

Douanes (contrôles douaniers : Pyrénées-Atlantiques)

8837 . - 15 septembre 1986 . - M. Henri Petit rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, sa question écrite n° 2363 du 2 juin 1986 à propos
du projet d'installation d'un poste de contrôle (douanes et
polices juxtaposées) à l'extrême frontière, aux abords de La
Pierre-Saint-Martin (commune d'Arette, Pyrénées-Atlantiques) . il
lui demande quelles ont été les suites données aux propositions
des maires d'Arette et d'lsaba.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignenteht secoe luire (élèves)

8457 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Hoc* e Delalande et .re
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
fait qu'à la veille de la rentrée scolaire de très nombreux jeunes
désireux de poursuivre leurs études, dans l'enseignement général
ou dans l'enseignement technique, ignorent dans quel établisse-
ment ils pourront être accueillis . En effet, trop souvent, dès le
mois de juin, ils sont renvoyés d'un établissement à l'autre sans
qu'aucune décision soit prise pour leur affectation aux motifs soit
du manque de places, mit de l'attente des résultats pour ceux
d'entre eux qui passent un examen, ou encore de la fermeture
des set-vices jusqu'au mois de septembre. Il lui demande s'il ne
jugerait pas opportun d'envisager qu'avant même la date de la
prochaine rentrée scolaire il soit prévu une affectation pour
chaque élève de manière à ce que tous ces jeunes, car le cas n'est
pas rare, ne se sentent pas rejetés du système scolaire et qu'ils
n'entament pas avec quinze jours de retard l'année scolaire (dans
le meilleur des cas, lorsqu'ils sont en tête des listes d'attente des
différents établissements).

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

8483. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
fait qu'en réponse à sa question écrite no 2248 relative au coût de
la cantine de l'A.D.E.P.P.A. de Vigy (Moselle), il lui a indiqué
que toute création d'emplois nouveaux au profit de
I'A .D.E. .P.P.A . était impossible. il n'en reste pas moins qu'une
injustice flagrante subsiste au détriment des familles dont les
enfants sont scolarisés au collège de Vigy . Il souhaiterait qu'il lui
indique donc de manière précise s'il estime normal que ces
parents soient obligés de supporter des frais de cantine bien plus
élevés que dans les autres établissements du même type.

Enseignement (assurances)

8478 . - 15 septembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences de l'interdiction qui est faite aux instituteurs de
distribuer les documents émis par les Mutuelles assurances
élèves . En effet, la mutualité scolaire est centenaire et a toujours
honnêtement informé les parents d'élèves et accompli sa mission.
Aussi il lui demande si cette interdiction était souhaitable.

Bourses et allocations d'études
(bourses du second degré : Lorraine)

8485 . - 15 septembre 1986 . - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des étudiants de l'Est lorrain qui aimeraient poursuivre leurs
études dans un lycée en pays limitrophe telle la République fédé-
rale d'Allemagne. D'importants efforts ont été réalisés dans le
domaine de l'enseignement puisque, à l'heure actuelle, tous les
enfants ont la possibilité de poursuivre des études grâce au verse-
ment de bourses d'enseignement . il s'interroge cependant sur
l'opportunité d'étendre ces mesures aux jeunes qui, notamment,
dans les régions limitrophes, souhaitent poursuivre des études à
l'étranger, formation devenue presque indispensable vu le nombre
d'entreprises allemandes implantées dans l'Est . Pour permettre le
développement du bilinguisme offrant ainsi les meilleures
chances d'insertion professionnelle à notre jeunesse, et afin d'en-
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courages- les échanges culturels et économiques, il lui demande
s'il n'estime pas opportun d'octroyer dans les régions limitrophes
des bourses d'enseignement aux jeunes lycéens désireux de pour-
suivre des études dans un état voisin.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

8488 . - 15 septembre 198G . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de l'enseignement à Drancy (Seine-Saint-Denis) . Dans
cette ville, les mesures gouvernementales se traduisent par la fer-
meture de six classes primaires, alors qu'il paraît nécessaire de
les maintenir pour répondre aux besoins, combattre les inégalités
et les échecs scolaires . La municipalité de Drancy s'est opposée
avec les parents d'élèves à ces décisions prises par l'inspecteur
académique de Seine-Saint-Denis . Elle a demandé également, en'
raison des effectifs prévisibles et des besoins, que deux classes
supplémentaires soient ouvertes, dont l'une dans le centre ville
où une école nouvelle vient d'être construite . Le refus opposé par
M. l'inspecteur d'académie, ajouté au fait que les enfants de
deux à trois ans ne pourront être accueillis dans les écoles mater-
nelles faute de postes d'instituteurs, contribue à la dégradation de
l'école publique . On assiste à l'augmentation sensible du nombre
d'élèves par classe dans toutes les écoles touchées avec des réper-
cussions sur les structures pédagogiques (mise en place de classes
à double niveau) et à l'aggravation des retards et des échecs sco-
laires . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir auprès de mon-
sieur l'inspecteur d'académie pour le maintien de toutes les
classes, l'ouverture de deux classes nécessaires et quelles mesures
vont être prises pour répondre aux besoins réels des enfsnts de
cette ville pour que l'école devienne l'école de la réussite et de la
qualité pour tous .

Enseignement (assurances)•

8483 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Griotteray demande à
Nd . le ministre de l'éducation nationale si celui-ci a bien pris
garde au libellé de sa décision interdisant la diffusion de pros-
pectus d'assurance scolaire par les enseignants ou les personnels
de service. Dans de nombreux endroits il a été rapporté que les
directeurs d'établissement avaient bien précisé que cette interdic-
tion ne concernait pss les délégués de classe et que ceux-ci, en
l'occurrence, pouvaient prendre le relais de leurs professeurs . En
conséquence, il se demande s'il ne serait pas opportun d'interdire
toute distribution de prospectus à l'intérieur de l'enceinte de tout
établissement scolaire.

Enseignement secondaire (établissements : Nord)

8801 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Bacquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
prévue en classe de technicien supérieur électrotechnique à la
rentrée de septembre 1986 . En 1980, le lycée du Hainaut recrutait
sur le sud du département du Nord soixante-six étudiants prove-
nant des dix classes de terminale F3 (électrotechnique) que
comptait cette zone géographique. En 1986, sur ce même secteur,
existent treize classes de terminale F3 (Valenciennes trois, Vieux-
Condé deux, Maubeuge deux, Denain deux, Fourmies une,
Hirson une, Cambrai deux, soit trois cents élèves) . Or, il est
prévu de n'offrir que quarante-huit places en septembre 1986
en B .T.S. au lycée du Hainaut . Par rapport à 1980, le nombre des
candidats potentiels aura augmenté de 30 p . 100, et si cette
mesure prend effet, le nombre des places qui leur seront offertes
baisserait de 20 p . 100, soit pour cinq candidats à peine une
place offerte au moment même où l'an reconnaît partout la
nécessité d'augmenter le nombre des travailleurs formés à ce
niveau, et où dans notre région les besoins industriels en techni-
cien supérieur électrotechnique sont supérieurs aux étudiants
formés par le lycée du Hainaut. Depuis plusieurs semaines, des
entreprises du Valenciennois recherchent des techniciens supé-
rieurs en électrotechnique et ne parviennent pas à en trouver.
Pourquoi une telle mesure de limitation de place dans cette spé-
cialité, alors que !es besoins existent, que les étudiants volon-
taires sont nombreux et que le lycée a amélioré ses conditions
d'études dans ce secteur en réalisant depuis deux ans des inves-
tissements importants, que ce soit sur ses propres fonds ou à
partir de dotations publiques (régionales et nationales). La raison
en est simple : il manque pour assurer la rentrée de 1986, au seul
lycée du Hainaut, deux cent vingt heures par semaine d'enseigne-
ment pour « boucler » la rentrée . Le prétexte invoqué pour
limiter l'entrée de nouveaux étudiants a été la nécessité d'ac-
cueillir les doublants en seconde année ; cette mesure a été

confirmée le 14 juin dernier, lors du conseil d'administration.
Cette mesure bureaucratique est contraire à l'intérêt de tous.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'accorder au lycée du Hainaut les moyens nécessaires pour
assurer honnêtement la formation des jeunes de notre région,
dans ce domaine .

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

8558 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Claude Leman, attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
difficultés, pour certaines familles, de faire poursuivre des études
supérieures à leurs enfants . Ainsi, dans le département de l'Aisne,
un père de famille s'est vu refuser dans six établissements publics
différents, Amiens, Reims, Saint-Quentin . . . (et pour des raisons
non précisées) l'inscription d'un de ses enfants en section B .T .S.
comptabilité-gestion . Finalement et en désespoir de cause, il s'est
résolu à inscrire ses deux enfants à l'école Pigier, section B .T .S.
comptabilité-gestion, où les frais de scolarité sont extrêmement
importants . Il a sollicité en conséquence l'obtention de bourses
nationales qui lui ont été refusées au motif que ses enfants pour-
suivaient des études dans un établissement non agréé pour le
bénéfice de bourses . Il lui demande, d'une part, pourquoi une
bourse nationale est refusée pour suivre un enseignement dans
un établissement privé quand aucun établissement public n'a pu
accueillir l'étudiant et, d'autre part, si les .frais de scolarité, qui
s'avcrent très importants dans les établissements privés, ne peu-
vent pas être pris en compte en atténuation pour obtenir le béné-
fice d'une bourse .

Enseignement (personnel)

8597 . - 15 septembre 1986. - M. Charles Millon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
d'application du décret ne 84-715 du 17 juillet 1984 fixant les
conditions exceptionnelles d'accès d'enseignants, non titulaires,
en fonction à l'étranger, au corps des adjoints d'enseignement,
que soulève le cas des professeurs coopérants dans les écoles
nationales d'administration d'Afrique. Le dossier de ce type de
coopérant se trouve refusé par la co .nmission administrative pari-
taire nationale du ministère de l'éducation nationale pour le
motif que les écoles nationales d'administration d'Afrique ne cor-
respondent pas en France à des établissements relevant de la
compétence du ministère de l'éducation nationale . Il lui demande
donc s'il entend prendre des mesures permettant à ces personnes
d'accéder au corps des adjoints d'enseignement.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (politique de la pêche)

8498 . - 15 septembre 1986 . - M . Sébastien Couepet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur l'applica-
tion de l'article 411 de la loi Pêche du 29 juin 1984, relative à la
pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles.
L'article susvisé impose aux riverains, propriétaires de moulins,
de construire à leur charge des échelles à poissons sur les
ouvrages situés dans les cours d'eau enclavés par décret du
31 janvier 1922. Ces barrages sont souvent des constructions très
anciennes qui ne gênent pas le développement des espèces, ni les
déplacements des poissons migrateurs . D'autre part, les retenues
d'eau ainsi créées ont un intérêt écologique certain (volant ther-
mique, cati profonde . . .) . Enfin, le coût d'un tel aménagement est
élevé. Au moment où des parlementaires proposent de modifier
les termes de la loi Pêche, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour répondre aux préoccupations des rive-
rains, propriétaires de moulins.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

8834 . - 15 septembre 1986 . - Mme Paulette Nevoux demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé de l ' environnement, où en sont la recherche et
les poursuites pénales de tous ceux qui procèdent au brûlage des
huiles et de ceux qui, de façon clandestine, font de même avec
les huiles polluées au pyralène .
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Déchets et produits de la récupération (huiles)

8536 . - 15 septembre 1986 . -- Mme Paulette Neveux demande
à M . le ministre délégué auprès du minlstro de l ' équipement,
du logement, de l' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, où en est l 'application du
décret na 86-549 du 14 mars 1986 portant création d 'une taxe
parafiscale sur les huiles de base, au profit de l'A .N .R .E .D, à
raison de 30 F la tonne, pour permettre de constituer un fonds
qui devrait s'élever à 14 000 000 F pour 1986 et 19 000 000 F
pour 1987, en vue de favoriser la collecte, le traitement et l'élimi-
nation des huiles usagées.

Santé publique (produits dangereux)

8638 . - 15 septembre 1986 . - Mmes Paulette Neveux demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, s ' il ne sera" pas possible,
lors de la mise hors service ou du remplacement c matériel utili-
sant du pyralène, de donner à l'utilisateur les coordonnées d'un
ramasseur agréé et ayant la possibilité de stocker ;e matériel,
lequel délivrerait une attestation indiquant les quantités de pyra
Tène enlevées.

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

8537 . - 15 septembre 1986 . - Mme Poulette Neveux souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du terri-
toire et des transports, chargé de l ' environnement, sur le
grave problème des pollutions par le pyralère (P .C .B .) . Durant
trois mois, de mai à août 1986, un wagon- citerne chargé de
29 tonnes d'huiles usagées a stationné dans l'enceinte de la gare
de marchandises de Villeneuve-Saint-Georges . Il s'agissait
d'huiles usagées expédiées à la satiété C .B .L . de Lillebonne
(Seine-Maritime), spécialisé dans le re-raffinage des huiles
usagées . Or, la C .B .L., constatant à la suite d'analyses que ces
huiles contenaient du pyralêne (1800 ppm . de polychsobiphé-
nyles oe P .C.B ., soit 18 fois la dose maximale autorisée), a ren-
voyé à l'expéditeur ses huiles . C'est ainsi que ce wagon a sta-
tionné plusieurs mois, sans précaation particulière, sans
surveillance, dans la gare de Villeneuve-Saint-Georges . Une fuite
a été constatée, ce qui a obligé les autorités à i : am-venir. Il a fallu
trois mois de démarches et de protestations pou' . que le préfet
décide d'expédier ce wagon dans une usine de l'Ain qu : devrait
procéder rapidement à sa destruction . Le 9 avril, la direction
régionale de l'industrie de Haut:-Normandie faisait état de cette
pollution, mais aucune mesure de sécurité et de protection n'a été
prise ; ce genre de problème témoigne bien du manque de régle-
mentation : qui prend la décision de faire détruire ce produit.
Qui paiera la facture . Pourquoi les consignes de sécurité, d'utili-
sation, d ' entretien ne sont-elles pas toujours appliquées. Elle lui
demande de prendre des mesures d'urgence concernant les huiles
usagées polluées qui circulent en France sans aucun contrôle.

Chasse et pêche (personnel)

8584 . - 15 septembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le décret na 86-573
du 14 mars 1986 portant statut des gardes nationaux de la chasse
et de la faune sauvage . Les intéressés font état de leur inquiétude
quant à l'application de dispositions consécutives à la publication
du décret en question . II lui demande quelle est sa position sur le
problème qui se pose dans ce domaine.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

8584 . - 15 septembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la situation des
entreprises de ramassage d'huiles usagées . Celles-ci se voyant
proposer un prix d'achat des huiles inférieur au coût de ramas-
sage, menacent de cesser leur collecte . Cette situation menace
gravement notre environnement puisque 150 000 tonnes de

déchets risquent de ne plus étre collectées . Il demande donc au
ministre quelles nr. sures il compte prendre pour éviter qu ' une
telle éventualité se réalise.

l::epropriatinn (enqudtes l'Iodiques)

8800 . - 15 septembre 1986 . M. Jean Charbonnai attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur la loi du
l2 juillet 1983 relative à la democratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l ' environnement . Malgré la tenta-
tive d ' unification des procédures d ' enquêtes, certaines échappent
encore à la législation précitée . Il lui demande si un effort d ' har-
monisation ne serait pas de nature à aplanir certaines difficultés
contentieuses résultant de l ' hétérogénéité des procédures exis-
tantes .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE E' ( TRANSPORTS

Logement (p.rètv)

8489 . - 15 septembre 1986 . - M . Maurice Liaot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les graves
conséquences de la hausse des taux d'intérêt réels pour les
ménages qui ont investi dans l'immobilier ces dernières :.nuées.
De nombreux particuliers ont en effet construit ou acquis un
logement en empruntant à des taux aujourd'hui bien supérieurs
au taux d ' inflation . La stabilité relative des rémunérations rend
leur situation d'autant plus difficile que beaucoup de ménages de
condition modeste ont été contraints d'accepter un barème pro-
gressif de remboursement prévoyant des augmentations qui peu-
vent atteindre 6 p . 100 l'an . II arrive par ailleurs fréquemment
qu ' un effort d ' épargne ait été fait par des parents ou des amis de
ces ménages sous la forme d'un plan d ' épargne logement d taux
d ' intérêt faible, que leur détenteurs n ' entendent pas utiliser à des
fins d'investissement immobilier. Il serait intéressant que cette
possibilité de crédit puisse être utilisée par les ménages souhai-
tant rembourser par anticipation un prêt devenu insupportable
quant à son taux . Il lui demande si une telle possibilité de
« transfert de crédit » entre deux partis:uliers ne pourrait être
envisagée . Il faut, en effet, tout faire pour alléger les charges des
ménages qui ont eu le courage d'entreprendre l'accession à la
propriété, et pour éviter que des situations financières drama-
tiques n ' aient des conséquences néfastes sur le plan de l 'entente
familiale.

Administration (ministère de l 'équipe'ntent, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des tran.sports : personnel)

8472. - 15 septembre 1986 . - M . Jacques Rimbault attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le statut des
agents et conducteurs des travaux publics de l'Etat . Avec la
décentralisation, les services de l ' équipement sont mis à la dispo-
sition des collectivités territoriales . il convient de les adapter
dans l'unicité, de les moderniser pour les rendre plus « transpa-
rents », plus efficaces, !fin de répondre aux exigences de celles-ci
et de mieux prendre en compte les besoins des usagers que sont
les administrés . Les organisations syndicales des agents et
conducteurs des travaux publics de l'Etat ont conduit à leur
terme des réflexions portant sur le niveau de recrutement des
agents et conducteurs des travaux publics de l'Et .et, sur la forma-
tion professionnelle qui devra obligatoirement leu' être dispensée.
De nouveaux matériels plus performants sont actuellement mis
au point . L'ensemble de ce dispositif, avec une meilleure pro-
grammation des interventions et des travaux, doit leur permettre
de gagner en efficacité et en qualité . La réussite de cette
démarche nécessite l'adhésion des différents acteurs et donc de
celle des personnels de travaux . Pour l'obtenir, il faut qu'ils se
sentent concernés . Ils le sont très directement car le relèvement
du niveau de recrutement, les formations, l ' utilisation des nou-
veaux matériels, la mise en oeuvre de techniques nouvelles indui-
sent de meilleures qualifications . ils sont en droit d ' attendre et:
leur rémunération suive la même évolution . Deux projets de nou-
veaux statuts particuliers ont été négociés et adoptés par le
comité technique paritaire ministériel de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, le 12 janvier 1984 . ( 'es deux projets ont
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été transmis aux départements ministériels du budget et de la
fonction publique, qui ont à étnett :c un avis . A ce jour, aucune
suite ne leur a été donnée pour raison de « pause catégorielle s.
Les agents et conducteurs des travaux publics de l'Etat sont prêts
à faire bien des efforts. Encore faut-il que ceux-ci soient
reconnus . Parmi les personnels de travaux qui accomplissent les
fonctions soit d'agent des travaux publics de l'Étai, soit de
conducteur des travaux publics de l'Etat, un certain nombre sont
des non-titulaires . Leur titularisation, pourtant prévue par les
textes officiels, prend un tel retard qu'on peut s'interroger sur la
réelle volonté de titulariser ces personnels . 11 lui demande de pré-
voir l'inscription au budget de son ministère des postes néces-
saires à cette titularisation et au maintien des effectifs.

Villes nouvelles (fonctionnement)

8478 . - 15 septembre 1986 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports si les villes nouvelles, entrées,
avec l'application de la loi Rocard, dans l'âge adulte doivent voir
leur rôle redéfini.

Permis de conduire (réglementation)

8483. - 15 septembre 1986 . - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur une éven-
tuelle mise en place de permis de conduire à points . Un tel sys-
tème était déjà à l'étude pendant la décennie 70 mais n'avait pu
être réalisé pour des raisons de technique de gestion . Le permis
de conduire à points consis .erait à retirer, au moment des Infrac-
tions au code de la route, un certain nombre de points, qui,
cumulés, entraîneraient une suspension du permis de conduire,
aurait l'avantage de contribuer au désengagement des tribunaux,
qui dés lors, pourraient s'attacher à juger les fautes vraiment
graves et aurait pour objectif le recyclage des automobilistes tout
en conciliant répression et prévention . II lui demande les mesures
qui pourraient être prises dans ce sens.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

8484. - 15 septembre 1986 . - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la signalisa-
tion des points noirs sur le réseau national français . Les pouvoirs
publics ont mis en place une politique de suppression des points
noirs, mais pour des raisons budgétaires ne peuvent faire face
simultanément à tous . Afin d'attirer l'attention des automobilistes
sur ces points noirs, il s'interroge sur l'opportunité d'implanter
des panneaux provisoires très visibles et peu fréquents - donc
attirant l'attention - dont le coût serait tout à fait infime . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens .

entre Sainte-Maure-de-Touraine et Chambray-lès-Tours (Indre-et-
Loire) . Comme le précise « La lettre n° 14 » (juillet 1986) du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, les aires de services autoroutiers
constituent des espaces de détente et de repos et un gage de
meilleure sécurité pour les dut . mobilistes . Elles contribuent aussi
à l'image de notre pays, notamment pour 20 p . 100 de touristes
étrangers qui empruntent nos autoroutes pour gagner Icur lieu de
villégiature . Des espaces ont ainsi été offerts, avec le concours de
plusieurs ministères, aux associations culturelles, aux chambres
consulaires . . . pour ouvrir des centres de promotion touristique,
organiser des expositions, des musées permanents . . . (ex : Les
Ruralies, l'Achéodrome, Port-Lauragais .; . D'où l'idée pour des
professionnels de la région (le créer au bord de l'autoroute A 10
une vitrine touristique, gastronomique et économique de la Tou-
raine. Il lui demande de lui faire connaître si l'Etat, dans le
cadre de sa politique de développement des grandes escales sur
autoroute, est susceptible de participer à la réalisation d'un tel
projet et sous quelles conditions.

Communes (maires et adjoints)

8544 . - 15 septembre 1986 . - M. Alain Vivien attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire ut des transports sur certains cas urgents
de relogement, heureusement fort rares, pour lesquels il n'existe
localement aucune autre solution que la réquisition d'un loge-
ment par le maire de la commune . Il lui demande, compte tenu
des ambiguïtés de ces mesures d'exception, quel est le cadre
législatif et réglementaire précis qui habilite le maire à réquisi
tionner un logement .

Etrangers (logement)

8545 . - 15 septembre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions de peuplement des immeubles à usage d'habitation gérés
par un office public d'H .L.M . Sous la pression des familles fran-
çaises résidant dans ces immeubles, les commissions d'attribution
de ces logements ont parfois réussi à réduire notablement le
pourcentage de la population immigrée dans quelques
Immeubles : cependant, l'autorité préfectorale a sporadiquement
imposé l'attribution d'un logement à des familles d'immigrés
contre l'avis des dites commissions d'attribution . Il lui demande
l'état actuel de la législation en la matière et dans quel cadre
intervient chaque fois l'autorité préfectorale . II lui demande d'en-
visager la suppression de tout quota d'occupation dans ce type
de logement en faveur des populations immigrées.

Logement (H.L.M.)

Voirie (autoroutes)

8520. - 15 septembre 1986 . - M . Louis Basson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la fré-
quence croissante des difficultés de la circulation automobile
dans la vallée du Rhône et tout particulièrement au sud de Lyon.
Alors qu'il est souvent suggéré d'accroitre les capacités du réseau
autoroutier dans cette vallée il croit devoir souligner l'inconvé-
nient majeur que représenterait en terme d'aménagement du terri-
toire une telle solution et il lui souligne l'intérêt que représente-
rait en revanche une liaison entre Genève et Lyon et la
Méditerrannée par les Alpes, liaison déjà réalisée jusqu'à Gre-
noble, qu'il serait sûrement heureux de prolonger dans les mêmes
conditions au travers du massif des Alpes-du-Sud . Sans remettre
aucunement en cause les projets en cours, et notamment la
liaison Grenoble - Valence dont l'urgence e st unanimement
reconnue - il lui demande si désormais il n'y aurait pas lieu
d'étudier la faisabilité d'un tel itinéraire qui, tout en évitant
l'asphyxie de la vallée du Rhône, aurait le mérite de désenclaver
des régions montagneuses actuellement plus facilement franchis-
sables dans le sens Ouest-Est que dans le sens Nord-Sud.

Voirie (autoroutes : Indre-et-Loire)

8538 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean Proveux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le projet de
création d'une « Maison de la Touraine » sur l'autoroute A IO

8548 . - 15 septembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions de vie des nationaux français dans les grands ensembles
d'immeubles H .L .M . à forte concentration d'immigrés . En effet,
dans ces grands ensembles, la cohabitation de populations de
cultures, de religions et de moeurs différentes indult de nombreux
incidents qui rompent l'harmonie des résidents . Il arrive même
que la seule présence d'immigrés oblige des familles françaises à
refuser le logement en H .L .M . qui leur est proposé ; de plus, il
n'est pas rare que la population immigrée exerce une forte pres-
sion dans les ensembles d'habitation où elle est dominante, arri-
vant à obtenir le départ des familles françaises . Il lui demande
s'il a l'intention prochainement de prendre par voix réglementaire
la décision de limiter au minimum la concentration des immigrés
dans les immeubles gérés par un office public d'H .L.M. de
manière à répondre à l'invitation pressante des citoyens français
concernés et, en même temps, d'attribuer un avoir d'absolue prio-
rité aux familles françaises qui déposent une demande de loge-
ment en H .L .M .

Baux (baux d'habitation)

8551 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, du loge-
ment, de l ' aménagement du territoire et des transports sur le
fait que les sociétés d'H .L.M . ne peuvent plus récupérer, au titre
des charges locatives, les dépenses (salaires et charges sociales)
de leurs gardiens d'immeubles . Il en résulte que ne pouvant pas
assumer à elles seules la totalité de ces charges, elles se voient
dans l ' obligation de supprimer à leurs locataires tous les avan-



3096

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 septembre 1986

Cages que peut leur procurer la présence d'un gardien (tant du
point de vue de l'entretien des locaux, des services rendus que de
la sécurité, ce qui apparaît très dommageable . C'est pourquoi il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'accorder à nou-
veau aux sociétés H .L .M . le bénéfice de la récupération, au titre
des charges locatives, des frais entraînés par le recrutement des
gardiens d'immeubles .

Logement (prêts)

8585 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . Io ministre de l'équipement, du logement,
do l'aménagement du territoire et des transporta sur la situa-
tion des familles ayant souscrit il y a plusieurs années un prét
P.A .P . à un taux progressif qui se trouve étre maintenant nette-
ment supérieur à l'inflation . Il est indénirble que ces familles
rencontrent de très sérieuses difficultés pour faire face aux rem-
boursements auxquels elles sont astreintes, compte tenu des
annuités qui accusent une forte progression, de la diminution de
l'inflation et de la stagnation du pouvoir d'achat . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître s'il n'estime pas nécessaire
d'envisager des mesures particulières tendant à faéiliter les condi-
tions de remboursement ou à rééchelonner les paiements de l'em-
prunt .

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

8579 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Welsenhorn attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transporte sur les délais
d'attente que subissent parfois les administrés consécutivement à
une demande de certificat d'urbanisme, délais allant jusqu'à
dépasser six mois . Il lui demande s'il n'estime pas utile d'imposer
aux services de l'équipement le respect d'un délai maximum de
deux ou trois mois, comme cela est le cas lors d'une demande de
permis de construire.

Plus-values : imposition (immeubles)

8595 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Lamassoure appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur les
inconvénients que revêt la taxation des plus-values, lorsque celle-
ci a pour effet de geler l'offre foncière, contrairement aux
objectifs du projet de loi sur l'investissement locatif et l'accession
à la propriété des logements sociaux. Sans remettre en cause
l'économie générale de cette imposition, ni réduire sensiblement
son rendement fiscal, ses effets négatifs pourraient étre atténués
en exonérant la vente d'un terrain à bâtir réalisé, par un particu-
lier, lorsque ce terrain constitue un premier détachement de sa
résidence principale . Pour éviter toute opération spéculative,
l'exonération pourrait étre subordonnée à une durée de détention
minimale du terrain, de cinq ans par exemple . A l'heure actuelle,
une personne qui a une propriété bàtie avec 3 000 métres carrés
de terrain peut vendre l'ensemble en étant exonéré de plus-value,
s'il s'agit d'une résidence principale et est, au contraire, taxée sur
la plus-value si elle cède séparément sa maison et le terrain adja-
cent . Il demande si les avantages de l'exonération proposée ne
pourraient pas conduire le Gouvernement à la retenir dans un
prochain projet de loi de finances, pour compléter les mesures
fiscales decidées par le projet de loi sur l ' investissement locatif et
l'accession à la propriété des logements sociaux.

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

8833 . - 15 septembre 1986 . - M. Joseph Ocurmelon rappelle
.1 M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' eména ..
gercent du territoire et des transports les tc rmes de sa ques-
tion écrite n e 4432 parue au journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 30 juin IS'86, p our laquelle
il n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les termes.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi!

8814. - 15 septembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
s 'étonne auprès de Mme Io secrétaire d ' htat auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la formation
professionnelle, de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n e 4292 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale.
Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986, relative :1
l'avenir des missions locales . Il lui en renouvelle donc les ternies .

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Minerais et métaux (entreprises)

8482, - 15 septembre 1986 . - M. Jean Kiffor appelle l ' attention
de M . Io ministre do l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de la Solodev, filiale de Sacilor, créée avec de
l'argent public pour promouvoir, aider et soutenir la diversifica-
tion industrielle suite aux diverses récessions de l'industrie sidé-
rurgique. Aux bilans des exerciçes 85 et 86, cette société affiche
des pertes s'élevant respectivement à 16 millions et 56 millions de
francs . Il lui demande de bien vouloir rendre publics : la part de
ces pertes qui est imputable à l'affaire des Schtroumpfs ; la venti-
lation précise des dépenses consenties à cette opération : frais
d'études versés à qui, combien et pour quel résultat ; les frais de
mission et voyages versés à qui, pour quelles destinées et quels
objectifs ; le montant des sommes versées à Sorepark et, s'agis-
sant de capitaux publics, leur affectation.

Electricité et gaz (électricité : Gard)

8488 . - 15 septembre 1986 . - M . Charles de Chambrun
remercie M . le ministre de l ' Industrie, des P . et T. et du tou-
risme de la réponse qu'il lui a fournie à sa question n° 3227 du
16 juin 1986 . Il lui signale pourtant que cette réponse ne saurait
le satisfaire. Il ne comprend pas pourquoi les Charbonnages de
France n'interviennent pas pour développer ces techniques de
récupération d'énergie qui sont indéniablement intéressantes pour
i'avenir. L'argument du non-aménagement des sites pour pro-
duire du courant électrique ne paraît pas valable non plus, car de
toute évidence on aménage toujours un site lorsqu'on veut lui
faire produire du courant . Le prix d'installation du mégawatt
nucléaire dépassant en investissement 80 millions de francs, il
semble qu'il y ait là une marge suffisante pour développer une
technologie de pointe dans le domaine de la récupération
d'énergie ; nous en sommes au stade où même la Belgique est en
avance sur nous dans ce domaine. En conséquence, il lui
demande si cela ne vaudrait pas la peine de se pencher un peu
plus sur le problème, le charbon étant encore l'énergie la moins
chère de ta planète et les Charbonnages de France cherchant à
exporter leur technologie.

Postes et télécommunications
(bureaux de peste : Nord)

8487 . - 15 septembre 1986 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' Industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les suppressions d'emplois qui se généralisent dans le
département du Nord et plus particulièrement au bureau P.T.T.
de Valenciennes . En effet, les préposés rattachés à ce bureau
n'acceptent pas la diminution des effectifs et déplorent le fait
que les usagers vont subir ces réductions . Le personnel du
bureau de poste de Valenciennes principal demande la réintégra-
tion des quatre emplois supprimés le I ., juillet, les estimant
nécessaires au bon fonctionnement du service . En conséquence, il
lui demande que des mesures rapides soient prises pour annuler
cette décision afin d'améliorer cette situation qui met en péril le
service dû aux usagers.

Commerce extérieur (Etats-Unis)

8509 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond
rappelle à M . le ministre de l ' Industrie, des P . et T. et du
tourisme que certaines informations de presse font état d'un
montant total de 14 millions de dollars de contrats signés par des
firmes britanniques avec les autorités américaines responsables
du programme de l'Initiative de défense stratégique ; il lui
demande quel est le montant des contrats analogues signés par
des firmes françaises.

Matériel médico-chirurgical et prothèses
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

8521 . - 15 septembre 19(-, . -- Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M . le ministre da l ' Industrie, des P . et T . et du
tourisme sur les projets concernant la compagnie générale de
radiologie (C' .G .R .), filiale du groupe Thomson . En effet, cette
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entreprise, située à Stains en Seine-Saint-Denis, est spécialisée
dans l'équipement médical, en particulier les scanographes, les
appareils à résonance magnétique nucléaire . La C .G .R . a, depuis
son développement, Fsâce aux choix d'un équipement médical en
matériel lourd dans une grande partie des hôpitaux, consolidé ses
positions sur le marché frunîais et international . Elle n investi
200 millions de francs en trois ans . Sur un chiffre d'affaires de
4 milliards de francs, le résultat financier de 1985 est positif. On
ne peut donc remettre en cause cette filiale d'une part pour ces
résultats, d'autre part par son poids dans ce secteur stratégique.
Or, selon la presse économique et sans démenti de la direction
de Thomson, des pourparlers seraient établis pour céder cette
filiale . Comme pour l'ensemble des cessions d'entreprises, les
conséquences industrielles seraient graves . Abandon progressif de
la part de l'acheteur de la fabrication tout en exploitant le réseau
commercial . Ce choix industriel a d'importantes répercussions
pour l'emploi dans l'établissement de Stains, pour la recherche
médicale en France. Un secteur industriel de haute technologie
ne peut être bradé. En conséquence, elle lui demande quelles
sont ses intentions quant au devenir de la C .G .R ., quant au déve-
loppement de cette industrie garante de l'indépendance nationale.

Entreprises (politique d l'égard des entreprises)

8528. - 15 septembre 1986 . - M . Alain Journet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les problèmes rencontrés par les créateurs d'entreprise
qui sont faiblement rétribués pendant les deux premières années.
II lui demande donc quelles dispositions il compte prendre afin
qu'un différé d'amortissement capital intérêts pour les prêts
personnels contractés antérieurement par les créateurs d'entre-
prise soit institutionnalisé, avec par exemple : durée du différé :
vingt-quatre mois, remboursements : glissement de la date de fin
de contrat vingt-quatre mois après la date initiale, intérêts supplé-
mentaires produits par le différé : remboursement réparti équita-
blement sur l'ensemble des échéances à venir.

Santé publique (produits dangereux)

8833 . - 15 septembre 1986 . - Mme Paulette Novoux demande
à M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme s'il
ne serait pas possible de recenser toutes les usines et bâtiments
divers, abandonnés et laissés en l'état qui peuvent contenir des
installations électriques comportant des appareils au pyralène.
Les installations, très convoitées par des récupérateurs de maté-
riaux ou fils de cuivre, représentent un danger de pollution
grave .

Verre (emploi et activité)

8882 . - 15 septembre 1986 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'augmentation de la taxe sur le fioul lourd instaurée en 1986.
Cette augmentation était justifiée notamment en fonction de la
politique globale de maltrise de l'énergie que mène la France
mais aussi en considérant que ,< la substitution du charbon au
fioul lourd est une des composantes de la politique du Gouver-
nement en matière d'énergie », réponse à la question écrite n°
73248 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions n o 47 du 2 décembre 1985) . L'industrie française
du verre est particulièrement concernée par cette hausse qui com-
promet sa compétitivité sur le marché international . Il lui
demande en conséquence si les principes énoncés en 1985 restent
en vigueur et, dans la mesure où la baisse du prix de vente des
produits pétroliers se répercute dans tous les pays industrialisés,
s'il entend maintenir une pression fiscale qui handicape nos
industries du verre, ou au contraire, proposer des mesures d'allé-
gement destinées à favoriser l'investissement, la productivité et
l'emploi .

Bois et forêts (entreprises : Haute-Marne)

8822. - 15 septembre 1986 . - M . Guy Chanfrauit rappelle à
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sa
question écrite n° 1053, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 pour
laquelle il n'a pas encore reçu de réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Haute-Marne)

8824 . - 15 septembre 1986 . - M. Guy Chanfreult rappelle à
M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sa
question écrite n° 1058 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 pour
laquelle il n'a pas encore reçu de réponse . II lui en renouvelle
donc les termes .

INTÉRIEUR

Collectivités locales (personnel)

8468 . - 15 septembre 1986 . -- M . Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n° 86-417 du 13 mars 1986 portant statut particulier des
administrateurs territoriaux, aux termes duquel les fonctionnaires
et agents publics des collectivités territoriales reçus au concours
de recrutement sont affectés, pour la durée de leur formation
(dix=huit mois dont six mois de stage pratique), au Centre
national de gestion . De cc fait, durant un an et demi, l'adminis-
tration d'origine de ces agents, qui le plus souvent leur a accordé
des disponibilités de temps pour la préparation de leur concours,
se trouve privée de collaborateurs de bon niveau . Aussi
s'inquiète-t-il de savoir si une telle mesure ne risque pas de
décourager tous les efforts faits par les collectivités territoriales
en faveur de la promotion de leurs agents . Dans la mesure où
l'application de ce décret a été suspendue, mais sans que le
décret soit abrogé, il lui demande quelles nouvelles dispositions
pourraient régir le statut des administrateurs territoriaux, qui,
tout en gardant les opportunités de promotion offertes aux
agents, réduiraient les inconvénients qui en résultent pour les col-
lectivités concernées.

Protection civile (surveillance des plages)

8484. - 15 septembre 1986 . - M . Charles Mlossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la difficulté ers
communes littorales à assurer la surveillance des plages et la bai-
gnade des estivants, du fait du nombre insuffisant de maîtres
nageurs sauveteurs des compagnies républicaines de sécurité
déployées sur les plages durant la saison d'été . Certaines com-
munes n'ont d'ailleurs pu être dotées de maîtres nageurs sauve-
teurs et n'ont pu garantir la sécurité des usagers . De plus, les
drames de l'été ont montré les faiblesses du système de sauvetage
en mer dues à une inadaptation du matériel, malgré le courage et
le dévouement des sauveteurs bénévoles de la société nationale
de sauvetage en mer, les moyens de surveillance et d'alerte sur
les côtes et la présence de la marine nationale . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir reconsidérer le dispositif de
sécurité sur les plages à partir des maîtres nageurs sauveteurs des
compagnies républicaines de sécurité qui pourraient encadrer des
surveillants de baignade formés à cet effet . Cela revient à dire
que sur une plage au lieu d'avoir quatre ou cinq maîtres nageurs
sauveteurs, il pourrait n'y en avoir qu'un ou deux avec trois ou
quatre surveillants de baignade chargés de faire respecter les
règles et les limites de baignade, d'assurer la surveillance, et de
participer, éventuellement, avec les maîtres nageurs sauveteurs
des compagnies républicaines de sécurité, d'une part, et les béné-
voles de la S .N .S .M . (société nationale de sauvetage en mer),
d'autre part, au sauvetage des baigneurs, plaisanciers ou véliplan-
chistes en détresse . II lui demande, par ailleurs, de bien vouloir
lui faire connaître le bilan des noyades au cours des dernières
années, le nombre des maîtres nageurs sauveteurs des compa-
gnies républicaines de sécurité en place au cours de l'été et les
moyens qu'il envisage de mettre en oeuvre pour assurer la sécu-
rité des familles durant les périodes de vacances.

Voirie (routes)

8508 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
indiquer le nombre de kilomètres de routes départementales que
compte chaque département français rapporté à leur nombre
d'habitants .



3098

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 septembre 1986

Cumnnutes (finances locales)

8511 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bernard-Roymond
demande à M . In ministre de l ' Intérieur de bien vouloir lui
indiquer le mui',tant reçu en I986 par chaque commune au titre
de la dotation supplémentaire aux communes touristiques.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

8525 . - 15 septembre 1986 . - M . Georges Colin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre do l'intérieur sur le problème suivant . Le
service des eaux peut être géré en régie directe par une com-
mune . Celle-ci peut souhaiter, pour améliorer la gestion, et avec
l'accord quasi unanime des utilisateurs, obtenir un prélèvement
automatique de la dépense sur le compte des bénéficiaires . En
conséquence, il lui demande s ' il pense autoriser les communes à
ouvrir un compte à cet effet.

Circulation routière (rerglernentali)n et .sécurité)

852G. 15 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l ' attention de M . le ministre de l' Intérieur sur l ' accroissement
des infractions au code de la route, en particulier en zone
urbaine . En effet, de très nombreuses contraventions au code de
la route sont commises sans pouvoir être constatées, telles que
« excès de vitesse, feu rouge, circulation en sens interdit, etc . ».
La présence de policiers sur les lieux permet de faire respecter la
réglementation mais la nécessite de lutter contre des formes de
délinquance plus graves empêche de mettre suffisamment de per-
sonnel en mission de circulation . II existe pourtant des tech-
niques qui rendent possible la constatation de certaines infrac-
tions graves sans présence policière . il s'agit en particulier des
Traffipax couplés avec cinémomètres . Mais ces appareils existent
en petite quantité dans la police et sont essentiellement exploités
par Ic,. unités spécialisées sur les autoroutes . De plus, le cotât très
élevé de ces appareils (plus de 120 000 francs pour un Traffipax
et de 50 000 francs pour un cinémomètre) diminue les possibilités
d'acquisition par les collectivités locales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il est envisagé de prendre pour réduire
l'accroissement des infractions au code de la route en zone
urbaine, si l'acquisition d'appareils de type Traffipax et cinémo-
mètres est prévue dans le cadre de la loi de modernisation de la
police et s ' il est possible d ' envisager qu ' une partie de ces
amendes versées sur les infractions constatées puisse être utilisée
pour l ' achat de ces matériels.

Impôts locaux (taux)

8582. 15 septembre 1986 . - M . Claude Lorenzinl demande à
M . le ministre de l ' Intérieur de bien vouloir - si les statistiques
ou informations en sa possession le permettent - lui indiquer le
taux de chacune des quatre taxes de fiscalité locale retenu.
en 1986, par les villes de 20 000 à 30 000 habitants situées dans
les départements de strate démographique 150 OGO / 250 000 habi-
tants .

Administration
(ministère de l'intérieur : personnel)

8567. 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l' intérieur de lui indiquer les dates de
nomination et les dates de mutation des sous-préfets qui se sont
succédé depuis 1970 à la tète de l'arrondissement de Metz-
Campagne . Il souhaiterait qu'il lui indique, d'une part, s'il ne
pense pas que la rotation de ces fonctionnaires est trop rapide,
cc qui entraîne une instabilité de l'administration, et, d'autre part,
s'il estime normal que pendant plusieurs mois le poste de sous-
préfet reste inoccupé.

Communes (maires et adjoints)

8588. - 15 septembre 1986 - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . la ministre de l ' Intérieur lui indique à quelle auto-
rité un adjoint au maire doit adresser sa démission d'adjoint au
maire .

Communes (conseillers municipaux)

8569. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre de l ' intérieur lui indique à quelle auto-
rité un conseiller municipal qui occupe par ailleurs les fonctions
d'adjoint au maire doit adresser sa démission de conseiller muni-
cipal, laquelle démission entraîne bien entendu la perte de ses
fonctions d'adjoint .

Cotrunures (luxions et groupements)

8670. - 15 septembre 1986, - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l ' Intérieur que, dans le cas des syndicats
intercommunaux, le comité est composé de délégués de com-
munes . II s'avère cependant, notamment en une zone rurale, que
des communes désignent également des suppléants . Malheureuse-
ment, ces suppléants, s'ils peuvent assister aux réunions, n'ont
pas de voix délibératives et ne sont pas comptés pour le calcul
du corrum . Compte tenu de l'absentéisme, non négligeable en
certaines périodes, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas que l'on pourrait affecter une voix délibératoire aux sup-
pléants, au cas, bien entendu, où le délégué titulaire de la com-
mune serait absent et n'aurait pas donné de procuration.

Parlement (élections législatives)

8571 . - 15 septembre 1986 - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre do l ' intérieur de lui indiquer, pour chaque
département, quel est le canton le plus peuplé et quel est le
canton le moins peuplé ainsi que leur population respective et le
rapport de ces populations . Eu égard à la décision du Conseil
constitutionnel relative aux élections en Nouvelle-Calédonie, il
souhaiterait également qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
conviendrait de fixer une limite maximale pour les écarts de
représentation constatés dans certains départements et, en tout
état de cause, de supprimer les situations les plus injustes où, par
exemple, la différence de représentativité varie de plus de I à 10.

Parlement (élect ions législatives)

8672 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. la ministre de l ' intérieur de lui indiquer quels sont, pour
chaque département, les cantons peuplés de moins de 2 000 habi-
tants et quelle est la population correspondante.

Parlement (élections législatives)

8573 . 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre de l ' Intérieur lui indique pour chaque
département quel est le nombre de cantons et la population
moyenne par canton . Il souhaiterait également qu'il lui indique
s'il ne pense pas que, dans un souci d'économie, il serait utile de
limiter la création des cantons nouveaux lorsque la population
moyenne par canton est inférieure à la moyenne nationale.

Parlement (élections législatives)

8574 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l ' Intérieur que la loi d' habilitation modi-
fiant le mode de scrutin pour les élections législat i ves fait réfé-
rence explicitement aux cantons dont le territoire est formé de
plusieurs parties disjointes . II souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
p ense pas qu'il serait souhaitable de procéder à une rectification
des limites cantonales afin de supprimer de telles situations et de
rationnaliser le découpage existant. Il souhaiterait également qu'il
lui indique quelle est la liste des cantons dent le territoire est
formé de deux parties disjointes . il souhaiterait obtenir les
mêmes renseignements pour les cantons dont le territoire est
formé de trois parties disjointes ou plus.

Parlement (élections législatives)

3575 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que la loi
d ' habilitation modifiant le mode de scrutin pour les élections
législatives fait référence aux cantons de plus de 40 000 habitants.
Il souhaiterait qu ' il lui indique, d' une part, s' il ne pense pas qu ' il
serait souhaitable de scinder ces cantons afin de rétablir un équi-
libre démographique dans la représentation départementale . Il
souhaiterait, d ' autre part, qu' il lui indique la liste des cantons de
plus de 40 000 habitants ainsi que la population correspondante
au recensement de 1982.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles)

8809. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Jacques Berthe rap-
pelle à M . le ministre de l ' intérieur qu ' il avait posé une ques-
tion écrite à son prédécesseur sur la formation des assistantes
maternelles employées par une collectivité territoriale (n e 78238
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parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débuts parlemen-
taires, questions, du 23 décembre 1985) . Cette question n'a pas
obtenu de réponse, c'est pourquoi il lui en renouvelle les ternies.
En vertu des dispositions de la loi ns 77 .50 du 17 mai 1977, les
assistantes maternelles peuvent bénéficier d'actions de formation
et d'information, actions organisées pour les aider dans leur rôle
éducatif, pour répondre aux questions qu'elles se posent dans
l'exercice de leur activité et pour leur permettre de mieux colla-
borer avec la direction de la crèche . L'article 28 de la loi
n o 84-594 du 12 juillet 1984 stipule que les assistantes maternelles
employées par les collectivités peuvent suivre des actions de for-
mation et continuer à percevoir une rémunération, et l'article 17
du décret n° 85-1076 du 9 octobre 1985 précise que cette même
catégorie d'agents peut bénéficier, sous certaines conditions, d'un
congé de formation rémunéré . Ainsi, peur les assistantes mater-
nelles qui sont réunies trimestriellement en dehors des heures
normales de travail, ceci afin de ne pas perturber le service
public, pour bénéficier d'actions de formation, il lui demande
quelles dispositions doivent être appliquées pou . leur régler le
temps passé pour cette formation, étant entendu que ce temps
doit être rémunéré.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

8818 . - 15 septembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
s ' étonne auprès de M . le ministre de l ' intérieur de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 4763, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 30 juin 1986, relative à l'équilibre financier de la
C .N .R .A .C .L . II lui en renouvelle donc les termes .

3énérale maritime, puis annoncé sur cc sujet Ir, ter ue d ' une
conférence de presse le 4 aoùt, finalement annulée . In.'ormé que
le Gouvernement a pris, le 3 septembre, la décision de refuser à
la C .G .ts.de donner suite à ce projet, il s'étonne des variations
de notre politique maritime et attire son attention sur les risques
qu'elles font encourir aux positions commerciale et internationale
de l'armement français . S'interrogeant sur les motifs véritables et
sur les hésitations des autorités de tutelle concernant cetr.e opéra-
tion de restructuration, il fait le constat de cette volte-face esti-
vale du Gouvernement . En conséquence, il demande à M . le
secrétaire d'Etat à la mer : d'une part, confirmation offi :ielle du
montant des concours publics annoncés pour consolider la situa-
tion de la C .G .M . ; d'autre part, des assurances sur l'avenir du
fonds de commerce et de la flotte des Chargeurs réunis pour
éviter l'abandon des positions maritimes de cette compagnie
d'importance stratégique pour nos échanges extérieurs, notam-
ment sur l'Extréme-Orient .

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

8498 . 15 septembre 1986 . - M. Sébastien Couepel appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, dos P . et 'r . et du tourisme, chargé des P . et T ..
sur les intentions de l'administration des postes et télécommuni-
cations de réduire la cadence de la taxe téléphonique . Il lui
demande de bien vouloir préciser les conséquences d'un tel
projet sur la !arification.

Postes et télécommunications (téléphone)

JUSTICE

Saisies (réglementation)

t899 . - 15 septembre 1986. - M . Michel Bernier rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le précé-
dent gouvernement avait annoncé, en janvier 1986, l'élaboration
de textes nouveaux relatifs, d'une part, à la saisie des rémunéra-
tions, d ' autre part, aux procédures de saisies mobilières . II lui
dernande où en est la réforme Indiquée, notamment en cc qui
concerne le délicat problème de la saisie-exécution.

Etat civil (actes)

8808. - 15 septembre 1986 . - M . Jean Valleix expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la )'iatice, qu ' une ordonnance
(n° 62 . 1800) du 16 juillet 1962 est venue fixer les conditions dans
lesquelles pouvait étre certifiée, pour les besoins de la publicité
foncière, l'identité des personnes nées en Algérie . Etant donné
l ' impossibilité de fait dans laquelle se trouvaient les personnes
nées en Algérie de produire un extrait de naissance, le texte s

prévu une nouvelle catégorie de documents pouvant être pré .
semée au certificateur pour remplacer cet extrait . Cette ordon-
nance indique, en particulier, qu ' en cc qui concerne les per-
sonnes nées en Algérie mais mariées en France, le certificat
d 'identité doit être établi au vu d ' un extrait d ' acte de mariage.
Mais cet extrait d'acte de mariage parait ne devoir erre fourni
que dans la mesure où il n ' est pas possible de fournir un extrait
d'acte de naissance . L'extrait d'acte de naissance doit apparem-
ment prévaloir en ce qui concerne les personnes nées en Algérie
avant la proclamation de l'indépendance, qu'il ne parait pas pos-
sible d'assimiler à des personnes « nées hors de France métropo-
litaine » dès lors qu'à l'époque l'Algérie constituait un départe-
ment français . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
confirmer que l'identité d'une personne française, née en Algérie
avant l'indépendance de ce pays, peut être certifiée au vu d'un
extrait d'acte de naissance délivré depuis moins de six mois par
les services de l'état civil de Nantes, sans que l'identité de cette
personne ait à être certifiée au vu d'un extrait d'acte de mariage.

MER

Transports maritimes (entreprises)

8630. - 15 septembre 1986 . - M . Louis Le Pensec rappelle à
M . le secrétaire d 'Etat à la mer qu 'il avait donné, fin juillet,
son accord au projet de reprise du fonds de commerce et de la
flotte de la compagnie des Chargeurs réunis par la Compagnie

8523 . - 15 septembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle i'atten-
tion de M . fe ministre délégué auprès du ministre de l ' Indus-

des P . et T . et de tourisme, chargé des P . et T ., sur la
suppression de cabines publiques dans les communes rurales . La
direction générale des télécommunications aurait donné pour
consigne à ses directions régionales de diminuer de IO p . 100 le
parc des cabines publiques . Cela devrait se traduire par la sup-
pression de 300 cabines dans le département des Côtes-du-Nord
sur un parc de 2 100 ; 3,1 cabines seront Fermées dans les foyers
logements et le seuil de rentabilité est fixé à 200 francs pa r mois
au minimum . Cette mesure risque de concerner en priorité les
communes rurales du centre Bretagne . En conséquence, il lui
dernande de bien vouloir reconsidérer cc projet.

Postes et télécommunications
(hureauv de poste : Seine-Saint-Denis)

	

8M9.

	

15 septembre 1986 . - M . Jean-Jack Salles attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé dos P . et sur
la densité de l 'implantation postale en Seine-Saint-Denis . Selon
les chiffres fournis par la région d'lle-de-France Est en 1985, la
Seine-Saint-Denis ne compte que 91 établissements, alors que les
départements voisins, moins peuplés, en comptent beaucoup
plus : 96 dan., le Val-de-Marne, 143 dans l'Essonne, :123 en
Seine-et-Marne . II en résulte que le nombre moyen d ' habitants
par établissement qui est de 4 074 en Seine-et-Mamc, 7 054 dans
l ' Essonne, 12 433 dans le Val-de-Mar ., atteint 14 727 en Seine-
Sain:-Denis . Ce sous-équipement dans le département de Seine-
Saint-Denis entraine attente aux guichets et mécontentement des
usagers . Le temps moyen par opération au guichet est également
plus long qu'ailleurs en raison de la forte population, d ' origine
étrangère, grosse utilisatrice des services postaux, et des difft-
cuités de communication entre ces usagers et le personnel . Il lui
demande donc quels moyens il entend mettre en œuvre pour
améliorer cette situation.

Postes et te'ldcommmnication .s (personnel)

8563 . 15 septembre 1986 . - M . André Dure appelle à nou-
veau l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l' Industrie, des P. et T. et du tourisme. chargé des
P . et T., sur la situation des chefs de district en ce qui concerne
leur promotion dans le cadre A . Pour justifier la limitation de cet
accès, il est fait état, d ' une part, des contraintes budgétaires et,
d ' autre part, de la possibilité qu ' a actuellement tout fonctionnaire
de catégorie B d'obtenir une telle promotion . Or des mesures
financières ont cté prises au profit de certaines catégories
d ' agents dont les revendications ont été ainsi satisfaites . Par ail-
leurs, il doit être noté que si la possibilité est donnée aux inté-
ressés par la réglementation actuelle d ' accéder au grade d ' inspec-
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leur, c'est au titre d'une promotion très limitée puisque,
pour 1987, quatre-vingts postes seulement sont offerts aux
8 200 candidats potentiels . Ceux-ci, qui font observ er qu'ils exer-
cent des fonctions ressortissant du cadre A, admettent difficile-
ment que cette seule voie leur soit laissée pour obtenir un classe-
ment qui est appelé :1 être mis eu rouvre sur plusieurs années et
dont certains d'entre eux seront en outre exclus . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir étudier à nouveau la possibilité
d ' un accès rapide des chefs de district au grade d ' inspecteur
technique.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉF IEUR

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

8522 . - 15 septembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' aten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre do l'éduca-
tion nationale, chargé de ta recherche et de l' enseignement
supérieur, sur le projet de réduction des aides de l'Anvar aux
P .M .E . - P.M .I . Dans le projet de hudjet 1984 de la recherche, les
aides directes aux entreprises attribuées par l'Anvar (Agence
nationale de valorisation de la recherche) seraient en nette rég,es-
sion, ce qui serait fortement préjudiciable aux P .M .E . - P.M .I . En
effet ces aides sont le seul moyen d'inciter les P,M .E . et les
P .M .I . à faire de la recherche, notamment dans les secteurs
comme l'agro-alimentaire où l'innovation doit perme :tri d'ac-
croître la valorisation des produits . Ces aides peuvent jouer un
rôle important pour le développement industriel en milieu rural.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir réexaminer ce
projet en tenant compte du rôle joué par l'Anvar en faveur des
P .M .E . - P.M .I.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours e: diplômes)

8528 . - 15 septembre 1986 . - M . Edmond Hervé appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de ta recherche et de 1 ' enaei-
gnement supérieur, sur les doctorats délivrés par les universités.
La conférence des grandes écoles vient de faire connaître son
avis sur cette question . Elle estime que « le système à doctorats
multiples est incompréhensible à l'étranger, y compris dans les
pays francophones dont certains ont même fait savoir officielle-
ment qu ' ils n ' accepteraient aucune équivalence avec le doctorat
de troisième cycle. La restauration de ce système serait un obs-
tacle à la modernisation de notre enseignement supérieur et :l la
promotion de la recherche scientifique française au plan interna-
tional » . En conséquence, il lui demande de faire part des obser-
vations que lui inspirent ces propos.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche scientifique)

8542 . - 15 septembre 1986 . M . René Souchon attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur la vive inquiétude exprimée par les scientifiques
de notre principale institution de recherche, le C .N .R .S ., concer-
nant l ' avenir de la recherche fondamentale sérieusement menacée
par les prévisions budgétaires pour 1987 et la perspective du
ralentissement des recrutements . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre afin de sauvegarder la qualité de ce sec-
teur de la recherche indispensable au maintien et à l'indépen-
dance de notre appareil scientifique au plus haut niveau
international .

SANTÉ ET FAMILLE

Etahlissements d'hospitalisation, de soins e1 de cure (personnel)

8465 . - 15 septembre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'impérieuse nécessité de rétablir dans les plus brefs
délais le grade, la fonction et la rémunération afférente, du rang
de chef de scr .ice dans les C .H .U . et les hôpitaux publics . En
attendant le dép - : du projet de loi puis le vote de la nouvelle loi
hospitalière, il lui 'mande s'il a été également prévu des dispo-
sitions budgétaires isant au rétablissement de la rémunération
afférente à ce grade .

Eiahlis.sements d'hospitalisation, rte soins et de cure
(centres hospitaliers»

8456. -- 15 septembre 1986 . - M . Bernard Debré attire tout
particulièrement l ' attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et do l ' emploi, chargé de la
santé et du la famille, sur l ' urgente nécessité de déposer un
projet de loi ayant pour effet de rétablir t'exercice de la méde-
cine libérale au sein de l'hôpital public, étant donnée la date
butoir du 31 décembre 1986 prévue par la loi du 28 octobre 1982,
toujours en vigueur actuellement . Faute de voter cette loi avant
cette date, les médecins des hôpitaux publics risquent de
connaitre de graves difficultés administratives au cours de leur
exercice libéral à l'hôpital . Il lui demande si elle envisage, en cas
de difficulté avec le calendrier parlementaire, des mesures visant
à proroger, à titre provisoire, l'exercice libéral au sein de l'hô-
pital public au-delà de la date du 31 décembre 1986, en atten-
dant le vote définitif de la nouvelle loi.

Instruments de précision et d'optique (opticiens lunetiers)

8578 . - 15 septembre 1986. - M . Roland Vuillaume appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les risques de disparition du secteur de l'optique
libérale, face à la concurrence de plus en plus nive que lui font
les centres d'optique mutualistes . Ceux-ci ont, en effet, des avan-
tages spécifiques, particulièrement sur le plan fiscal, auxquels ne
peuvent prétendre les opticiens traditionnels et 9ui pèsent de tout
leur poids sur l'activité de ces derniers . Les opticiens libéraux ne
peuvent notamment, dans la plupart des cas, bénéficier du tiers
payant, ce qui réduit considérablement leurs possibilités de vente.
II lui demande si elle n'estime pas indispensable de prendre les
dispositions qui s'imposent afin rie réaliser l'égalité des droits et
des devoirs et, par là même, de protéger la survie de l'optique
médicale .

Santé publique (hygiène alimentaire)

8602. - 15 septembre 1986 . - M . André Fenton expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
eocisies et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
que la législation française en matière d'édulcorants limite l'ap-
probation de la saccharine, du cyclamate et de l'aspartam à leur
usage comme édulcorants de table . Il semble qu'au prétexte de la
création d'un marché intérieur unique en 1992, les instances com-
pétentes de la Commission économique européenne envisagent la
mise au point d'une directive qui aurait pour objectif, d'une part,
d'élargir à d'autres édulcorants les approbations existant actuelle-
ment et, d'autre part, d'en étendre l'usage comme ingrédient de
denrées alimentaires et de boissons . II lui demande si les études
scientifiques faites sur les conséquences pour la santé publique
de l'usage de ces édulcorants ne sont pas de nature à rendre
contestable une plus large diffusion de ces produits . II lui
demande, d ' autre part, si les vertus prêtées à ces édulcorants
d'être non caloriques ne sont pas plus que largement compensées
par les inconvénients beaucoup plus graves pour la santé
publique . II lui demande, enfin, s'il ne semblerait pas plus rai-
sonnable, tout en rappelant les limites d'un usage excessif du
sucre, d ' encourager au contraire l ' utilisation de produits naturels
pour l 'alimentation humaine.

Professions et activités paramédicales
(masseurs-kinésithérapeutes)

8631 . - 15 septembre 1986 - M . Joseph Gourmulon rappelle
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
les termes de sa question écrite n e 3374 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . II lui en
renouvelle les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

8838 . - 15 septembre 1986 . - M . Joseph Gourmslon rappelle
à Mme lu ministre délégué auprès du ministre dos affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de l n famille,
les termes de sa question écrite n e 5130 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
7 juillet 1986, pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle les termes .
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SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (caisses)

8489 . - 15 septembre 1986 . - M . Bernard Savy attire l ' atten-
tion de M. Io secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales ot do l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur lu disparité de rendement en matière de gestion des
différentes caisses d'assurance maladie . C'est ainsi que des statis-
tiques de la caisse nationale d'assurance maladie ont montré
en 1984 des résultats très significatifs évalués en « unité de
volume de production s, allant de 6,52 F l'opération à
Melun (77), jusqu'à 20,29 F à Bobigny (93), ce qui s'explique
d'ailleurs par la différence du nombre d'employés en fonction du
nombre de dossiers traités . 814 à Melun par exemple, pour
19 millions d'unités, 2 200 à Evry (91) pour la même quantité . .. II
lui demande donc quelle mesure il compte prendre pour assurer
une gestion optimum considérant qu ' actuellement aucune motiva-
tion ne vient récompenser l'effort fourni par les meilleurs . Si l ' on
considère que les frais de gestion de l'assurance maladie sont de
l'ordre de 7 p . 100 de 500 milliards, soit 35 millions, et que cer-
taines caisses arrivent à les réduire des deux tiers, il lui demande
s'il n'y a pas dans cette voie des décisions à prendre qui pour-
raient réduire notablement le déficit de la sécurité sociale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

8490. - 15 septembre 1986 . - M . Bernard Savy attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation créée par la lettre que certaines caisses
primaires de sécurité sociale ont cru devoir envoyer au
mois d'août pour réclamer aux établissements d'hospitalisation
privée le remboursement des avances de règlements de soins et
de séjour, qu'elles leur ont jusqu'ici versées dans le respect des
conventions qui les lient à ces établissements . En effet, l'ar-
ticle 12 de ces contrats prévoit qu'à défaut de règlement « immé-
diat » des bordereaux présentés par les cliniques pour les traite-
ments des malades, les caisses doivent effectuer un « versement
provisionnel » de 80 p. 100 . Cette mesure est normale puisque les
établissements ne sont pas payés par les malades à leur sortie,
mais doivent faire face au règlement, sans délai, des frais
engagés . A défaut d'une importante trésorerie, le système conven-
tionnel des établissements d'hospitalisation privée ne pourrait
donc pas fonctionner et si ces nouvelles mesures doivent être
appliquées, elles aboutiraient au dépôt de bilan de la plupart
d'entre eux . Il lui demande donc s'il est dans ses intentions de
faire respecter strictement les accords conventionnels dont
dépend l'Intérêt des malades .

Assurance maladie rnaterniti (prestations en narre)

8564 . - 15 septembre 1986 . - M. Joen-Loura Masson appelle
l ' attention de M . Io secrétaire d ' Etat auprès du ministre don
affaires sociales et do l 'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème du non-remboursement de la plupcit
des vaccins par la sécurité sociale . En effet, si l ' assuré a toujours
la possibilité de recourir aux services publics (dispensaires,
centres de vaccinations) pour les vaccins courants, les vaccina-
tions prescrites par le médecin traitant, de par leur nature 'l ' acte
de médecine préventive, ne donnent pas lieu à remboursement de
l'assurance maladie, sauf cas exceptionnels tenant à l'état de
santé ou à la situation particulière de l ' assuré . Pourtant ces vacci-
nations permettraient d'éviter des itialadies dont le coût de traite-
ment grève lourdement le budget de la sécurité sociale . Il lui
demande s ' il n 'envisage pas de revoir la politique qui a été jus-
qu ' à présent suivie à ce sujet.

TRANSPORTS

S .N.C. F: (lignes)

8531 . - 15 septembre 1986 . - M. Bernard Lefranc demande à
M . Io ministre délégué auprès du ministre do l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et dos trans-
ports, chargé des transports, de bien vouloir lui communiquer
l'état précis et détaillé des travaux d'étude relatifs à la création
d'un tronçon ferroviaire passant par la ville de Soissons, et
reliant les T.G .V. - Nord et Est . Il s ' étonne que les élus locaux
n'aient jamais été consultés sur ce projet.

S.N.C.F: (lignes)

8577 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Loula Masson rappelle
à M . le minitre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée, depuis plus d'un an,
d'étudier le tracé du T.G .V .-Est . Or il semblerait que, compte
tenu des difficultés budgétaires, le projet de T.G .V .-Fst risque
d'être différé pour de nombreuses années . Afin de ne pas péna-
liser l ' Est de la France, il souhaiterait qu ' il lui indique s 'il serait
éventuellement favorable à une participation de capitaux pn•"és
pour financer la ligne nouvelle . Cette participation pourrait être
organisée de la même façon que celle qui fut décidée par le
passé pour la construction de certains autoroutes .
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RÉPONSES . DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance vieilles, régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorrain< politique à l'égard des retraités)

258. •- 14 avril 1986. - M . Denis Jacquet attire l 'attention de
M . le ministre des affairez sociales et de l ' emploi sur la pen-
sion de veuve entre 55 et 65 ans attribuée dans le cadre du
régime local . En effet, actuellement une veuve âgée entre 55 et
65 ans ne peut bénéficier de la pension du régime local que dans
le cas d'une admission à l'invalidité . Par contre elle a la possibi-
lité d'opter pour une pension de réversion servie par le régime
général de sécurité sociale dont le montant est nettement infé-
rieur . Le choix de ce dernier avantage est définitif. II lui
demande donc que l'abaissement de l'âge d'attribution des pen-
sions de réversion au régime général de sécurité sociale, fixé par
le décret n° 72-1098 du l l décembre 1972, soit étendu aux veuves
du régime local 'ses départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de
la Moselle.

Réponse. - Les conditions d'octroi des pensions de veuf ou de
veuve dans l'ex-régime local d'Alsace-Lorraine étant déjà, sur de
nombreux points, plus avantageuses que dans le régime général -
aucune ccadition de ressources personnelles ou de durée de
mariage n'est en effet prévue - il n'a pas paru possible d'étendre
dans ce régime les dispositions relatives à l'abaissement de l'âge
d'attribution des pensions de réversions du régime général . II est
rappelé cependant que les conjoints survivants d'assurés ayant
relevé de l'ex-régime local peuvent opter, si tel est leur intérêt,
pour la liquidation de leurs droits au titre du régime général,
quelle que soit l'option éventuellement exercée par l'assuré lui-
même .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

407 . - 21 avril 1986. - Mme Louise Moreau rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi qu ' un avenant
portant revalorisation des honoraires avait été signé entre les
caisses d'assurance maladie et les professions de santé qui
pévoyait des augmentations de 3,75 p . 100 en moyenne à la
signature de l'accord et de 1,45 p . 100 au 15 février 1986 . Le
précédent Gouvernement n ' ayant pas approuvé cet accord -
remettant ainsi en cause les principes de la politique contrac-
tuelle à laquelle il se déclarait pourtant attaché - l'application de
ces revalorisations a été différée . C'est ainsi que les accords
signés en juillet 1985 ont été rendus applicables au 15 décembre
1985 pour les infirmiers, au l u janvier 1986 pour les sages-
femmes, les masseurs-kinésithérapeutes, les orthophonistes, les
orthoptistes, la première partie de l ' accord concernant les
chirurgiens-dentistes étant, quant à elle rendue applicable au
15 février 1986 . Elle lui demande en conséquence quelles initia-
tives il envisage de prendre afin que les professionnels de santé
concernés puissent espérer que les modalités de calcul de leur
rémunération prendront désormais mieux en compte la réalité de
leur situation et le retard de revalorisation évoqué plus haut.

Réponse. - Ainsi que l 'indique l ' honorable parlementaire, les
avenants portant revalorisation des honoraires des professions de
santé ont été rendus applicables : l a au 15 décembre 1985 pour
les infirmiers ; 2. au l « janvier 1986 pour les autres professions
paramédicales (sage-femmes, masseurs-kinésithérapeutes, ortho-
phonistes et orthoptistes) . De même la première partie de l'ac-
cord concernant les chirurgiens-dentistes a été rendue applicable
au 15 février 1986 . La seconde partie concernant les valeurs figu-
rant sous la rubrique a Valeur au 15 février 1986 o, a été
approuvée par arrêté interministériel en date du 25 juillet 1986
(Journal officiel du 7 août 1986) . En approuvant les as chants tari-
faires, les pouvoirs publics tiennent compte le plus possible de la
volonté commune des parties signataires . Le calendrier d ' appro-
bation des avenants prend également en considération, après

examen de l'évolution des conditions d'exercice propres à cha-
cune des professions intéressées, les objectifs économiques et
financiers poursuivis par ailleurs.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

409 . - 21 avril 1986 . - M . Charles Ehrmann appelle l ' attention
de M . le ministre des affairez sociales et de l' emploi sur le
décret du 12 mars 1986 pris pour l'application de la loi du
4 décembre 1985 portant amélioration de la retraite des rapatriés
et lui demande à partir de quelle date les personnes visées par le
décret pourront cesser de cotiser et si il est prévu un rembourse-
ment des excédents éventuels des cotisations de rachat en appli-
cation de son article 2 et dans l'intervalle de son application . II
lui demande également de lui préciser les démarches que les inté-
ressés devront accomplir et quels sont les services décentralisés
de l'Etat chargés de les renseigner et de les orienter . II lui
demande, enfin, s'il prévoit d'obliger les organismes chargés de la
gestion des prestations de vieillesse et de l'encaissement des coti-
sations de rachat à informer les personnes ayant déposé auprès
d'eux un dossier en cours de liquidation.

Réponse . - La loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés comporte notamment des dis-
positions concernant le rachat des cotisations d'assurance vieil-
lesse pour les salariés d'outre-mer et la validation gratuite de
période. . d'activité exercée en Algérie. S'agissant du rachat, cette
loi prévoit qu'une aide de l'Etat peut être accordée aux Français
et à certains étrangers, justifiant de la qualité de rapatrié, qui
demandent à effectuer le rachat des cotisations d'assurance vieil-
lesse afférentes à leurs période d'activité effectuées dans les terri-
toires anciennement placés sous la souveraineté, le protectorat ou
la tutelle de la France. La demande de rachat peut étre déposée
à tout mom e nt . Le décret n° 86-350 du 12 mars 1986 fixe les
conditions de prise en charge des cotisations par l'Etat : elle est
intégrale pour les rapatriés disposant de revenus inférieurs ou
égaux au montant du S .M .I .C . et égale à la moitié du rachat
pour les rapatriés dont les revenus sont supérieurs à deux fois le
montant du S.M .I .C . Si les revenus se situent entre ces deux
limites, le montant de l'aide de l'Etat est progressif. Par ailleurs,
la loi précitée unifie dans tous les régimes de retraite de base les
conditions de validation gratuite des périodes d'activité effectuées
en Algérie . Toutes instructions utiles à la mise en eeuvre de ce
dispositif font l'objet d'une circulaire interministérielle, actuelle-
ment en cours d'élaboration qui sera prochainement adressée aux
services concernés .

Logement (aides et prêts)

488 . - 21 avril 1986 . - M . Michel Hannoun appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
réels inconvénients qui ont découlé une fois de plus en 1985 de
la parution très tardive des barèmes de l ' aide personnalisée au
logement et de l'allocation de logement . Ces retards ont, pour les
caisses d'allocations familiales, des effets particulièrement impor-
tants, tant sur les coûts de gestion que sur l'organisation et la
qualité du service . Ils influent d'autre part défavorablement sur
l'opinion que les familles ont des organismes leur versant les
prestations en cause lorsqu'elles reçoivent à quelques semaines
d'intervalle des décomptes successifs . Il lui demande en consé-
quence que soit retenue la nécessité absolue d'arrêter les
barèmes, applicables au lt e juillet, le 15 mai pour l'aide person-
nalisée au logement et le 15 juin pour l'allocation de logement . Il
souhaite qu'à défaut de pouvoir respecter ce calendrier, la
C .N .A .F . réexamine les mesures palliatives appliquées depuis
plusieurs années qui, si elles règlent de façon purement formelle
les rapports de caisses avec les bailleurs et les préteurs, entrai-
nent des conséquences qui peuvent être néfastes pour les
familles .
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particulier en 1984 et 1985, les décrets et arrêtés fixant la révision
ou la revalorisation de l ' allocation logement et de l ' aide person-
nalisée au logement connaissent des retarde; de parution et de
publication . Ces retards provoquent de sérieuses gênes pour les
allocataires et les services des caisses d ' allocatioas familiales . II
demande que des mesures soient prises pour que les barèmes
paraissent en temps opportun et permettent de procéder au paie-
ment des allocations à la date prévue.

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

2790. - 9 juin 1986 . - M . Jean-Marie !Demange attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que depuis plusieurs années, et en particulier en 1984
et 1985, les décrets et arrêtés fixant la révision ou la revalorisa-
tion de l'allocation logement et de l'aide personnalisée au loge-
ment connaissent des retards de parution et de publication . Ces
retards provoquent immanqusbl_ment certaines gênes pour les
allocataires ainsi que pour les services des caisses . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que ces barèmes puissent
paraître en temps opportun et suffisamment tôt pour procéder au
paiement de ces allocations à la date dapplication normalement
prévue .

	

. . -

Logement (aides et préts)

8833. - 28 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun s ' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 468
(publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 21 avril 1986), relative à la date de paru-
tion des barèmes de l'A .P.L Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L' actualisation des barèmes de l ' allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logeaient nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence . Dés que les
décisions de principe sont arrêtées et que la valeur nouvelle des
paramètres et variables est connue, il est procédé, par l ' inte-mé-
diaire de la Caisse nationale des allocations familiales chargée
chaque année de la confection du barème, à une information des
organismes liquidateurs qui devrait permettre de reconduire le
droit des intéressés au 1 « juillet sans solution de continuité. Au
demeurant, s'il est exact que, pour l ' exercice de paiement com-
mençant le I an juillet 1985, des difficultés particulières ont
conduit à une parution tardive des barèmes, toutes instructions
utiles ont cependant été données aux caisses d'allocations fami-
liales pour que ce retard ne soit pas pour autant pénalisant pour
les familles.

Handicapés (réinsertion p rofessionnelle et sociale)

819 . - 28 avril 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que, s'agissant des titulaires du statut de travailleur handi-
capé, la loi du 30 juin 1975 n'est pas appliquée dans les entre-
pnses privées . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire qu'en
dépit des instructions qui ont été données aux préfets, commis-
saires de la République, par circulaire en date du 4 mai 1982,
l'application de la législation actuelle ; sur l'obligation d'emploi
des travailleurs handicapés et -les mutilés de guerre et assimilés
n'a pas permis une progression décisive de l'emploi des travail-
leurs handicapés dans les entreprises du milieu ordinaire de pro-
duction . C'est pourquoi les services du ministère des affaires
sociales et de l'emploi procèdent à l'élaboration d'une réforme
législative visant à créer une dynamique d'embauche des travail-
leurs handicapés, tant dans les entreprises privées que dans celles
du secteur public, par un effort de simplification de la réglemen-
tation et des procédures de contrôle et par l'établissement d'un
dialogue positif avec les responsables économiques afin de les

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1354 . - 19 mai 1986. - M . Augustin Bonrepaux appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur l'intérêt que représentent les cures médicales et thermales.
Ces activités constituent souvent le seul traitement possible pour
certaines affections et représentent aussi une importance écono-
mique pour des régions parfois défavorisées . II lui demande si le
développement des traitements thermaux et climatiques ne pour-
rait être encouragé par un relèvement des prises en charge de la
sécurité sociale.

Réponse . - Afin de favoriser le développement des traite-
ments thermaux, la procédure de l'entente préalable pour ia prise
en charge des cures thermales a été allégée par l'arrêté du 6 avril
1981 . Désormais l'absence de réponse de la caisse dans un délai
de vint et un jours vaut assentiment, et non plus refus de la cure.
En outre, de nombreuses décisions sont prises chaque année pour
actualiser la nomenclature générale des actes professionnels ;
ainsi en 1985, deux nouvelles stations thermales ont été inscrites
à la nomenclature et trois stations ont obtenu une r,aentation
thérapeutique supplémentaire . Pour 1986, ces chiffres s'élèvent
respectivement à trois et deux . De même, à la suite des travaux
de la commission technique du thermalisme, chargée d'actualiser
les traitements thermaux en fonction des demandes des établisse-
ments, huit modifications ont été autorisées en 1985 et dix-neuf
en 1986 . En tout état de cause, le secteur du thermalisme cannait
un développement constant, qui se manifeste par un accroisse-
ment annuel du nombre des curistes d'environ 3 p . 100 et par
une croissance élevée des dépenses relatives aux soins thermaux
et au forfait de surveillance médicale des cures (+ 10,4 p . 100
en 1985). Pour les deux dernières années, ces dépenses ont res-
pectivement augmenté de 1,7 point et de 6,8 points en sus du
taux moyen de croissance de l'ensemble des dépenses de santé.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

1831 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l 'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur la situation des personnes ayant cotisé durant trente-sept ans
et demi au régime des assurances sociales, et lui demande s'il ne
lui paraîtrait pas équitable que ces personnes aient la possibilité,
si elles le désirent, de prendre leur retraite, même si elles n'ont
pas encore atteint l'âge légal de la retraite . En effet, les per-
sonnes concernées sont entrées tôt dans la vie active, elles ont
accompli une longue carrière professionnelle et souvent les tra-
vaux les plus pénibles, et elles doivent néanmoins continuer à
cotiser au régime de retraite de la sécurité sociale, alors même
que ces cotisations ne leur servent plus à rien, puisqu'elles ont
déjà cotisé durant un nombre maximum d'années . Aussi, il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas plus cohérent, dans ces condi-
tions, que les intéressés puissent, soit ne plus cotiser au régime
de retraite de la sécurité sociale lorsque le nombre maximum de
trimestres de cotisation est déjà atteint, soit bénéficier d'une aug-
mentation du montant de la retraite servi par la sécurité sociale,
et souhaiterait savoir si une modification en ce sens de la législa-
tion actuellement en vigueur est envisagée.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

1798 . - 26 mai 1986 . - M . André Lejoinie attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur l ' impor-
tance du nombre de salariés présentant une période suffisante de
cotisations à une assurance vieillesse avant l'âge requis pour faire
valoir leurs droits à pension . Beaucoup souhaitent cesser leur
activité, convaincus que la poursuite de celle-ci ne leur apporte
rien pour leur retraite et que la situation du chômage demande la
libération rapide des postes qu'ils occupent . Ainsi apparaît de
plus en plus la revendication d'une retraite dès que sont réunis
les 150 trimestres de cotisations, sans limite d'âge . II y aurait là
une source d'emploi qui n'est pas négligeable . II lui demande de
lui préciser ce qu'il compte faire pour améliorer les dispositions
qui encadrent le droit à la retraite des salariés.
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R<éponser. Depuis le I<r avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité, s ' il totalisent trente-sept ans ,•' demi d ' assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein dès leur
soixantième anniversaire . Les conséquences financières de cette
réforme sur les régimes d'assurance vieillesse sont inquiétantes . II
n ' est pas possible d ' env isager, dans les conditions actuelles et
sous vérification d ' ensemble de l 'équilibre 1 long terme de l ' assu-
e .n,ce vieillesse, d 'en accentuer les effets ,iu protit de catégories
n irticulières d ' assurés, si dignes d ' intérêt soient-elles, sans

coutre le dcsequilibre financier ci-dessus évoqué.

Assurance vieillesse : régimes autonomes e! spéciaux
(Alsace-Lorraine : majorations des pensions)

2045 . - 26 mai 1986 . M . Jean-Louis Masson appelle l ' atten-
'ion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés rencontrées depuis l 'intervention de la loi n e 83-430
du 31 mai 1983 quant aux conditions d ' attribution de la majora -
tion pour tierce personne aux bénéficiaires d ' une pension de
vieillesse relevant du régime local d'Alsace-Lorraine . Le ministère
des affaires sociales et de la solidarité nationale a confirmé qu ' en
raison du particularisme de l ' ancien régime local qui ne connais-
sait pas la notion d ' inaptitude au travail la majoration pour
tierce personne n 'était plus accordée dans ce régime . II lui rap-
pelle que celle-ci, dans le régime général, est un avantage acces-
soire de certaines prestations spécifiques : pension d'invalidité,
pension de vieillesse substituée à une pension d'invalidité, pen-
sion de vieillesse liquidée au titre de l'inaptitude au travail.
Avant l ' entrée en vigueur de la loi précitée, elle pouvait égale-
ment compléter une pension de vieillesse révisée au titre de
l'inaptitude au travail, c ' est-à-dire inc pension liquidée au taux
réduit entre soixante et soixante-cinq ans puis portée au montant
minimum de pension de vieillesse normalement due à soixante-
cinq ans en raison d'une inaptitude au travail survenue après la
liquidation . Or, dans l ' ex-régime local, la notion d 'inaptitude au
travail n ' est pas retenue pour la liquidation des pensions si bien
tue, hors le cas des invalides, seuls les titulaires d ' une pension
de vieillesse révisée au litre de l 'inaptitude au travail pouvaient
demander à en bénéficier . La loi du 31 mai 1983 qui a institué
un nouveau montant minimum contributif de pension pour les
prestations prenant effet à compter du I <r avril 1983 a supprimé
la possibilité de révision qui existait antérieurement . Destinée à
compléter le dispositif d'abaissement de l'âge de la retraite mis
en place par l'ordonnance du 26 mars :982, cette loi ne pouvait
s'appliquer qu'aux pensions de vieillesse liquidées à taux plein, si
bien qu'une mesure de rattrapage pour des pensions liquidées à
taux réduit ne se justifiait plus . La nouvelle loi a pour effet d'ins-
taurer une discrimination dont sont victimes les assurés de l'ex-
régime local puisqu 'elle les prive d ' un droit dont ils bénéficiaient
depuis 1948 alors que ce même droit est maintenu aux assurés du
régime général . II convient de rappeler que si la notion d ' inapti-
tude n ' est pas retenue dans le régime local pour la liquidation
des pensions de vieillesse, il retient celle de l ' invalidité jusqu ' à
soixante-cinq ans . Les critères médicaux peur la reconnaissance
,l ' une invalidité sont d ' ailleurs plus sévères que ceux pour une
Inaptitude puisqu'il est exigé 66,2 à 66,3 p . 100 d'incapacité de
travail contre 50 p . 100 . II est dans ces conditions inéquitable de
rte pas ouvrir droit aux titulaires d ' une pension du régime local
reconnus invalides à la date du début de leurs prestations au
bénéfice ultérieur (le la majoration pour tierce personne . Cette
reconnaissance de l'invalidité n'influence pas le taux de pension
de vieillesse du régime local . Il en est de même pour les assurés
du régime Général justifiant de trente-sept années et demie d'as-
surance pu :squ 'ils bénéficient ainsi avec ou sans inaptitude de I
50 p. 100 du salaire annuel moyen . Cependant, pour ces derniers,
ceux qui sont reconnus inaptes sont susceptibles de bénéficier de
la majoration pour tierce personne . Un assuré du régime général
ne bénéficiant que de quelques années d ' assurance, reconnu
inapte au travail et sous réserve de l'avis médical, peut bénéficier
de la majoration alors que pour ouvrir droit à une pension de
vieillesse du régime local les conditions de durée d ' assurance
sont de dix ans de versements obligatoires pour les empioyés et
de plus de vingt-trois ans pour les ouvriers . Ainsi, un assuré du
régime général ayant cinq années de versements, reconnu inapte
au début de sa pension est susceptible par conséquent de bénéfi-
cier ultérieurement de la majoration pour tierce personne alors
qu'un assuré du régime local justifiant de vingt-cinq années de
versements reconnu invalide au début de sa pension ne pourra
jamais en bénéficier. Sans doute les assurés ont-ils la possibilité
d'opter pour une liquidation de leurs droits au birr du régime
général mais au moment de la liquidation leur intérêt est d'opter
pour le régime local puisque la pension en découlant s ' avère plus
favorable . En raison de leur incertitude sur leur état de santé, ils
ne sauront que quelques années plus tard s ' ils ont fait le choix le

meilleur . Or la législation social,, devrait leur permettre une
option en toute connaissance de cause, ce qui n'est pas le cas . II
lui demande, compte tenu des arguments qu'il vient de lui
exposer, de bien vouloir modifier sa position sur cc problème de
telle sorte que les assurés bénéficiant du régime local ne soient
pas lésés en matière d ' attribution de la majoration pour tierce
personne.

Réponse. - II est confirmé à l ' honorable parlementaire que c'est
en raison du particularisme de l 'ex-régime local qui n ' attribue
pas de pension de vieillesse liquidée au titre de l 'inaptitude au
travail que le droit à majoration pour tierce personne ne peut
plus être reconnu dans ce régime en cas d'inaptitude . Ce droit est
cependant maintenu pour les titulaires de pensions d'invalidité,
lesquelles peuvent être attribuées jusqu'à soixante-cinq ans, et de
pensions de vieillesse substituées à pensions d'invalidité . Il est à
noter à cet égard que le bénéfice de la majoration pour tierce
personne peut être demandé après la liquidation de la pension
d'invalidité dès lors que ses conditions d'attribution sont réunies
avant l'âge de soixante-cinq ans . II ne paraît pas possible de
modifier les dispositions de l ' ex-régime local d ' Alsace-Lorraine
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire étant rappelé
que les assurés ayant relevé de ce régime ont toujours la faculté
d ' opter, selon leur intérêt, pour une liquidation de leurs droits au
titre du régime général .

Logement
(aide personnalisée au logement et allocations de logement)

2148 2 juin 1986 . - M . Jean Ueberschlag attire l 'attention
île M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
prestations logement . Le décret relatif à l'allocation logement et à
l'aide personnalisée au logement prévoit un seuil de non-
versement lorsque le montant est inférieur à une certaine somme
mensuelle . Ce seuil de non-versement de l'allocation logement et
de l'aide personnalisée au logement est passé de 30 francs au
I<r juillet 1983 à 50 francs depuis le I « juillet 1985 . Face à l'im-
portance que peuvent représenter ces sommes non versées, pour
les ménages aux ressources modestes, il lui demande de sup-
primer ces seuils de versement et de prévoir un versement semes-
triel, voire annuel.

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

2789 . - 9 juin 1986 . - M . Jean-Merle Demange attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que le décret relatif à l'allocation de logement et à l'aide
personnalisée au logement prévoit un seuil de non-versement de
cette allocation ou aide lorsque le montant calculé de celle-ci est
inférieur à 50 F par mois . Ce seuil, qui était fixé à 30 F au
I< r juillet 1983, a été porté à 40 F au I<r, juillet 1984
(+ 33 p. 100) et à 50 F depuis le I<r juillet 1985 (+ 25 p . 100)
alors qu'à ces mêmes dates la revalorisation des allocations et
aides se situait entre + 2 et + 4 p . 100 au plus. Face à l'impor-
tance du montant de ce seuil et vu la détérioration générale de la
situation économique des allocataires concernés, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable de supprimer ce seuil de non-
versement et que les montants mensuels inférieurs :1 50 F fassent
l'objet d'un versement semestriel ou annuel.

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

4487 . - 30 juin 1986 . - M. Clément Théaudin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi à
propos du montant Je l'allocation logement ou de l'aide person-
nalisée au logemem . Lorsque celle-ci est inférieure à 50 francs
par mois, il est prévu le non-versement de cette somme en raison
du montant des charges liées à celui-ci . Face à l ' importance de
cette somme pouvrnt atteindre 600 francs pour une année,
somme non négligeable pour certains foyers, ne pourrait-il pas
être effectué un paiement annuel lorsque le montant de l'alloca-
tion est inférieur au seuil précité, ce qui réduirait les frais et per-
mettrait le versement . II lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'allocation de logement, comme l'aide personna-
lisée au logement, est déterminée annuellement selon une formule
de calcul prenant en compte les ressources de l ' allocataire et des
personnes vivant au foyer, le nombre de personnes à charge et le
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montant du loyer ou des mensualités de rembourse nten t . I c feu

combiné de ces différents paramètres a pour conséquence que les
demandeurs sortent du champ de la prestation lorsque leurs res-
sources atteignent un seuil non négligeable par rapport :l leurs
charges de famille . En application des articles D . 542-7 et
D. 831-2 du code de la sécurité sociale et de l'article R. 351-22
du code de la construction et de l 'habitation, il n ' est pas procédé
au versement de l 'allocation de logement ou de l ' aide personna-
lisée au logement lorsque le montant mensuel de la prestation est
inférieur à 50 francs . Cette disposition correspond au souci de ne
pas alourdir les charges de gestion des organismes payeur . II
n 'est pas envisagé, pour l ' instant, de supprimer le seuil de nom
versement et de le remplacer par un versement sentestnel ou
annuel . Toutefois, lors de l ' actualisation au I « juillet 1986 du
barème des aides au logement, il a été décidé de maintenir le
seuil de non-versement à 50 francs, mesure qui répond aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire qu ' en
dépit des instructions qui ont été données aux préfets, commis-
saires de la République, par circulaire en date du 4 niai 1982,
l ' application de la législation actuelle sur l 'obligation d ' emploi
des travailleurs handicapés et des mutilés de guerre et assimilés
n ' a pas permis une progression décisive de l ' emploi des travail-
leurs handicapés dans les entreprises du milieu ordinaire de pro-
duction . C'est pourquoi les services du ministère des affaires
sociales et de l ' emploi procèdent à l ' élaboration d 'utte réforme
législative visant à créer une dynamique d'embauche des travail-
leurs handicapés tant dans les entreprises privées que dans celles
du secteur public par un effort de simplification de la réglemen-
tation et des procédures de contrôle et par l'établissement d'un
dialogue positif avec les responsables économiques afin de les
inciter au devoir d'insertion des travailleurs handicapés auquel Ils
ne sauraient se dérober . Ce projet de loi fera l ' objet d ' une
concertation avec les associations concernées et les partenaires
sociaux et sera soumis au conseil supérieur pour le reclasseraient
professionnel et social des travailleurs handicapes et au conseil
consultatif des personnes handicapées.

Assurance rieille.s.se
généralités (paiement des pensions)

2607. - 2 juin 1986 . - M . Robert Montdargent attire l ' atten-
tion de M . le ministre dos affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des personnes reconnues adultes handicapés, âgées
de soixante ans . Parvenues à l ' âge de la retraite, ces personnes sr
trouvent privées de ressources pendant plusieurs mois : en effet,
la CO .T.O .R.E .P. ces',, tout paiement des allocations alors ,Iéme
que les caisses de retraites mettent parfois plusieurs mois avant
de payer leurs pensions. Le relais n'est pas assuré . Face aux dif-
ficultés énormes qu'engendre cet état de choses, il lui demande
de bien vouloir examiner quelle aide l'Etat pourrait apporter aux
personnes rencontrant ce genre de problème . Une avance pour-
rait par exemple leur être accordée, sachant que leur retraite sera
payée avec effet rétroactif.

Réponse. - L 'article 35-1 de la loi d 'orientation en faveur des
personnes handicapées du 30 juin 1975 (devenu l'article 1 ..821-1
du code de la sécurité sociale), modifié par l'article 98 de la loi
de finances pour 1983, prévoit le bénéfice de l'allocation aux
adultes handicapés à toute personne handicapée qui ne peut pré-
tendre à un avantage de vieillesse ou d'invalidité ou à une rente
d'accident du travail d'un montant au moins égal à ladite alloca-
tion . En conséquence, les bénéficiaires de l 'allocation aux adultes
handicapés sont invités, six mois avant leur 60( amticersatre, par
les organismes débiteurs de leur allocation à faire valoir prioritai-
rement leurs droits à un avantage de vieillesse et, le cas écimant.
à l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidante .

routetitis, par application de l ' article 1 . .821 . 1 précité, afin que
les intéressés ne se trouvent pas lésés dans l 'attente de 61 liquida-
tion de leurs droits, l ' allocation aux adultes handicapés continue
de leur être servie par l'organisme débiteur dont ils relèvent tant
qu ' ils ne perçoivent pas effectivement les avantages de vieillesse
auxquels ils ont droit.

Assurant, vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

2693. 9 juin 1986. - M . René André attire l 'attention ,
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le sort
des mères de famille âgées de plus de soixante ans et qui n'ont
pas cotisé pendant au moins 37 années et demie à la sécurité
sociale dans la mesure où elles ont dù cesser leur activité profes-
sionnelle ;l différentes périodes afin d ' élever leurs enfants. Lors
de la promulgation de l'ordonnance du 26 mars 1982 portant
réduction de l ' âge de la retraite pour les bénéficiaires du régime
général de la sécurité sociale, il avait été prévu de régler la situa-
tion de ces mères de famille . II lui demande s' il peut, en consé-
quence, préciser le point de vue et les intentions du Gouverne-
ment sut ce dossier.

Re'pon .se . Plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux mères de famille d' acquérir des droits personnels à
pension de vieillesse. C ' est ainsi que toute femme ayant ou ayant
eu la qualité d 'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut
bénéficier d ' une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu ' il atteigne son seizième anniversaire. D ' autre
part, les personnes isolées (ou pour un couple l ' un ou l ' autre de
ses membres n ' exerçant pas d' activité professionnelle) ayant soit
un enfant de moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires
de l ' allocation au jeune enfant, du complément familial ou de
l 'allocation parentale d 'éducation et dont les ressources sont infé-
rieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l ' as-
surance vieillesse à la charge exclusive à des organismes débi-
teurs des prestations familiales . Par ailleurs, une possibilité
d' adhésion à l ' assurance volontaire vieillesse a été ouverte, sous
certaines conditions, aux mères de famille qui ne relèvent pas, à
titre personnel, d ' un régime obligatoire d ' assurance vieillesse. Les
intéressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels :l retraite
au titre de leurs activités familiales comme si elles cotisaient au
titre de l ' exercice d ' une activité salariée.

Assurance vieillesse : généralités lcalcutl des pensions)

2738 . 9 juin 1986. - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion financière des travailleurs de plus de cinquante-cinq ans
prives d 'emploi et justifiant d ' au moins trente-sept ans et demi de
cotisations de sécurité sociale . Certains perçoivent comme seules
ressources l ' allocation de fin de droits majorée, soit 89 francs par
lotir il lui rappelle qu ' il avait personnellement posé cette ques-
tion sous la précédente législature et qu 'elle n 'avait pas trouvé de
réponse favorable . II lui demande d'examiner les conditions dans
lesquelles ces salariés de plus de cinquante-cinq ans, privés d ' em-
ploi, mais justifiant de 150 trimestres de versement à la sécurité
sociale, pointaient bénéficier d 'une liquidation de leur retraite à
taux plein.

Reprint, . Depuis le I(t avril 1983, les salariés du régime
genéral et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein dès leur
soixantième anniversaire . Les conséquences financières de cette
réforme sur les régimes d ' assurance vieillesse sont inquiétantes . II
n ' est pas possible d ' envisager, dans les conditions actuelles et
sans vérification d 'ensemble de l ' équilibre à long terme de l ' assu-
rance vieillesse, d 'en accentuer les effets au profit de catégories
particulières d'assurés, si dignes d'intérêt soient-elles, sans
accroitre le déséquilibre financier ci-dessus évoqué.

Assurance cieillessc : généralités
(calcul des pensions)

2744 . 9 juin 1986 . - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
minorations de taux pour les assurés sociaux n 'ayant pas 151) tri-
ntesucs de cotisation . Lors du débat sur la retraite à soixante

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

2393 . - 2 juin 1986 . - M . Raymond Lory attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les dif-
ficultés de réinsertion professionnelle des handicapés dans les
entreprises privées. Malgré les textes intervenus en la matière
complétant la loi du 30 juin 1975, les entreprises assujetties res-
pectent plus ou moins l ' obligation ou 'elles ont de réserver des
postes aux personnes handicapées et d'informer l'A .N .P .E . lors
des vacances d'emploi . II lui demande quelles mesures il entend
prendre afin d'aggraver les sanctions à l'encontre des entreprises
assujetties récalcitrantes et afin de favoriser la bonne application
de la loi .
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ans, le groupe communiste avait mis l 'accent sur cette disposition
injuste envers des salariés qui ne pouvaient bénéficier d ' une
retraite proportionnelle â leurs années de cotisation dès l ' âge de
soixante ans du fait d ' une minoration de leur taux de 5 p. 100
par année manquante par rapport à soixante ans . Pour remédier
à cette situation, une proposition de loi a été déposée en jan-
vier 1986 par le groupe communiste . II lui demande quelles dis-
positions le Gouvernement entend prendre pour que toute per-
sonne ne justifiant pas, :l Page de soixante ans, de 151) trimestres
pie cotisation, puisse faire valoir ses droits à la retraite propor-
tionnellement au nombre de trimestres v .tlidés, sans aucun abatte-
ment.

Réponse. - Les assurés du régime général de sécurité sociale,
âgés d'au moins soixante ans, peuvent demander la liquidation
d ' une pension de vieillesse quelle que soit leur durée d ' assurance.
Sauf dans la mesure où ils sont reconnus inaptes au travail ou
justifient de la qualité d'ancien combattant, prisonnier de guerre,
déporté ou interné, les intéressés ne bénéficient cependant d ' une
pension liquidée au taux plein (50 p . 100) qu ' il la condition de
réunir 150 trimestres d ' assurance et de périodes reconnues équi-
valentes, tous régimes de retraite de base confondus . Pour les
assurés âgés de moins de soixante-cinq ans qui ne satisfont pas à
cette condition de durée d ' assurance, un nouveau dispositif de
minoration du taies a été mis en place, plus avantageux que la
réglementation antérieure lorsque la durée d 'assurance est com-
pnse entre 130 et 150 trimestres . Le taux est minoré entre
soixante et soixante-cinq ans, en l'onction, soit du nombre de tri-
mestres restant à courir à la date d'effet de la pension jusqu'au
soixante-cinquième anniversaire, soit du nombre de trimestres
manquant pour atteindre 150, le mécanisme retenu étant celui qui
est le plus favorable à l'assuré. Cependant, diverses dispositions
facilitent l'obtention des trente-sept ans et demi requis . C'est
ainsi que les périodes de versement de cotisations sont
décomptées tous régimes de retraite de base confondus et que les
périodes prises en compte ne sont pas seulement les périodes
cotisées mais aussi les périodes assimilées (chômage, maladie,
maternité, invalidité) et les périodes reconnues équivalentes . Il
n'est actuellement pas envisagé d'aller au-delà des mesures exis-
tantes en accordant une retraite proportionnelle sur la hase du
taux plein aux intéressés asant soixante-cinq ans, compte tenu
des perspectives financières de l 'assurance vieillesse du régime
général . Les dispositions relatives à l ' âge de la retraite et â la
détermination des droits à pension de vieillesse feront l 'objet
d ' un examen approfondi par la commission de sauvegarde de
l' assurance vieillesse que le Gouvernement a décidé de constituer
dans le cadre des travaux de la commission des comptes de la
sécurité sociale afin de contribue, .1 la détermination des orienta-
tions futures de la politique de l'assurance vieillesse.

Handicapés (réineernnn professionnelle et sociale)

3115 . - 16 juin 1986 . M . Joran-Françoin Michel appelle l ' at-
tention de M . le ministre dos affaires sociales et de l'emploi
sur l ' application de la loi du 30 juin 1975 et des textes la com-
plétant en matière de recrutement des personnes handicapées par
les entreprises privées, et tout spécialement sur le respect de
l ' obligation qui est faite â certaines d ' entre elles de réserver un
quota de postes aux personnes handicapées . Cette disposition
demeurant à l 'évidence très v .triahlement appliquée, il lui
demande quelles mesures il eus sage de prendre pour permettre
une bonne application de la loi.

Réponse. - 11 est indiqué à l ' honorable parlementaire qu ' en
dépit des instructions qui ont été données aux préfets, commis-
saires de la République par circulaire en date du 4 mai 1982 et
par note de service du 5 juin 1984, l ' application de la législation
actuelle sur l ' obligation d ' emploi des travailleurs handicapés et
des mutilés de guerre et assimilés n 'a pas permis une progression
décisive de l ' emploi des travailleurs handicapés dan ; les entre-
prises du milieu ordnaire de production . C ' est pourquoi, les ser-
vices du ministère des at;aires sociales et de l ' emploi procedent à
l' élaboration d'une réfonr.e législative visant ,l créer une dyna-
mique d'embauche des travailleurs handicapés tant dans les
entreprises privées que dans celles du 'secteur public par un effort
de simplification de la réglementation et des procédures écono-
miques afin de les inciter au devoir d'insertion des travailleurs
handicapés auquel ils ne sauraient se dérober . Ce projet de loi va
faire l ' objet d'une concertation avec les associations concernées
et les partenaires sociaux et sera soumis au conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs han-
dicapés et au Conseil national consultatif des personnes handi-
capées . Il est précisé que, dans le département de l ' Ardèche, le
pourcentage des bénéficiaires occupé dans les entreprises indus-
trielles et commerciales de plus de di\ salaries est de 7 .80 p. 100.

Handicapés (réinsertion profèsssionnelle et social)

3117 . - 16 juin 1986. - Mme Monique Pepon attire l' attention
de M . Ir, ministre de n affaires soclalus et do l ' emploi sur les
difficultés de réinsertion professionnelle des handicapés dans les
entreprises privées . Malgré les textes intervenus en la matière,
complétant la loi du 30 juin 1975, les entreprises assujetties res-
pectent plus ou moins l'obligation qu'elles ont de réserver des
postes aux personnes handicapées et d'informer l'A .N .P .E . lors
des vacances d'emploi . Elle lui demande quelles mesures il
entend prendre afin d'aggraver les sanctions à l'encontre des
entreprises assujetties récalcitrantes afin de favoriser la bonne
application de la loi.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'en
dépit des instructions qui ont été données aux préfets, commis-
saires .de la République, par circulaire du 4 mai 1982 et par note
de service du 5 juin 1984, l'application de la législation actuelle
sur l'obligation d'emploi des mutilés de guerre, assimilés et des
travailleurs handicapés n ' a pas permis une progression décisive
de l'emploi des travailleurs handicapés dans les entreprises du
milieu ordinaire de production. C'est pourquoi les services du
ministère des affaires sociales et de l'emploi procèdent à l'élabo-
ration d'une réforme légiste cive visant à créer une dynamique
d'embauche des travailleurs handicapés tant dans les entreprises
privées que dans celles du secteur public par un effort de simpli-
fication de la réglementation et des procédures de contrôle et par
l'établissement d'un dialogue positif avec les responsables écono-
miques afin de les inciter au devoir d'insertion des travailleurs
handicapés auquel ils ne sauraient se dérober . Ce projet de loi va
faire l'objet d'" :ne concertation avec les associations concernées
et les partenaires sociaux et sera soumis au Conseil supérieur
pour le reclassement i srofessionnel et social des travailleurs han-
dicapés et au Conseil national consultatif des personnes handi-
capées . Il est précisé que, dans le département de la' Loire-
Atlantique, le pourcentage de bénéficiaires occupés dans les
entreprises industrielles et commerciales de plus de dix salariés
est de 7,70 p . 100. Le montant des redevances appliqué au cours
de l'exercice 1984-1985 s'est élevé à 570000 francs.

Assurance vieillesse : généralités
(pension de vieillesse substituée à la pension d'invalidité)

3143 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
règles permettant une mise en oeuvre progressive de la loi
n o 83-430 du 31 mai 1983 en tant qu'elle concerne la substitution
des pensions de vieillesse aux pensions d'invalidité . Tout avan-
tage de vieillesse substitué à une pension d'invalidité liquidée
avant le 31 mai 1983 ne peut être d'un montant inférieur à celle-
ci. Il lui demande s'il ne lui apparait pas équitable d'appliquer
également cette règle aux assurés dont la pension d'invalidité se
trouvait en cours de liquidation au 31 mai 1983.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

3572 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Uebn:schlag appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les conditions de mise en oeuvre progressive des dispositions de
la loi n° 83-430 du 31 mai 1983 relatives à la substitution des
pensions de vieillesse aux pensions d'invalidité du régime
gf:aéral . S'üs percevaient une pension d'invalidité avant le
31 mai 1983, les assurés reçoivent, à l'âge de soixante ans, un
avantage de vieillesse dont le montant ne peut être inférieur à
celui de leur pension d'invalidité. Il !ui demande si, sur un strict
plan d'équité, une telle disposition ne devrait pas également s'ap-
pliquer aux assurés dont la pension d'invalidité était en cours de
liquidation au 31 mai 1983.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 83-430 du 31 mai 1983,
modifiée par l'article 5 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984, por-
tant diverses mesures d'ordre social, les assurés, titulaires d'une
pension d'invalidité liquidée avant le 31 mai 1983, peuvent pré-
tendre à soixarte ans à une pension de vieillesse au moins égale
au montant de la pension d'invalidité . Cette mesure a été prise
pour mieux prendre en compte l'effort contributif et la durée
d'assurance . L'honorable parlementaire demande si une disposi-
tion semblable pourrait être prise à l'égard des assurés dont la
pension d'invalidité était en cours de liquidation au 31 mai 1983.
Il n'est malheureusement pas possible de donner suite à une telle
proposition et les pensions de vieillesse de substitution dont la
date d'entrée en jouissance se situe à partir du 31 mai 1983 ou
ultérieurement sont égales soit au montant de la pension de vieil-
lesse d'inaptitude calculée au taux de 50 p . 100, soit au montant
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de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, qui reste le montant
minimum! de la pension d'invalidité. Le montant le plus élevé est
retenu .

Handicapés (réir ,ertion professionnelle et sociale)

3190. - 16 juin 1986. M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre des affa;res sociales et de l'emploi sur les dif-
ficultés que rencontrent les personnes titulaires du statut de tra-
vailleur handicapé pour entrer dans la vie professionnelle. En
effet, elles se heurtent très souvent à d'importantes difficultés
pour trouver un emploi et, en dépit de leurs multiples démarches,
elles n'obtiennent que très rarement satisfactior . Aussi, dans le
souci de venir en aide à ces personnes confrontées à des pro-
blèmes particulièrement sérieux, il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de prendre des mesures afin de favoriser l'embauche
de cette catégorie de personnel.

Répine, - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministre des affaires sociales et de l'emploi es . particulièrement
attaché à l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés.
Aussi prépare-t-il actuellement un projet de loi portant réforme
de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés et des mutilés
de guerre et assimilés afin de permettre, par un dispositif légis-
la t if simplifié, l'entrée dans tous les secteurs de la vie profession-
nelle des handicapés en mesure de travailler en milieu ordinaire.
Parallèlement, une meilleure information sur les aides financières
à l'embauche concernant notamment les contrats individuels
d'adaptation professionnelle et les aménagements de postes et
accès aux lieux de travail facilite d'ores et déjà le recrutement
d'handicapés.

Assurance vieillesse (généralités)
(pensions de réversion)

3488. - 16 juin 1986 . - M . Bruno bourg-Rroc attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et dé l'emploi sur les
conséquences de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 qui impose le
partage des pensions de réversion au profit des ex-épouses
divorcées proportionnellement au temps de vie commune, la
durée étant définie par la date légale du divorce. De nombreux
anciens combattants pensent que l'applicatian de ces lois a été
source d'injustice et de nombreux contentieux. Ils estiment
notamment : 1 . que le fait générateur du droit social à la réver-
sion est le labeur de toute une vie du disparu et qu'à ce titre ce
dernier, du temps de son vivant, pourrait formuler un avis sur le
devenir de cet acquis ; 2 . que la notion de faute dans le divorce
existant toujours dans la ji'.risprudence actuelle ne peut être mise
de côté ; 3 . qu'il n'est pas juste que la compagne méritante des
derniers jours subisse un tel dommage . En conséquence, il lui
demande s'il est possible de prévoir la mise en place des mesures
suivantes qui seraient perçues comme un progrès sensible par les
anciens combattants : le temps d'absence du combattant, prouvé
pour faits de guerre, plus les délais de divorce, seraient crédités
au profit de la veuve légitime et non plus à celui de la divorcée
dans les prorata de la répartition . On permettrait à nouveau à la
divorcée de laisser sa part à la veuve.

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

5137. - 7 juillet 1986. - M. Hubert Goum* attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les dis-
positions de la loi n o 78-753 du 17 juillet 1978 portant sur les
pensions de réversion . Ce texte pose le principe d'un partage de
la pension de réversion entre le conjoint survivant et le conjoint
divorcé. L'ex-conjoint divorcé et non remarié au moment de la
demande de liquidation de la pension est assimilé à un conjoint
survivant et la pension de réversion est partagée au prorata de la
durée du mariage . La législation, objet de nombreuses critiques et
de multiples conflits, a été élaborée en 1978, au terme d'un
examen quelque peu précipité. II lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître s'il entend en proposer la révision et par
là même, aborder la question des régimes tes pensions de réver-
sion, dont une analyse sur le fond apparaît de plus en plus
nécessaire.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1978 permet effectivement à
tous les conjoints divorcés non remariés, quels que soient le cas
et la date du divorce, de bénéficier de la pension de réversion à

laquelle un assuré est susceptible d'ouvrir droit à sou décès.
Lorsque l 'assuré s' est remarié, cette pensio'i est partagée entre
son conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés
non remariés wu prorata de la durée respective de chaque
mariage. Le partage est opéré lors de la liquidation des droits du
premier d 'entre eux qui en fait la demande . Depuis le
I « décembre 1982, au décès de l ' un des bénéficiaires de la pen-
sion de réversion, sa part accroit celle de l ' autre ou, s 'il y a lieu,
des autres . II est à noter que le législateur a adopté cette réforme
pour redresser l ' injustice ale la situation antérieure dans laquelle
la femme abandonnée par son mari se retrouvait sans ressources
à son décès, alors même qu ' elle avait pu bénéficier d' une pension
alimentaire jusque là . II a également voulu tenir compte de l'évo-
lution des mentalités en matière de divorce (celui-ci n'étant plus
guère considéré comme un constat de faute mais davantage
comme un constat d'échec du mari, 3e antérieur) et a ainsi estimé
que l'ex-conjoint ayant contribué à la constitution des droits à
pension de vieillesse de l'assuré, au cours de leur vie commune,
pourrait prétendre à une partie de la réversion de ces droits,
indépendamment des causes et de la date du divorce . II n'est pas
envisagé de revenir sur l ' esprit et le sens de la réforme intervenue
en 1978 .

Assurance maladie maternité (-cotisations)

3520 . - 16 juin 1986 . - M. Gérard Trémège attire l' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
cas d'une entreprise employant une vingtaine de salariés et qui
doit faire face actuellement à quelques difficultés d'exploitation
et de trésorerie dies à la conjoncture économique . Cette entre-
prise a dû réduire son personnel à douze personnes . Elle est
aciueliemeni poursuivie par i'U .R .S .S.A .F. qui lui demande ie
paiement de cotisations pour les sommes versées directement aux
.alariés malades par une caisse de prévoyance . Or, cette entre-
prise a, durant la . période vérifiée, soit cinq ans, subi de nom-
breux arrêts de travail : deux employés arrêtés pendant trois à
quatre ans pour longue maladie, plusieurs employés arrêtés peur
des périodes plus courtes . Il apparaît impensable qu'une entre-
prise dont une grande partie du personnel est en arrêt de
maladie, et qui rencontre en plus des difficultés, soit obligée de.
payer des charges sociales sur les indemnités perçues des caisses
de prévoyance. D'ailleurs l'administration a bien compris qu'il y
avait là un véritable problème, puisqu'une circulaire ministérielle
datée du I1 décembre 1980 donnait consigne aux U .R .S .S .A .F . de
ne pas eriger le paiement des cotisations sur les indemnités com-
plémentaires versées par les organismes de présoyance, et de se
contenter de prendre des mesures purement conservatoires . II se
trouve que l'U .R .S .S .A .F ., dans le cas de l'entreprise citée plus
haut, semble contester aujourd'hui cette jurisprudence et adresse
des mises en demeure pour le recouvrement des cotisations sur la
période vérifiée . Il lui demande s'il faut considérer que la posi-
tion de l'administration sur les cotisations de régimes de pré-
voyance, telle qu'elle est définie entre autres par la circulaire du
Il décembre 1980, est changée, et dans l ' affirmative, selon
quelles modalités et quels délais.

Réponse. - La loi du 28 décembre 1979 dispose yu, les contri-
butions des employeurs au financement de prestations complé-
mentaires en maladie sont exonérées en deçà d'un certain seuil à
fixer par décret (alinéa 4 de l'article L . 242-1 du code de la sécu-
rité sociale) . Or, depuis un décret du 30 décembre 1971, sont
incluses dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale les allo-
cations complémentaires aux indemnités journalières destinées à
maintenir en tout ou en partie le salaire d'activité alors que celle-
ci est suspendue par suite d'un accident ou d'une maladie . Ces
cotisations sont dues que les allocations soient versées directe-
ment par l 'employeur ou pour son compte par l ' intermédiaire
d'un organisme de prévoyance . Tant que le décret d'application
de la loi de 1979 n ' était pas paru, le risque existait de voir les
cotisations calculées deux fois sur une même somme, une fois
lorsqu ' elle a la forme d ' une contribution à un régime de pré-
voyance puis une deuxième fois lorsqu'elle devient prestation
complémentaire de maladie . Pour parer à ce risque la circulaire
du 1l octobre 1980 a recommandé aux U .R .S .S .A .F. de ne pas
exiger, à titre conservatoire, les cotisations dues au titré de la loi
de 1979 . Le décret du 23 juillet 1985 (article D . 242-1 du code de
la sécurité sociale) a mis fin à cette période transitoire . En effet,
en fixant à 19 p . 100 du plafond le seuil en deçà duquel les
contributions patronales aux régimes de prévoyance sont exo-
nérées, ce décret évite toute double taxation ; le financement des
allocations complémentaires aux indemnités journalières est lar-
gement inférieur à ce seuil . C 'est donc à bon droit que les
U .R .S .S .A .F . peuvent ignorer cette partie, devenue caduque, de la
circulaire de 1980 .
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:lsutrunre cterUr.+se lullieution uu.5 nitres de famille)

3883 . 23 juin I086 . - M. Claude Germon attire l ' attention de
M . Io ministre) des affaires sociales ot do l ' emploi sur l'alloca-
tion ans mères de famille qui ont élevé au moins cinq enfants . Il
lui demande s' il n ' envisage p :'s d ' abaisser ;1 soixante ans (au lieu
de s iisa te-cinq ansl l ' âge auquel les femmes peuvent bénéficier
de cette allocation

Réponse En application de l ' article L . 813-I du code de la
savants' socrde, les femmes de nationalité française, résidant sur
le territoire métropolitain, qui justifient de leur qualité de
conjointes ou de veuves de salariés, ainsi que les femmes de
salariés, divorcées, séparées ou abandonnées par leur conjoint ou
dont le conjoint a disparu, ont droit :l une allocation à soixante-
cinq ans (soixante ans en cas d 'inaptitude au travail reconnue)
lorsqu ' elles ont élevé au moins cinq enfants - tl leur charge ou à
celle de leur conjoint - pendant au moins neuf ans avant leur
seizième anniversaire . En outre, les intéressées ne doivent bénéfi-
cier d' aucune retraite, pension ou allocation de vieillesse. En par-
ticufier, t 'allocation aux mères de famille ne se cumule pas avec
la nsajot .tion pour conjoint à charge . Cette prestation qui relève
du champ non contributif Je la couverture sociale requiert un
important effort de solidarité de l ' ensemble des assurés du régime
gcneral de la sécurité sociale . Il ne peut donc être envisagé d ' en
ns'ulifier les conditions d 'attribution en raison de l ' alourdisse-
nient des charges qui en résulterait pour le budget de la sécurité
soin de

Assurance vieillesse : généralités
allocution de veuvage)

4072 . 23 juin 1986 . M . Claude Loren:ini appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur cer-
taines des modalités d ' attribution de l 'allocation de seuvage.
1)ans l ' apprcciatiun des ressources qui en conditionnent l ' octroi,
le s capitaux-décès versés par les compagnies d ' assurances sont
pris en compte ; ils sont alors censés procurer un revenu annuel
égal à 15 p Ifxs de leur montant pendant trois ans . Les associa-
tions représentatives des intérêts des veuves s ' interrogent légitime-
ment sur la nature des placements qui pourraient actuellement
procurer un tel rendement financier net . Aussi, demande-t-il que
soit etudiee une modification adaptant ce taus aux réalités du
marché financier et que soit éventuellement retenu l ' intérêt versé
;tus titulaires de livrets de caisse d' épargne . Une telle mesure,
favorable au conjoint survivant, pourrait aussi, sur un autre plan,
constituer une incitation opportune à la souscription d ' assurance
le prémunissant en cas de mort.

Rt'ponse . - La mesure suggérée par l ' honorable parlementaire a
etc réalisée par le decret ne 8h-560 du 14 mars 198e..

}t+nrant't' i'teudisse gcncralitess 'montant des pensions/

4565 . - 30 juin 1486 . - M . Georges Mesmin attire I attention
de M. le ministre dos affaires sociales et de l'emploi sur le
sentiment d ' injustice que provoque chez les retraités qui ont
++aise au plafond pendant leurs dix meilleures années d ' activité
le fait que le montant de leur pension puisse être inférieur au
montant du maximum de pension au moment de la liquidation,
ou puisse devenir inférieur à ce même montant à l'occasion de
revalorisations ultérieures des pensions et du plafond de cotisa-
tions . II lui rappelle en effet qu ' à l ' heure actuelle la revalorisa-
tion du plafond de cotisation - et donc celle de la pension
maximum égale à 50 p. 100 de ce plafond - obéit à des règles
différentes de celles qui commandent la revalorisation des pen-
dons déjà liquidées et des salaires reportés aux comptes des
assurés les divergences d' évolution entre ces deux paramètres
sont toujours défavorables aux titulaires des plus fortes retraites.
En effet, ces derniers ne peuvent pas bénéficier des effets positifs
d'une augmentation des retraites supérieure à celle du plafond
puisqu-, dans ce cas de figure, leurs pensions se heurtent très
vite au butoir que constitue le maximum de pension : elles sont
alors revalorisées dans des moindres proportions que les autres
retraites, et perdent de ce fait du terrain par rapport aux salaires.
Les titulaires des plus fortes retraites subissent au contraire direc-
tement les effets négatifs d ' une augmentation des retraites infé-
rieure à celle du plafond . puisque, à leur grand mécontentement,
les pensions qu 'ils perçoisent tendent alors à devenir inférieures
au maximum de pension . II convient de prendre enfin la mesure
de l ' incompréhension que suscite chez les personnes qui ont

cotisé au plafond pendant leurs dix meilleures années l'applica-
tion des règles de revalorisation en vigueur et de tout mettre en
ouvre pour leur donner satisfaction . La solution la plus simple
semble être d'instaurer un mécanisme de revalorisation commun
aux pensions et au plafond de cotisations . Aussi il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire d'engager une telle réforme des modes
de revalorisation dit plafond de cotisation et des pensions.

Réponse. - II est exact qu'en application des textes en vigueur,
le salaire maximum soumis à cotisations d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées d'autre
part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires
observée par le ministère chargé du travail qui est prise en consi-
dération alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalo-
risation des salaires et pensions est déterminé uniquement en
fonction de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel
qu'il figure dans le rapport économique et financier annexé au
projet de loi de finances . Les implications financières que com-
porterait un rattrapage des pensions par rapport à l'évolution du
plafond de cotisations et les multiples conséquences qu'entraine-
rait une telle réforme sur les pensions de vieillesse ne permettent
pas d'envisager une telle mesure.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

4648. - 30 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la ques-
tion écrite n° 58825 qu'il avait posée le 12 novembre 1984 à son
prédécesseur et qui était relative au mode de calcul de la retraite
des mères de famille qui ont cessé leur activité pour élever leurs
enfants . En effet, si l'on prend le cas d'une femme qui a inter-
rompu une activité salariée à temps complet pour se consacrer à
l'éducation de six enfants, pour reprendre ensuite un emploi à
mi-temps, sa retraite sera calculée sur la moyenne des salaires à
laquelle sera ajoutée une bonification de deux ans par enfant
élevé . Or, comme l'intéressée avait abandonné volontairement,
dans ce cas, une activité à temps plein pour remplir son rôle de
mère de famille, il lui avait demandé s'il n'estimait pas plus équi-
table d'appliquer la bonification sur les années d'activité à temps
plein, avant l'établissement de la moyenne englobant le travail à
temps partiel . II ressot le la réponse à cette question que si la
loi du 3 janvier 1975 ..ccorde aux femmes assurées du régime
général une majoration de durée d'assurance de deux ans par
enfant élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au
moins 9 ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire, cette
majoration ne peut, de par sa nature, être prise en compte pour
le calcul du salaire annuel moyen . A la veille de prendre leur
retraite, ces personnes, qui ont renoncé à leur carrière profession-
nelle pour se consacrer à l'éducation de leurs enfants, ont ainsi le
sentiment d'avoir été lésées . Par conséquent, en raison de la
situation démographique actuelle et des vives inquiétudes qu'elle
suscite, il lui demande s'il n'estime pas opportun de prendre des
mesures allant dans le sens de la question écrite qu'il avait posée.

Réponse. Différentes dispositions existent qui ont pour
objectif d'améliorer k niveau de retraite des femmes . Ainsi, toute
femme qui a eu la qualité d'assurée peut bénéficier d'une majora-
tion de durée d'assurance de deux ans par enfant élevé, à sa
charge ou à celle de son conjoint, pendant au moins neuf ans
avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . Cette mesure vise à
compenser le handicap que peut représenter, à l'âge de la
retraite, l'interruption de l'activité professionnelle au profit de
l'éducation des enfants . Par ailleurs, les personnes bénéficiaires
de certaines prestations familiales (allocation jeune enfant, com-
plément familial, allocation parentale éducation) sont, sous
condition de ressources, affiliées obligatoirement et gratuitement
à l'assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale.
Leurs cotisations sont prises en charge par les organismes débi-
teurs des prestations familiales . Elles sont calculées sur la base
du S .M .I .C . Ce salaire est reporté au compte vieillesse des inté-
ressés et sera retenu pour la détermination de la durée d'assu-
rance et du salaire annuel moyen lors de la liquidation des
droits . De plus, toute personne titulaire d'une pension de vieil-
lesse personnelle ou d'une pension de réversion ayant eu au
moins trois enfants ou les ayant élevés pendant neuf ans avant
leur seizième anniveraire bénéficie d'une majoration pour enfants
de IO p . 100 du montant de la pension . Enfin, le salaire annuel
moyen est calculé, non sur l'ensemble de la carrière de l'inté-
ressée mais sur les dix meilleures années, revalorisées . Néan-
moins perfectible, le système actuel fait l'objet d'études en vue de
dégager les orientations d'une politique de développement des
droits des femmes compatible avec les perspectives financières
des régimes de sécurité sociale .
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As .suranee vieillesse . généralité
s ries pensions

4878 . 30 juin 1986 . M . Georges Colombier attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur '
le régime des pensions de vieillesse en ce qui concerne plus pré-
cisément les compléments de pension et, parmi eux, la bonifica-
tion pour enfants . Cette bonification roue enfants, qui se monte
à I(1 p . 100 de la pension, est acquise à la condition d 'avoir eu
ou élevé au moins trois enfants . Il s ' agit là d 'une mesure tout :1
fuit justifiée et qui devrait être renforcée dans le cadre d'une
politique familiale volontariste . En revanche, le mode de calcul
retenu (en pourcentage de la pension versée) aboutit . en valeur
absolue, à des avantages très différents selon le montant de la
pension. C'est pourquoi il lui demande s'il compte, dans un
objectif de justice sociale, moduler cette bonification en fonction
du montant de la pension, en accordant un taux plus élevé pour
les pensions les plus basses afin que l ' avantage réel soit égale-
ment sensible pour les plus défavorisés.

Réponse . - En application des articles L . 351 .12 et R . 351-3(1
du code de la sécurité sociale, la pension de vieillesse du aégioue
général est en effet augmentée d ' une majoration égale à IO p . 100
de la pension principale pour tout assuré ayant eu au moins trois
enfants nu les ayant élevés à sa charge ou à celle de son conjoint
pendant au moins 9 ans avant leur seizième anniversaire . Les
modifications susceptibles d ' être apportées aux conditions d ' oc-
troi et aux modalités de calcul de la majoration pour enfants ne
peuvent être dissociées de la réflexion d'ensemble que le Gouver-
nement entend mener sur les systèmes d ' assurance vieillesse.

Retraites complémentaires (montant des pensions)

5192 . - 7 juillet 1986. - M . Charles Metzinger appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la réglementation de la minoration des retraites complémentaires
des travailleurs frontaliers . En effet, l'A.R .R .C .O . considère que
ces travailleurs, ayant accompli trente-sept ans et demi d ' activité
salariale en cumulant les périodes d ' activité en France et il
l ' étranger, ne remplissent pas les conditions suffisantes pour
bénéficier de la retraite complémentaire au taux plein . Pour en
bénéficier, il leur faut avoir cessé leur activité en Franc ou étre,
à la date de la demande, indemnisés par les A .S .S .E.D.I .C. en
France . Il lui demande de prendre des mesures pour que ces dis-
positions contraignantes n 'aillent plus à l ' encontre des règlements
communautaires relatifs à l'égalité de traitement.

Réponse . - Faisant suite à l ' ordonnance du 26 mars 1982,
l ' accord du 4 février 1983 signé par les partenaires sociaux, ges-
tionnaires des régimes de retraite complémentaire, ne concerne
que les seuls salariés en activité, cotisant auxdits régimes ou les
chômeurs ayant été ou actuellement indemnisés au moment de la
demande de liquidation . Responsables de l ' équilibre financier des
régimes de retraite complémentaire, les partenaires sociaux ont,
en effet, estimé ne pouvoir faire bénéficier les personnes
„ parties n des régimes (cessation d'activité, activité non salariée
ou salariée à l 'étranger, . . .) . Il est rappelé à l ' honorable parlemen-
taire que les régimes de retraite complémentaire sont des orga-
nismes de droit privé dont les règles sont librement établies par
les partenaires sociaux . L' administration, qui ne dispose que d 'un
pouvoir d ' approbation, ne peut, en conséquence, les modifier.

__se o

Assurance vieillesse : revoie général (calcul des pensions)

6382. - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Germendi n appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires 'uniates et de l ' emploi sur
le problème de la prise en compte des versements volontaires au
régime général de la sécurité sociale, non retenus pour le calcul
du paiement de la retraite, aux termes de la circulaire n° 12 S .S.
du 2 février 1971 . Compte tenu des conséquences injustes qu'im-
posent ces dispositions réglementaires, il lui demande quelles
mesures il lui semble possible de prendre pour en corriger les
effets néfastes.

Réponse . - En application des textes en vigueur, les titulaires
de plusieurs avantages de vieillesse sont rattachés au régime d'as-
surance maladie dont a ou aurait pu relever leur activité princi-
pale . Cette dernière correspond au régime d'assurance vieillesse
dans lequel les pluripensionnés comptent le plus grand nombre
de trimestres de cotisations . Ceux-ci s'entendent comme les tri-
mestres pendant lesquels il a été cotisé ainsi que ceux qui y sont
assimilés pour avoir été validés à un régime contributif . L'objet
de la circulaire n° 12 S .S . du 2 février 1971, à laquelle il est fait
référence, est d'expliciter les règles permettant de déterminer l'ac-
tivité principale des assurés qui ont exercé simultanément ou suc-
cessivement plusieurs activités professionnelles, salariées ou non

salariées . ( elle circulaire précise notamment que les périodes où
des cotisations d' asst ., .,nce vieillesse ont hé versées soit à titre
obligatoire, soit :r titre volontaire sont intégralement prises en
compte pour la détermination de l ' activité principale . Dans
l'éventualité où certains de :es correspondants s 'interrogeraient
sur l ' interprétation de cc teste, il conviendrait que l'honorable
parlementaire communique à ta direction de la sécurité sociale
(bureau A .M . 4) toutes précisions sur l ' état civil des personnes
concernées, les numerus de pensions dont ils sont titulaires ainsi
que la dénomination des russes qui leur servent respectivement
leurs pensions de vieillesse et leurs prestations d ' assurance
maladie .

Prestations familiales rallocation au jeune enlcnt)

5581 . - 14 juillet 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention aie M . le ministre des affaires @octales et de l ' emploi
sur Ir problème du versement de l'allocation jeune enfant . En
effet, si la circulaire ni e li 63 .91 du 23 mai 1985 précise bien que
les dates d ' ouverture et de fin de droits s ' appliquent également
en cas de naissances prématurée ou tardive, de nombreux cas
sont signalés où, suite à des naissances prématurées de trente à
quarante jours, les jeunes femmes se voient retirer sur leur salaire
deux mois d ' allocation, soit 1 528 francs . Devant une telle injus-
tice, qui pénalise des familles déjà victimes de la malchance
d ' avoir un enfant avant terme, elle lui demande quelles mesures
il entend prendre pour mettre fin :1 cette anomalie particulière-
ment scandaleuse.

Réponse . La modification des dates d ' effet des droits à
prestations familiales mise en place fin 1982 vise à mieux corres-
pondre au moment exact où un enfant devient ou cesse d 'être à
charge. II ne touche les familles qu ' au moment de l ' entrée ou de
la sortie du droit . Le système antérieur qui prévoyait un: ouver-
turc ou une fin de droits avant l ' interruption de la condition
nécessaire ou après sa cessation reposait sur une fiction géné-
reuse qu ' il n ' était pas possible de maintenir dans le cadre d ' un
strict équilibre des comptes de la sécunté sociale . Une proratisa-
tion en fonction du nombre de jours n 'était pas possible sauf à
compliquer excessivement la gestion . Cette mesure limitée, qui ne
modifie en rien le droit des familles, a donc paru plus adaptée,
d ' autant plus que les exceptions concernant, en particulier, l ' allo-
cation de parent isolé et l 'aide personnalisée au logement, per-
mettent de prendre en compte certaines situations sociales . Par
ailleurs, la loi du 4 janvier 1985 instituant l ' allocation au jeune
enfant et applicable aux enfants conçus à compter do V janvier
1985 a fusionné les anciennes allocations prénatales et postna-
tales versées en plusieurs fractions et le complément familial

jeune enfant „ forfaitaire quel que soit !e nombre d'enfants de
moins de trois ans en une seule prestation . L ' allocation au jeune
enfant est désormais versée mensuellement pour chaque enfant,
sans condition de ressources du 4• mois de grossesse au 3• mois
de vie de l 'enfant et sous condition de ressources au-delà . Consé-
quence inhérente à la nature du nouveau dispositif de versement
de la prestation par mensualités, le nombre total de celles-ci peut
en effet varier selon que la naissance est prématurée ou tardive.
Les durées de versement considérées comme normales (neuf mois
pour l ' allocation au jeune enfant „ courre i,) peuvent donc étre
légèrement réduites ou augmentées selon le cas.

Anciens combattants et victimes de guerre
r retra :te mutualiste du combattant)

5609 . - 14 juillet 1986 . M. Jean-Louis Goasduff appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le caractère restrictif des mesures prévues dans le projet de
lot de finances pour 1980, en ce qui concerne le régime de retraite
mutualiste des anciens combattants . Les crédits relatif; à la majo-
ration de cette retraite par l'Etat ne sont, en effet, que la recon-
duction pure et simple de la dotation de l'année précédente . II
lui demande, en conséquence . s ' il envisage de porter à
5600 francs, pour l ' année 1986, le plafond majorable de la
retraite mutualiste des anciens combattants, et d ' actualiser
annuellement ce même plafond en fonction de l'évo!ution de la
valeur du point d ' indice des pensions militaires d ' invalidité.

Réponse . - Lors des débats sur le suie du budget de
l ' année 1986, le Parlement, sur proposition du Gouvernement, a
décidé de porter à 4650 francs, à compter du l et janvier 1986, le
montant maximal de la rente mutualiste ouvrant droit à majora-
tion en application de l 'article L.321-9 du code de la mutualité.
Un crédi! supplémentaire de un million de francs a été inscrit
pour l' application de cette mesure . II convient de précisr que ce
montant maximal a été relevé chaque année depuis 1975 . S'agis-
sant de l ' indexation des relèvements du plafond majorable des
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rentes mutualistes d 'ancien combattant sur la valeur du point
d'indice des pensions militaires d'invalidité, elle ne peut être
envisagée . En effet, le fondement juridique des pensions mili-
taires d'inv alidité allouées pour tenir compte d'un état d'invali-
dité ne présente aucune analogie avec celui d'une pension de
retraite résultant de l'effort personnel de prévoyance des anciens
combattants mutualistes et bénéficiant, par ailleurs, de la majora .
tion légale des rentes viagères selon les coefficients fixés par les
lois de finances ainsi que de la majoration spécifique prévue
l ' article L .321-9 du code de la mutualite.

Handicapés (allocatio,s et ressources!

5024. - 14 juillet 1986 . - M . Henri Louet appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le cas
d ' un jeune handicapé âgé de vingt-trois ans . ('c jeune homme,
inscrit à l'A .N .P .E ., n'a, jusqu ' à ce jour, reçu aucune offre d ' em-
ploi . Bien qu ' il ait été reconnu par la C' otorcp 0 travailleur han-
dicapé catégorie B . il ne touche actuellement aucune allocation
d'adulte handicapé car son taux d'invalidité est inférieur
à 80 p . 100 . N'ayant pas effectué son serv ice militaire pour cause
d ' inaptitude physique, ni exerce d ' activité salariée, il ne peut pré-
tendre à aucune allocation chômage et ne dispose d'aucun
revenu personnel : sans ressources, ni couverture sociale, ce jeune
handicapé se retrouve donc à la charge totale de ses parents . Il
lui demande, en conséquence, si un cas tel que celui-ci ne pour-
rait pas étre pris en considération dans le système d ' indemnisa-
tion du chômage.

Réponse . - Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' il lui
sera répondu par lettre sur le cas de ce travailleur handicape .

I)e 'parte' ttIell ts et territuire•e (I oll ers ' -mer
(Guyane : élevage,

1047 . - 12 mai 1986. M. Elle Castor attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sut la non-extension .1 la
Guyane des mesures prises pour les Antilles et la Réunion aux
lins d ' atténuer la distorsion importante des prix de revient utili-
sateur existant entre ce que doit payer l ' éleveur ou le transforma-
teur européen et ses homologues dc Guyane . Il lui rappelle que
tous les producteurs de la C .E .E . devraient être approvisionnés
dans les mêmes conditions et que toutes les mesures prises en
faveur des A .C .P. devraient sc traduire par une mesure en faveur
des D .O .M ., le producteur A .C .P . ne devant pas être mieux traité
que celui des I) .O .M . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour réduire le handicap du producteur guyanais
et favoriser le développement de l'élevage en général.

Réponse . - Le développement de l'élevage en Guyane a été l ' un
des axes prioritaires du développement de l'agriculture proposé
par le Premier ministre aux élus guyanais en décembre 1975 . Les
aides publiques affectées à ce programme ne lui ont pas manqué.
Mais la production actuelle, destinée en priorité au marché local,
se heurte aujourd'hui à des problèmes de débouchés . C'est pour-

; quoi le commissaire de la République a été invité à entreprendre
les démarches nécessaires pour constituer une interprofession,
organisme réunissant toutes les familles professionnelles
concernées et dont le rôle sera d'abord de permettre la poursuite
du développement de ces productions en l'assurant de débouchés
normaux . Cet objectif sera d'autant plus facilement atteint qu'il
recevra l'appui sans réserve du conseil général et du conseil
régional . Au-delà des aides habituelles accordées aux coopéra-
tives d'éleveurs, il va de soi que le département de ta Guyane ne
sera pas écarté des aides spécifiques qui pourraient être
accordées aux autres départements d ' outre-mer.

AGRICULTURE

Recherche scientifique et (technique (agronomie)

431, - 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' agriculture de lui indiquer dans quelles conditions
le centre de transfert Paris-Grignon a fonctionné au cours de son
premier exercice . Il lui demande quels ont été les moyens finan-
ciers, humains et matériels mis à sa disposition . Il lui demande
quelles ont été les activités poursuivies, ainsi que les perspec-
tives 1986 .

lileiage (bovins,

1350. - 19 mai 1986 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que l 'article 36 de la loi relative
au développement et à la protection de la montagne prévoit que

le pâturage des bovins (• .•) peut être concédé après publicité,
soit à l ' amiable, soit à défaut, avec appel à la concurrence après
avis d'une commission composée de représentants de l'Office
national des forêts et d'exploitants agricoles o . La mise en ouvre
de cette disposition, adoptée par le Parlement, est particulière-
ment importante pour les éleveurs qui pratiquent la transhu-
mance, afin que les troupeaux puissent trouver un abri en forêt
en période de mauvais temps . II lui demande de bien vouloir lui
préciser qui nomme les membres de la commission chargée
d'émettre les avis sur cette concession et dans quelle mesure 1Of-
fice national des forêts peut s 'opposer à la réalisation d ' une telle
concession.

Recherche scmenufique et technique (agronomie.

0800. - 28 juillet 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de l 'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n e 431 publiée au Journal ot/ecul
du 21 avril ;986 et relative au centre de Paris-Grignon . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le centre de biotechnologie agro-industrielle du
centre de recherches I .N .R .A. de Paris-Grignon est en cours de
construction sur le centre de Grignon de l ' Institut national agro-
nomique Paris-Grignon . II a été programmé par le ministére de
l ' agriculture sur trois tranches . La première tranche a été ouverte
au printemps 1986. Elle comporte : le laboratoire de biochimie,
d ' une surface utile de 670 mètres carrés le laboratoire des pro-
cédés biotechnologiques agro-alimentaires . d ' une surface utile dc
1 220 mètres carrés, y compris une halle de biotechnologie . La
deuxième tranche sera achevée à l'automne. Elle est destinée au
laboratoire de génétique des micro-organismes (d ' une surface
utile de 840 métres canés) . Cet ensemble regroupera, dans la
situation actuelle des postes, cinquante-sept agents pour moitié
chercheurs et enseignants. L'operation a pour objet de déve-
lopper, dans un large souci d'ouverture, la formation par la
recherche d' ingénieurs préparés à la valorisation biotechnolo-
gique des ressources agricoles, et plus généralement biologiques,
et d ' initier à ce domaine l ' ensemble des ingénieurs élèves de
l'institut national agronomique Pans-Grignon . Le coût d'en-
semble de l'opération a été estimé au l of mars 1986 à 43 millions
de francs sur lesquels 41,864 millions de francs ont été délégués
au total entre 1980 et 1986, dont 12 millions de francs au titre du
ministère de la recherche et de la technologie . Les budgets pri-
mitifs de fonctionnement des différents laboratoires sont, pour
1986, de 650000 francs et les équipements sont prévus à hauteur
de 850 000 francs .

Réponse . Cette disposition législative autorise la concession
du pâturage dans les forêts et terrains de l ' Etat soumis au régime
forestier et, donc, gérés par l'office national des forêts . Il appar-
tient à l ' office, représentant de l 'Etat propriétaire, d ' apprécier
quels sont les lieux dans lesquels cette faculté de concession d 'un
droit de pâturage peut être utilisée sans qu 'il en résulte, aux
termes de la loi, „ aucun inconvénient pour la création forestière
du fonds La composition de la commission chargée d'émettre
an avis sera fixée par les dispositions réglementaires qui vont
être prises pour l 'application de ce texte . Le décret dont il s' agit
est en cours d 'élaboration entre les services des départements

1 ministériels concernés . Dans l ' attente de la publication de ce
décret, le directeur général de l'office a donné des instructions
tendant à généraliser, dès cette année, la passation de contrats
amiables de concession avec les éleveurs.

Eleeage (politique de relevage,

13E1 . - 19 mai 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' application de l ' ar-
ticle 31 de la loi relative au développement et à la protection de
la montagne qui autorise l'Office national des forêts à passer,
dans les conditions prévues à l 'article L .137-I . des concessions
pluriannuelles de pâturage . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si les concessions peuvent s'étendre à l'ensemble des
zones où s ' exerçaient les droits d ' usage et si l ' Office national des
forets peut soustraire une partie de ces terrains aux pâturages
dans la mesure où ils ne se situent pas dans les cantons défen-
dables.

Réponse. - Aux termes de l 'article L.138-18 du code forestier
résultant de l ' article 31 de la loi n e 85-30 du 9 janvier 1985, le
„ représentant de l'Etat dans le département peut, à la demande



15 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3111

ou avec l ' accord des conseils municipaux ou des commissions
syndicales représentant les communautés usagères . . . autoriser
l'Office national des forêts à passer . .. des concessions plurian-
nuelles de piuurage II est clair que cette possibilité nouvelle,
créée pour tirer parti de fonds domaniaux grevés de droits
d'usage au pâturage qui ne sont que partiellement exercés, sera
utilisée par l'Office national des forêts dans la mesure compatible
avec les nécessités de la protection des sols . La passation de
telles concessions, dans des conditions qu ' édictera un décret en
cours d ' élaboration, ne peut en tout état de cause se concevoir
que pour des terrains défensahlcs.

Produits agricoles et alimentaires (aliments du bétail)

1526. - 19 niai 1986 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation suivante . En
haute-Vienne, la sécheresse de l ' année 1985 a entrainé pour les
élevages bovins e: ovins une consommation exceptionnelle d'orge
d'intervention (6 766 720 F T .T .C .), d'avoine, de maïs ainsi que
des achats importants de fourrages, de paille et de foin . Actuelle-
ment, les éleveurs subissent des pertes très importantes à la mise
bas . II s'ensuit une dégradation de leur situation financière qui
entraine un accroissement des dossiers contentieux et une aug-
mentation des factures non payées à échéance, faisant l'objet de
relances avec agios . Le montant des relances, fin février 1986, est
supérieur de 24 p . 100 à celui atteint fin février 1985 . Par ailleurs,
l'accroissement des dépenses d'alimentation animale se fait au
détriment des dépenses de production (fertilisation) . Or, le paie-
ment de l' oo orge sécheresse ,i sera exigible fin juin 1986. Compte
tenu de ces difficultés, il lui demande s'il compte recommander à
l ' O .N .I .C . d ' aménager les délais de paiement des céréales d ' inter-
vention mises à la disposition de ces éleveurs.

Réponse . - A la suite de l ' arrêté interministériel reconnaissant
le caractère de calamité agricole la sécheresse de l'au-
tomne 1985, le rapport de demande d'indemnisation établi par le
commissaire de la République de la Haute-Vienne a été examiné
par la commission nationale des calamités agricoles le
10 juin 1986 . Conformément à l'avis émis par cette instance, le
montant global des indemnités destinées à pallier les consé-
quences de . ce sinistre a été fixé à 56 326 536 francs . L'arrêté
interministériel correspondant ayant été signé le I sr juillet der-
nier, les int :tcssés ont d'ores et déjà perçu les sommes qui leur
sont dues . Ils ont pu notamment de ce fait s'acquitter du mon-
tant du solde de leurs achats d'orge d'intervention.

Elevagc (bovins)

2440 . - 2 juin 1986. - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur un problème qui concerne
l ' application de la loi sur l ' élevage, à savoir l ' amélioration géné-
tique des races allaitantes ou traites et plus particulièrement celle
de la race charolaise, en expansion dans le Puy-de-Dôme. On
peut dire qu'en race allaitante la loi sur l ' élevage n ' a pas donné
en vingt ans les résultats que l'on espérait en matière d'améliora-
tion génétique . II est vrai que les méthodes de sélection, parfaite-
ment adaptées aux races laitières, ne correspondent pas, et de
loin, à la réalité pour ce qui est des races à viande . Le récent
rapport Beuchée-Alexandre (projet de document de synthèse du
20 février 1986) qui traite de l'amélioration génétique des races
bovines se préoccupe encore trop, en tout premier lieu, des races
laitières et a tendance à traiter l'amélioration des races allaitantes
selon le même schéma que les races traites . Or la différence est
fondamentale puisque les races traites sont améliorées génétique-
ment par l'emploi d'un certain nombre de taureaux hautement
améliorateurs utilisés en insémination artificielle, alors qu'en race
allaitante le rôle de l'insémination artificielle est modeste . II lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de rendre la loi sur l'éle-
vage plus équilibrée et plus efficace en la matière en donnant au
herd book charolais (H .B.C .) son agrément comme unité de sélec-
tion autorisée à exercer l'activité de production de semence.
Dans le cadre de cet agrément, le H .B .C . assurerait la gestion
d'un stock de semence limité pour chaque taureau, en fonction
de la réalisation du programme d'évaluation auquel il a été
soumis.

Réponse. - La sélection dans les races à viande pose des pro-
blèmes plus délicats à résoudre que celle des reproducteurs de
races traites, en raison notamment de la diversité plus grande des
objectifs de production auxquels elle doit répondre . Ses acquis,
d'autre part, ne diffusent pas aussi rapidement que ceux de la
sélection laitière, en raison de l'utilisation à moins grande échelle
de l'insémination artificielle dans les élevages de production de
bovins de races allaitantes. Celte situation tient pour l'essentiel
au mode de conduite des troupeaux dans ces élevages où la

fécondation par monte naturelle est le mode de reproduction le
mieux adapté . C'est la raison pour laquelle, depuis plusieurs
années, des programmes de qualification de taureaux exploités en
monte naturelle, par comparaison avec des taureaux d'insémina-
tion artificielle contrôlés sur leur descendance dits u programmes
de connexion a, ont été mis en place notamment pour les races
charolaise et limousine . 11 n'a pas été nécessaire de modifier la
loi sur l'élevage du 28 décembre 1966 pour faire démarrer ces
programmes qui peuvent poursuivre leur développement, et dont
le herd book charolais, c.té dans la question, est d'ailleurs l'un
des maitres cl'o.uvre . L'impact de la sélection et de ses résultats
pourrait cependant être également amélioré de façon efficace, si
une concertation réelle entre les différents partenaires concernés
par la sélection et par l'utilisation de ses résultats s'instaurait,
dans une structure plus large que celle offerte par les anciens
herd book pour : 1 . définir des critères et des objectifs de sélec-
tion en fonction des produits demandés par le marché
2° choisir et mettre en ouvre les moyens nécessaires Jour les
atteindre . 3 . optimiser l'utilisation des résultats obtenus au
travers notamment de la diffusion des reproducteurs et de leurs
semences . C'est là une tâche à laquelle chaque catégorie d'orga-
nismes concernée doit s'attaquer résolument, de concert avec les
autres partenaires.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

3933 . - 23 juin 1986 . - M . Guy Le Jaouen appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les indemnités concernant
les calamités de 1983 qui n'ont été perçues que par 30 p . 100 des
agriculteurs concernés . Cette situation n'est que le résultat d'un
système de calcul mis en place par son prédécesseur et appliqué
par la D .D .A . Cette inégalité lèse une majorité d'agriculteurs,
aussi il sollicite une réponse afin de l'informer de ce que compte
faire son ministère pour réparer cette injustice.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles : Loire)

7155 . - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les modalités qui ont prévalu
au règlement des demandes individuelles d'indemnisation pour
calamité agricole au titre de la pluviosité excessive du prin-
temps 1983 et de la sécheresse estivale qui a suivi . Dans le dépar-
tement de la Loire, un nouveau système de calcul des indemnisa-
tions a exclu un nombre important d'agriculteurs,
particulièrement ceux dont l'exploitation est de petite taille, de
tout droit à une quelconque indemnité. II lui demande en consé-
quence quelles mesures seront prises pour que, à l'avenir, le
règlement des indemnités pour calamité agricole puisse se faire
de la manière la plus équitable possible.

Réponse . - A la suite de l'arrêté interministériel reconnaissant
le caractère de calamité agricole à la pluviosité du prin-
temps 1983, 3 776 demandes d'indemnisation ont été reçues par
les services départementaux de l'agriculture de la Loire . Dans un
premier temps, 3 001 agriculteurs ont pu être indemnisés après
signature, le 6 août 1985, par les ministres concernés de l'arrêté
correspondant . Le montant des indemnités versées à ce titre s'est
élevé à 24 626 859 francs pour 88 980 344 francs de dommages.
Par la suite, et après redressement de différentes erreurs liées à
l'utilisation des moyens informatiques, un arrêté complémentaire
d'indemnisation est intervenu le 2 avril dernier permettant l'in-
demnisation de 376 agriculteurs . Le montant de ce complément
d'indemnité s'est élevé à 2 302 063 francs supplémentaires . C'est
donc en définitive 3 377 demandes d'indemnisation qui ont pu
être satisfaites sur les 3 776 déposées, soit près de 90 p . 100. Ces
chiffres montrent à l'évidence que la réglementation en vigueur
permet bien aux exploitations dont l'équilibre économique a été
gravement menacé par un sinistre de prétendre au bénéfice du
Fonds national de garantie des calamités agricoles . Enfin, il
convient de signaler que des directives ont été données aux direc-
teurs départementaux de l'agriculture et de la forêt par mes ser-
vices, tendant à simplifier et à clarifier le mode de calcul des
indemnisations, notamment pour les productions fourragères . Les
dossiers des différents départements sinistrés par la sécheresse de
l'année 1985 ont été instruits selon ces directives, ce qui doit se
traduire par une meilleure perception des conséquences de la
sécheresse sur l'alimentation du bétail.

Elevage (éleveurs)

4385 . - 23 juin 1986. - M . Didier Chouat appelle l ' at t ention de
M . le ministre de l'agriculture sur les distorsions de concur-
rence résultant des modalités de prélèvement des taxes parafis-
cales sur les produits agricoles . En plus de la T.V.A ., les produits
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animaux supportent .1 la vente la taxe sanitaire et d ' organisation
des marchés et la taxe A.N .1) .A ., et les céréales supportent à la
vente la taxe du fonds d ' action du secteur céréalier, la taxe
A.N .D .A., la taxe F.A .R . ou cotisation de solidarité et la taxe
Bapsa . A la différence de la T.V .A . qui est déductible et donc
supportée par le consommateur final, ces taxes parafiscales sont
supportées par le producteur au moment de la vente du produit.
Cette situeuon pénalise les agriculteurs qui achètent des céréales
pour produire des animaux par rapport à ceux qui utilisent les
céréales produites sur leur exploitation pour élever des animaux
et peut avoir des conséquences :1 moyen et long terme impur
tantes pour les régions d'élevage . Dans la période actuelle où Ir s
prix des céréales sont à la baisse, les céréaliers peuvent &te
tentés d'utiliser directement leurs céréales et, de ce fat, . une ais-
torsion apparaîtrait immédiatement, pénalisant ainsi la Bretagne,
grosse consommatrice de céréales achetées, d'où progressivement
déplacement des élevages d'abord vers les producteurs de
céréales et ensuite vers les régions céréalières . L'augmentation
des céréales consommées directement, donc sans charge de taxes,
conduira à un réajustement du niveau des taxes pour conserver le
même rendement des taxes et la Bretagne se verrait pénalisée une
nouvelle fois du fait d ' achats importants de céréales . Une baisse
de la production en Bretagne due à un déplacement vers d'autres
régions serait néfaste pour l'économie régionale et ce risque peut
être aggravé si la proposition européenne de taxe de coresponsa-
bilité céréalière aboutit . Afin de mettre :1 égalité de concurrence
les agriculteurs face aux taxes parafiscales et sans remettre en
cause le principe de ces taxes indispensables au fonctionnement
de nombreuses structures agricoles, les organisations coopératives
des Côtes-du-Nord proposent que les agriculteurs ne supportent
effectivement que les taxes sur les produits finis (la récupération
des taxes incluses dans les achats étant compensée par un prélè-
vement plus important sur les produits finis) . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager une réforme des modalités
de perception des taxes parafiscales qui mettent les éleveurs
acheteurs de céréales et les éleveurs producteurs de céréales à
égalité de concurrence.

Réponse. - La situation évoquée par l' honorable parlementaire
a retenu toute l'attention du ministre de l'agriculture . Toutefois,
la solution proposée d'un transfert de la charge des taxes des
producteurs de céréales vers les éleveurs lui parait comporter de
graves inconvénients . En effet, une part de la production de
céréales étant destinée à d'autres usages que l'alimentation ani-
male, ou exportée, l'assiette de la taxe se trouverait réduite . il en
résulterait soit une perte de recettes importante pour les orga-
nismes bénéficiaires, soit un alourdissement du poids des taxes
sur les éleveurs. En outre, la difficulté vient du niveau des prélè-
vements obligatoires supportés par les céréales . C'est pourquoi, il
est préférable de traiter cette question dans un cadre plus général
et par la voie de l'allégement pur et simple des charges de taxes.
D'ores et déjà, le Gouvernement a pris en ce sens, au titre de la
campagne 1986/1987 les mesures suivantes, en matière de taxes
sur les céréales : 10 une baisse des parts de la taxe parafiscale
pour le financement des actions du secteur céréalier (FASC) reve-
nant respectivement à L' ONIC, Unigrains et l 'institut technique
des céréales et des fourrages, permettant une diminution du mon-
tant moyen de cette taxe (-7, 52 p . 100) par rapport à la cam-
pagne précédente 1085/1986 ; 20 pour la taxe parafiscale au
profit de l ' association nationale pour le développement agricole
(A .N .D .A .), la diminution de 10 p . 100 du montant moyen par
rapport aux montants de la campagne précédente ; 3o la diminu-
tion de la cotisation de solidarité de 15 p . 100 . Ces mesures qui
ne sont que l'amorce d'une action plus étendue et plus vigou-
reuse devraient profiter aussi bien aux éleveurs qu'aux produc-
teurs de céréales

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

4438 . - 30 juin 1986 . - M . Alain Mayoud attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les problèmes relatifs à
l'abaissement de l'âge de la retraite pour les exploitants agricoles.
L 'ouverture des droits à la retraite est subordonnée à la cessation
complète de l'activité agricole ; or, il y a actuellement en France
près de 300 000 retraités qui continuent d'exploiter . L'obligation
de cesser cette activité, qui est un alignement sur le régime
général des salariés, ne saurait se justifier tant que les exploitants
ne percevront pas les mêmes niveaux de retraite . Il attire son
attention sur la nécessité de réviser ces dispositions particulière-
ment pénalisantes pour ceux qui disposent de faibles revenus, et
il lui demande en conséquence de préciser sa position et d'indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse. - La loi du 6 janvier 1986, qui a introduit le principe
de cessation d'activité exercée au moment de la demande de pen-
sion de retraite du régime des non-salariés agricoies, est en effet
critiquable : des aménagements doivent donc y étre apportés, cer-

tains à brève échéance, d ' autres dans le cadre de la lui de moder-
nisation agricole et agro-alimentaire qui sera soumise au Patie-
ntent l ' an prochain . Mais surtout, le nécessaire doit être fait pour
répondre à cc qui était une priorité des organisations profession-
nelles agricoles, à savoir l ' harmonisation des retraites . Une étape
de rattrapage des retraites agricoles va étre franchie cette année,
conformément aux engagements de la loi d ' orientation de 1980.
Cela étant, réfléchir a la retraite des exploitants ne se limite pas,
comme dans les autres secteurs, à évaluer son coût social ou son
montant . La retraite des exploitants agricoles ne peul en effet
être dissociée de ses conséquences sur les structures ou sur l'oc-
cupation de l ' espace rural . Ainsi, même si son application doit
être très souple et pragmatique, il faut tendre sans ambiguïté vers
le principe selon lequel la cessation d ' activité totale est la condi-
tion ouvrant au bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l 'ex-
ploitation est possible ou lorsque la demande de terres est pres-
sante pour installer des jeunes ou moderniser les structures
foncières . Cette cessation d'activité devra pouvoir être encouragée
lorsqu ' elle induira l ' installation ou la restructuration d ' une
exploitation . Cependant, la loi du 6 janvier 1986 n' a prévu de
dérogation à l 'obligation de cessation d ' activité que dans le seul
cas des agriculteurs se trouvant dans l ' impossibilité de céder leurs
terres dans les conditions normales lu marché, l ' appréciation de
cette condition étant laissée à la a mpétcnce de la commission
départementale des structures agricoles.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

4787 . - 30 juin 1986. - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur divers problèmes existant
en matière d 'assurance maladie, maternité, invalidité des exploi-
tants agricoles . II lui demande, à cet égard, s'il n'estime pas
nécessaire que le tarif de responsabilité des prothèses et appareil-
lages, notamment les articles de lunetterie et les prothèses audi-
tives, soit relevé et adapté au coût actuel ; que le plafond des
revenus, au-delà duquel le versement de la pension d'invalidité
Amexa est suspendu, soit fixé à 600 fois le salaire minimal inter-
professionnel de croissance ; que les cotisations d'assurance
maladie des exploitants agricoles dues au titre des retraites de
vieillesse agricole soient directement prélevées sur le montant des
arrérages lors de chaque échéance comme dans les régimes de
protection sociale des salariés : que le montant des cotisations,
dues au titre de l ' assurance maladie des exploitants agricoles
pour un chef d ' exploitation ou un membre de famille célibataire
ou veuf, soit )rroratise au nombre de mois de présence sur l'ex-
ploitation agricole ; que les titulaires d' une retraite de vieillesse
agricole soient exonérés du versement des cotisations d'assurance
maladie des exploitants agricoles, dès lors qu ' ils ne sont pas
soumis à imposition fiscale ; que le non-versement des cotisations
de l ' assurance maladie des exploitants agricoles soit sanctionné
par une suspension du droit aux prestations et non par une sup-
pression de ce droit ; que l ' allocation de remplacement « mater-
nité » prenne en charge la totalité des frais engagés dans la seule
limite du plafond autorisé, et pour la totalité de la période cou-
vrant les six semaines avant et les dix semaines après l 'accouche-
ment.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnait pas l ' écart existant
entre les tarifs de responsabilité des caisses d 'assurance maladie
et les prix effectivement payés pour certaines prothèses et appa-
reillages, notamment les articles de lunetterie et les prothèses
auditives . Des études ont été engagées pour examiner de quelle
manière pourrait être améliorée la couverture de ces prestations,
mais il est apparu que cette amélioration impliquerait une charge
supplémentaire très lourde pour l ' équilibre financier des régimes
de sécurité sociale . Cependant, dans un premier temps, il a été
décidé de retenir prioritairement l ' amélioration du rembourse-
ment des audioprothèses . C'est ainsi que l ' arrêté du
18 février 1986 modifiant et complétant le tarif interministériel
des prestations sanitaires (tarif V, chapitre Il, appareils électro-
niques correcteurs de surdité), permet désormais pour les jeunes
âgés de moins de seize ans révolus, et pour des appareils figurant
sur la liste annexée à l'arrêté susvisé, de calculer le rembourse-
ment sur la base du tarif de responsabilité correspondant à l ' ap-
pareil appliqué . De plus les jeunes de moins de seize ans révolus
peuvent, sous certaines conditions et après avis du contrôle
médical, bénéficier de la prise en charge d'un système d'audio-
prothése stéréophonique . Pour les bénéficiaires âgés de seize ans
et plus, le tarif de responsabilité est égal à 1472,30 francs T .T.C.
Par contre, il n ' est pas envisagé à l ' heure actuelle de modifier le
plafond des revenus, au-delà duquel le versement de la pension
d'invalidité de I'A .M .E .X .A . est suspendu, étant donné le nombre
peu élevé des pensionnés touchés par cette mesure qui n 'a pas
été retenue comme prioritaire par rapport aux améliorations
apportées dans d ' autres domaines de la protection sociale agri-
cole . D'autre part, il convient de rappeler que l ' assuré n 'est exclu
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du droit aux prestations, en cas de non-paiement des cotisations,
qu'à l'expiration d'un délai de six mois t) compter de la mise en
demeure faite par lettre recommandée avec accusé de réception,
ce qui laisse à l'intéressé une période importante pour régulariser
sa situation et retrouver la plénitude de ses droits . Aussi une
modification de la réglementation sur ce point particulier ne se
justifie pas . En ce qui concerne le congé de maternité, dans l'im-
médiat le principe mème d ' un ticket modérateur de 10 p . 100 n'a
pas été remis en cause . En outre, l'allongement de la durée de
remplacement, - qui vient d'ailleurs d'être portée à cinquante-
six jours par le décret n° 86-285 du 28 février 1986 - en plus des
charges supplémentaires qu'il impliquerait pour la profession,
parait, moins prioritaire que la nécessité de permettre à toutes les
agricultrices de bénéficier de la prestation dans les mémos condi-
tions de coût . Le prélèvement direct des cotisations d'assurance
maladie dues sur les avantages de retraite, tel qu'il est appliqué
aux salariés, n'a pu être étendu au régime de protection sociale
des non-salariés agricoles en raison du principe du libre choix de
l'assureur institué en matière d'assurance maladie par l'ar-
ticle 1106-3 du code rural . II résulte en effet de ce principe qu'il
n'y a pas forcément identité entre la caisse de mutualité sociale
agricole qui verse les prestations d'assurance vieillesse et l'orga-
nisme qui, recevant les cotisations, est le plus fréquemment
appelé à assurer le remboursement des frais de maladie . Or, en
cas de prélèvement direct, ce dernier ne serait plus destinataire
des cotisations complémentaires destinées au financement des
frais de gestion exposés à l'occasion du versement des presta-
tions . Egalement en raison des spécificités du régime, les condi-
tions d'exonération de cette cotisation sont différentes . II
convient en effet de souligner que les conjoints des chefs d'ex-
ploitation qui ont la qualité d'ayants droit sont exonérés pendant
leur activité de la cotisation d'assurance maladie et ils ne paient
pas non plus cette cotisation sur l'avantage de r lite forfaitaire
qu'ils perçoivent, alors que dans te régime gén,

	

.t retenue est
appliquée à toutes les personnes bénéficiaires une pension.
Dans le régime agricole, la réglementation prévoit une exonéra-
tion totale de la cotisation non pas pour les retraités agricoles
qui ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu mais pour ceux
qui perçoivent l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité . Or ces derniers représentent une proportion importante
des retraités agricoles . Enfin, le principe de l'annualité des cotisa-
tions présente certes des inconvénients lorsque l'exploitant cesse
son activité en cours d'année . Mais ceux-ci sont compensés par
les avantages dont il bénéficie lorsqu'il commence ou reprend
son activité en cours d'année puisque dans ce cas, le droit aux
prestations est ouvert sans qu'il ait à verser aucune cotisation . II
n'est donc pas envisagé de modifier la réglementation sur ces dif-
férents points .

Elevage (chevaux)

5091 . - 7 juillet 1986 . - M . Guy Chenfrault appelle l'attention
de M . le ministre de l ' e9rlculture sur la situation difficile des
éleveurs de chevaux lourds de la race ardennaise. En effet, alors
que la profession s'était engagée dans un vaste effort de promo-
tion de la race ardennaise, promotion qui commençait à donner
des résultats intéressants, des cas de trichinose consécutifs à l'ab-
sorption de viande de cheval, d'ailleurs importée, ont pu être
constatés chez certaines personnes, ce qui a entrainé une chute
brutale de la consommation de viande de cheval, avec pour
résultat de provoquer un véritable effondrement des prix . II lui
demande donc quelles mesures il entend prendre afin d'éviter
une cessation, à ou moins court terme, de cette activité
d'élevage.

Réponse. - Pour le cheval, contrairement aux autres espèces
animales élevées pour la boucherie, la consommation de viande
s'est instaurée à partir des animaux de réforme provenant d'un
cheptel de trait très important . La viande de ces animaux âgés se
caractérise par une couleur rouge prononcé, un état d'engraisse-
ment très faible allié à une tendreté appréciée . Cette image de la
viande chevaline conditionne les achats de la plupart des
consommateurs. Malgré une baisse continue de la consommation
(11I 000 tonnes en 1964 - 64 000 tonnes en 1985), la rapide déca-
pitalisation de notre cheptel de trait, non compensée par une
légère croissance des effectifs de chevaux de selle, a entrainé une
progression de nos importations, notre taux annuel d'auto-
approvisionnement passant de 66 p . 100 en 1964 à 20 p . 100 pour
les années 1984-1985 . Ces importations ont permis le maintien en
activité de nombreux points de vente qui sont nécessaires à
l'écoulement de notre propre production en assurant la conserva-
tion des habitudes alimentaires des consommateurs pour un pro-
duit qui ne concerne qu'une partie de la population . Le com-
merce international du cheval de boucherie et de la viande de
cheval est soumis au respect d'un accord international du
G .A .T.T. (General Agreement on Tarifs and Trade), qui prévoit la
liberté des échanges entre les Etats signataires dont font partie

les principaux pays exportateurs de viande et d ' animaux vivant+,
ce qui exclut toute mesure de limitation des importations . Pou:
faire face à ce déficit et préserver le patrimoine génétique unique
au inonde, représenté par nos neufs races lourdes reconnues qui,
à de rares exceptions près, n ' ont pour seul débouché que la bou-
cherie, les pouvoirs publics ont mis en place depuis 1979 tin plan
de relance de la production chevaline, venant conforter les aides
classiques dispensées par le serv ice des haras . ( 'e plan est mis en
œuvre par Ir canal des conventions régionales conclues entre
l'O .F .I .V .A .L . (Office national interprofessionnel des viandes . de
l 'élevage et de l 'aviculture) et des mannes d ' œuvre régionaux . Il
rencontre un accueil très favorable en particulier dans les zones
de montagne où cet élevage peut procurer un complément de
revenu appréciable ans exploitants agricoles . Indre 1978 et 19e5 ,
l'effectif de juments saillies, contrôlées par le service des haras
est passé de 36 698 poulinières à 39 587 soit une croissance de
7,9 p . 100 pour la France entière, alors que pour les circonscnp-
lions situées en zone de montagne et défavorisées, la croissance
des effectifs des juments saill i es a été de 30,4 p . loin . Pour
répondre aux difficultés rencontrées par les éleveurs pour la com-
mercialisation des poulains gras provenant des races lourdes . des
accords interprofessionnels sont passés dans le cadre de
l'A .N .I .V .C . (Association nationale interprofessi .'nnelle de la
viande chevaline). Au niveau de l 'orientation des actions de déve-
loppement bénéficiant des aides de l'Étal, les serv ices du minis-
tère de l ' agriculture encouragent les maîtres d'truvre régionaux .1
définir les programmes en étroite concertation entre tous les par-
tenaires de la filière, de manière à favoriser celles qui se tradui-
ront par la mise en marché d ' animaux dont la carcasse et la qua-
lité de la viande répondent à la demande des consommateurs . Ce
plan de relance sera poursuivi . Pour l ' exercice 1986-1987, à la
suite d'une réunion de concertation qui s'est tenue à
l'O.F .I .V .A .L . le 30 juillet, les actions de développement à privilé-
gier ont été définies d ' un commun accord entre les représentants
des producteurs et les pouvoirs publics . Les négociations au plan
régional pour l 'établissement des conventions sont en cours.

Bois et lorét .s (politique luresne'rei

5321 . - 7 juillet 1986 . - M . Gilbert Barbier appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la forét française et plus
particulièrement sur la forêt jurassienne . 11 lui expose que celle-ci
est victime de la progression des pollutions, de diverses maladies
et parfois de l ' inconséquence humaine . C ' est pourquoi al lui
demande de bien vouloir lui préciser les thèmes de sa politique
pour la protection de nos 'oséts.

Réponse . -- Principes : La protection phytosanitaire des forcis
repose sur le concept de lutte intégrée qui fait intervenir : Ii' une
surveillance adéquate, assurée par les gestionnaires forestiers
(office national des forêts, centre régional de la propriété fores-
tière, direction départementale de l 'agriculture et de la forêt, etc .).
Ceux-ci ont, pour certains d ' entre eux, reçu une formation phyto-
sanitaire grâce à un stage au centre national du machinisme agri-
cole du génie rural, des eaux et des forêts ((' .S .M .A .G .R .E .F .) de
Grenoble. auprès de la division : protection phytosanitaire des
forêts 2° une prognose, c 'est-à-dire un diagnostic prévisionnel.
de façon à prévoir les « gradations „ des parasites et à éviter leur
pullulation (il faut toujours intervenir en période de gradation
pour être efficace) ; 'e le recours aux équilibres naturels qui doi-
vent normalement jouer dans les écosystèmes forestiers (parasi-
tisme, prédation, etc .) mais doivent être favorisés dans certains
cas ; 4° enfin le recours à la lutte active par des moyens naturels
et/ou chimiques, et, dans ce cas, spécifiques autant que possible
par exemple la toxine du hacillu .ti ihuringiensis spécifique des lépi-
doptères, ou le Dimilin, spécifique des insectes à mue (cc produit
empêche la mue). Cependant . le recours à la lutte chimique reste
relativement rare, et doit se justifier par l ' importance des dégats
en cause et de leurs conséquences immédiates ou à plus long
terme . II faut surtout veiller à ce que le remède ne soit pas pire
que le mal : une intervention à contre-temps peut detruirc l ' agent
visé mais aussi ses parasites et prédateurs et ainsi favoriser ulté-
rieurement un retour offensif de l'ennemi que l'on voulait com-
battre . Les forestiers espèrent pouvoir recourir davantage à la
lutte biologique pour certains agresseurs de la forêt . Organira-
lion : le C .E .M .A .G.R .E .F. assume la responsabilité de l ' assis-
tance au gestionnaire pour le diagnostic et l ' intervention mais ses
moyens extrêmement réduits (quatre personnes) sont radicalement
insuffisants si les gestionnaires ne bénéficient pas d ' une forma-
tion minimale . Une réorganisation du service phytosanitaire est
en cours d'étude, avec le concours du service de la protection sic,
végétaux, mais le problème des moyens humains reste difficile ià

résoudre. L'Etat participe également financièrement à la mise en
place de moyens de lutte contre certains ravageurs . II appartient
aux collectivitès locales et aux particuliers de compltter
financements, qui ne sont qu'incitatifs, pour lutter contre le,
attaques qui les menacent particulièrement . l .a recherche fores-
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fière en entomologie concentre ses moyens sur les interactions
entre les insectes et les arbres afin de mieux comprendre la dyna-
mique des agressions . Une expérimentation de lutte biologique
contre le dendroctone est en cours sur le terrain . Il existe par
ailleurs un laboratoire de pathologie forestière de l ' institut
national de la recherche agronomique (I .N .R .A .) travaillant sur
les champignons qui se développent dans ou sur les arbres fores-
tiers. ( 'as particulier du dé'périsse'ment des %nre its attribué ri la peu-
non atmosphérique . le ministère de l ' agriculture a entrepris de
mettre en place un vaste réseau d'observation et de surveillance
de la forés publique et privée, qui s'étend d'année en année et
comptait, :l la tin de 1985, 1 207 placettes de suivi de l 'état sani-
taire des arbres forestiers . Ian 1986, environ 350 nouvelles pla-
cettes seront implantées . Une part importante de la forêt franc-
comtoise est sous surveillance . Un vaste programme de recherche
sur les causes de ce depérissentent a été initié en 1984 sous la
coordination du département des recherches forestières de
l'I .N .R .A . avec le concours du Centre national de lu recherche
scientifique (C .N .R .S .) et d'universités, et le soutien financier du
ministère de l'agriculture, du ministère de l ' environnement et de
la Communauté économique européenne ( C .E.E .). Un comité
scientifique placé sous la présidence du professeur Joliot, du Col-
lège de France, a expertisé les recherches en cours et suggéré
certaines pistes . Nous sommes confrontés au déséquilibre d ' un
écosystème complexe : un mante syndrome peut correspondre à
plusieurs facteurs différents, Ou mante à plusieurs combinaisons
de différents facteurs qui ne sont pas les mêmes suivant les lieux
et les saisons . Il s ' agit de trier les causes primaires et les effets
induits dans le cadre d'un travail systématique, cohérent et
patient . Ceci n ' est envisageable que dans un cadre international.
Jusqu ' à présent toutes les annonces fracassantes qui ont prétendu
expliquer de façon simple ce dépérissement se sont révélées
insuffisantes ou erronées . En plein accord avec le ministère de
l ' environnement, le ministère de l ' agriculture a choisi d 'adopter
une gr :nde rigueur scientifique sua ce problème très préoccupant.

Murualité sociale agricole (assurance vieillesse)

5405 . - 14 juillet 1986. M . Charles Paccou attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la circulaire datée du
14 mars 1986, signée par son prédécesseur et prévoyant que les
pensions, dans le cadre de la loi de l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans, seront servies jusqu ' au 3u juin 1986,
lorsque les chefs d ' exploitation s ' engagent sur l 'honneur à cesser
leur activité agricole avant cette date, le ser vice en étant sus-
pendu si l ' engagement n ' est pas respecté . Il est de coutume que
les exploitations agricoles ne se cèdent qu ' après l ' enlèvement des
récoltes de l'année en cours, soit le If e septembre pour les terres
et le I ' janvier pour les prés . La date du 30 juin tombant de ce
fait dans l 'année culturale, cette circulaire entraine donc d ' impor-
tants problèmes . De plus, la loi du 6 janvier 1986 stipule u que le
preneur qui a atteint l ' âge fixé lui permettant la liquidation de sa
pension de retraite peut également résilier le bail suivant la date
à laquelle il aura atteint l ' âge requis . Dans ce cas, le preneur doit
notifier sa décision au propriétaire au moins douze mois à .
l 'avance n . La mutualité sociale agricole n ' ayant pu informer les
exploitants en fermage qu ' en avril-mai, ceux-ci ne pourront
obtenir leur avantage de vieillesse avant la fin de l ' année 1987,
repoussant par là même dans de nombreux cas l'âge de la
retraite au-delà de soixante-cinq ans . Cette circulaire entraîne
donc une impossibilité d'ordre juridique pour les fermiers . Cette
circulaire aggrave les conséquences de cette loi, qui va d ' ailleurs
à l 'encontre des souhaits de la profession et ne va pas dans le
sens d ' une meilleure justice sociale . Il lui demande de lui faire
connaitrc les mesures qu ' il compte prendre afin de remédier aux
effets néfastes de cette circulaire et si dans l'intérêt des agricul-
teurs, il ne juge pas opportun de revoir dans sa totalité la loi du
6 janvier 1986.

Réponse . - La loi du 6 janvier 1986 est critiquable à maints
égards, aussi le ministre de l 'agriculture est-il décidé à y apporter
des aménagements dans le cadre de la loi de modernisation agri-
cole et agro-alimentaire qui sera soumise au Parlement l 'an pro-
chain . Cela étant, réfléchir à la retraite des exploitants ne se
limite pas, comme dans les autres secteurs, à évaluer surs coût
social ou son montant . La retraite des exploitants agricoles ne
peut en effet être dissociée de ses conséquences sur les structures
ou sur l'occupation de l'espace rural . Aussi, méme si son applica-
tion doit être souple et pragmatique, il faut tendre sans ambiguïté
sers le principe selon lequel la cessation d ' activité totale est la
condition ouvrant le bénéfice de la retraite, lorsque la cession de
l ' exploitation est possible ou lorsque la demande de terres est
pressante pou, installer des jeunes ou moderniser les structures
foncières . C' eite cessation d ' activité devra pouvoir être encouragée
lorsqu ' elle induira l ' installation ou la restauration d ' une exploita-
tion . Cependant, la lui du n janvier 1986 n ' a prévu de dérogation
à 1 'obligation de cessation d 'activité que dans le seul cas des

agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de céder leurs terres
dans les conditions normales du marché, l'appréciation de cette
condition étant laissée à la compétence de la commission dépar-
tementale des structures agricoles . La procédure de demande
d'autorisation de poursuite d'activité sera donc modifiée afin
d'assurer la simplicité et la souplesse indispensables dans l'appré-
ciation de la condition d'activité et pour ne pas obliger les agri-
culteurs à des formalités inutiles et contraignantes . Une plus
grande latitude pourrait ainsi être laissée aux commissions dépar-
tementales pour apprécier avec pragmatisme et au plus près des
réalités locales l'impossibilité de cessation d'activité invoquée à
!'appui des demandes d ' autorisation de poursuite d'activité. Par
ailleurs, il est certain que les agriculteurs n'ont pu disposer d'un
délai suffisant pour se conformer à l'obligation de cessation d'ac-
tivité prévue par la loi du 6 janvier 1986 ; aussi a-t-il été décidé
de reporter la date de mise en oeuvre de cette disposition au l ue
octobre 1986 . Des adaptations notables ont donc été apportées à
la condition de cessation d'activité . Pour l'avenir, des travaux
sont engagés avec les organisations professionnelles en vue d'un
réexamen du problème des retraites agricoles dans le cadre de la
loi de modernisation agricole et agro-alimentaire . Ils devraient
permettre de mieux concilier les aspects sociaux et structurels de
la politique de retraite que la loi du 6 janvier 1986 n'a pas su
appréhender.

Bourses et allocations d'études
(enseignement agricole)

5469 . - 14 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'agriculture quel est, par niveau d'enseigne-
ment, le montant moyen des bourses attribuées à des élèves sco-
larisés dans un établissement agricole. II lui demande quelles
sont les différences avec le montant moyen des bourses attribuées
dans l'enseignement général.

Réponse . - Le montant moyen des bourses attribuées aux
étés es de l'enseignement technique agricole pour l'année scolaire
1985 . 1986 est de 2 659 francs par an en cycle long et de
2 552 francs en cycle court . En ce qui concerne les enseignements
dispensés par le ministère de l'éducation nationale, il convient de
distinguer l'enseignement général de l'enseignement technique.
Pour l'enseignement général, le montant moyen de la bourse
en 1985-1986 est de 1 670 francs par an dans le second cycle
long. Pour l'enseignement technique de l'éducation nationale, le
taux moyen est de 2 207 francs en cycle long et varie selon les
classes de 2 196 francs à 5 007 francs en cycle court . Les crédits
proposés au budget du ministère de l'agriculture pour 1987 per-
mettront d'harmoniser le montant moyen des bourses des élèves
de l'enseignement agricole avec celui des élèves de l'enseigne-
ment technique de l'éducation nationale.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

5700 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Lambert attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées
pat- les mutualités sociales agricoles départementales du fait des
nouvelles dispositions liées au départ à la retraite des agricul-
teurs. En effet, si, en contrepartie de l'abaissement de l'âge de la
retraite, les agriculteurs ont l'obligation de cesser leur activité, ils
peuvent cependant conserver une superficie au maximum du cin-
quième de la S .M .I . Or, il apparaît que ces retraités n'ont pas à
verser de cotisations d'actifs sur cette superficie, ce qui entrai ne
une transformation non négligeable de l'assiette générale des coti-
sations . Il lui demande s'il entend remédier à cette situation.

Réponse. - L'abaissement de l'âge de départ à la retraite pour
les agriculteurs, de même que les évolutions prévisibles en
matière foncière et les effets du relèvement de la surface mini-
male d'installation (S .M .I .) figurant dans les schémas directeurs
départementaux des structures agricoles en cours de publication
ne manqueront pas d'avoir des répercussions à moyen terme sur
le financement du régime de protection sociale, en particulier sur
l'assiette assujettissable . A l'occasion de la préparation du projet
de loi de modernisation agricole et agro-alimentaire qui compor-
tera un « volet » social, la réforme de cette assiette fera l'objet
d'une large concertation avec les organisations professionnelles
agricoles .

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

5959. - 21 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes spécifiques
de la protection sociale des agriculteurs . II convient, en particu-
lier, de parvenir à une reconnaissance effective du statut de
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coexploitant afin de permettre au conjoint de héneticier d ' avait .
rages sociaux propres et équivalents ;1 ceux de l ' exploitant Par
ailleurs, il est nécessaire d ' avancer vers un mode de calcul et une
répartition des cotisations qui tiennent davantage compte du
revenu réel des agriculteurs . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour répondre :1 ces
préoccupations.

Repense . - L'épouse d'un chef d'exploitation qui est cotitulaire
d'un bail avec son mari ou elle-même propriétaire des terres
mises en valeur ou qui a reçu de son conjoint un mandat exprès
de gestion des biens appartenant à ce dernier a la possibilité
actuellement de demander son affiliation en qualité de coexpioi-
tante et de bénéficier, moyennant le paiement de cotisations cal-
culées sur le revenu cadastral des terres correspondant à sa pan
dans la coexploitation, d ' un droit personnel :1 la pension d ' invall-
dité et à la retraite proportionnelle . Cette reconnaissance de la
qualité de coexploitante permet aux femmes d'agriculteurs
d'avoir les mèmes droits que leurs maris . En outre, dans ie cadre
de l'exploitation agricole à responsabilité limitée (E .A .R .L .I créée
par la loi du I l juillet 1985, le conjoint a la possibilité de devenir
associé exploitant, gérant ou cogérant de cette nouvelle société.
Des mesures restent néanmoins à prendre pour adapter la législa-
tion sociale aux spécificités de I ' E .A .R .L . et définir les droits

soei :ms des a,socte . 1,5 disposntons d ' ordre législatif devraient
t roussir leur plan r' dans e grolet di' lot de modernisation agricole
et agro-alimcntaarc qui scia dépose au Parlement au début de
l ' amuse 9$? . A l ' occasion de la préparation de ce projet la
réforme de l ' assiette des cinsations sociales agricoles et de leur
répartition, qui pose, malgré le, corrections et les mesures
d ' adaptation apportée, depuis plusieurs années, un certain
nombre sir pmhlcm,s, sera l'oh•.•1 d ' une large concertation avec
les orgamsuuons prolcs,munm•ll -s almeule,

agir uinr', n tir, ,rrncu 'i '

8139 . I Itnürl 1`'si, M . Cinudo Loronxinl demande :1
M . le minbars) do l'agriculture de e renseigner sur résolution,
année par ,nec depuis 9 ' 8 . do prix n oven des terres agricoles
en distinguant

	

telles lab, :ui able, et prairie'; naturelles.

Rcpunie D'après 'snquete annuelle réalisée par le service
central de, rnqurres et étude•, statistiques du ministère de 'été l

-culture. I evuluiioii moyenne du pris eues terres agricoles a 'été la
suivante depur, 1978, en distinguant les terres labourables et les
prünrs latin elle .,

1 t15n,rsrn1 .1gc, ,urauch d ' évolution)
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L'année 1978 a marqué la fin d ' une progression ininterrompue
depuis 1953 des prix de la terre en francs constants . Depuis 1979,
un assiste à une baisse en valeur réelle du prix de la terre, qui
touche aussi bien les terres labourables que les prairies natu-
relles . En 1983, 1984 et 1985, les prix ont rnéme diminué en
saleur courante . Cette baisse du prix du foncier peut s'expliquer
principalement par la tendance à la dégradation du revenu agri-
cole après 1974, qui a réduit les disponibilités financières des
exploitants, ceux-ci ayant parallèlement plus difficilement recours
au credit . D ' autre part, le vieillissement de la population active
agricole entraine une mise sur le marché de terres dont certaines
ne trouvent pas acquéreur, d'autant plus que l'achat de terres
agricoles ne constitue plus un placement rentable pour les non-
exploitants.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse,

6228 . - 28 juillet 1986 . - M . Emmental Aubert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation très
préoccupante des agriculteurs en matière de pension de vieillesse.
Cette pension reste à un niveau particulièrement bas et ne permet
pas aux intéressés de disposer de ressources décentes . D'autre
part, des dispositions restrictives viennent encore aggraver la
situation puisque les exploitants désireux de bénéficier de leur
retraite doivent cesser toute activité, ne sont plus autorisés à
vendre leurs produits et sont tenus de céder leur exploitation par
bail ou acte notarié . lI lui demande de bien vouloir envisager
l'abrogation de telles mesures tant que les retraites n'atteindront
pas un montant permettant aux agriculteurs de vivre sans une
activité complémentaire.

Réponse. - Il est certain que les pensions de retraite servies
actuellement aux agriculteurs demeurent en moyenne inférieures
à celles des salariés et qu'elles ne leur permettent pas toujours
d'envisager dans de bonnes conditions un départ anticipé à la
retraite avec cessation d'activité . Depuis 1981, aucune mesure
d'harmonisation n'est intervenue en faveur des exploitants, aussi
le ministre de l'agriculture souhaite prendre des mesures dans ce
domaine selon des modalités à déterminer avec la profession et
dans le cadre du budget. Cette mesure qui constituera une nou-
velle étape dans la vote de la parité telle qu'elle était prévue par
la loi du 4 juillet 1980 d ' orientation agricole devrait permettre
aux agriculteurs et pouvoir opter dans des conditions plus nor-
males entre départ et retraite et poursuite d ' activité . Pour l 'avenir,
des travaux sont engagés avec les organisations professionnelle,
en vue d'un réexamen du problème des retraites alimentaire . 1.es

mesm ;s qui seront ...étires des raient permettre de mieux conci-
lier les aspects soei .uis, financiers et structurels de la politique de
retraite que la lui du 1 aps c1 1'781 n ' a p .ts su appréhender . Ceci
étant expose, Il est rappele qu ' en l ' etat actuel de la réglementa-
tion . les agriculteur, ;r ;rates sont autorisés à conserver une
superficie limiter de terres ,lut est risée d,itis chaque département
dans la limite de p luit st,• la surl,icc minimum d ' intallation
(S .11 .1 .r et qu ' Il, pausent c'nWnuel a exploiter . Il sa de soi que
l ' on ne saurait leur interdire de commercialiser les produits qu ' ils
peuvent retirer de la nase en saleur de cette parcelle.

1lunr rlua' lnrnrlr u,111oit' assunrm'r virillrssel

6274. - 28 juillet 1'186 M . Vincent Ansquor expose à M . le
ministre de l'agriculture la situation d ' une personne ayant
cotisé pendant rente ans .1 I : : nna1111lu 5 sociale agricole au titre
de l ' assurance vieillesse obligatoire et au titre de la retraite com-
plententaire . Ayant atteint t ' fuge rte la retraite, elle a fait valoir ses
droit, :1 une pension de s teillasse du régime agricole . Or la
mutualite sociale agricole a rejeté sa demande, au motif que l ' ac-
tivité agricole non salariée n'avait pas ete exercée à titre prin-
cipal, que lorsqu ' une personne exerée simultanément plusieurs
activités non salaries relcxent d ' organismes autonomes distincts,
elle est affihee au régime ,l ' assurance vieillesse dont relève son
activité principale et que sont considérés comme exerçant une
activité agricole .1 titre principal Ir :, assujettis qui ont opté, pour
l ' assurance maladie, pour le régime ,e rapportant à leur activité
agricole . l .a 1•r : ,inné uuetesser e donc cotisé pendant trente
années ,1 la ntutualnc so•_iale agricole sans qu ' elle se soit
constitué une retraite a laquelle ses versements lui paraissaient
ouvrir le droit . Il lui demande si une telle situation ne lui semble
pas entachée d 'illogisme et dlnéquité et si, à tout le moins, le
fait, pour la mutualité sociale agricole, de percevoir des cotisa-
tions d ' assurance vieillesse en sachant qu ' elle ne servira pas de
retraite à l ' nnétesse ne It :i parait pas inacceptable.

Réponse . Il r,t rappelé yue l 'article L . 622-1 du code de la
sémite sociale tex-article 1 . h451 prévoit que lorsqu'une per-
sonne exerce simultanément plusieurs activités professionnelles
non salariées dépendant d ' organisations autonomes distinctes,
elle est affiliée au régime d ' assur,uue vieillesse dont relève son
actisue principal" ri ne l'eut 'ouvrir un droit à pension de
retraite qu'a regard de ce ale :nier recinu . llne telle situation n 'est
pas paru eun i .ri' sus p e rs onnes ,ions l ' une des professions non
salariées est agricole hllc existe, end effet, quelle que soit l ' acti-
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vite considérée . dés lors que celle-ci présente un caractca rc tutu
salarié . Sont ainsi visées par l ' article I . . 622-1 précité du code de
la sécurité sociale les professions artisanales, industrielles et coin
merciatles, agricoles et libérales . Toutefois, dans l ' éventualité ou
l 'activité accessoire a un caractère agricole, elle donne lieu au
versement, au bénéfice du régime agricole, d ' une cotisation basée
sur le retenu cadastral de l 'exploitation, lorsque celui-ci est supé
rieur à un certain chiffre . La cotisation ainsi demandée aux pet
sonnes qui mettent en valeur une exploitation d ' une certaine
importance, tout en exerçant par ailleurs, à titre principal, une
autre profession non salariée, n ' est pas une contribution persun
celle dont la contrepartie est le service d ' une pension, naos une
participation par mesure de solidarité professionnelle, aux
barges du téginnc agricole Si à cette cotisation con .titua ;u uni

charge de solidarité justifiée par l 'exeacrce d ' une accus agricole
accessoire était substituée une cotisation relevant de la notion
d ' assurance, les dépenses du budget annexe des prestation.
sociales agricoles se trouveraient augmentées et des ressources
touselles devraient être dégagées en vue de leur financement, cc
qui ne manquerait pas de soulever des problèmes d'outre ment
Ger .

Lait et produits inrtie'rs (eonrnte'ree e'aténe'urt

6304 . - 28 juillet 1986. M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences, pour les
producteurs laitiers fiançais, des décisions, prises récemment pal
les grandes coopératives néerlandaises, d'appliquer une baisse de
lu cotation pour leurs fromages d ' origine . Cette décision se réper
elfe sur le prix du lait payé aux producteurs néerlandais et par
voie de conséquence, sur les prix du marché international . L'en
semble de l ' économie laitière se trouvant pénalisée par ce . dèci
sons unilatérale,, il lui demande quelles sont les initiative . qui
se ;unt prise . pour taire face ;l ce problème.

Lait et produits laitiers (fromages!

6821 . - 25 juillet 1986 . - M . Alain Mayoud ap p elle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les préoccupations des
producteurs de fromage français (levant la décision des Pays-lias
de baisser la cotation de Leeuwarden, pour les fromages de type
Gouda et Edam. ('este mesure entraîne non seulement une baisse
du prix du lait payé aux producteurs néerlandais, mais aussi une
baisse des restitutions aux pays tiers octroyées par la Continu
sauté, car ce sont les prix des produits néerlandais qui servent de
référence depuis la création du Marché commun . Cette décision
entraîne enfin une baisse immédiate des prix de vente des pro
duits provenant des Pays-Bas, ce qui contribue à déséquilibrer le
marché international et à intensifier la vente desdits produits an
detrirrreut de celle des partenaires de la C .E .E.

laits et produits laitiers (/tonnages(

7001 . - 4 août 1986 . M. Germain Gengenwin attire l'arien
lion de M . le ministre do l'agriculture sur l ' incidence de la
baisse des cotations de fromages néerlandais sur l ' ensemble de
l ' économie laitière française . I .c 2 mai 1986, les Néerlandais, et
plus spécialement les dirigeants des grandes coopératives de pro
duction et de vente de cc pays, ont une nouvelle fois décidé de
baisse' atiticiellement la cotation de 15 cents pour des fromages
de type Gouda et Edam . ( " est la 3 e manipulation qui intervient
depuis novembre 1984, ramenant ainsi les prix au niveau de ceux
de novembre 1982 . Cette baisse de la cotation a pour corsé
quence une baisse systématique du prix du lait payé aux pendue
Leurs néerlandais . En fait, ce processus n'est pratiqué que dans ce
pays et crée un déséquilibre, car cette baisse immédiate des prix
de vente des produits néerlandais casse le marché international.
les prix de ces produits servant de référence depuis la création
du Marché commun . Cette situation est d'autant plus grave que
les Néerlandais augmentent continuellement et volontairement le
volume de leurs fabrications fromagères car, contrairement à la
France, ils ont la possibilité d' introduire de la poudre de lait
dans ces productions, ce qui fait qu'ils ne sont nullement gênés
par les quotas laitiers. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de permettre un rééquilibrage
dans le sens d'une réelle concurrence entre la production laitière
française et la production laitière néerlandaise.

Réponse . - L'augmentation du volume d'une produstion, la
baisse des prix et la diminution des cotations sont bien e' : idem
ment liées, naéne si cette dernière évolution résulte d 'une volonté
délibérée des opérateurs . Il est très difficile d ' intervenir lorsque
les valeurs des cotations correspondent aux prix réellement pra
tiqués sur les marchés . Pour sa part, la délégation française
transmet régulièrement à la commission européenne les informa

tains conrespondant aux cours des produits laitiers dans notre
pas, La conunission européenne déternuue le niveau des restitu-
Was :1 l ' exportation sut la hase des informations qu ' elle recueille
durs tous les Etats membres . La définition des fromages peut
varier d ' un pays à l ' autre au sein de la Communauté économique
européenne . La France a toujours mené une politique de qualité
des produits Dans te cas particulier des fromages, la renommée
de la piouluction française se traduit dons le bilant du commerce
extérieur . En 1985, la France a importé 79000 tonnes de fro-
mages niais a exporté 282 000 tonnes . Le solde positif des
échanges atteint 5 milliards (le francs et le dynamisme de notre
filière nationale petit encore permettre une progression de ces
bons résultats

Matériels agricoles (emploi et activité)

6345 . 28 juillet 1986 . Le décret no 79-229 du 20 mars 1979
définit les procédures destinées â la mise en oeuvre des règles
d'hygiéne et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les appa-
reils . machines, éléments de machines, les protecteurs de
machine, les dispositifs, équipements et produits de protection
utilisés pour l 'agriculture . M . Bernard Deschamps fait remar-
quer :1 M . le ministre de l'agriculture que nombre d ' accidents -
souvent mortels - continuent de frapper les salariés agricoles et
les exploitants familiaux . En conséquence, il lui demande ce qu'il
cnsisage de taire afin d'améliorer la réglementation en matière de
construction, de vente, d'utilisation et de revente des machines,
dispositifs, équipements et produits de protection agricoles.

Réponse . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
décret ne 79 .229 du 2(1 mars 1979 ayant défini les procédures
destinées à la mise en place des règles d'hygiène et de sécurité
auxquelles doivent satisfaire les machines et leurs protecteurs a
été complété, en ce qui concerne les matériels les plus dangereux
utilisés en agriculture par le décret n o 80-1091 du 24 décembre
1980 prévoyant l'obligation de dispositifs de protection contre ie
renversement des tracteurs ainsi que l'installation de sièges
conçus de manière à assurer une meilleure hygiène de travail en
:amortissant les vibrations transmises . De même, le décret
n•• 81-293 du 31 mars 1981 a fixé les conditions d ' hygiène et de
sr cardé auxquelles doivent satisfaire les arbres de transmission à
cati:ors Ln outre, pour ies scies à (lainé à moteur thermique, le
décret m' 81-131 du 10 février 1981 a fixé les prescriptions per-
mettant d'assurer la sécurité de leurs utilisateurs . il es : résulté de
l ' application de ces dispositions une diminution importante du
nombre d' accidents mortels causés par les matériels . C ' est ainsi
que, si le nombre des accidents mortels de salariés causés par le
renversement de tracteurs s ' élevait à 46 en 1974, il s' élève
en 1985 à 9 . II convient de souligner que ces neuf cas d'accidents
mortels sont tous causés par des tracteurs actuellement non visés
par la réglementation, c'est-à-dire des tracteurs mis sur le marché
aven 1976 pour lesquels des études sont actuellement menées
dans le but d ' assurer une meilleure protection de leurs opérateurs
en cas de renversement . Il en est de même de la réglementation
relative à 1a sécurité des scies à chaire et des arbres de transmis-
sion à cardans En ce qui concerne la protection des machines
mobiles, une nouvelle réglementation a récemment été prise
(décret n e 86-594 du 14 mars 1986 et arrêté du 14 mars 1986)
elle entrent en vigueur pour la plupart de ses dispositions le I e ~

avril 1988 . Elle prévoit la protection des éléments susceptibles de
créer des risques à leurs utilisateurs . Ces dispositions d ' ordre
réglementaire sont accompagnées par des actions d ' information et
de cunttolc des inspecteurs du travail et par des actions incita-
lises entreprises par les services de prévention des caisses de
mutualité sociale agricole et par les assurances mutuelles agri-
cules, concourant ainsi â l 'actuelle diminution constatée du
uumhre des accidents du travail causés par les machines agricoles
les plu . dangereuses.

.tlats :lit e sociale agricole' (u+xnu-unes vieillesse)

6347 . 28 juillet 1986 . - M. Willy Diméglio attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur une disposition de la loi
n e 86-19 du 6 janvier 1986 relative t) l'abaissement de l'âge de la
retraite des personnes non salariées des professions agricoles
selon laquelle tout agriculteur qui demande la liquidation de sa
retraite doit cesser définitivement son activité . Cependant l ' ex-
ploitant agricole est autorisé 5 poursuivre son activité en cas
d'impossibilité de céder ses terres dans les conditions normales
du marché t en outre, en cas de cession à un membre de sa
famille, il garde la possibilité de lui donner un coup de main.
Craignant que des disparités de traitement injustifiées ne résul-
tent de ces assouplissements, dont l 'existence même montre com-
bien l'exigence de cessation d ' activité est mal adaptée aux carac-
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'ères spécifiques de l ' agriculture, il lui demande s' il ne lui
paraîtrait pas préférable de supprimer purement et simplement
cette disposition de la loi.

Réponse. La loi du 6 janvier 1986 est critiquable à maints
égards, aussi le ministre de l ' agriculture est-il décidé à y apporter
des aménagements, certains à brève échéance, d'autres dans le
cadre de lu loi de modernisation agricole et agro-alimentaire qui
sera soumise au Parlement l ' an prochain . Cela étant, réfléchir à
la retraite des exploitants ne se limite pas, comme dans les autres
secteurs . tl évaluer son coût social ou son montant . La retraite
des exploitants agricoles ne peut en effet être dissociée de ses
conséquences sur les structures ou sur l'occupation de l'espace
rural Aussi, mime si son application doit être très souple e'
pragmatique, il faut tendre sans ambiguïté vers le principe selon
lequel la cessation d'activité totale est la condition ouvrant le
bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l'exploitation est
possible ou lorsque la demande de terres est pressante pour ins-
'aller des jeunes ou moderniser les structures foncières . Cette ces-
sation d'activité devra pouvoir étre encouragée lorsqu'elle induira
l'installation ou la restructuration d'une exploitation . Pour
l ' avenir, des travaux sont engagés avec les organisations profes-
sionnelles eu vue d'un réexamen du problème des retraites agri-
coles dans le cadre de la loi de modernisation agricole et agro-
alimentaire précédemment évoquée . Ils devraient permettre de
mieux concilier les aspects sociaux et structurels de la politique
de retraite que la loi du 6 janvier 1986 n ' a pas su appréhender.

lait et produits laitiers (lait)

8531 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Lambert attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la sous-consommation des
produits laitiers à l'école . En effet, selon les indications fournies
par le centre interprofessionnel de documentation et d'informa-
tions laitières, la pan des produits laitiers aurait diminué dans le
budget alimentaire des écoles et des universités : 12 p . 100 en
1967, I 1 p. 100 en 1977 et I(1 p . 100 en 1985 . Il lui signale cette
évolution inquiétante et lui demande quelles mesures il pense
prendre pour y remédier.

Réponse . lm Communauté économique européenne et le
ministère français (le l ' agriculture financent conjointement un
programme important d ' aide à la distribution de lait et d_ pro-
duits laitiers dans les écoles . Ce Programmes précisément pour
objet d'encourager la consommation laitière des jeunes français.
Plus de 3 000 00(1 d'enfants bénéficient de cette action incitative
qui, outre les avantages apportés en matiét;e d'alimentation, doit
avoir des conséquences positives durables stsr la consommation
des produits laitiers.

Agriculture (matériel agricole)

6698. 28 juillet 1986 . - M. Henri de Gtsstines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les graves consé-
quences qui résultent pour les agriculteurs du mauvais état d'en-
tretien trop souvent constaté des dispositifs de protection des
machines agricoles, tels que par exemple la protection des prises
de force ou celle des engrenages extérieurs en mouvement . De
très nombreux accidents sont constatés chaque année, en particu-
lier au moment des récoltes, qui ont comme origine l ' insuffisance
de maintien en état de ces accessoires . Il lui demande s'il ne lui
appartit pas que : 1° il conviendrait de revoir dans le sens d ' un
renforcement significatif les normes de solidité des appareils de
protection, afin qu'ils résistent mieux à l'usure du temps, aux
chocs et aux dégradations dues aux intempéries ; 20 que la res-
ponsabilité des réparateurs de machines agricoles sort engagée
dans ce domaine, de la même manière que celle des garagistes en
ce qui concerne les organes essentiels des véhicules automobiles,
responsabilité qui leur fait obligation de ne pas autoriser la
remise en circulation d'un véhicule qui leur a été confié et dont
les freins ou les organes de direction apparaissent défectueux . De
la même manière, un réparateur de machines agricoles ne serait
pas autorisé à laisser remettre en circulation un matériel agricole
dont les organes de protection ne seraient pas en bon état de
fonctionnement . Il lui demande son sentiment sur l'opportunité,
les détails et les moyens qu'il envisage de mettre en oeuvre en
vue de diminuer le nombre d'accidents graves qui se produisent
chaque année, faute du maintien en état des dispositifs de protes
fion des matériels agricoles.

Réponse. - La protection des machines agricoles, notamment
des prises de force ou des éléments en mouvement, fait l'objet
d 'unie nouvelle réglementation, prise en application de la législa-
tion sur la protection des machines da . gereuses, modifiant cer-
taines dispositions du code du travai l et définissant les conditions
d'hygiène et de sécurité auxquelles o rivent satisfaire les machines

agricoles ou forestières (décret n' 86-594 du 14 mars 1986 et
arrêté du 14 mars 1986) . ('eue nouvelle réglementation qui
entrera en vigueur pour lit plupart de ses dispositions le

1 rt avril 1988 prévoit notamment la protection de la prise de
force du côté de la machine agricole comme du tracteur dès le
I" avril 1987 en se substituant à l'actuelle réglementation en la
matière portant uniquement sur la protection de l'arbre de trams
mission à cardans . Cette réglementation sera applicable aux
constructeurs, aux importateurs, aux loueurs, aux vendeurs, aux
distributeurs, à ceux qui font la cession de ces machines comme
aux utilisateurs . Grâce à ces nouvelles dispositions et aux actions
de prévention menées par les caisses de mutualité sociale agricole
et par les assurances mutue l les agrico es ainsi que pour les
actions d ' information et de con :rôle nu nées par les inspecta ul
du travail, il peut être crvisage d'obteni une diminution sensible
du nombre et de la gravité des accidents actuellement causés par
les machines agricoles.

Lait et produits laitiers (lait

8881 . 28 juillet 1986. M Michel Barnier rappelle à M. le
ministre de l ' agriculture que la Communauté économique euro-
péenne vient de décider la mise en place d'un système de rachat
des quotas laitiers en versant une prime de 4 ECU
(7 francs/ECU) par 100 kilogrammes de lait pour les producteurs
qui cesseraient la production laitière, cette prime étant ryée
pendant sept ans au maximum . La fédération des coopératives
laitières de la région de Savoie lui a fait savoir qu'elle était favo
rable à ce que les agriculteurs de la Savoie touchent une aide
pour prendre leur retraite (aide du type I .V.D.), mais qu ' elle était
défavorable à cette mesure compte tenu du fait que son G .LEt
départemental ne pourrait réaffecter cette production aux jeunes
agriculteurs comme précédemment et qu'ainsi sera gelée l'évolu-
tion normale des exploitations laitières de la région et mis en
difficulté un certain nombre de petites coopératives laitières.
Durant la campagne 1984-1985 et 1985-1986, la fédération des
coopératives laitières de la région de Savoie a respecté ses enga-
gements et ses quotas . Son conseil, récemment réuni, demande
que les quantités libérées par les primes de la C .E .E . et de l'Etat
ne soient pas gelées en zone de montagne ou de piémont mais
attribuées au G .I .E . en vue de satisfaire les demandes des jeunes
agriculteurs, et cela dans le cadre de son quota global actuel II
lui demande quelle est sa position à l ' égard du problème qu ' il
vient de lui exposer.

Réponse . - L'ensemble des zones de montagne constitue, en
France, une région particulière . Ainsi, durant la campagne en
cours, les livraisons des pn ducteurs de montagne seront com-
parées globalement à la somme des quantités de référence dont
ils disposent . L ' application de cette règle a conduit, durant la
dernière campagne, tl ce qu 'aucun producteur de montagne ue
soit astreint aux paiement des pénalités . S'agissant des primes a
la cessation des livraisons, il faut distinguer le programme
financé par la Communauté économique européenne et le pro-
gramme complémentaire financé par l'Etat . Le programme com-
munautaire permettra aux éleveurs qui le souhaitent de cesser
leur activité laitière en bénéficiant d'une indemnité versée durant
sept années les quantités de référence correspondantes seront
gelées conformément à la réglementation . En revanche, les quan -
tités de référence des producteurs de montagne qui auront opté
pour la prime unique tï la cessation d 'activité laitière seront
maintenues clans les laiteries pour être redistribuées à des pro
ducteurs de montagne . Par ailleurs, les jeunes agriculteurs de
montagne qui souhaitent s' installer dans la production laitière
pourront recevoir des compléments de quantités de référence.
prélevés sur une dotation gérée par les commissions mixtes
départer antales .

Bourses et allocations d'études
(bourses d 'enseignement agricole'

7166 . - 4 août 1986 . M. Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le barème des bourses
d'études dans l'enseignement agricole . Dans la mesure où les éta-
blissements scolaires d'enseignement agricole sont très dissé-
minés, les élèves coûtent cher à leur famille du fait principale-
nient des frais de pensionnat et de transports Le niveau des
bourses d ' études étant sensiblement inférieur à celui des alloca
tions accordées aux boursiers nationaux, il lui demande s ' il est
dans ses intentions d ' accorder l ' aide nécessaire aux familles des
élèves scolarisés dans l ' enseignement agricole.

Réponse. - Le taux des bourses allouées aux élèves de l ' ensei-
gnement agricole doit étre comparé à celui dont bénéficient les
élèves de l'enseignement technique de l'éducation nationale . Cr ,.
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derniers perçoivent dans certaines classes (B .E .P. I et 2 et
C .A .P. 3) une prime à la qualification qui porte le montant de la
bourse à un niveau supérieur à celui de l ' enseignement technique
agricole pour les casses similaires . Un crédit très important ins-
crit au projet de budget de 1987 devreit permettre un alignement
du montant des bourses de l 'enseignement agricole sur celui de
l ' enseignement technique de l ' éducation nationale.

ANCIENS COMBATTANTS

Dt',vrations (réglementation)

998 . 5 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants :1
propos de la création d ' une médaille honorant les épouses des
grands invalides de guerre . En effet, une telle décoration serait
tout à fait méritée dans le sens où elle récompenserait ces
épouses des soins et de l 'attention prodigués :1 leur mari invalide.
Elle renouerait d 'autre part avec la tradition de la médaille de la
reconnaissance qui, avant 1981, honorait ces mêmes personnes.
En conséquence, il lui demande si une telle création serait envi-
sageable par ses serv ices.

Décorations (réglementation)

5843 . - 14 juillet 1986 . - M . Henri de Gastines expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants qu 'au cours de la
dernière guerre, beaucoup d'épouses dont les maris étaient pri-
sonniers de guerre ont, pendant l'absence de ceux-ci, continué à
maintenir en activité les commerces, les ateliers d'artisans, les
fermes et que c'est grâce à leur courage et parce qu'elles ont
refusé de baisser les bras que l'approvisionnement de la popula-
tion a pu être maintenu et un minimum d'activité conservé, per-
mettant ainsi à la population française de survivre et, le moment
venu, après la libération, la remise en route de notre appareil de
production dans des conditions convenables . Il lui demande s'il
ne lui apparaît pas que ces Françaises dévouées à leur pays et
dont, pour la plupart, la santé est aujourd'hui altérée par les
efforts excessifs qu'elles ont consentis, mériteraient d'être récom-
pensées par l'attribution d'une distinction qui viendrait souligner
leurs mérites . Dans cette perspective, ne serait-il pas possible
d'envisager la création d'une médaille spécifique qui serait attri-
buée aux épouses de combattants ou prisonniers de guerre qui
ont manifesté par un courage particulier, au cours de la dernière
guerre, leur volonté de servir le pays.

Réponse. - La question posée ne relève pas de la compétence
exclusive du secrétariat d'Etat aux anciens combattants . La
consultation à laquelle il est procédé actuellement exige un cer-
tain délai de réponse . Celle-ci sera donnée aux honorables parle-
mentaires dès que possible.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

3754. - 16 juin 1986 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur l'annonce
faite par le Gouvernement d'un blocage des salaires des fonction-
naires pour 1986 . lI n'est pas sans savoir que cette décision aura
des conséquences sur les pensions et retraites des anciens com-
battants puisque ces dernières sont alignées sur la fonction
publique . II lui demande quelles dispositions i! entend prendre
afin que le pouvoir d'achat des anciens combattants n'enregistre
pas, cette année encore, une baisse, d'autant que l'on sait mainte-
nant que la promesse faite d'effectuer le rattrapage du rapport
constant des pensions ne sera pas tenue en 1986.

Réponse. - Les pensions militaires d'invalidité et la retraite du
combattant sont indexées sur les traitements de la fonction
publique, conformément à l'article L . 8 bis du code des pensions
militaires d'invalidité. La stabilité des traitements des fonction-
naires en 1986 entraîne celle des pensions et retraites du combat-
tant . Cette stabilité n'a pas de répercussion sur le pouvoir d'achat
des intéressés puisque indépendamment d'une éventuelle révision
du traitement des fonctionnaires avant la fin de l'année, le rattra-
page du « rapport constant » entrepris en 1981, au titre duquel la
loi de finances pour 1986 (article 69) prévoit un relèvement des
pensions militaires d'invalidité de 3 p. 100 en deux étapes (soit
1,86 p . 100 depuis le l et février et 1,14 p. 100 à partir du
l e, décem'tre, 2,86 p. 100 restant à rattraper à cette date), se tra-
duira sur le plan pratique et en tout état de cause, par une amé-
lioration économique de la situation des intéressés . Cet achève-

ment prime l' adoption de toute autre mesure catégorielle,
puisqu ' il entraîne une antélinration de la situation de tous les
pensionnés de guerre et anciens combattants :figés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

4164. - 23 juin 1986 . - M . Denis Jacquot demande à M . le
secrétaire d ' Etat aux ancien* combattants s ' il ne lui parait
pas opportun de reconnaître comme pièce officielle prouvant l'in-
ternement des anciens de Tambow et camps assimilés dans le
dernier lieu de détention les témoignages sas l'honneur établis
par les camarades de captivité et . à défaut, les attestations sur
l ' honneur établies par les intéressés eux-mêmes, sans considéra-
tion de la date d ' établissement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

8447 . - 8 septembre 1986. - M . Denis Jacquet s 'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n e 4164 publiée
dans le Journal officiel du 23 juin 1986 concernant la reconnais-
sance de l'internement dans le dernier lieu de détention . il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Dans l ' hypothèse où le postulant à pension n 'a pas
déclaré avant le 25 juillet 1966 avoir été détenu à Tambow ou
dans l'une de ses annexes, ce qui aurait suffi à étaù ;ir cette
détention, les témoignages produits anté,ieurement à cette date
doivent être retenus, à condition, bien entendu, qu'ils ne contre-
disent aucun élément du dossier . Quant aux témoignages rédigés
depuis la date limite précitée, il ne suffit pas de les produire,
même s'ils sont établis sur la formule réglementaire : encore faut-
il qu'ils apparaissent convaincants . En tout état de cause, ils ne
sauraient à sur seuls suffire à prouver la réalité de la détention à
Tambow d'anciens incorporés de force candidats à pension . Ils
sont seulement susceptibles de constituer une présomption qui
devra ètre renforcée par d ' autres éléments du dossier.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

4987 . - 7 juillet 1986. - M . Pascal Arrighi expose à M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants la situation d ' une
veuve de guerre mariée pendant dix années à un ancien combat-
tant titulaire d'une pension d'invalide à 100 p . 100 avec bénéfice
de l'article 18 qui vient de décéder et qui avait été précédemment
marié pendant vingt-cinq années avant son divorce et son rema-
riage. II lui demande de lui faire connaître : 10 si la première
épouse de cet ancien combattant peut revendiquer des droits par-
tiels à une pension de réversion ; 2 , de quelle manière doit être
calculée la pension de veuve de guerre de la seconde femme de
cet invalide, compte tenu du fait que le décès de son mari est
étroitement lié aux affections pour lesquelles il était pensionné et
compte tenu du fait que sa veuve lui a prodigué des soins pen-
dant les dix dernières années de sa vie.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . en cas de divorce, l'ex-
épouse ne peut prétendre à pension de veuve au titre du code
des victimes d'invalidité et des victimes de guerre, ainsi que t'a
jugé le Conseil d'Etat (arrêt veuve Rabat du 4 juillet 1928) et ceci
quel que soit l'article du code civil, en vertu duquel le jugement
de divorce a été rendu et quel que soit le conjoint aux torts
duquel le divorce a été prononcé ; 2 , en ce qui concerne les
droits éventuels à pension de veuve dans le cas évoqué par l'ho-
norable parlementaire, il est nécessaire que soient fournis tee ..
renseignements permettant d'identifier la situation à t'origine de
cette que: ii n, afin d'être en mesure de répondre en toute
connaissant

	

le cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

5766. - 14 juillet 1986. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de bien vou-
loir, à partir de tous éléments de référence et de comparaison, lui
indiquer ce que représentait la retraite du combattant en pouvoir
d'achat en 1930 (époque de son institution) et celle qu'elle -epré-
sente en 1986.
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Réponse. - La valeur en pouvoir d'achat de la retraite du com-
battant de 1930 à 1986 ne saurait s'apprécier en dehors du
contexte économique et social dont l'évolution a été considérable
pendant le demi-siècle écoulé . Notamment, ce qui, a l'origine,
pouvait être tenu pour une allocation vitale a, depuis l'institution
des multiples régimes d'assurance obligatoire vieillesse, malâdie,
allocations sociales non contributives, chômage, etc ., perdu ce
caractère . Force est de considérer que le montant actuel de la
retraite du combattant - près de 2 000 francs par an - représente
depuis l'existence des régimes précités non la valeur d'une

retraite » mais plus exactement la traduction pécuniaire de la
reconnaissance nationale due au titulaire âgé de la carte du com-
battant .

apportées, notamment pour les anciens d'Afrique du Nord, aux
règles d'attribution de la carte, il n'y a pas lieu d'en déduire qu'il
serait justifié de modifier les conditions en vigueur, en fonction,
non plus des circonstances spécifiques d'un conflit considéré
dans sa globalité, mais pour désormais tenir compte du déroule-
ment d'opérations ponctuelles d ' un conflit déterminé . L'intensité
d 'opérations le cet ordre est d ' ailleurs prise en considération par
le moyen de• oonifications de la durée réelle desdites opérations.

BUDGET

Impôts locaux (taxes foncières)

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

8571 . - 28 juillet 1986 . - M . Dents Jacquet demande :i M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants s ' il ne lui parait
pas opportun de reconnaitre, en faveur des anciens de Tambow
et camps assimilés, comme nouvelle infirmité par preuve, les
« affections cardiaques et cardio-vasculaires » dans les mèmes
conditions qu'ont été décidées les nouvelles infirmités men-
tionnées dans le décret du 6 avril 1981.

Réponse . - Le décret du 18 jan vier 1973 modifié par le décret
du 20 septembre 1977 et complété par le décret du 6 avril 1981
prévoit pour l'hypertension artérielle, la coronarite et l'artérite
l'application d ' un régime spécial d ' imputabilité sous réserve que
l'affection en cause ait été constatée sur un sujet de moins de
cinquante-cinq ans dans les dix ans du rapatriement . Le voeu
exprimé aurait pour effet de supprimer cette double condition et
d'étendre en outre le bénéfice du décret du 18 janvier 1973
modifié à toutes les autres « affections cardiaques et cardio-
vasculaires » . Or, d'une part, seul le constat d'une artérite chez
un ancien typhique n'est actuellement assorti d'aucun délai
et,d'autre part, les travaux de la commission médicale chargée
d'étudier les modifications susceptibles d'être apportées au texte
précité (ainsi d'ailleurs qu'à ceux concernant les internés et
P .R.O .) n'ont abouti, dans les autres cas prévus par le décret,
qu 'à une proposition d 'extension de dix à vingt ans du délai exis-
tant .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

7731 . - 25 août 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattante sur les
anciens de l'armée des Alpes qui n'ont, jusqu'à présent, aucun
titre valable reconnaissant leur appartenance au monde combat-
tant . Il lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre sur
ce sujet.

Réponse. - La question de la délivrance de la carte du combat-
tant aux militaires qui ont servi dans l 'armée des Alpes a fait
l'objet depuis de nombreuses années d'examens et d'études
approfondis . De ces études, il résulte que, dans le cadre des dis-
positions de l'article R . 224 du code des pensions militaires d'in-
validité, seule une minorité d'anciens de l'armée des Alpes peut
se vôir attribuer la carte du combattant (durée minimum de
quatre-vingt-dix jours en urate combattante ou blessure notam-
ment). En effet, dans la meiheure hypothèse, les unités de ladite
armée ont combattu pendant <eize jours (du 10 au 25 juin 1940)
dont cinq jours ouvrant droit à des bonifications, soit au total
quarante-six jours, auxquels peuvent éventuellement s'ajouter des
bonifications individuelles de dix jours pour engagement volon-
taire ou pour citation, ce qui porte au maximum à soixante-six
jours le temps de présence en unité combattante de certains
membres de l'armée des Alpes . Cependant, pour ceux qui invo-
quent des mérites exceptionnels, il est prévu une procédure
d'examen individuel de demande de carte du combattant
(art . R . 227 du code précité) . Ainsi, les titulaires d'une citation
peuvent se voir délivrer cette carte . A la demande de, associa-
tions, un certain nombre de dossiers sont en cours de réexamen
au titre de ces dispositions . Certains ont, d'ores et déjà, donné
lieu à attribution de la carte . En outre, pour tenir compte à la
fois de la brièveté et de l'intensité des combats menés par cette
armée des Alpes, il a été prévu la délivrance d'un diplôme d'hon-
neur pour ceux qui n'ont pu obtenir la carte du combattant . Sur
le plan des principes : I° les anciens de l'armée des Alpes ne
sont pas systématiquement écartés du droit à cette carte, puisque
les plus méritants d'entre eux peuvent y prétendre ; 2 . si des
adaptations, conçues dans le respect des normes initiales, ont été

893 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, dea
finances et de la privatisation, sur le fait que les bases cadas-
trales servant à calculer la taxe foncière sur des propriétés non
bâties font l'objet d'une réactualisation annuelle . Celle .ci a
cependant été beaucoup trop importante entre 1984 et 1986 . En
théorie, le revenu cadastral est égal à 80 p. 100 de la valeur loca-
tive des terres . Or, en deux ans, ce revenu a été relevé de près de
20 p . 100 alors que les valeurs locatives réelles sont restées
stables (le prix du blé fermage n'a, par exemple, pas été relevé en
1984) . Plus schématiquement, les actualisations annuelles de
l'impôt foncier demeurent supérieures à l'inflation alors que les
prix agricoles baissent, ce qui pénalise tous les agriculteurs
français . II souhaiterait donc connaitre les mesures envisagées en
la matière . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts locaux (taxes foncières)

2103 . - 26 mai 1986. - M . Claude Loren:ini demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, de lui indiquer s'il est exact que ses services ont
appliqué aux bases cadastrales, sur Iesquelies les taxes foncières
sont assises, une réévaluation qui, au cours des années passées,
s'est révélée sensiblement supérieure à l'érosion monétaire . Dans
l'affirmative et face à la baisse du revenu agricole, peut-on en
déduire que cette mesure a contribué à l'aggraver encore . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 1518 bis du code général des impôts pré-
voit que, dans l'intervalle de deux actualisations, les valeurs loca-
tives foncière sont majorées par application de coefficients forfai-
taires, fixés par la loi de finances, en tenant compte de la
variation des loyers . Lors de la dernière actualisation, dont les
résultats ont été incorporés dans les rôles de 1980, les valeurs
locatives ont été déterminées par référence aux loyers réels en
cours au 1 « janvier 1978 . Depuis, les majorations forfaitaires des
valeurs locatives correspondent à l'évolution des loyers inter-
venue deux années auparavant . Ce décalage dans le temps peut
avoir pour conséquence de faire ressortir un coefficient de majo-
ration supérieur au taux d'inflation prévisionnel à la date de
l'examen de la loi de finances. Pour remédier à cet inconvénient,
la loi n° 85-695 du II juillet 1985 a prévu qu'au titre de
l'année 1986, les bases d'imposition des taxes locales seraient
multipliées par un coefficient « déflateur » égal à 0,974, transfor-
mant ainsi le coefficient de majoration forfaitaire fixé à 1,08
(art. 31-I) en un coefficient utile de 1,052, c'est-à-dire égal au
taux d'augmentation des prix escompté pour 1985 . Un tel dispo-
sitif, qui répond aux craintes exprimées dans la question à
propos de la baisse du revenu agricole, figure également dans la
loi de finances rectificative pour 1986, au titre de l'année 1987.
En tout état de cause, la révision générale des évaluations fon-
cières dont le Parlement vient d'adopter le principe dans la loi de
finances visée ci-avant permettra de rétablir une meilleure adé-
quation entre les valeurs cadastrales et les valeurs locatives
réelles .

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

2881 . - 9 juin 1986. - M . Gérard Trémè9e demande à M. le
ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, s 'il compte prendre des mesures tendait : à per-
mettre l'incorporation des bénéfices non distribués des sociétés
au capital de celles-ci, au moins dans les cinq années de leur
réalisation . En effet, il attire son attention sur le lait que de telles
mesures seraient conformes à l'exposé des motifs de le loi de
finances rectificative pour 1986 et permettraient de faciliter la
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constitution de fonds propres des sociétés ayant réalisé des béné-
fices tout en donnant une image plus réelle de leur
capital . Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Répute, - L'article 812 OA du code général des impôts pré-
voit, dans certaines conditions, l'exonération des augmentations
de capital en numéraire ainsi que des incorporations au capital
de bénéfices, de réserves ou de provisions corrélatives à une aug-
mentation de capital en numéraire . En subordonnant l ' applica-
tion du taux de 1 p . 100 sur les incorporations de bénéfices à un
apport simultané d'argent frais ces dispositions visent à améliorer
les fonds propres des entreprises et vont dans le sens souhaité
par l ' honorable parlementaire . Il n'est pas actuellement envisagé
d ' étendre ces d, .,pasitions aux incorporations de bénéfices qui ne
seraient pas accompagnées d'une augmentation de capital en
numéraire.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

2812. - 9 juin 1986 . - M . Charles Ehrmann a ttire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la part entière accordée pour le troi-
sième enfant dans le calcul du quotient familial pour l'établisse-
ment de l'impôt sur le revenu des personnes physiques . L'effet
incitatif escompté de cette disposition ne s'est lamais manifesté ;
les ménages, en France, continuent à avoir moins de deux
enfants en moyenne . il lui demande si, pour retrouver l'effet inci-
tatif escompté, il ne convient pas dans l'avenir de reporter cette
part entière sur le deuxième enfant pour le calcul du quotient
familial des couples mariés . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les enfants donnent droit, en règle générale, à une
demi-part de quotient familial . Par exception à ce principe et
dans le cadre des mesures d'aide aux familles nombreuses, les
parents ayant au moins trois enfants à charge bénéficient d'une
demi-part supplémentaire . L'extension souhaitée, de portée très
générale, n'aurait pis la même justification et comporterait en
outre un coût considérable . Il n'est donc pas possible de donner
une suite favorable à ln proposition de l'honorable parlementaire.
Cela dit, il conviera de rappeler que la législation sociale tient
compte, par le biais des prestations familiales, de la situation
particulière

	

° r""^i des aysut deux enfants à charge.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3189 . - 16 juin 1986. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances

t de la privatisation, sur la déductibilité des frais d'obsèques.
En effet, depuis plus de vingt ans, il n'est possible de déduire,
pour ces frais, qu'un maximum de 3 000 F . Or ces frais s'élèvent
actuellement à un minimum de IO 000 F. 11 aurait donc été néces-
saire, comme cela a d'ailleurs été fait dans les domaines de l'as-
surance vie et de l'achat d'un logement, de procéder à une reva-
lorisation régulière du montant déductible . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette question et
s'il entend prendre des mesures permettant d'assurer cette revalo-
risation de façon régulière . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du min stre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisaton, chargé du louages.

Droits d'enregistrement et de timbre
( ..':registrement : successions et libéralités)

3277. - 16 juin 1986. - Aux termes de l'article 775 du code
général des impôts, les frais funéraires sont, sur justifications
fournies par les héritiers, déductibles de l'actif de la succession
dans la limite d'un maximum de 3 000 francs . Cette limite de
3 000 francs a été fixée par l'article 58 de la loi n e 59-1472 eu
28 décembre 1959 . Elle est toujours en vigueur en mai l'es
réactualisation serait tout à fait justifiée comme cela s'est p . )duit
avec l'article 6 de la loi de finances pour 1986, qui procède à un
relèvement du plafond d'amortissement des voitures particulières.
- M . Guy Ducoloné demande à M . le minnstre d ' Etat, ministre
de l ' économie, des finances et de la privatisation, s ' il entend
procéder à une eéactualisation de cette limite en tenant compte
de l 'évolution c',s prix depuis 1959. - Question transmise à ,l. le
ministre délègue auprès du ministre de l 'économie, des finances ce de
la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrements successions et libéralités)

3442 . - 16 juin 1986. - M . Charles Pietro appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de hi privatisation, chargé du budget, sur le
montant des frais funéraires déductibles de l'actif de succession
dont le seuil a été fixé à 3 000 francs par la loi du
28 décembre 1959 . La valeur de 3 000 francs, en vigueur
depuis 1959, correspondrait en francs constants à 18 000 francs
en 1986 . Il lui demande s'il envisage de procéder à une réactuali-
sation du montant déductible des frais d'obsèques engagés par
les familles correspondant à l'augmentation réelle de ces frais.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement successions et libéralités)

3867 . - 23 juin 1986. - M . Raymond Douyère appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le montant du plafond des
frais d'obsèques retenu par l'administration et comptabilisé dans
le passif d'une succession . II s'élève actuellement à 3 000 francs,
ce qui est loin de correspondre aux frais réels . Aussi, il lui
demande s'il envisage de l'augmenter de façon substantielle afin
de le rapprocher de la moyenne réelle des frais engagés. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement successions et libéralités)

5894 . - 21 juillet 1986. - M . Jacques Limouzy expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre do l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'aux
termes de l'article 775 du code général des impôts, les frais funé-
raires sont, sur justifications, déductibles de l'actif de la succes-
sion, jusqu'à concurrence de 3 000 francs . Ce seuil de
3 000 francs a été fixé par l'article 58 de la loi no 59-1472 du
28 décembre 1959 . Exprimé en francs courants, il est toujours en
vigueur en 1986 . Il lui demande s'il n'estime . pas souhaitable de
proposer une réactualisation significative dans le projet de
budget de 1987.

Réponse. - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts. Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
ments susceptibles d'être pratiqués sur les part :, revenant aux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant, ainsi qu'à tout
héritier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale out
permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires, dans la plupart des successions . .

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3824 . - 16 juin 1986 . - M. François Bachelot demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, s'il envisage d'autoriser la déductibilité
des primes d'assurance de la main, instrument de travail du
chirurgien, au même titre que les primes d'assurance de l'auto-
mobile, instrument de travail du généraliste . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les primes d'assurances contractées par les
membres des professions libérales ne sont déductibles pour la
détermination du bénéfice non commercial que si le contrat a
pour objet de couvrir les risques inhérents à la profession . En
revanche, les primes payées en vertu de contrats destinés à pro-
curer au contribuable un revenu de remplacement en cas d'arrêt
de travail pour cause de maladie ou d'accident'non spécifique-
ment professionnels, et, notamment, les primes supportées par les
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chirurgiens pour la protection de leurs mains, ont, quelles que
soient les modalités de calcul et de versement des prestations, le
caractère de dépenses personnelles et ne peuvent donc être com-
prises parmi les charges d'exploitation . ('orrélati ;eurent, et sous
réserve qu ' il ne s'agisse pas de rentes viagères, il a été décidé
d ' exclure les indemnités perçues en exécution de ces contrats du
champ d ' application de l ' impôt sur le revenu.

impôts et taxes taxis parallscales)

33692 . - 16 juin 1986 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre do l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s ' il ne
conviendrait pas de supprimer la taxe parafiscale prélevée sur
l'assiette des salaires des cabinets d'architectes, taxe servant au
financement de l'organisme de formation Promoca . Cet orga-
nisme avait été créé pour •, réaliser volontairement une oeuvre
sociale, financée par les cabinets d'architectes, afin d'assurer la
promotion de leur personnel » . Or, Promoca ne semble plus
assurer ce rôle . En effet, la plupart des agences ont vu leur
carnet de commandes considérablement réduit et leur effectif est
aujourd'hui minimal . Les architectes n'arrivent plus à financer
eux-mêmes leur propre formation . La promotion sociale des col-
laborateurs est malheureusement devenue une demande margi-
nale qu'une profession exsangue ne peut plus financer . II sou-
haite savoir, d'une part, s'il a l'intention de demander la
suppression de cette taxe parafiscale, d'autre part, si cela ne
devait pas être le cas, de bien vouloir lui indiquer les raisons qui
motivent le .maintien d'une telle taxe.

Réponse . - Il est indiqué à l ' honc .rable parlementaire que c ' est
afin de permettre la poursuite de l'indispensable effort de forma-
tion des salariés de l'architecture financé par le produit de la
taxe parafiscale affectée à la formation professicnnelle des colla-
borateurs d'architecte, et en l'absence de solution élaborée par les
partenaires sociaux de la profession que le Gouvernement a
décidé de proposer au Parlement de proroger pour un an,
en 1987, la perception de cette taxe parafiscale . Elle sera donc
inscrite à l'état E annexé au projet de loi de finances pour 1987.
1 .e Gouvernement estime en e ffet que l'élévation du niveau de
qualification des collaborateurs d'architecte est un investissement
dont dépend largement le développement de la profession . Tou-
tefois, si le Gouvernement a souhaité donner ainsi aux parte-
naires sociaux de la prc''scion un délai suffisamment conséquent
pour conclure un accord - :[mettant de remplacer la taxe parafis-
cale par une contribution .oluntaire, la question reste ouverte au
delà de 1987.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3706 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Proriol appelle l 'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les conditions d ' imposition, au titre
des bénéfices non commerciaux, des a piges-rédaction ei des
remboursements de frais .t perçus par les correspondants locaux
de presse dans l'exercice occasionnel de leur activité . Ces hono-
raires et frais représentent un dédommagement pour le corres-
pondant pigiste qui doit faire l'avance de dépenses inhérentes à
la couverture de tel ou tel événement. Le système d'imposition
retenu est celui de l'évaluation administrative, fixant traditionnel-
lement à 65 p . 100 la part de ces indemnités, assujetties à l ' impôt.
Avec l'engagement de frais réels, cette pression fiscale réduit
considérablement, si ce n'est fait disparaitre, toute marge bénéfi-
ciaire pour le pigiste . Ces modalités d'imposition ne peuvent-elles
être réexaminées, afin de rendre plus attractif l'exercice de cette
activité non salariée, essentielle pour la vie d'un journal . - Ques-
don transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Ré;"snse . - Conformément aux dispositions de l ' article 93 du
code général des impôts, le bénéfice non commercial à retenir
dans les bases de l'impôt sur le revenu est constitué par l'excé-
dent des recettes totales sur les dépenses nécessitees par l'exer-
cice de la profession . Ce principe est d'application générale ; il
vaut, en toute hypothèse, que le contribuable relève du régime de
la déclaration contrôlée ou de celui de l'évaluation administra-
tive . Certes, dans un souci de simplification et d'allégement des
obligations déclaratives des personnes qui perçoivent des revenus
non commerciaux de faible importance, il est admis, sous cer-
taines conditions, que le montant imposable de ces revenus soit
déterminé en appliquant au montant brut des recettes annuelles,
à titre de frais, un abattement forfaitaire de 25 p . 100, avec un
minimum de 2 000 francs . Mais ce régime présente un caractère
optionnel . Les contribuables qui y ont intérêt peuvent donc tou-
jours se soumettre aux règles du droit commun et faire état de

leurs frais réels pour la dctcrrninaiion de leur bénéfice imposable.
Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier les disposi-
tions actuellement en vigueur.

Droits tl 'enregistrenwnt et de timbre
tenregistrerncrtt : nutations d titre onéreus

3712 . 16 juin 1986 . - M . Bertrand Cousin expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que, selon l ' article 1042 da code général des
impôts, ne

	

lient lieu :l aucune perception au profit du Trésor
les acquisini . d ' immeubles faites par les communes ou syn-
dicats de communes, les départements, les régions et par les éta-
blissements publics communaux, départementaux ou régionaux.
Une application stricte de cc texte pourrait conduire à conclure
que les chambres consulaires n ' en benéficient pas, car s ' il s ' agit
bien d'établissements publics, ils sont dipourvus de tout rattache-
ment à une collectivité territoriale . Néanmoins, il a été admis que
les chambres de commerce peuvent se p révaloir de cc texte
(B .O .E . 1953 n" 6352 U .A . 7 C 1421, I « juillet 1978) . Il en est de
mème pour les chambres de métiers (réponse ministérielle
n e 74624, J.O . du 30 décembre 1985, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions, p . 5960). En conséquence, il lui
demande s'il n'estime pas équitable et opportun de faire bénéfi-
cier de la même mesure les chambres d'agriculture . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la prirarisation, chargé du budget.

Rétponse. -- La question posée comporte une réponse positive.

Droits d 'en• eg strement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3718 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande demande à
M. In ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, qu'étant entendu qu'il est de principe que
la clause d'un testament prévoyant qu'un legs est fait net de tous
frais et droits n'a d'effet 'u ' enti les parties et ne saurait être
opposé à l'administration, s'il doit . . . s'en déduire que le béné-
fice de cette clause ne constitue pa. un supplément de libéralité
devant lui-même supporter les d s de mutation à titre gratuit
au titre du légataire . - Question transmise d M. k ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priratisation,
chargé du budget.

Réponse. - La question posée comporte une réponse affirma-
tive . Pour le calcul des droits de mutation à titre gratuit dus sur
les legs faits net de tous frais et droits, il n ' y a pas lieu d ' ajouter
le montant des droits dus au titre de ces legs au montant de ces
derniers .

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

3761 . - 16 juin 1986 . -- M . Vincent Porelli attire l ' attention de
M. Io ministre d'Etat, ministre de l ' économie, dea finances
et de le privatisation, sur la situation suivante : conformément
aux dispositions de l ' article 151 nonies- 1 du code général des
impôts, l'associé de sociétés relevant des articles 8 et 8 ter dudit
code est considéré comme ayant affecté ses droits ou parts à
l'exercice rte sa profession. Il s'ensuit que les intérêts des
emprunts contractés par l'intéressé pour l'acquisition des droits
sociaux sont déductibles de son bénéfice personnel . C'est pour-
quoi il lui demande si les intérêts d'emprunts souscrits par un
médecin, pour l'acquisition de parts d'une société de capitaux
gérant une clinique avec laquelle ce médecin a obtenu un contrat
d'exclusivité pour l'exercice de sa spécialité, sont déductibles de
son revenu professionnel ou de son revenu global . - Question
transmise d'if. k ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 151 nonies 1 du code général des impôts
confère le caractère d'éléments affectés à l 'exercice d ' une profes-
sion non commerciale aux seules parts de sociétés dont les
résultats sont soumis à l'impôt sur le revenu dans les conditions
prévues aux articles 8 et 8 ter du mêmet code . Ces dispositions ne
sont donc pas applicables dans la situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire . En outre, les actions ou parts des sociétés
exerçant une activité commerciale ne peuvent, sauf dérogation
expresse, être considérées comme éléments d'actif affectés à
l'exercice d'une profession non commerciale au sens de l'ar-
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ticic 91 .1 du code général des impôts . II en est ainsi des aidions
d ' une société anonyme ou des parts d ' une société à responsabilité
limitée exploitant une clinique . Il s ' ensuit que l ' emprunt
contracté par un associé pour acquérir les titres de telles sociétés
ne peut ètre considéré orme ayant été effectué pour les besoins
de l'exploitation no' commerciale et que les intéréts correspon-
dants ne peuvent a : admis en déduction pour la détermination
du bénéfice professionnel . En l ' absence de disposition spéciale,
ces intérêts ne constituent pas davantage des charges déductibles
du revenu global .

Impôt sur le n'reme
(traitements, salaires . pension, et rentes viagères)

379b. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Messmer rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de ta privatisation, chargé du budget, qu ' à
compter du janvier 1983, les nouveaux préretraités ont été
tenus, dans le cadre des conventions F.N .E ., de participer finan-
cièrement au paiement de leur propre allocation de l ' Assedic.
Cette participation a été prélevée sur l ' indemnité de licenciement
légale ou conventionnelle des intéressés jusqu ' à un maximum de
50 p. 100 de cette dernière, et restituée ensuite par le canal de
l ' Assedic sous forme de tranches mensuelles sans d ' ailleurs pro-
duire d ' intérêts . De plus, l ' administration fiscale considère la
partie de l'allocation Assedic correspondant au versement de la
partie d'indemnité ainsi prèlevée comme un revenu de remplace-
ment et, à ce titre, la rend imposable à l'impôt sur le revenu.
Alors que l 'indemnité de licenciement n 'est pas passible de
l ' impôt, la fraction de celle-ci qui a été immobilisée sans profit
pour les intéressés pendant plusieurs années . est imposable . II lui
demande s ' il ne considère pas comme relevant d ' une élémentaire
justice que les sommes en question cessent d ' être soumises à
l 'impôt et que soit envisagée la restitution des impositions effec-
tuées.

Réponse . - En adhérant librement à une convention d'alloca-
tions spéciales du Fonds national de l'emploi (F.N .E .), le salarié
exerce un choix entre deux situations devant lui procurer un
revenu de remplacement . L' une des conditions mises a l ' adhésion
à une telle convention est l'acceptatior, par le salarié, de perce-
voir une indemnité de départ parfois inférieure à l ' indemnité de
licenciement qui lui aurait été versée dans le cadre d'une procé-
dure normale de licenciement . La circonstance que la différence
entre ces deux indemnités alimente, pour partie, le F .N .E . reste
sans incidence sur la nature des prestations servies par celui-ci.
Elle n' a pas pour effet de conférer à ces prestations un caractère
non imposable . L'ensemble des ressources garanties au salarié
par le dispositif conventionnel constitue un revenu de remplace-
ment qui entre pour son montant intégral dans le champ d'appli-
cation de l'impôt .

impôt sur le revenu
(traitements . salaires, pensions et rentes viagères)

4142 . - 23 juin 1986 . - M. Emile Koehl attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation fiscale des personnes âgées herbergées dans les maisons
de retraite . II lui demande s ' il lui parait normal et équitable d ' ap-
pliquer en matière fiscale (impôt sur le revenu) les critères habi-
tuellement retenus sans tenir compte du solde ségatif, alors
qu ' une personne ou un couple hébergé en maison oc retraite dis-
pose de ressources nettement inférieures au coût réel des
dépenses d'hébergement dûment reconnues par la direction de
l ' établissement et dont le prix de joumée aura été homologué par
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales . Un
certain nombre de personnes âgées hésitent à entrer dans une
maison de retraite en raison de la disproportion des frais réels
engendrés par rapport à leurs revenus . Il lui expose le cas d 'un
couple disposant de ressources d ' environ 9 300 francs par mois
alois que le coût d'hébergement en maison de retraite s'élève à
environ 11 000 francs par mois . Dans ces conditions, leurs éco-
nomies laborieusement réalisées durant leurs activités profession-
nelles s' effriteront rapidement et l ' obligation alimentaire s ' appli-
quera le cas échéant aux descendants, Il peut paraitre choquant
que les personnes hébergées restent soumises au règles habi-
tuelles d ' imposition sur le revenu sans qu ' il soit tenu compte du
coùt de l'hébergement largement supérieur aux dépenses d ' un
foyer normal . Ainsi, pour le cas précité, le couple en question a
dC ; 'y'er en 1985 un impôt sur le revenu de 4 500 francs et .

ayant été astreint ,l l'impôt sur le revenu, n ' a pas été exonéré de
la redevance de l ' audiovisuel pour la télévision (d ' un montant de
541 francs) . On peut se demander si, dans ce cas précis, réclamer
5 ((0(1 francs d ' impôt à des personnes figées, placées en maison de
retraite ne relève pas d ' une certaine méconnaissance de leur
situation, différente de celle du monde du travail . II souhaite
savoir ce qu' il à l' intention de faire pour nouvel- une solution
fiscale équitable en ce qui concerne les personnes obligées en
raison de leur âge et de leur santé d ' erre hébergée, en maison de
retraite.

Réponse' . Quelque digne d ' intérêt que soit la situation des
personnes âgées ayant besoin de recourir à une structure d ' héber-
gement collectif, il ne paraitrait pas équitable de prendre en leur
faveur une disposition qui ne serait pas étendue aux personnes
rencontrant des difficultés semblables, mais seraient restées à leur
domicile ou auraient été accueillies dans leur famille . La législa-
tion fiscale tient compte, par d'autres moyens, de la la situation
des personnes âgées : avant d ' étre soumises au barème progessif
de l'impôt, leurs retraites ou pensions sont réduites grâce à un
abattement de dix pour cent qui peut atteindre 24 400 francs par
foyer pour l ' imposition des revenus de 1985 . Cet abattement s ' ap-
plique préalablement à celui de vingt pour cent . Les intéressés
bénéficient également d'un système d'abattements spécifiques sur
leur revenu global dont les montants et seuils d'application sont
régulièrement relevés chaque année . S'agissant enfin de cas parti-
culièrement difficiles, il convient de rappeler d'une part que la
participation aux frais d'hébergement des personnes admises en
établissement au titre de l ' aide sociale doit tenir compte de
l'impôt dù, d'autre part que le contribuable conserve la possibi-
lité de demander une remise ou une modération de sa cotisation
dans le cadre de la procédure gracieuse.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales caisses)

4479 . - 30 juin 1986 . - M . Francis Delattre attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
dos finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
inquiétudes très fondées des maires et des administrateurs locaux
en ce qui concerne l'institution, par la loi de finances pour 1986,
d'un nouveau mécanisme de compensation des charges de
retraite entre les „ régimes spéciaux 0 de sécurité sociale . Ce sys-
tème, destiné à compléter la u compensation o établie il y a dix
ans, conformément au principe de solidarité entre régimes de
sécurité sociale énoncé dans la loi du 24 décembre 1974, pèsera
surtout sur la Caisse nationale de retraite des agents des collecti-
vités locales (C .N .R .A .C .L.), compromettant ainsi gravement
l'équilibre financier de celle-ci . En instituant une compensation
spécifique entre les régimes spéciaux d'assurance vieillesse, l'ar-
ticle 78 de la loi n é 85 . 1403 du 30 décembre 1985 aura pour effet
de faire passer le prélèvement effectué sur la C .N .R.A .C .L . de
4,3 milliards de francs à 8,3 milliards . Ce quasi-doublement de la
ponction opérée va créer des difficultés insurmontables au régime
des agents des collectivités locales . Dès 1987, si la nouvelle com-
pensation est maintenue, la C .N .R .A .C .L . aura besoin d'environ
IO milliards de francs pour établir son équilibre . Pour ce faire, il
faudra relever les cotisations - essentiellement celles des
employeurs . ('e transfert de charges de l'Etat sur la C .N .R.A .C .L.
aura de gr ives conséquences pour les collectivités locales, qui
de' ront faite face à des charges supplémentaires insupportables.
Au si, ce nouveau système de compensation risque-t-il à terme
d'ent :a(stc, une hausse des impôts locaux . Il demande les inten-
tions du Gouvernement en ce qui concerne l'abandon du prélève-
ment sur les disponibilités de la C .N .R .A .C .L . en vue du finance-
ment des régimes de retraite déficitaires.

Réponse . - L'article 78 de la loi de finances pour 1986 com-
plète la compensation généralisée instituée par la loi du
24 décembre 1974 en mettant en œuvre un mécanisme particulier
aux régimes spéciaux d 'assurance vieillesse. Le Gouvernement est
bien conscient de l'ensemble des conséquences de cette réforme,
notamment pour les collectivités locales . Mais il ne lui parait pas
possible de revenir sur le principe d'une mesure justifiée par les
exigences de plus étroite solidarité entre les salariés au moment
où . confronté à la situation délicate de l ' ensemble des régimes
d ' assurance vieillesse menacés par le déséquilibre de ra pyramide
des âges, il doit prendre des décisions difficiles pour assurer leur
pérennité . S'agissant de la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales ((. .N .R .A .C' .L .), si celle-ci est particulière-
ment concernée, c' est parce qu'elle bénéficie d' une démographie
exceptionnelle : elle n ' a en charge que I I p . 100 des retraités de
plus de soixante ans affiliés aux régimes spéciaux, alors qu 'elle
bénéficie de près de 30 p. Ion des cotisants . En outre, les diffi-
cultés financières que rencontre la caisse ne sont pas dues au
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seul mécanisme de compensation instauré entre les régimes spé-
ciaux d ' assurance vieillesse . Il apnarait ainsi que la C .N .R .A .C .L.
liquide les pensions dans des conditions nettement plus avanta-
geuses quc dans le droit commun (régime général et A.R .R .C .O .)
alors que le taux de la cotisation patronale est équivalent . En
dépit du souhait du Gouvernement de répondre aux vaux des
élus locaux, il n ' apparait donc pas possible de revenir sur la
réforme opérée par la loi de finances pour 1986 .

impôts . Ces emplois seront pris en compte dans les mouvements
des personnels de cette méme année et seront pourvus sous
réserve, bien entendu, qu 'il y ait un nombre suffisant de can-
didats . Par ailleurs, à l 'occasion de la livraison du nouveau
centre des impôts, l ' ~quipemcnt en mobilier et matériels divers
sera revu en conséquence.

Droits il'enre't;istriene il et de timbre
(taxe sur les coneentiens d'assurance)

Entreprises (politique ii l'éga, . : .les entreprises,

4999 . - 7 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc. attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés que connais-
sent actuellement les chefs d'entreprises des P .M .E . et P .M .I.
pour assurer leur transmission au moment de leur départ à la
retraite ou en cas de décès Ainsi en est-il de l'assouplissement
des conditions mises à l'agréement exigé pour l'octroi de la axe
libératoire de 15 p . 100, de celui demandé en cas de scissic- .je
l'entreprise, de l'allongement des délais accordés pour ju c.
des actions de garantie dans l'hypothèse d'une tris mi_ ion aprc'
décès, de la diminution du délai permettant à • 's da, ' de
devenir membre du Conseil d'administration . de I . .bais s eatt

	

dn
barème de droit de mutation dans le cas d'une s en
ligne le•érale ou à des non parents, d'une révisa . . . da b.. .éme en
cas de succession en ligne directe, de l'assouplissement de l'

le 160 dit -ode général des impôts, de l'étalement de l'impcsi-
tion profit exceptionnel enrcgi-iré lors du versement du
capital assuré pour les sociétés soumises à l'impôt sur les
sociétés . Il lui demande si certaines de ces mesures sont à l'étude
et s'il est dans ses intentions de présenter prochainement un texte
reposant la transmission des entreprises dans une optique écono-
mique et non plus patrimoniale. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
le privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit activement ses réflexions
sur les mesures susceptibles de faciliter les transmissions d'entre-
prises. Ainsi, le projet de loi de finances pour 1987 devrait com-
porter plusieurs aménagements fiscaux tendant à faciliter les
mutations de petits fonds de commerce et à prendre en compte
certaines préoccupations de l'honorable parlementaire relatives
aux droits de succession.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane :administration)

5084 . - 7 juillet 1986 . - M . Elle Castor appaire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' éconorie, des finances
et de la privatisation, sur l'insuffisance des, effectifs de la direc-
tion des services fiscaux de la Guyane . Il souligne que l'effectif,
qui était de 73 agents, est présentement ramené à 62, soit une
réduction de I1 agents, et ce eu égard au mouvement de muta-
tions et aux départs en retraite . II fait remarquer que les agents
travaillent dans des conditions matérielles déplorables (locaux
vétustes et matériels réduits) ce qui a pour conséquence une
dégradation dans la qualité du service offert au public . Il précise
que cette situation est d'autant plus inacceptable que l'insuffi-
sance du personnel aura une conséquence amplifiée lorsque le
nouveau centre des impôts, de type C, aura à assumer des mis-
sions nouvelles pour tenir compte du volume des tâches en pro-
gression constante en Guyane. Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour doter la direction géné-
rale des impôts de personnel et de matériel lui permettant d'ac-
complir pleinement sa mission . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Dans le cadre des mouvements de personnels
de 1986, il n'a effectivement pas été possible, en raison notam-
ment de la nécessaire réduction' des emplois budgétaires de fonc-
tionnaires, de reconduire tous les surnombres dont bénéficiaient
jusqu'alors, par rapport aux emplois théoriques implantés, les
départements d'outre-mer . Cependant, le nombre d'agents réelle-
ment en fonctions en Guyane reste supérieur de trois unités à
celui des emplois théoriques . La situation des effectifs continue
donc d'y être très favorable relativement à celle des directions de
métropole . De plus, la mise en place, eu 1987, d'un centre des
impôts spacieux et fonctionnel s'accompagnera, comme il est de
règle en la matière, de l ' implantation des emplois structurels
nécessaires, notamment d'un emploi de chef de centre des

6658 . -• I- . juillet 1986 . - M . Bernard Savy attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur les
disparités fiscales qui constituent, en matière de régime complé-
mentaire d'assurance maladie, une inégalité tant pour les assu-
reurs que pair les assurés. En effet, le code des Impôts prévoit
un prélèvement de 9 p. 100 sur les contrats ., complémentaire
maladie sous'ri ts auprès des sociétés régies par le code des
assurances . Or, ta mutt. ..litr, , .out en assurant des prestations
identique'

	

n exonérée . Il en résulte que les assurés dans les
' ompi .

	

tissu :

	

. es ;layent 9

	

100 de plus , ce qui leur crée
préjud,ce anorn. ,

	

..

	

d'équité, il demande au
istre s'il

	

c•.ec

	

.

	

p .

	

volai . à défaut de • •, primer
abaisse . . . .5 p 100

	

affec's, ..' à t . ' is aux
tatior

	

.srueence :nais

	

te . des et l'assurance privée.
Ainsi, p . Bette iusi

	

are, I

	

4uvernement ne perdrait pas de
-.elles et :

	

ires

	

les assurés bénéficieraient de
condit' ns éi

	

pou . cl, .ir !es avantages d'une saine concur-
rence.

Réponse . - La différence de traitement des contrats en cause
est justifiée par le fait qu'ils sont souscrits auprès d'organismes
qui ne sont pas tous dans la méme situation, notamment en ce
qui concerne leur objet et leurs conditions de gestion.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

5759. - 14 juillet 1986 . - M . Claude Lorenzin> i tenait à se faire
l ' écho auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, d'une anomalie
relevée, à leur sens, par les agriculteurs tributaires du régime du
bénéfice réel d'imposition . Lorsque ceux-ci procèdent à l'abattage
d'animaux, ils doivent comptabiliser cette opération comme une
recette qui, dès lors, est soumise à l'impôt . Les intéressés oppo-
sent à une telle exigence le cas d'autres contribuables qui dispo-
sent par leur statut professionnel, voire électif, d'avantages qui
échappen , de droit, à toute imposition (voyages des agents de la
S .N.C .F., de leur famille, facturation dérisoire des consomma-
tions élect,iques pour les agents E .D.F. même quand il s'agit des
résidences secondaires) . Dès lors, apparaîtrait-il aussi équitable
que les agriculteurs soient exonérés d'impôt sur la valeur de leurs
prélèvements familiaux . Il désire connaitre la position ministé-
rielle sur une telle disparité de situation et sur les conditions
dans lesquelles il est envisagé de la corriger . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 13-1 du
code général des impôts, le revenu imposable comprend la valeur
des avantages en nature . Cette disposition, applicable à toutes les
catégories de revenus conduit à rapporter aux résultats de l'ex-
ploitation agricole les prélèvements effectués par l'exploitant
pour son usage personnel ou celui de sa famille (article 38-2 du
code) . L'exonération souhaitée par l'honorable parlementaire,
outre qu'elle irait à l'encontre des règles fondamentales relatives
à l'assiette de l'impôt sur le revenu, créerait une mesure de
faveur au profit de certains exploitants agricoles alors qu'elle
n'est justifiée par aucune contrainte ou caractéristique particu-
lière. Cette mesure ne manquerait donc pas de susciter des
demandes tout aussi dignes d'intérêt de la part d'autres caté-
gories de contribuables placés dans des situations similaires et
aboutirait à pénaliser ceux dont le revenu est uniquement
constitué d'e'.pèces .

Politique extérieure
(République fédérale d'Allemagne)

5852 . - 21 juillet 1986Les modalités d ' application de la conven-
tion franco-allemande du 21 juillet 1959 visant à éviter les
doubles impositions, telles qu'elles sont appliquées actuellement
par les services fiscaux français et allemands, sont extrêmement

1
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pénalisantes pour les couples franco-allemands résidant en
France, mais dont les époux travaillent dans leur puys d'origine.
- M . Jacques Toubon demande :1 M . le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la pri-
vatisation, chargé du b'idget, s ' il ne lui paraitrait pas opportun
d'entreprendre des négociations avec les autorités de l'Allemagne
fédérale pour actualiser cette convention, afin de parvenir à une
plus juste imposition de ces couples, dont certains envisageraient
d ' aller s ' installer en Allemagne pour échapper à cette inégalité
fiscale.

Réponse. - Pour éviter la double imposition des revenus qu'un
résident d'un Etat tire d'une activité professionnelle exercée dans
un autre Etat, les conventions fiscales internationales attribuent le
droit d'imposer ces revenus soit à l'Etat de la résidence, soit à
celui du lieu d'exercice de l'activité . En revanche, elles n'affec-
tent en rien les modalités u'imposidi , lui restent fonction
législation de l'Etat auquel I- e . : t d1m •-•<rr te, i,u• .uuc t
convention fiscale franco-allemande est

	

tin

	

,
Elle attribue dans certains cas à l'Allemagi,

	

ui .

	

osez
les revenus professionnels qui y sont réalisé

	

- les tesir7' s .-

France . Ces revenus sont alors imposés con, . • .,~ . .cnt à la
lation allemande ; celle-ci prévoit des taux d', tposition gé' .rait
ment élevés pour certains revenus, parmi le 'uels

	

e'aires
bénéficiant à des non-résidents . La situation évi,

	

par

	

'no
table parlementaire tient donc à la législation

	

alf"•'anc.

Logement (prêts)

8266. - 28 juillet 1986 . - M . Emile Koehl rappcitc ù M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que l'aide publique pour un logement de type
H .L .M. coûte cher aux contribuables . Il s'y ajoute une aide
occulte supportée par ', épargnants, notamment des caisses
d'épargne et par les emprunteurs de droit commun . Ainsi, au prix
d'un effort financier important, environ 50 000 logements par an
relèvent de la construction locative aidée . Gr depuis 1977 et 1982,
le déficit foncier n'est plus déductible des autres revenus impo-
sables . Ce système pénalise les petits propriétaires et ceux qui
'veulent réaliser un premier placement locatif . En effet, le déficit
des premières années doit être payé sur les revenus après impôts,
c'est-à-dire qu'il est plus lourd à supporter que pour un proprié-
taire disposant déjà de revenus fonciers et qui peut imputer sur
ceux-ci le déficit initial d'un nouvel investissement . Il lui
demande s'il envisage le retour au système de déduction des
déficits fonciers antérieur à 1977, qui coûterait sans doute moins
cher à la collectivité publique que le système actuel finançant le
secteur locatif aidé par les prêts locatifs aidés . Dans la mesure où
l'on estime que les P.L .A . ne se justifient que pour loger les plus
démunis, il convient d'inciter les investisseurs privés à accroitre le
volume de construction locative privée, c'est-à-dire non
aidée. - Question transmise à M'. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux d'assurer la mise en
place d'une fiscalité des revenus fonciers qui permette le dévelop-
pement de la construction des logements . Il proposera ainsi dans
le projet de loi de finances pour 1987, une série de mesures
vigoureuses pour relancer l'investissement locatif : augmentation
à 10 p . 100 de la réduction d'impôt pour investissement locatif
renouvelable chaque année en cas d'investissements successifs et
diminution à quatre ans de l'engagement de location pour les
logements neufs acquis à compter du le juin 1986 ; déduction
forfaitaire des immeubles urbains fixée à 35 p. 100 du revenu
locatif brut des dix premières années pour les logements neufs
acquis à compter du I ci juin 1986 . En revanche, il n'envisage pas
d'autoriser à nouveau la déduction des déficits fonciers au niveau
du revenu global sous réserve des exceptions prévues par l'ar-
ticle 156-1-3 . du code général des impôts . Cette règle a été insti-
tuée pour réprimer certains abus et notamment les locations de
complaisance . Mais elle n'est pas de nature à léser les véritables
bailleurs . En effet, un déficit foncier p ersistant ne saurait résulter
d'une gestion normale. De plus, cette mesure aboutit simplement
à échelonner la déduction des travaux les plus importants, ce qui
est conforme à l'équité s'agissant de travaux qui, pour les autres
catégories de contribuables, ne peuvent qu'être amortis.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

8848 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
fion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le contenu de l'article 156-1,
alinéa 3, du code général des impôts : celui-ci prévoit en effet

que lorsqu ' un exploitant dispose de revenus d ' autres sources
dépassant 40000 francs, les déficits agricoles qu'il subit ne peu-
vent néanmoins être imputés sur ces revenus . Cela a pour effet,
dans les régions d'élevage classées dans les zones défavorisées
qui traversent de très graves difficultés, de menacer directement
le maintien des agriculteurs sur les terres et la survie de leurs
exploitations où ils emploient des salariés agricoles . C'est pour-
quoi il lui demande s ' il ne serait pas opportun d ' abroger cet
article sinon d'en aménager 'e principe eu égard aux réions
d'élevage classées dans les zones défavorisées ou bien s'il ne
serait pas possible de donner à des agriculteurs qui tiennent à
leurs terres et à leur patrimoine familial les moyens d'investir
leurs bénéfices . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de modifier les
règles d'imputation des déficits agr i coles . Certes, ces déficits ne
, cavent s'imputer que sur les bénéfices de même nature des
cinq années suivantes, lorsque le total des autres revenus de l'ex-
ploitant dépasse 40 000 francs . Mais cette disposition u été
adoptée par le législateur pour mettre fin à d'importants abus et
dans un souci de lutter efficacement contre l'évasion fiscale,
motifs qui gardent actuellement toute leur valeur. Cette mesure
ne peut d'ailleurs pas léser les véritables agriculteurs même en
grandes difficultés puisque les délitas peuvent toujours être
reportés sur les bénéfices agricoles des années suivantes, jusqu'à
la cinquième inclusivement . En outre, les exploitants relevant
d'un régime de bénéfice réel ont la faculté, en période déficitaire,
de différer la déduction des amortissements et de les imputer
ultérieurement sur les exercices bénéficiaires sans limitation de
délai . Cette mesure tempère très largement la règle des cinq ans.

T.V.A . (champ d'application)

8731 . - 28 juillet 1986. - M . Gérard Trbmège rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que l'administration fiscale a publié, le
18 mars 1986, une instruction concernant les modalités d'imposi-
tion ?. la T .V .A. des agents de voyage . Il attire son attention sur
le cas des entreprises qui exercent à -titre principal le transport
des voyageurs (écoliers, marchés, voyages touristiques, excursions,
etc.) mais qui, exceptionnellement, sont sollicitées pour organiser
un voyage avec forfait global (restaurant ou hôtel compris) . Il lui
demande comment une telle entreprise, pour cette dernière acti-
vité, doit être classée du point de vue de son assujetissement à la
T .V.A . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La situation, au regard de la taxe sur la valeur
ajoutée, des entreprises de transport public de voyageurs qui
organisent des voyages à titre accessoire sera précisée dans une
instruction qui est actuellement préparée en liaison avec les orga-
nisations professionnelles concernées.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

7140 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la nécessité d'un relèvement du pla-
fond des frais funéraires, déductible de la succession sur justifi-
cation. Depuis la loi de finances pour 1959, le montant déduc-
tible pour frais d'obsèques est fixé à 3 000 francs, ce qui est loin
de correspondre aux charges minimum engagées actuellement
pour des funérailles même très simples. il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que ce plafond soit relevé
de manière conséquente, et dans des proportions compatibles
avec l'augmentation du coût des services . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé de budget.

Réponse. - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts . Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
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ments susceptibles d ' être pratiqués sur les parts revenant aux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant ainsi qu'al tout
héritier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale ont
permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires, dans la plupart des successions.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

6123 . - 21 juillet 1986. - M . Alain Peyrefitte attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le regret du syndicat
national des secrétaires généraux des villes de France et des éta-
blissements publics intercommunaux de n'avoir pas été invité à
participer à la table ronde qui s'est récemment tenue au sujet des
intégrations dans la fonction publique territoriale . Ce syndicat.
légalement constitué, regroupe plus de 85 p . 100 des secrétaires
généraux et secrétaires généraux adjoints, qui sont essentiellement
concernés par les mesures d'intégrations actuellement en cours . Il
lui demande donc s'il entend, à l'avenir, faire participer ce syn-
dicat aux discussions qu'il pourrait être amené à conduire
concernant la fonction publique territoriale.

Réponse . - L'absence du syndicat national des secrétaires géné-
raux des villes de France à la table ronde du 6 juin dernier
résulte du souci du ministre d'éviter toute querelle de représenta-
tivité . Le Gouvernement a donc choisi de retenir le critère de la
vocation générale des associations tant pour les élus que pour les
personnels . Le syndicat national des secrétaires généraux des
villes de France a été très largement associé à la concertation
préliminaire conduite par le Gouvernement qui a été marquée
par plus d'une soixantaine d'entretiens avec les parties
concernées . Les représentants de cette organisation seront bien
évidemment de nouveau appelés à participer au dialogue qui ne
manquera pas de s'instaurer à l'issue de l'établissement du projet
de loi relatif à la fonction publique territoriale que le Gouverne-
ment devrait déposer devant le Parlement à la session d'automne .

Chômage : indemnisation (allocations)

6433 . - 28 juillet 1986. - M . Jacques Barrot souligne à l ' atten-
tion de M. Io ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé dos collectivités locales, les inconvénients que
suscite l'actuel régime d'indemnisation du chômage des agents
des collectivités locales . Compte tenu de la charge jugée trop
lourde qu'aurait entraînée l'affiliation de ces dernières aux
Assedic pour l'ensemble de leurs personnels, il a été décidé, en
1984, de maintenir le principe de l'auto-assurance qui fait peser
sur leurs budgets l'indemnisation des agents publics privés d'em-
ploi . Un tel système les conduit à ne pas recruter d'agents tempo-
raires pour une durée supérieure à trois mois afin d'éviter d'avoir
à leur verser les allocations qui leur seraient dues au-delà de
cette limite, selon !es règles qui s'appliquent, de façon désormais
identique, au secteur public et au secteur privé . II lui demande
s'il ne conviendrait pas d'étudier un mécanisme de mutualisation
des dépenses permettant de mettre fin à une politique restrictive
qui réduit les possibilités d'embauche offertes notamment aux
jeunes demandeurs d ' emploi.

Réponse . - Comme le relève l'honorable parlementaire, l'in-
demnisation de la perte d'emploi des anciens agents des collecti-
vités territoriales peut se révéler dans certains cas particulière-
ment onéreux pour une collectivité prise isolément . Les difficultés
rencontrées pour l'application de la législation actuellement en
vigueur n'ont pas échappé au Gou' ."'rnement qui a engagé une
réflexion sur ce sujet en liaison as es . ' association des maires de
France Plusieurs solutions ont été ' .aminées en vue d'apporter
une réponse à ce problème . Ainsi l'affiliation des collectivités ter-
ritoriales au régime Assedic et la -éat' ,n d'un fonds de péréqua-
tion ont été, notamment, envi : ées . Les différents travaux
entrepris n'ont pas débouché à ce jour u fait des difficultés de
mise en oeuvre rencontrées quant au- con t ions d'affiliation, aux
effectifs à prendre en compte et aux taux otisation . L'étude
de la création d'un fonds de péréquation n , pas, de son côté,
permis de dégager une solution satisfaisante Néanm, ins, les tra-
vaux se poursuivent en vue de rechercher . s moyens les plus
satisfaisants d'assurer le paiement des indemt -'''ns dues aux
agents sans emploi sans que la charge en résultant pour les col-
lectivités locales en soit trop alourdie.

CUL'I URE ET COMMUNICATION

Collectivités locales (personnel)

6396. - 28 juillet 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les prestations du Syndicat
national des secrétaires généraux des villes de France, absent de
la table ronde organisée sur la fonction publique territoriale . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaître pour quelles
raisons ce syndicat représentatif, qui regroupe 85 p . 100 des
secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints, n'a pas été
invité à prendre part aux débats.

Réponse. - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concen-
tration qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine . L'absence du syndicat national des
secrétaires généraux des villes de France à la table ronde du
6 juin dernier résulte du souci du ministre d'éviter toute querelle
de représentativité . Le Gouvernement a donc choisi de retenir le
critère de la vocation générale des associations tant pour les élus
que pour les personnels . Cette organisation, cependant, a été très
largement associée à la concertation préliminaire qui a été mar-
quée par plus d'une soixantaine d'entretiens avec les parties
concernées . Cette concertation vient de s'achever et le Gouverne-
ment étudie actuellement les moyens de traduire les orientations
qu'il a pu dégager de ces rencontres dans un projet de loi qui
pourrait être déposé devant le Parlement lors de la session d'au-
tomne . Les représentants du syndicat national des secrétaires
généraux des villes de France seront bien évidemment dc nou-
veau appelés à participer au dialogue qui ne manquera pas de
s'instaurer à l'issue de l'établissement de ce projet de loi .

Radiodiffusion et télévision (programmes)

5515 . - 14 juillet 1986. - Pour la troisième fois, une chaîne de
télévision française a diffusé une émission pornographique et une
nouvelle série sera présentée à la rentrée . Cette émission incite
les invités, jusqu'à présent de simples spectateurs, mais désormais
des vedettes de télévision, à se déshabiller devant les caméras . Si
la télévision a le devoir de détendre et d'informer le téléspecta-
teur, cette émission ne s'inscrit ni dans l'un ni dans l'autre
contexte, elle n'est autre que provocation, atteinte à la morale et
aux bonnes moeurs . M . Bruno Gollnisch demande donc à M . le
ministre de la culture et de la communication s ' il compte
prendre des mesures afin de supprimer de telles émissions.

Réponse . - Ni les textes en vigueur, ni la nouvelle loi votée par
le Parlement ne donnent compétence au ministre de la culture et
de la communication pour prendre des mesures afin de sup-
primer des émissions quelle qu'en soit la nature . Par contre, les
cahiers des charges des sociétés nationales de programme pré-
voient au titre des obligations de service public (chapitre l «) que
« la société doit veiller dans ses émissions au respect de la per-
sonne humaine et de sa dignité » . Il appartient donc à la Haute
Autorité de la communication audiovisuelle chargée de veiller au
respect des obligations du cahier des charges d'apprécier si
l'émission à laquelle il 'est fait référence viole cette disposition, et
dans ce cas, de mettre en oeuvre les moyens que donne la loi
pour faire cesser ces manquements . D'autre part, la commission
nationale de la communication et des libertés dont la création est
prévue par le projet de loi relatif à la liberté dc _ommunication
pourra adresser des observations pui,iiques au conseil d ' adminis-
tration de la société concernée en as de manquements graves aux
dispositions de son cahier des charges .
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Arts et spectacles (cinéma)

5819 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre de le culture et de le communication sur la
sortie du film Le Diable au corps du réalisateur Marco Ilellochio.
il lui rappelle que la commission de contrôle cinématographique
statuant sur cette œuvre n'a interdit l'entrée des salles qu'aux
moins de treize ans, alors que certaines scènes « érotiques » lui
semblent ne devoir être visionnées que par un public majeur . I:
lui demande s'il envisage de prendre des mesures en ce sens et,
le cas échéant, dans quel délai.

Réponse . - Si la représentation publique des œuvres cinémato-
graphiques relève de la liberté pression des créateurs, il
importe en revanche d'assurer ta protection de l'enfance et de
l'adolescence, ceci d'autant plus que l'image a, sur la jeunesse,
un impact considérable. Tel est l'objet du régime de contrôle des
films, qui impose qu'aucune représentation publique d'une œuvre
cinématographique n'ait lieu sans que cette œuvre ait préalable-
ment obtenu un visa d'exploitation . Le visa est accordé sur avis
d'une commission de contrôle, présidée par un conseiller d'Etat
et comportant, notamment, cinq membres choisis parmi des
sociologues, psychologues, éducateurs, magistrats, médecins et
pédagogues ainsi que trois membres désignés après consultation
de l'Union nationale des associations familiales, du t tt comité
de la jeunesse et de l'Association des maires de France . On ne
saurait douter que les membres de la commission de contrôle des
films ont particulièrement à cœur de remplir la mission de pro-
tection de la jeunesse dont ils sont spécialement investis . Le
ministre de la culture et de la communication a pour habitude de
se conformer à leur avis . En ce qui concerne le film Le Diable au
corps, l'avis proposant une interdiction aux mineurs de treize ans
avait été, en outre, émis en séance pleinière par la commission de
contrôle .

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (musées)

8152 . - 21 juillet 1986. - M . Francis Gong demande à M . le
ministre de la culture et de la communication dans quelle
mesure il ne serait pas souhaitable que les musées nationaux
soient ouverts au public les jours fériés afin de favoriser le tou-
risme français et la vie culturelle.

Réponse. - La fermeture d'un bon nombre de musées natio-
naux, les jours de fêtes légales, tient au fait que seules les
équipes de sécurité indispensables à la surveillance permanente
des collections en dehors du public sont astreintes à une pré-
sence constante de jour comme de nuit, tout au long de l'année.
Les équipes affectées à l'accueil du public et à la surveillance
pendant sa présence bénéficient des congés généralement
accordés dans la fonction publique pendant les jours fériés ; les
musées ne peuvent donc être ouverts que si le nombre des agents
de la surveillance prêts à assurer volontairement l'accueil ces
jours-là est suffisant pour permettre l'ouverture au public . II est
certain que cette situation n'est pas des plus satisfaisantes,
notamment au regard de l'attente d'un nombre croissant de tou-
ristes, mais une ouverture permanente des musées ne pourrait
être obtenue sans un certain nombre de modifications à caractère
réglementaire difficiles à mettre en œuvre . D'ores et déjà, il
convient de noter que les musées sont ouverts toutes les fins de
semaines et qu'un certain nombre d'entre eux le restent pendant
les jours de fêtes légales.

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

8383 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l 'attention de M . le ministre de la culture et de
le communication sur la décision annoncée de diminuer de
5 p. 100 le montant des subventions de fonctionnement des
maisons de la culture pour l'exercice 1986 . Cette décision entrai-
nerait pour la maison de la culture de Rennes une diminution de
378 500 francs ou de 757 000 francs si les collectivités locales
usent de la parité . Malgré une économie de 300000 francs envi-
sagée, les frais fixes ne peuvent pas diminuer c'est donc le
budget artistique qui est directement touché . Pourtant, dans sa
lettre du 3 mars 1986, le ministère s'est formellement engagé à lui
verser une subvention de . 7 570 000 francs pour 1986 . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que la somme qui a bien été notifiée soit versée à la maison de la
culture de Rennes sans être amputée des 5 p . 100 annoncés .

Réponse . - Le Gouvernement a engagé une puli :ique écono-
mique dont l'une des priorités est la réduction progressive du
déficit des finances publiques . Le déficit prévisionnel pour 1986
était en effet de 159 milliards de francs . Cette action implique un
important effort d'économies . Le Parlement a, à cet effet, adopté
la loi de finances rectificative pour 1986 . Comme toutes les admi-
nistrations de l'Etat, le ministère de la culture et de la communi-
cation participe à cet effort national de solidarité . Son
budget 1986, en particulier son budget de subventions, a été
révisé dans ce sens . Pour ce qui concerne les établissements d'ac-
tion culturelle régulièrement soutenus au niveau national, la
diminution du montant de la subvention globale de fonctionne-
ment qu'ils auront à supporter sur l'exercice 1986 a :,té fixée à
5 p. 100 . Cet effort s'applique uniformément à tous les établisse-
ments du type maisons de la culture, centres d'action culturelle
ou centres de développement culturel . Le ministère de la culture
et de la communication mesure toutes les difficultés qu'une telle
décision, prise en cours d'année, peut susciter pour la maison de
la culture de Rennes, qui, sous la responsabilité de son nouveau
directeur, est en train de retrouver son dynamisme . Mais il
importe, dans la période que nous traversons, que l'ensemble de
la nation contribue à l'effort de redressement.

DÉFENSE

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

4334 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' Intérieur, chargé de
la sécurité, combien d'éthylomètres sont actuellement en service.
En outre, il lui demande si les brigades de gendarmerie ont des
instructions précises pour les utiliser. - Question transmise d M. le
ministre de la défense.

Deuxième réponse. - Les unités de gendarmerie ne sont pas
encore dotées d'éthylomètres. Une première commande, portant
sur 840 appareils, a été passée pour l'année 1986 . En raison de
difficultés liées à l'homologation et de retards intervenus dans la
fabrication, la mise en place débutera seulemer.t à partir du tnois
d'octobre 1986 . Il est envisagé de disposer, à terme, d'un appareil
dans chacune des résidences où sont implantées des unités terri-
toriales de la gendarmerie . Des directives concernant la mesure
de l'alcoolémie des conducteurs au moyen de l'éthyiomètre ont
été adressées aux unités . Des instructions complémentaires rela-
tives à l'utilisation des appareils leur seront données lors de la
mise en place effective des nouveaux matériels.

Administration
(ministère de la défense : arsenaux et établissements de l'Etc-()

8349. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Auroux appelle l'attention
de M . le ministre de la défens• sur l'importance économ que et
sociale de l'Atelier de construction de Roanne (Loire). Cet éta-
blissement d'Etat est le plus important employeur de la région
roannaise, région particulièrement éprouvée dans le secteur
industriel et qui, à ce titre, a été classée pôle de conversion par le
Gouvemement en février 1984 . Suite à des informations alar-
mantes en terme d'activité et d'emploi pour le site de Roanne, il
lui demande quelle sera, dans la nouvelle loi de programmation
militaire, la place réservée à l'armée de terre, principal client de
l'Atelier de construction de Roanne, et quels éléments il est en
mesure de lui apporter pour rassurer les salariés et la population.

Réponse . - La prochaine loi de programmation étant en cours
d'élaboration, il apparait prématuré de définir les matériels qui
seront approvisionné i!, et :'en déduire des prévisions de
l .l .iu de charge des établissements . Un examen attentif des pro-
blèmes opérationnels, techniques et industriels sera effectué dans
le cadre de cette préparation.

Armée (casernes, camps et terrains) : Puy-de-Dôme

8482 . - 28 juillet 1936 . - M. Pierre Pescallon demande à
M . le ministre de la défense si une réouverture de la base aéro-
nautique d'Aulnat (Puy-de-Dôme) est envisagée à la suite de sa
fermeture le I sr janvier 1985.

Réponse . - La décision de la fermeture de la base aérienne 745
d'Aulnat a été prise par le ministre de la défense le 4 juillet 1983
et son application effective a eu lieu le 31 juillet 1985 . Ces
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mesures ont été prises pour des raisons de stricte économie . Les
déflations d ' effectifs décidées dans l 'armée de l 'air et le souci de
réduire dans toute la mesure du possible les coins de fonctionne-
ment ont conduit à promouvoir une politique de resserrement et
de fermetures de certaines hases aériennes . Ainsi, les missions-
écoles jusqu ' ici confiées la hase d ' Aulnat ont été réparties entre
les bases-écoles d' Avord et de Cazaux . Ces raisons d'économies
sont toujours J ' actualité et il ne peut étre raisonnablement envi-
sagé de les remettre en question . Indépendamment, l 'atelier
industriel de l ' aéronautique, relevant de la délégation générale
pour l'armement, maintient son activité sur cette plate-forme.

Gendarmerie (lonetionnenrtmt : Seule-et-Alarme(

8732 . - 28 juillet 1986 . M . Jean-Jacques Hyost a l ' honneur
d 'attirer l'attention de M . Io ministre de la défense sur la situa-
tion du groupement de gendarmes auxiliaires de Melun, créé par
décision du 10 juin 1981 . Ce groupement, qui constitue en lait un
véritable régiment, composé essentiellement d'appelés ci

	

min-
gent effectuant leur service militaire dans la gendarmerie, pond
parfaitement aux missions qui lui sont confiées . Outre l ' instruc-
tion donnée dans d'excellentes conditions aux gendarmes auxi-
liaires, il assume le renfort de la gendarmerie départementale de
quatre départements de la région IIe-de-France et la garde de
points sensibles . II fournit de surcroit des renforts sur les plages
au cours de l'été et pour des manifestations exceptionnelles, et
s ' est illustré au Liban . Au moment où le Gouvernement a
annoncé le recrutement de mille gendarmes auxiliaires supplé-
mentaires, il sen.it dommage que cette structure originale, et qui
a fait ses preuves, puisse être remise en question . C 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions
quant à l 'avenir de cette unité, dont la présence à Melun est una-
nimement appréciée.

Réponse . - Le groupement de gendarmes auxiliaires stationné à
Melun est appelé à être prochainement et progressivemc'tt
dissous, une structure du type du régiment ne répondant pas aux
besoins fondamentaux de la gendarmerie . Toutefois, la suppres-
sion de cette unité d'appelés ne devrait pas nuire à la gendar-
merie de Melun . En effet, l'allongement de la durée de la scola-
rité de l'école des officiers de la gendarmerie nationale devrait
conduire à un accroissement progressif d'environ une centaine
d 'élèves auxquels il faudrait ajouter une cinquantaine de cadres
et permanents avec leur famille . Quant aux bâtiments libérés par
les gendarmes auxiliaires, ils seront mis à la disposition de cette
école .

Armée (armements et équipements)

7215 . - 4 août 1986 . - M . Christian Demuynck attire l ' atten-
tion de M . le ministre do la défense sur l'attribution des toiles
de tente pour les troupes de l ' armée de terre. En effet, les
modèles de toiles de tente attribuées aux formations au titre du
renouvellement sont des modèles 5! et 56 de couleur kaki clair
provenant de la r : hilisation . Cependant, le ravitaillement des
formations en artic- de nuance kaki clair semble quelque peu
insuffisant . II lui e..' nande donc si des mesures pourraient être
envisagées afin de , allier le manque en attires de nuance kaki
clair pour les troupes de l'armée de terre.

Réponse. - Une nouvelle tente deux places, appelée à se substi-
tuer aux modèles actuellement en service, z été définie et les pre-
mières réalisations sont en cours d'exécution . En attendant la
mise en place progressive de cet équipement qui doit interv enir à
partir de 1987, les besoins des formations, au titre du renouvelle-
ment, sont satisfaits par des toiles de tentes de couleur kaki clair
- modèles 51 et 56 - ou camouflée provenant de la mobilisation.

Postes et télécommunications (télex)

7859. - 25 août i986 . - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre do la défense que, selon un
journal satirique paraissant le mercredi . à la suite d'une confu-
sion d ' adresses, des documents et télex concernant la défense
nationale auraient été depuis plusieurs mois acheminés sur une
agence de voyages spécialisée dans les croisières . II lui demande,
d'une part, si cette information est exacte et, d'autre part, dans
l ' affirmative, si toutes dispositions ont été prises pour que cesse
un tel état de choses difficilement pensable.

Réponse. - Il n'appartient pas au ministre de la défense de
commenter la présentation de certaines informations parues dans
la presse . Toutefois, il tient à souligner que lorsque des inerte-

ment, tels ceuv cités p .tr l ' honorihle parlementaire se révèlent
fondés . des mesure, immédiates sont prises pour en faire cesser
les effets et eu ésnei le remnisellement.

Service national report d 'un(rrporanurt

8080 . 25 août 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les reports du service
national dans le cas de poursuite d ' études supérieures . II lui
demande s ' il ne serait pas envisageable, lorsqu ' un étudiant doit
effectuer son service national dans les trois mois précédant ses
épreuves de lin d ' année d'études, de l ' autoriser à passer ses
examens avant de souscrire à ses obligations militaires.

Service national (report d 'incorporation)

8241 . I« septembre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande .i M . Io ministre de la défense s ' il est dans ses inten-
tions d'assouplir le système de sursis pour les appelés du contin-
gent. Actuellement, sauf quelques exceptions dont celles des étu-
diants en médecine, il est possible pour un étudiant de faire
repousser à vingt-deux ans son serv ice national et même vingt-
trois ans s'il achève un cycle de scolarité ou un diplôme . Comme
les études sont de plus en plus longuement suivies et notamment
jusqu ' au 3 e cycle universitaire, l 'âge de vingt-trois ans peut poser
un problème . Ainsi, nombre d ' étudiants doivent interrompre leurs
études pour remplir leur devoir, et après un an de service, ne se
sentent plus capables de reprendre un cursus inachevé, eu égard
à la rupture que cette année a provoquée dans leurs études . Cette
limite peut entrainer de plus une recrudescence des demandes
d ' exemption au service militaire par les jeunes étudiants, ce qui
peut rompre l'égalité de tous les Français devant leurs devoirs.
C' est pour ces raisons qu ' il serait intéressant que les conditions
du sursis soient réexaminées et assouplies.

Réponse. - Aux ternies de l' article L . 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d'incorporation peut être
accordé jusqu'à l'àge de vingt-trois ans et même plus, sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d ' achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle . Ce report supplémentaire peut être accordé jus-

, qu ' à l ' âge de vingt-cinq et de vingt-sept ans pour ceux qui rem-
' plissent les conditions fixées respectivement par les articles 9 et

10 du code précité . Après le baccalauréat obtenu à dix-huit ans,
le régime actuel des reports permet donc l ' achèvement d'études
durant cinq, sept ou neuf ans . Ces reports se révèlent étre, dans
la grande majorité des cas, suffisants pour que les jeunes gens
qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire le facteur
inéluctable qu ' est le service national puissent choisir le moment
le plus opportun pour accomplir leurs obligations . En consé-
quence, il n ' est pas envisagé d ' apporter de modifications aux dis-
positions régissant actuellement les :'epons d ' incorporation.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et te'rritoire's d 'outre-nier (Réunion : police)

470 . - 21 avril 1986. M. André Thien Ah Koon expose à
M . lo ministre des départements et territoires d 'outre-mer ce
qui suit : Le Tampon, ville résidentielle et commerçante de près
de 45 000 habitants - dont 25 000 en zone agglomerée - réclame
depuis une dizaine d ' années, par la voix de ses élus, un commis-
sariat de police. Malgré l ' appui des autorités préfectorales et
judiciaires et les promesses de l 'ancien sécrétaire d'Etat aux
U .O .ht .-T.O .M ., cc van n' a jamais été satisfait . Or l 'augmentation
moyenne sur les trois dernières années en matière de crimes et
délits a été de 25 p . 100 au Tampon, ce qui aboutit à l'existence
d ' un phénomène délinquant à la limite du tolérable pour la
population . Prenant acte de la volonté du Premier ministre de
restaurer la sécurité, il lui demande s'il a l'intention de relancer
le projet de commissariat au Tampon, ce qui éviterait aux Tam-
ponnais de ressentir à leur tour ce pénible sentiment d ' insécurité
dénoncé un peu partout dans l ' hexagone métropolitain.

Réponse . Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que les termes de la réponse du ministre de l ' intérieur à
la question écrite n e 469 J .O. . Assemblée nationale du
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28 juillet 1981) s ' appliquent ;l ln question n•• .1711 quia étc pour
selon une formulation identique et n ' appellent encline obscrv :a-
liU q cumplenm•nt,titc de lita pari.

Départements et terrante, d 'outre-mer
(lin rune . aménagement do Ici n raie

5087 . 7 juillet 1986. M. Elle Castor expose ;i M . lo
ministre dos départements at territoires d'outre-mer que l ' ai
aide .1 du 'août 1984 prévoit que les conseils régionaux de Gua
deloupe, dr Guyane, de Martinique et de la Réunion adoptent
un schéma d ' aménagement qui fixe les urientations fond :nnen
tales en matière de developpenrent, de mise en valeur du terri
toire et de protection de l ' environnement . Ce schéma détermine,
notanunent, la destination générale des diIfétentes parties du ter
rituire de la région, l ' implantation des grands équipements d'in-
frastructures et de communication routière, la localisation préfé-
rentielle des extensions urbaines, des activités industrielles.
portuaires, artisanales, agricoles, forestières et touristiques . Il sou
ligne que ce schéma régional, actuellement en cours d ' élahura
tion, doit fixer les grandes orientations du développement écono-
mique, les axes des équipements structurants au niveau des
infrastructures et doit déterminer également dans le cadre du
schéma régional d'information, les filières de formations qui
devront être en adéquation avec le profil des emplois . II lui
demande de lui indiquer : I o si les nouvelles infrastructures
prévues pour Kourou seront marginalisées par rapport à celles
prévues pour l 'ensemble de la Guyane dans le cadre du 2 , Plan
régional 1988-1993 : 2° si les crédits prévus pour la réalisation
des infrastructures de Kourou seront intégrés clans le contrat ale
Plan Flat-Région Guyane.

Réponse. - L' histoire ale Kourou est liée de très près depuis
vingt ans au développement des programmes spatiaux français,
puis européens . Son avenir s ' inscrit dans le cadre de la réalisa-
tion du programme Ariane, lequel fait de cette ville guyanaise la
u ville spatiale européenne er . Son développement très rapide fait
que des efforts d'investissements importants doivent y être menés
pour faire face tant aux besoins liés directement al l'activité du
centre spatial qu'à ceux entrainés par l'évolution démographique.
("est pourquoi un programme substantiel de nouvelles infrastruc-
tures et d'équipements a été élaboré dont une partie importante
est effectivement envisagée sur financement d ' Etat . Ce dernier
accorde en effet une priorité à l 'antenagenteut et au développe-
ment du site de Kourou, compte tenu de son importance straté-
gique en ce qui concerne l'avenir de la technologie française et
sa place au plan mondial . et également en tant qu ' élément
moteur de l ' économie guyanaise tout entière . Dans le cadre du
contrat de Plan passé entre l ' État et la région pour la période
1984-1988, le développement de la ville de Kourou ne constitue
pas un programme d 'action particulier, niais est intégré dans cer-
taines des priorités économiques définie, pour l ' ensemble de la
région Guyane, que ce soit en madère de liaisons routf ères ou de
logements . Le contenu du contrat de Plan, par ailleurs, est
conforme aux objectifs plus Généraux définis par la région dans
son plan régional 1984 . 1988 . L'Etat participe ainsi aux finance-
ment d 'objectif': prioritaires déliais dans cc plan régional comme
le développeme .'t de l'agriculture, l ' intensification de l'exploita-
tion forestière r .0 de la poche crevettiére . Cependant fluet ne
peut évidemment, pour l'heure, s ' engager par rapport au,
objectifs qui seront définis par la région Guyane dans le cache de
deuxième plan régional 1989-1993, celui-ci n 'étant pas encore élu
limé . l'Liat et la légion se concerteront le moment venu sut la
nature des investissements (notamment en matière de dételopp,
nient des infrastructures à Kourou) 8 inscrire dans le caille d un
futur contrat de Plan pour la période 1989 !qat

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Banques e! érahlitternent, financiers (ramie, d 'épargne :

3102 . - 16 juin 1986 . M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' augmentation du coût de
location des coffres aux caisses d ' épargne, passé de 60 francs en
1985 à 150 francs en 1986 . lI lui demande s'il estime cette hausse
compatible avec la lutte contre l ' inflation et s ' il envisage d ' inter
dire cette augmentation qui pénalise surtout les petits épargnant.

Réponse. - II est exact que certains établissements de crédit,
comme les caisses d ' épargne, ont décidé de répercuter, en pallie.
sur les tarifs de location les charges nouvelles qu'ils Boitent sup
porter pour faire face aux nécessités de sécurite hausses palois
considérables des primes d ' assurance et investissement ',nuement

accrus pour renforcer les systèmes de protection . Selon le régle-
mentation en vigueur, la tarification des services bancaire, relève
de la seule responsabilité des établissements . ( ' eux-ci sunt néon
moins ternis de porter à la connaissance leva clientèle les condi-
tions générales de baraque qu'ils pratiquent pour les opérations
qu ' ils effectuent, conformément tl l' article 7 du décret n' 84-708
du 2, 1 juillet 1984 pris pour l ' application de la loi no 84-46 du
24 janvier 198 .1 relative à l ' activité et au contr ôle des établisse-
ments ale crédit . II appartient donc aux clients de f'site jouer la
concurrence bancaire en comparant les prix qui leur sont pro-
poses pour des services identiques.

C'ai1Jure (emploi el arrivai»

3172 . 16 juin 1986, M . Pierre Bornard-Reymond rappelle a)
M . lo ministre rl ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
ot do lu privatisation, l 'engagement qui a été pris dans la plate-
fornnc électorale R,I'.R.-U .D .1'. d ' une libération totale et innné-
rliate des pris . II lui demande à quelle date il envisage la libéra-
tion des prix qui concernent la profession de la coiffure.

( 'ni1/i,re (emploi vl activité)

7170, - 4 août 1986 . M. Vincent Ansquer appelle l 'attention
de M . Io ministre d ' Etat, ministre do l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dispositions de l ' arrêté
du 24 juin 1986 relatif aux prix des services de la coiffure . Ce
texte, qui devait libérer les prix en cause, ne porte en fait que sur
un faible nombre de services . Le' -oiffeurs pour boulines n ' en
bénéficient pas puisque les prix d prestations qu ' ils pratiquent
le plus couramment ne sont pas libérés- Cette situation est d 'au-
tant plus regrettable que Ira mécanismes de la libre concurrence
jouent pleinement dans la coiffure et que la libération des prix
ne devrait pas entrainer de dérapages incontrôlés . II lui demande
de bien vouloir compléter l ' arrêté en cause de telle sorte que ln
liberté ries prix de lai coiffure devienne totale.

('aillure lentploi et acti v ité)

7180 . 4 août 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dispositions de l 'arrèté
du 24 juin 1986 relatif aux prix des services de la coiffure . ( ' e
texte, qui devait libérer les prix en cause, ne porte en fait que sus
un faible nomme de services . Les coiffeurs pour hommes n ' en
bénéficieront pas puisque les prix aies prestations qu ' ils prati-
quent le plus couramment ne sont pas libérés . Cette situation est
d ' autant plus regrettable que les mécanismes de la libre concur-
rence jouent pleinement dans la coiffure et que la libération des
prix ne devrait pas entraîner de dérapages incontrôlés . li lui
demande de bien vouloir compléter l 'arrêté en cause de telle
sorte que la liberté des prix de la coiffure devienne totale.

C 'n:Jlirre n'alploi cr aetirité)

7214 . 4 août 1986- M . Jorn-Marie Domange attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et da la privatisation, sur le fait que Pureté du
2 .1 juin 1986 relatif au prix des services de la coiffure ne porte
que sur un faible nombre de services . En effet, cet arrêté n ' inclut
pats, notamment, les prix des piestations que pratiquent le plus
couramment les coiffeurs pour hommes . II lui demande ' ' il ne
serait pas souhaitable de laisser jouer dans cc domaine les méca-
nismes de la libre cerncunence,

C 'ailrmr (empli» el ut Mité,

7244, 11 août 1986 . - M . Alain Lamasaouro appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'anomalie que représente le
maintien de la tarification du prix des services, notamment pour
te secteur de la coiffure . Pont celui-ci, ta libération des prix
décidée par l ' arrêté du 24 juin dernier ne porte que sur un très
faible nombre de services, notamment en ce qui concerne les
cuifteurs pour hommes . ( ' eux-ci rappellent que des engagements
très précis avaient été pris à l ' égard des professions de services
aussi bien que de l ' industrie, et que la coiffure est une activité oit
la concurrence est nès vive, ce qui limitera toujonts Ica hausses
de prix . II demande quelles sort les intentions du Gouvernement
sur te calendrier de libération des prix des services de la coiffure .
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C'oi//ure (emploi et actieit3')

7474 . - 11 août 1986 . - M . René Boguet attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur le fait que la libération partielle des
prix des services de coiffure qui vient d ' intervenir lèse gravement
les coiffeurs pour hommes, qui ne bénéficient en rien de cette
mesure puisque la libération concerne essentiellement les services
de coloration et de permanente (peu pratiqués dans les salons
pour messieurs) . II lui demande de bien vouloir intervenir afin de
placer également dans le champ des services libérés au moins
« la coupe classique » et la „ coupe au rasoir „ en attendant une
libération totale des prix des services de coiffure, dont il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quel délai et selon
quelles modalités elle interviendra.

Coiffure (emploi et activité)

7522 . - I1 août 1986 . - M . Dominique Bussoreau attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre do l ' économie . des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de l 'arrêté
du 24 juin 1986 relatif aux prix des services de la coiffure . Cet
arrêté ne satisfait pas les professionnels de la coiffure car la libé-
ration des prix ne porte que sur un faible nombre de services, les
coiffeurs pour hommes étant complètement oubliés, puisque les
prix de ces prestations ne sont pas libérés . Il lui demande donc si
les professionnels de la coiffure peuvent espérer une li térération
totale de leur prix et quand.

Coi%liue (emploi et activité)

7581 . - 11 août 1986 . - M . Bernard Savy attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les termes de l 'arrêté du 24 juin 1986
relatif au prix des services de la coiffure qui vient d'être publié.
En effet, cet arrêté ne libère les prix que sur un faible nombre de
services et le secteur « coiffure pour hommes „ semble avoir été
oublié . Puisque les prix des prestations qu'ils pratiquent quoti-
diennement ne sont pas libérés, il lui demande s ' il est possible de
procéder à une nouvelle libération des prix dans cette brandie
professionnelle, conformément aux engagements pris dans : s
plate-forme de la majorité.

Réponse. - L' intention du Gouvernement est sans am'iguité :
elle est de faire de la liberté des prix la règle ; ceci concerne
aussi bien les prix des services que les prix industriels . Parce que
la liberté des prix ne peut se concevoir sans que des règles du
jeu claires aient été édictées pour les entreprises, la libération
définitive des prix qui restent encore réglementés interviendra
parallèlement à la mise en place du nouveau droit de la concur-
rence . A cet effet a été mis en place une commission dont les
travaux avancent au rythme prévu ; un texte d'ordonnance
devrait être disponible au début de l'automne . En conséquence,
la liberté des prix devrait être effective pour les services encore
réglementés au plus tard au début de 1987 . Sans attendre cette
échéance, le Gouvernement procède à des mesures de libération
progressive, avec le souci de faire en sorte que ces libérations ne
remettent pas en cause l 'objectif prioritaire de lutte contre l ' infla-
tion . S'agissant plus spécifiquement des services de coiffure . c'est
ainsi que le prix des prestations les plus élaborées est désormais
libre . Seules les prestations de hase demeurent encadrées (coupe,
shampooing, brushing, mise en plis) . Ces dernières ont, au mois
de juin, fait l'objet d'une revalorisation de 0,5 à 2 p . 100 . Le
processus de libération des prix sera poursuivi au cours des pro-
chains mois.

Banques et établissements financiers (caisses d'épargne)

3379 . - 16 juin 1986 . - M . Maurice Janetti expose :l M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que de très nombreux épargnants ont été forte-
ment choqués par sa décision de diminuer de 1,5 p . 100 le taux
d ' intérêt du livret A . Cette mesure, qui intervient alors que l ' in-
flation connait un certain dérapage vers la hausse, fait suite aux
déclarations de M . le Premier ministre, affirmant lors d ' une émis-
sion télévisée que le livret A bénéficiait d'une rémunération
exceptionnelle . Il est vrai que, pendant de nombreuses années, la
rémunération de ce livret a pénalisé le petit épargnant, le taux
appliqué étant largement inférieur à l ' inflation . Depuis 1981 .

l 'écart entre ce taux et l ' inflation a été régulièrement réduit jus-
qu ' à devenir positif au profit des possesseurs de livret A ces deux
dernières années, grâce à la volonté du gouvernement socialiste
qui avait le souci de protéger les plus démunis . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir le
pouvoir d ' achat des petits épargnants et quelles sont ses inten-
tions au regard du livret d 'épargne populaire.

Réponse . - Le rythme de l'inflation connait une très nette décé-
lération . La baisse du taux de rémunération du livret A défisca-
lisé, intervenue le 16 mai, traduit ce mouvement . II est important
d'observer qu'après cette baisse, qui reste inférieure à la baisse
du rythme de l'inflation, le pouvoir d'achat de cette épargne n'a
jamais été aussi bien assuré et se trouve donc mieux protégé que
par le passé . four leur part, les deux millions et demi de déten-
teurs de livrets d'épargne populaire connaissent un gain de pou-
voir d'achat encore supérieur. La baisse des taux permet, en
outre, le développement d'une croissance économique non infla-
tionniste car elle permet une diminution du coût du crédit et
donc un allégement des charges financières qui pèsent sur les
entreprises, les collectivités locales et les particuliers.

Assurances (compagnies)

3820 . 16 juin 1986 . - M . François Bachelot appelle l'atten-
tion de M . Io ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation suivante . La
Caisse nationale de prévoyance, qui se livre à une importante
campagne de publicité, refuse, pour son contrat
A .S.S .U .R .F .O .N .D .S . facilité, le fractionnement de la prime
annuelle en quatre versements trimestriels, fractionnement qu'elle
accepte pour ses autres contrats . Ce refus conduit un certain
nombre de candidats à ce contrat à hésiter, puis finalement à
refuser de souscrire devant le montant élevé à verser en une seule
fois . II lui demande s'il lui est possible Je faire connaitre les
raisons, éventuellement techniques, de cette disposition et dans
quelle mesure il envisage d'y remédier afin de faciliter le déve-
loppement de cette formule, et par voie de conséquence, la col-
lecte de fonds par cet organisme public.

Réponse . - Le code des assurances ne contient aucune disposi-
tion réglementant la périodicité du paiement de la prime . Les
entreprises d'assurance déterminent librement cette périodicité
pour chacun de leurs contrats en fonction de leur politique com-
merciale . Il n'appartient pas en conséquence aux pouvoirs
publics d'intervenir auprès de la Caisse nationale de prévoyance
pour une question de cette nature . Au demeurant, il apparait que
le problème du fractionnement de la prime ne se pose pas pour
le contrat A.S .S .U .R .F.O .N .D .S . Ce contrat est en effet alimenté
par des versements libres qui permettent au souscripteur de
verser à tout moment choisi par lui les sommes qu'il désire.
Chaque versement doit toutefois être obligatoirement supérieur à
un montant minimum que l'établissement ne pourrait réduire
sans majorer le taux de frais de gestion afférent à ce contrat.

Valeurs mobilières (législation)

3873 . 16 juin 1986 . - M . Edmond Alphandéry expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, que malgré une réponse rassurante faite
par son prédécesseur :i une question écrite posée par M . Etienne
Pinte (J .O. . A .N ., 10 juin 1985), des retards de plusieurs semaines
voire de plusieurs mois sont observés pour le paiement des
coupons de valeurs mobilières . Ces retards résultent de la
réforme instituée par la loi du 30 décembre 1981 qui a généralisé
le principe de dématérialisation des valeurs mobilières . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fan à ces
retards qui causent un réel préjudice aux épargnants.

Réponse. Les retards qui subsistent dans le paiement des
coupons de valeurs mobilières trouvent leur origine dans la
concentration, sur les dernières années, d'une augmentation
considérable du volume des transactions, des efforts d'investisse-
ment en informatique réalisés par les intermédiaires ainsi que de
la multiplication de réformes destinées à moderniser le marché
financier . L ' addition de tous ces facteurs, sur une période courte,
a nécessité des adaptations de tous ordres qui ne se sont pas
toujours effectuées aussi rapidement qu ' il aurait été souhaitable.
Cette situation ne doit cependant pas être exagérée . Plusieurs
mesures ont été adoptées pour réduire les délais et trouver au cas
par cas des solutions aux retards les plus importants, qui sont
aujourd 'hui peu nombreux et donnent souvent lieu au versement
d ' indemnités compensatrices . Cette situation, caractérisée par une
amélioration certaine, n ' appelle pas de dispositions nouvelles,

r
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d ' autant plus que l ' intégration progressive des nouvelles procé-
dures au sein des intermédiaires financiers créera des habitudes
qui supprimeront les derniers retards existants.

Ep irgne (politique de l 'épargne'

3682. - 16 juin 1986 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que la France est le seul grand pays au monde
!avec l ' Italie) dont les épargnants n ' ont pas le droit de se ~~ co t-
crir e contre les fluctuations de change . Il lui demande ce qu ' i l
compte faire pour remédier à cette situation.

Réponse . -- Le Gouvernement a pour objectif l ' abolition rom-
piète du contrôle des changes et a choisi de le réaliser en plu-
sieurs étapes . Trois trains de mesures, en date du l' avril, du
21 mai et du 4 juillet, ont déjà conféré aux entreprises et aux
particuliers un degré de liberté sans précédent depuis 1968 . Ainsi,
depuis le 21 mai dernier, les épargnants peuvent acquérir libre-
ment des valeurs mobilières et des instruments de trésorerie négo-
ciables libellés en devises . Le risque de change encouru à raison
de tels placements peut être couvert par des ventes à terme de
devises contre franc ; les ventes à terme de devises sont libres.
L'élimination des contraintes résiduelles qui subsistent sera
menée à bien au cours des prochains mois.

Produits agricoles et alimentaires /consomma(ion)

4934 . - 31) juin 1986. - M . Gautier Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la récente déclaration de
responsables de groupements alimentaires français, demandant
l'allégement des règles de qualité de certains produits alimen-
taires . Cette réflexion, si elle s'inscrit dans le cadre d'une meil-
leure compétitivité vis-à-vis d ' autres pays de la C.E .E . qui n ' ont
pas les mêmes exigences que la France, n'est-elle pas de nature à
compromettre la sécurité du consommateur ? Il lui demande les
mesures qu ' il compte proposer à ses services pour que les règles
d'étiquetage de l'inocuité des composants soient respectées et
puissent réellement garantir la qualité des produits visés . - Ques-
tion transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

Réponse. - A l'instar de ses autres partenaires européens, la
France s ' est engagée à contribuer à l ' achèvement du marché inté-
rieur, c'est-à-dire la réalisation d'un marché unique, libre d'en-
traves injustifiées aux échanges, entre les Etats membres de la
C .E .E . Les options envisagées par la Commission des commu-
nautés européennes combinent le principe de la reconnaissance
mutuelle des usages avec une approche nouvelle en matière
d'harmonisation des réglementations . Ainsi, les directives commu-
nautaires se borneraient à fixer les exigences essentielles au
regard de la protection de la santé publique, de l ' information des
consommateurs, de la loyauté des transactions et de la nécessité
d ' assurer un contrôle public . Elles renverraient, en ce qui
concerne les prescriptions techniques applicables aux produits, à
des dispositions spécifiques adoptées selon une procédure simpli-
fiée . En contribuant à la relance de l'harmonisation, ces orienta-
tions permettront, à l'échelle d'un marché unique de 320 millions
de consommateurs, de fixer des normes suffisamment élevées
pour assurer la protection de le sécurité des consommateurs et le
maintien de la qualité des produits alimentaires . En matière d'éti-
quetage, la réglementation française a été élaborée conformément
aux dispositions de la directive C .E .E . ne 79 .112 du
8 décembre 1978 actuellement en cours de modification . Le
projet de texte modificatif, encore à l'étude, ne revient pas sur les
dispositions essentielles relatives à la sécurité des produits . En
tout état de cause, chaque Etat membre demeure à ménie de fixer
les règles qu'il estime indispensables pour garantir l'innocuité des
denrées commercialisées sur son territoire, dans la mesure où
elles ne constituent pas des entraves injustifiées à la liberté des
échanges communautaires .

apparais que le taux de l'usure va passer de 23,52 p . IOtt ,ntjour-
d'hui à 17,50 p . 100 au 1 « juillet . Cette baisse était inéluctable,
eu égard notamment à la baisse imposante de l'inflation . ( ' epcn-
dam, nombre de banques et d'institutions financières, et surtout
les établissements spécialisés dans le crédit à la consommation,
estiment que leur rémunération va devenir insuffisante . Un risque
apparais donc : banques et autres établissements financiers n'ac-
corderont plus de petits prêts que d ' une manière sélective . Aussi,
il demande quelles mesures se r ont prises pour évites que ces
emprunteurs soient sanctionnés.

Réponse . - Pour le second semestre 1986, le taus plafond prévu
au troisième alinéa de l ' article I « de la loi n° 66-100 du
28 décembre 1966 relative à l'usure, aux prêts d'argent et ,1 .ci-
taine opérations de démarchage et de publicité, s'etabht
18,28 p. 100 . La baisse ainsi constatée du taux (Ir l ' usure, précé-
demment fixé à 23,52 p. 100, résulte à la fois du mouvement de
décélération de l'inflation et du recours prévu par les testes en
vigueur à un i ndicateur sans doute inadéquat au regard des
conditions de financement et de mise en place de ces opérations
(deux fois le taux de rendement moyen à l'émission des obliga-
tion',). Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, cette
diminution brutale du taux plafond autorisé pouvait être de
nature à conduire certains établissements spécialisés dans le
crédit à la consommation à renoncer aux opérations de montant
faible et de durée courte, ou à risque particulièrement élevé, pour
lesquels le taux plafond n ' est plus suffisant pour couvrir l ' en-
semble des frais engagés, notamment les frais fixes . Cette diffi-
culté met en évidence l ' inadéquation de la définition du taux de
l'usure dans un contexte de baisse importante des taux d'insérés.
Une réflexion de fond a donc été engagée sur notre ré g lementa-
tion dans ce domaine . En attendant les conclusions de ces tra-
vaux, un dispositif transitoire vient d ' être mis en place . Ainsi.
après avoir soumis le problème au comité consultatif prévu par
l 'article 59 de la loi bancaire, qui regroupe représentants des
consommateurs et des établissements de crédit, et après avoir
recueilli l'avis du Conseil national du crédit, le Gousernentent a
décidé, en application de la loi de 1966 relative à l'usure, d'auto-
riser dans des limites strictes la facturation de perceptions forfai-
taires pour les crédits finançant les ventes à tempérament . Cette
disposition a fait l'objet d'un arrêté du ministre d'Etat . ministre
de l ' économie, des finances et de la privatisation, en date du
3 juillet 1986. Elle permettra le maintien des opérations de faible
montant ou de durée courte sans pour autant entraser le mouve-
ment de baisse du coût global du crédit pour le consommateur
que le Gouvernement souhaite voir se poursuivre activement.

Banques et établissements financiers chèques

8537 . - 28 juillet 1986 . - M . Léonce Deprez attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre da l ' économie,
des finances •t de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème du seuil des 1 000 francs imoliquant le paiement par
chèque barré, virement ou C .C .P. Ce seuil a été fixé il y a trente-
cinq ans, en 1951, et ne tient pas compte de l'érosion monétaire.
Mais surtout, il y a des effets per vers paralysant la trésorerie de
certains secteurs d'entreprises : notamment les entreprises de
gros . Deux raisons ne justifient plus un seuil si bas : l e certains
grossistes sont amenés à refuser des paiements en numéraire et
sont ainsi pénalisés par des retards de trésorerie et mare des
risques d'irrecouvrabtlité ; 2 e les craintes de fraude fiscale ne
sont plus justifiées . Les encaissements en espèces figureront obli-
gatoirement dans une colonne spéciale des livres comptables et le
grossiste devra justifier de l'équilibre des entrées et sorties de
marchandises . 11 lui demande donc s'il envisage l'abrogation de
cette réglementation . - Question transmise à ,1l. le min trtre d 'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - Le Gouvernement est soucieux d ' alléger, dans la
mesure du possible, les procédures et contraintes réglementaires

3
ui entravent l ' activité des entreprises. 11 en est ainsi en matière
e paiement obligatoire par chèque où la révision du seuil de

1 000 francs qui s'applique aux réglements commerciaux est .1
l'étude.

Usure (réglementation)

5225 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et do la privatisation, quelles mesures il compte prendre pour
faire face à la prochaine baisse du taux de l'usure . En effet, il

Sécurité sociale (équilibre financier,

8808 . - 4 août 1986 . - M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre do l'économie, dea finances
et de le privatisation, sur le projet de taxation des comptes
bancaires . Face à la détermination des usagers et à l'hostilité des
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consommateurs, les principaux réseaux bancaires ont décidé de
reporter à la fin de l 'année 1986, voire au premier trimestre 1987,
la mise en place d'une telle tarification . De nombreux consom-
mateurs envisagent en effet de riposter à une facturation éven-
tuelle de la tenue de Icur compte par la clôture de celui-ci . Ils
demandent qu'à tout le moins ces ressources nouvelles pour les
banques donnent lieu à des contreparties pour les usagers, sous
forme d'une baisse des taux ou d'une modification du système
des dates de valeur en leur faveur . Le Gouvernement envisage-t-il
de favoriser l ' ouverture d ' une concertation entre les réseaux ban-
caires et les associations afin de rechercher les solutions qui per-
mettraient :I° de ne pas pénaliser les salariés les plus
modestes :2oo de renforcer l'information sur les tarifs et les diffé-
rentes prestations des banques afin que les usagers puissent
exercer leur choix en toute connaissance de cause.

Réponse. - Le Gouvernement suit avec toute l 'attention qu 'elle
mérite la mise en place de la tarification des comptes bancaires.
Elle s'inscrit dans le cadre de la lutte contre les sources de l'in-
flation car l' absence de tarification fait supporter aux emprun-
teurs par le biais des taux d ' intérêt le déficit de la gestion des
moyens de paiement . Dans ce contexte, et dans le cadre du
régime de liberté qui existe pour les tarifs bancaires, le Gouver-
nement apporte la plus grande attention au respect de la concur-
rence ainsi qu'à l'Information et la protection des consomma-
teurs . Il se fonde notamment sur l ' article 7 du décret no 84-708
du 24 juillet 1984 qui impose aux établissements de crédit de
porter à la connaissance de leur clientèle et du public les condi-
tions générales de banque qu ' ils pratiquent . En particulier,
conformément aux préoccupations exprimées par l ' honorable par-
lementaire, le Gouvernement apprécie l ' intention exprimée par
certains établissements de prendre en considération le solde
moyen des comptes pour fixer au cas par cas le niveau de la
tarification des services, et saisira toute opportunité pour ante-
limer l ' information des usagers.

cOUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire et élémentaire fIonctionnernenl)

109. - 14 avril 1986 . - Mme Hélène Misaoffe rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' il a toujours prôné la
liberté du choix de l'école par les parents . Elle lui demande si
des délais peuvent d'ores et déjà être envisagés pour la mise en
application de cette disposition en ce qui concerne l'enseigne-
ment primaire . Elle souhaite par ailleurs savoir si, dans l ' immé-
diat, en milieu urbain, les dérogations apportées dans l ' inscrip-
tion d ' un enfant dans une école hors du secteur prévu sont à la
discrétion du chef de l ' établissement dans la limite, évidemment,
des places disponibles.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale entend tout
mettre en ouvre pour permettre aux familles de disposer, comme
l'a annoncé dernièrement le Premier ministre, dans un délai de
trois ans d'une réelle liberté de choix des établissements scolaires
de leurs enfants . Le processus qui permettra, dés la rentrée 1987,
de progresser, a été immédiatement engagé . Mais en ce qui
concerne la rentrée 1986, il aurait été très imprudent de changer
brusquement les règles de sa préparation . Des expériences d' as-
souplissement des contraintes de la sectorisation ont été engagées
en divers endroits du territoire national . On constate que des ini-
tiatives ont été prises au niveau local par des responsables ayant
réussi à dégager à ce niveau les accords nécessaires . Par ailleurs,
l ' inspection générale de l ' administration vient d ' achever le bilan
de ces expérimentations, et des prolongements qu'on peut en
attendre, ce qui permettra d ' approfondir la réflexion collective
sur ce sujet fondamental . S'agissant des dérogations actuellement
consenties la décision est prise par le maire conformément aux
pouvoirs que lui confère en la matière l'article 7 de la loi du
28 mars 1882, toujours en vigueur.

Mutuelles : société (fonctionnement)

181 . - 14 avril 1986 . - M . Jean Foyer appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d ' enseignement religieux du second degré et de l 'en-
seignement supérieur des départements de la Moselle et de l'AI-

sace . Au motif que la religion est contraire à l ' idéologie qui sous-
tend son action, la Mutuelle générale de l'éducation nationale
refuse l ' adhésion de ces professeurs . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer sur quel fondement repose ce refus et s'il n'est
pas contraire à la législation qui tend à réprimer les discrimina-
tions à raison de l'appartenance ou de la non-appartenance al une
religion déterminée.

Réponse . - La mutuelle générale de l 'éducation nationale est un
organisme de droit privé régi par ses propres statuts et par les
délibérations de son conseil d'administration . Il lui appartient de
décider de la suite à donner aux demandes d'adhésion qui lui
sont adressées (article 6 de ses statuts) . Comme tous les orga-
nismes de mutualité, la M .G .E .N . est soumise à la tutelle du
ministère des affaires sociales et de l 'emploi qui veille à ce que le
code de la mutualité soit respecté . Le ministéte de l ' éducation
nationale n ' a donc pas qualité pour intervenir dans un conflit
entre la M .G .E.N . et un candidat à l'adhésion . En toute hypo-
thèse, il appartient aux tribunaux de l'ordre judiciaire saisis par
l'un des candidats écartés de se prononcer sur la légalité du
motif invoqué pour re ruser l'adhésion.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

192 . 14 avril 1986 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les écoles normales
départementales, concernées par les dispositions de la loi sur les
enseignements supérieurs . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les modifications susceptibles d ' intervenir en ce qui
concerne le statut de ces établissements, les modalités de fonc-
tionnement et les personnels qui y seront rattachés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

7852 . - I1 août 1986 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 192 (insérée au J.O . du 14 avril 1986)
relative aux écoles normales . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Bien qu 'elles assurent une formation professionnelle
supérieure, les écoles normales d'instituteurs et d'institutrices ne
sont pas directement concernées par le projet de loi sur les ensei-
gnements supérieurs. Il n'en demeure pas moins qu'à l'occasion
de la mise en o.uvte des nouvelles modalités de recrutement et de
f arntation des élèves instituteurs, instituées par les arrêtés des
7 et 20 mai 1986, le statut de ces établissements et celui de leurs
personnels devront être réexaminés afin d'y apporter les modifi-
cations indispensables pour disposer d'un cadre approprié à la
nouvelle formation des instituteurs . ('e dossier fait actuellement
l'objet d'une nouvelle étude dont les résultats ne manqueront pas
d ' être communiqués, le moment venu, aux représentants des
conseils généraux.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

423 . - 21 avril 1986. - M . Guy Herlory attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le dossier relatif à
la restructuration pédagogique des lycées professionnels de Seho .-
neck et de Freyming-Merlebach adressé en date du 20 mars der-
nier par le recteur de l'académie de Nancy-Metz à M . le maire
de Schoeneck . Cette restructuration fait suite à une précédente
annoncée après la suppression de la formation aux métiers de la
houille . En février 1985, M . le recteur Chalin avait annoncé
l'arrêt de la formation des mineurs à la demande des Houillères
du bassin de Lorraine et la nécessité d'une restructuration des
établissements en une diversification de l'enseignement, permet-
tant au bassin houiller de disposer de tous les spécialistes néces-
saires aux industries susceptibles de s ' implanter dans la région.
Quant aux jeunes mineurs en formation, ils seraient embauchés
par les Houillères . Les propositions avaient été acceptées . Or,
actuellement, les jeunes mineurs qui ont terminé leur formation
avec un C .A.P . n'ont pas été embauchés . D 'autre part, suite à la
nouvelle restructuration des L.E .P .I .E . proposée, la diversification
de l'enseignement n'est plus respectée, et la région est une nou-
velle fois sacrifiée . L'investissement financier, en particulier pour
le lycée professionnel de Schoeneck qui, de l'avis même du rec-
teur, est parmi les plus performants de l'académie, a été fait en
vain . Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour s ' opposer à ce nouveau projet de restructuration.

Réponse. - En vertu des procédures de décentralisation
désormais en vigueur, ce sont les autorités académiques qui arrê-
tent chaque année la structure pédagogique générale des établis-
sements ; toutefois, le recteur doit tenir compte des orientations
retenues au schéma prévisionnel des formations, que chaque
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(ouvertures, fermetures de sections) au regard de la situation du
dispositif de formation, de l'évolution de l'environnement écono-
mique et des moyens en emplois et en crédits dont dispose
chaque année l'académie considérée . Le recteur prend les déci-
sions correspondantes, après avoir consulté le conseil académique
de l'éducation nationale . Dans le cas particulier évoqué, l'organi-
sation étudiée a conduit le rectorat de l'académie de Nancy à
préfigurer dès la rentrée scolaire 1985, puis à préciser à la ren-
trée 1986, la restructuration des lycées professionnels de Schoe-
neck et de Freyming-Merlebach . C'est ainsi qu'en sep-
tembre 1986, à Schoeneck, sera confirmée l'implantation de la
préparation au B .E.P. Electronique par la création de la classe de
seconde année ; en revanche, compte tenu de la suppression pro-
chaine du diplôme, :a préparation au B .E .P . Agent des services
administratifs et informatiques (année terminale ouverte pour
assurer l'achèvement de la scolarité des élèves entrés en première
année à la rentrée 1985) sera remplacée par une formation au
niveau B.E .P . Administration comptable et commerciale, diplôme
mieux adapté . Ce lycée professionnel, doté également de classes
de quatrième et troisième technologiques, présentera toutefois
une originalité, autorisée à titre tout à fait exceptionnel dans ce
type d'établissement, compte tenu des particularités de la zone de
recrutement et des installations : dans le cadre d'une convention
passée avec un lycée voisin, outre une classe de première d'adap-
tation, une classe de première conduisant au baccalauréat techno-
logique Electronique (F2) sera ouverte . II Lut noter, en effet, que
d'une manière générale les lycées professionnels ont vocation à
préparer aux C .A .P., aux B .E .P. et aux baccalauréats profes-
sionnels, et non aux autres diplômes de second cycle long . A ce
titre, les services académiques ont d'ailleurs prévu d'organiser à
ternie dans ce lycée professionnel la préparation au baccalauréat
professionnel Bureautique, diplôme qui sera prochainement créé.
Il n'apparait pas que ce choix puisse être défavorable aux élèves
ou à l'intérêt économique de la région, le baccalauréat technolo-
gique Techniques informatiques (H), initialemennt prévu, ne pré-
sentant pas, de l'avis même de la commission professionnelle
consultative (C .P .C .) compétente, les meilleures garanties d'inser-
tion professionnelle . D'autre part, à Freyming-Merlebach, à la
rentrée 1986, sera ouverte une section B .E .P . Maintenance des
systèmes mécaniques de production (première année), qui devrait
contribuer à la diversification des formations conform5ment au
statut des lycées professionnels, la décision incluant à terme la
formation au nouveau baccalauréat professionnel Maintenance
des systèmes mécaniques automatisés. De même, à la section
B.E .P . Electronique, maintenue dans le lycée professionnel
(ouverture de la classe de première dés septembre 1986) une for-
mation au baccalauréat professionnel Equipements et installa-
tions électriques dont le diplôme sera prochainement créé . Enfin,
outre l'organisation des classes de 4 e et 3 e technologiques, l'éta-
blissement offrira, à la rentrée 1986, la préparation à la mention
complémentaire Mécaniciens circuits oléohydrauliques et pneu-
matiques . D'une manière générale, les procédures nouvelles d'or-
ganisation ménagent de larges possibilités pour les partenaires du
système éducatif d'exprimer, au plan régional, les arguments qui
leur paraissent de nature à améliorer, dans l'intérêt régional, la
formation initiale des jeunes, avant que ne soient arrêtées les
décisions en la matière. Il importe, à cet effet, que toutes les
propositions de l'espèce, suffisamment argumentées et accompa-
gnées d'un rapport d'opportunité, soient communiquées, pour
être étudiées, au président du conseil régional (schéma prévi-
sionnel des formations) et aux autorités compétentes de l'Etat
commissaire de la République de région et recteur de l'académie
(organisation de la structure pédagogique générale des établisse-
ments) . C'est le plus souvent dans le contexte local et régional
que pourront être mieux appréciées l'opportunité de donner suite
à ces arguments et la réponse à apporter.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(comités et conseils)

777 . - 28 avril 1986 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les dispositions du
décret no 85-502 du 13 mai 1985, qui prévoient les compétences
du conseil d'école. L'article 17 bis dispose en effet que le conseil
d'école est « expressément consulté » quant il s'agit des « condi-
tions de fonctionnement matériel et financier de l'école » . Il lui
demande de bien vouloir préciser les conditions dans lesquelles à
l'occasion de l'élaboration du budget communal, il est nécessaire
de consulter le conseil d ' école pour ce qui est des crédits alloués
aux établissements scolaires relevant de la compétence des com-
munes .

8125 . - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n o 777 insérée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 avril 1986 relative au conseil d'école . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale rappelle que
les communes ont seules la charge de l'entretien et du fonction-
nement des écoles élémentaires . Le décret n° 85 .502 du
13 mai 1985, en prévoyant que le conseil d'école est « expressé-
ment » consulté sur les conditions de fonctionnement matériel et
financier de l'école, n'entend pas permettre une ingérence quel-
conque du conseil d'école dans la gestion municipale, ni lier le
pouvoir de décision dont dispose en la matière les communes à
la consultation du conseil d'école . Il prévoit, en effet, que dans le
cadre des décisions budgétaires arrêtées par la commune, le
conseil d'école est obligatoirement consulté sur toutes les ques-
tions touchant au fonctionnement matériel et financier de l'école.
Cependant, le maire d'une commune peut, s'il le souhaite,
demander la réunion du conseil d'école afin de l'informer ou le
consulter sur les orientations du budget communal, en ce qui
concerne les crédits de fonctionnement de l'école.

Réponse. - En vertu des procédures de décentralisation
désormais en vigueur, ce sont les autorités académiques qui aré-
tent chaque année la structure pédagogique générale des établis-
sements ; toutefois, le recteur doit tenir compte des orientations
retenues au schéma prévisionnel des formations, que chaque
conseil régional a la responsabilité d'établir. Dans le cadre de la
préparation de la rentrée scolaire, les services rectoraux définis-
sent ainsi les mesures d'adaptation pédagogique prioritaires
(ouvertures, fermetures de sections), au regard de la situation du
dispositif de formation, de l'évolution de l'environnement écono-
mique, et des moyens en emplois et en crédits dont dispose
chaque année l'académie considérée . Le recteur prend les déci-
sions correspondantes, après avoir consulté le conseil académique
de l'éducation nationale . Dans le cas particulier évoqué, l'organi-
sation étudiée a conduit le rectorat de l'académie de Nancy à
préfigurer dés la rentrée scolaire 1985, puis à préciser à la ren-
trée 1986, la restructuration des lycées professionnels de Schoe-
neck et de Freyming-Merlebach . C'est ainsi qu'en sep-
tembre 1986, à Schoeneck, sera confirmée l'implantation de la
préparation au B .E .P . électronique par la création de la classe de
seconde année ; en revanche, compte tenu de la suppression pro-
chaine du diplôme, la préparation au B .E .P. agent des services
administratifs et informatiques (année terminale ouverte pour
assurer l'achèvement (ic ;3 scolarité des élèves entrés en première
année à la rentrée 1985) sera remplacée par une formation au
nouveau B .E .P. administration comptable et commerciale,
diplôme mieux adapté . Ce lycée professionnel, doté également de
classes de quatrième et troisième technologiques, présentera tou-
tefois une originalité, autorisée à titre tout à fait exceptionnel
dans ce type d'établissement, compte tenu des particularités de la
zone de recrutement et des installations : dans le cadre d'une
convention passée avec un lycée voisin, outre une classe de pre-
mière d'adaptation, une classe de pretniére conduisant au bacca-
lauréat technologique électronique (F2 sera ouverte . Il faut
noter, en effet, que d'une manière générale les lycées pofes-
sionnels ont vocation à préparer aux C .A .P., aux B .E.P . et aux
baccalauréats professionnels - et non aux autres diplômes de
second cycle long. A ce titre, les services académiques ont d'ail-
leurs prévu d'organiser à terme dans ce lycée professionnel la
préparation au baccalauréat professionnel bureautique, diplôme
qui sera prochainement créé . II n'apparait pas que ce choix
puisse étre défavorable aux élèves ou à l'intérêt économique de la
région, le baccalauréat technologique techniques Informa-
tiques (H), initialement prévu, ne présentant pas, de l'avis même
de la commission professionnelle consultative (C.P.C .) compé-
tente, les meilleures garanties d'insertion professionnelle . D'autre
part, à Freyming-Merlebach, à la rentrée 1986, sera ouverte une
section « B .E .P. maintenance des systèmes mécaniques de pro-

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

811 . - 5 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur une nouvelle
restructuration des lycées professionnels de Schoeneck et de
Freyming-Merlebach . Cette restructuration pédagogique ne
permet pas, contrairement aux promesses faites, la diversification
de l'enseignement et ne répond pas aux besoins de la région dans
le domaine de l'emploi . Il lui demande que les projets en cause,
qui rendent vain l'investissement humain et financier qui avait
été réalisé précédemment, ne soient pas mis en oeuvre.
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duction (première année) qui devrait contribuer à la diversifica-
tion des formations conformément au statut des lycées profes-
sionnels . la décision incluant il terme la formation au nouveau
baccalauréat professionnel maintenance des systèmes mécaniques
automatisés . De même, à la section « R .E.P . électrote •hnique »,
maintenue dans le lycée professionnel, correspondra (ouverture
de la classe de première dès septembre 1986) une formation au
baccalauréat professionnel équipements et installations élec-
triques dont le diplôme sera prochainement créé . Enfin, outre
l 'organisation des classes de 4 s et 3° technologiques, l ' établisse-
ment offrira, à la rentrée 1986, la préparation à la mention com-
plémentaire « mécanicien circuits oléohydrauliques et pneuma-
tiques » . D ' une manière générale, les procédures nouvelles
d ' organisation ménagent de larges possibilités pour les parte-
naires du système éducatif d ' exprimer, au plan régional, les argu-
ments qui leur paraissent de nature à améliorer, dans l'intérêt
régional, la formation initiale des jeunes, avant que ne soient
arrêtées les décisions en la matière . Il importe, à cet effet, que
toutes les propositions de l'espèce, suffisamment argumentées et
accompagnées d'un rapport d'opportunité. soient communiquées,
pour être étudiées, au président du conseil régional (schéma pré-
visionnel des formations) et aux autorités compétentes de l ' Etat :
commissaire de la République de région et recteur de l ' académie
(organisation de la structure pédagogique générale des établisse-
ments) . C'est, le plus souvent, dans le contexte local et régional

ut: pourront être mieux appréciées l 'opportunité de donner suite
a ces arguments et la réponse à apporter.

Education physique et sportive (personnel)

923. - 5 mai 1986. - M . Jean-Pierre Sueur expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d ' enseigne-
ment chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive se
trouvent actuellement privés de toute possibilité d'accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive par la voie de la
promotion interne, alors que cette faculté est offerte aux adjoints
d ' enseignement de toutes les autres disciplines dès lors qu ' ils sont
titulaires d ' une licence ou d' un titre équivalent . Il lui demanda en
conséquence s ' il ne conviendrait pas de modifier le décret
n° 80-627 du 4 août 1980 portant statut particulier des profes-
seurs d ' éducation physique et sportive afin de mettre un terme à
cette situation inéquitable.

Education physique et sportive (personnel)

948. - 5 mai 1986. - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que
les adjoints d' enseignement chargés d 'éducation physique et spor-
tive sont toujours exclus du bénéfice d ' une promotion interne
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
En effet, la note de service n° 85-394 du 4 novembre 1985 por-
tant « préparation, au titre de l ' année 1986, de la liste d' aptitude
pour l'accès au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive » limite la recevabilité des candidatures à celles o éma-
nant de fonctionnaires titulaires appartenant aux corps des
chargés d'enseignément, des professeurs-adjoints (ancien et nou-
veau cadre) d ' éducation physique et sportive, des professeurs
d ' enseignement général de collège (valence E .P.S .) titulaires de la
licence (sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives) » . Or, les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
E .P .S . sont tous titulaires de la licence en sciences et techniques
des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certificat
d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive,
examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important parmi eux est titulaire
du brevet supérieur d'éducation physique et sportive , attestant
qu'ils ont obtenu, au moins une fois, la moyenne au concours de
recrutement des professeurs d ' E .P .S . (C .A .P .E .P.S .). Ainsi, les
adjoints d'enseignement d'E .P .S ., enseignants parmi les plus titrés
et les plus qualifiés en éducation physique et sportive, sont
interdits de candidature dans le cadre de la promotion interne
(tour extérieur) pour l'accès au corps des professeurs d'E .P.S . Il
faut souligner que les adjoints d'enseignement de toutes les
autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre ou d'un
diplôme jugé équivalent) ont, conformément au décret portant
statut particulier des professeurs certifiés, la possibilité de faire
acte de candidature dans le cadre de la promotion interne (tour
extérieur) pour l ' intégration dans le corps des professeurs cer-
tifiés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit de bénéficier, dès cette année, des
dispositions relatives à la promotion interne (tour extérieur) dans
le corps des professeurs d ' E .P.S .

Education physique et sportive (personnel)

952 . - 5 mai 1986 . - M . Robert Chapuis attire l ' attention de
M . lu ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés de
promotion interne des adjoints d'enseignement chargés d'ensei-
gnement en éducation physique et sportive . Ces adjoints d' ensei-
gnement ne peuvent accéder au corps des professeurs certifiés
d'E .P.S . alors que d'autres catégories de personnels de la même
discipline (chargés d'enseignement, professeur adjoint, L .E .G .C .)
y ont droit et que les adjoints d ' enseignement des autres disci-
plines bénéficient de cette possibilité de promotion interne. II lui
demande quelle solution p eut être envisagée provisoirement avant
modification du décret n o 80-627 du 4 août 1980 pour que
les A .L . d ' E .P.S . puissent bénéficier des dispositions de promo-
tion interne.

Education physique et sportive (personnel)

2335 . - 2 juin 1986 . - M . Roger Maa appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement en éducation
physique et sportive ne peuvent prétendre au bénéfice d ' une pro-
motion dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, alors que d'autres catégories d'enseignants de la même
discipline (chargés d'enseignement, professeur adjoint, P .E.G .C .)
le peuvent, et alors même que les adjoints d ' enseignement des
autres disciplines se voient offrir ce moyen de promotion interne.
Il lui demande s 'il ne Ici parait pus opportun d ' aligner la situa-
tion des adjoints d ' enseignement d' E .P .S . sur celle de leurs col-
lègues .

Education sportive et physique' (personnel)

2934. - 9 juin 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement chargés d'enseignement en éducation
physique et sportive qui ne peuvent accéder, en raison des dispo-
sitions du décret n° 80-627 du 4 août 1980, au corps des profes-
seurs certifiés d'éducation physique et sportive, par voie de pro-
motion interne, alors que cette possibilité est ouverte aux autres
catégories de personnels de la même discipline et aux adjoints
d'enseignement des autres disciplines titulaires d'une licence ou
d ' un titre équivalent. Aussi, il l demande quelles mesures il
compte prendre pour modifier cette situation d ' iniquité.

Education physique et sportive
(enseignement)

3273 . - 16 juin 1986. - M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d 'enseigne-
ment chargés d'éducation physique et sportive sont toujours
exclus du bénéfice d'une promotion interne' dans le corps des
professeurs d'éducation physique et sportive. En effet, la note de
service n» 85-394 du 4 novembre 1985, portant « préparation au
titre de l'année 1986 de la liste d'aptitude pour l'accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive », limite la rece-
vabilité des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires
titulaires appartenant aux corps chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints, des professeurs d'enseignement général de col-
lège, titulaires de la licence (sciences et techniques des activités
physiques et sportives) » . Or, les adjoints d'enseignement chargés
d ' enseignement d 'éducation physique et sportive sont tous titu-
laires de la licence en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives ou d'un diplôme (certificat d'aptitude au pro-
fessorat d 'éducation physique et sportive, examen probatoire)
reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du 7 mai 1982 . De
plus, un nombre important d'entre eux est titulaire du brevet
supérieur d'éducation physique et sportive, attestant qu'ils ont
obtenu au moins une fois la moyenne au concours de recrute-
ment d'éducation physique et sportive (C .A .P.E .P.S .) . Ainsi, les
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive, ensei-
gnants ics plus titrés et les plus qualifiés en éducation physique
et sportive, sont interdits de candidature dans le cadre de la pro-
motion interne pour l'accès au corps de professeurs d'éducation
physique et sportive . Le Syndicat national de l ' éducation phy-
sique (S .N .E.P.) est intervenu à de nombreuses reprises auprès du
ministre de l'éducation nationale pour que soit modifié le décret
n° 80-627 du 4 août 1980 portant statut particulier des profes-
seurs d ' éducation physique et sportive, et notamment l ' article 5,
deuxième paragraphe, afin de permettre aux adjoints d'enseigne-
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ment d'éducation physique et sportive de faire acte de candida-
ture pour l'inscription sur la liste d'aptitude pour l'accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour meure fin à cette injustice
et assurer aux adjoints d'enseignement d'E .P .S . le droit à bénéfi-
cier dès cette année des dispositions relatives à la promotion
interne dans le corps des professeurs d'E .P.S.

Education physique et sport : ' p ersonnel)

81112. - 25 août 1986 . - M . Roger Mas .anne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n e 2335 du 2 juin 1986 relative
aux adjoints d'enseignement chargés d'enseignement en éducation
physique et sportive. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement, enseignant
l'éducation physique et sportive, et qui ne peuvent accéder, au
titre de la promotion interne, au corps des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive, a retenu toute l'attention du ministre.
Cette situation s'explique par le fait qu'il n'existait pas d'adjoint
d'enseignement enseignant l'éducation physique et sportive
en 1980 lorsque le décret n° 80-627 du 4 août 1980 portant statut
particulier des professeurs d'éducation physique et sportive a
prévu les catégories d'enseignants pouvant avoir accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, par inscription
sur la liste d'aptitude, les maîtres-auxiliaires enseignant l'éduca-
tion physique et sportive et titulaires de la licence en sciences et
techniques des activités physiques et sportives n'ayant été intégrés
dans les corps des adjoints d'enseignement qu'à compter de 1982.
Il est précisé qu'aucun des agents concernés n'aura avant 1987
les cinq années d'ancienneté de service d'enseignement en qualité
de titulaire exigées des adjoints d'enseignement des autres disci-
plines, candidats à l'inscription sur la liste d'aptitude pour l'accès
au corps des professeurs certifiés. La situation des adjoints d'en-
seignement, enseignant l'éducation physique et spot :ive, fait
actuellement l'objet d'une étude en vue d'une solution sur le plan
réglementaire, notamment dans le cadre de l'examen des condi-
tions d'une éventuelle intégration des professeurs d'éducation
physique et sportive dans le corps des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

1220. - 12 mai 1986 . - M. Jean-Marie rt e -ange attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éduce .ir•n .nale sur le fait que
le lycée d'enseignement profession, u . industries extractives
de Cuvelette, situé à Schoeneck, en fait l'objet d'une
restructuration . En février 1985; il était prévu que cette restructu-
ration devait permettre une divers ication de l'enseignement afin
que le bassin houiller mosellan puisse disposer de tous les spé-
cialistes nécessaires aux industries susceptibles de s'implanter
dans la région, les jeunes mineurs en formation devant être
embauchés par les houillères. Prenant acte que l'avenir des
jeunes mineurs etait assuré, cette restructuration avait été
acceptée par les différents partenaires . Or, actuellement, les
jeunes mineurs qui ont terminé leur formation et qui ont obtenu
leur C .A.P . n'ont pas été embauchés par les houillères ; de plus,
la nouvelle restructuration ne respecte plus la diversification
annoncée en février 1985 . 11 souhaiterait qu'il lui indique quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . - En vertu des procédures de décentralisation
désormais en vigueur, ce sont les autorités académiques qui arrè-
tent chaque année la structure pédagogique générale des établis-
sements ; toutefois, le recteur doit tenir compte des orientations
retenues au schéma prévisionnel des formations, que chaque
conseil régional a la responsabilité d'établir. Dans le cadre de la
préparation de la rentrée scolaire, les services rectoraux définis-
sent ainsi les mesures d'adaptation pédagogique prioritaires
(ouvertures, fermetures de sections), au regard de la situation du
dispositif de formation, de l'évolution de l'environnement écono-
mique, et des moyens en emplois et en crédits dont dispose
chaque année l'académie considérée . Le recteur prend !ce déci-
sions correspondantes, après avoir consulté le conseil académique
de l'éducation nationale . Dans le cas particulier évoqué, l'organi-
sation étudiée a conduit le rectorat de l'académie de Nancy à
préfigurer dès la rentrée scolaire 1985, puis à préciser à la ren-
trée 1986, la restructuration des lycées professionnels de Schoe-
neck et de Freyming-Merlebach . C'est ainsi qu'en sep-
tembre 1986, à Schoeneck, sera confirmée l'implantation de la
préparation au B .E.P . Electronique par la création de la classe de

seconde année ; en revanche, compte tenu de la suppression pro-
chaine du diplôme, la préparation au B .E .P . Agent des services
administratifs et informatiques (année terminale ouverte pour
assurer l'achèvement de la scolarité des élèves entrés en première
année à la rentrée 1985) sera remplacée par une formation au
nouveau B .E .P. Administration comptable et commerciale,
diplôme mieux adapté . Ce lycée professionnel, doté également de
classes de quatrième et troisième technologiques, présentera tou-
tefois une originalité, autorisée à titre tout à fait exceptionnel
dans ce type d'établissement, compte tenu des particularités de la
zone de recrutement et des installations : dans le cadre d'une
convention passée avec un lycée voisin, outre une classe de pre-
mière d'adaptation, une classe de première conduisant au bac.a-
lauréat technologique Electronique (F2) sera ouverte . Il faut
noter, en effet, que d'une manière générale les lycées profes-
sionnels ont vocation à préparer aux C .A .P ., aux B .E.P . et aux
baccalauréats professionnels - et non aux autres diplômes de
second cycle long. A ce titre, les services académiques ont d'ail-
leurs prévu d'organiser à terme dans ce lycée professionnel la
préparation au baccalauréat professionnel Bureautique, di p lôme
qui sera prochainement créé. Il n'apparaît pas que ce choix
puisse être défavorable aux élèves ou à l'intérêt économique de la
région, le ba .,calauréat technologique Techniques informatiques
(H), initialement prévu, ne présentant pas, de l'avis même de la
commission professionnelle consultative (C .P .C.) compétente, les
meilleures garanties d'insertion professionnelle . D'autre part, à
Freyming-Merlebach, à la rentrée 1986, sera ouverte une section
B .E.P . Maintenance des sytèmes mécar . ;ses de production (pre-
mière année), qui devrai t contribuer à la diversification des for-
mations conformément au statut des lycées professionnels, la
décision incluant à terme la formation au nouveau baccalauréat
professionnel Maintenance des systèmes mécaniques automatisés.
De même, à la section B .E.P. Electrotechnique, maintenue dans
le lycée professionnel, correspondra (ouverture de la classe de
première dès septembre 1986) une formation au baccalauréat pro-
fessionnel Equipements et installations électriques dont le
diplôme sera prochainement créé . Enfin, outre l'organisation des
classes de 4, et 3' technologiques, l'établissement offrira, à la
rentrée 1986, la préparation à la mention complémentaire Méca-
nicien circuits oléohydrauliques et pneumatiques . D'une manière
générale, les procédures nouvelles d'organisation ménagent de
larges possibilités pour les partenaires du système éducatif d'ex-
primer, au plan régional, les arguments qui leur paraissent de
nature à améliorer, dans l'intérêt régional, la formation initiale
des jeunes, avant que ne soient arrêtées les décisions en la
matière. Il importe, à cet effet, que toutes les propositions de
l'espèce, suffisamment argumentées et accompagnées d'un rap-
port d'opportunité, soient communiquées, pour être étudiées, au
président du conseil régional (schéma prévisionnel des forma-
tions) et aux autorités compétentes de l'Etat : commissaire de la
République de région et recteur de l'académie (organisation de la
structure pédagogique générale des établissements) . C'est, le plus
souvent, dans le contexte local et régional que pourront être
mieux appréciées l'opportunité de donner suite à ces arguments
et la réponse à apporter.

Enseignement secondaire
(établissements : Seine-et-Marne)

1427 . - 19 mai 1986 . - M . Gérard Bordu attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation particu-
lièrement désastreuse dans laquelle se trouve le collège Marcel-
Rivière, situé à Lagny, en Seine-et-Marne . Il lui rappelle pour
mémoire la lettre détaillée que lui adressaient les parents d'élèves
de ce C .E .S . le 14 avril 1986 et qui révèle des réalités criantes :

1 . une surcharge lourde d'efftetifs ; 2. une insonorisation déplo-
rable ; 3 , une hygiène laissée pour compte par manque de per-
sonnel ; 4. une demi-pension débordée ; 5 . un entretien large-
ment insuffisant ; 6. l'absence de surveillants nécessaires ;
7 . l'absence d'assistante sociale, etc. Il lui demande quelles ins-
tructions il a données dans les domaines qui lui appartiennent en
vertu de la décentralisation.

Réponse . - Le mouvement démographique qui avait, ces der-
nières années, accru les effectifs scolarisés en collège s'est main-
tenant inversé : le reflux amorcé en 1985 devrait diminuer leur
population de quelque 50000 élèves à la prochaine rentrée et
s'amplifier au cours des années suivantes . En dépit de cette très
sensible décroissance des effectifs, le budget 1986 a maintenu les
emplois des collèges pour l'enseignement général ; soixante-douze
nouveaux emplois ont même été créés, dont cinquante pour la
documentation afin de renforcer le réseau des centres de docu-
mentation et d'information, complément indispensable de la
classe . Cela étant, la politique de rénovation des collèges engagée
par le ministère de l'éducation nationale s'accompagne de la
conduite d'actions qui mobilisent une partie du potentiel d'ensei-
gnement : formatic-i continue des maîtres, aménagement du ser-
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vice de certains enseignants qui consacrent plus de temps aux
activités diversifiées telles que le travail en équipe ou l'aide aux
élèves en difficulté et, enfin, organisation d'études surveillées ou
dirigées destinées à développer l'aide au travail personnel des
élèves . Cet effort de gestion Implique un triple niveau de solida-
rité entre académies, entre départements, et entre établissements,
au besoin en procédant à des redistributions de moyens afin de
mettre progressivement terme aux disparités de dotations qui ne
seraient pas justifiées par une inégalité objective de situation.
Dans ce contexte, l'académie de Créteil bénéficie pour la rentrée
scolaire 1986 de l'élément de souplesse que constitue la diminu-
tion de ses effectifs (- 768 élèves) et de l'attribution de
20 équivalents-emplois d'enseignement général auxquels s'ajou-
tent 6 des 50 emplois de documentation créés par loi de finances.
II appartient maintenant aux services rectoraux de donner sa
pleine efficacité au potentiel existant . Un examen approfondi de
la situation particulière du collège Marcel Rivière à Lagny relève,
dans ce cadre, des compétences des services académiques dont il
convient donc de prendre l'attache . Il en est de même pour la
situation de cet établissement en emplois de personnel non-
enseignant . Il y a lieu de souligner toutefois que l'absence de
toute création d'emplois de la sorte aux budgets de 1985 et 1986
n'a pas permis au recteur de l'académie de Créteil de mettre à la
disposition de ce collège des moyens supplémentaires en per-
sciasse! de service et de santé scolaire . La politique économique
définie par le Gouvernement vise notamment à la maîtrise des
dépenses publiques et implique la réduction des effectifs des
administrations . C'est pourquoi la loi de finances rectificative
pour 1986 qui vient d'être votée par le Parlement, ainsi que le
projet de budget pour 1987 actuellement en cours d'élaboration
prévoit des suppressions d'emplois de personnel non-enseignant.
Ces décisions se traduiront, pour l'académie de Créteil comme
pour l'ensemble du système éducatif, par un resserrement des
moyens. Le recteur sera condu i t à prélever des emplois en prio-
rité sur les établissements les mieux dotés par rapport à la
moyenne académique et à opérer, le cas échéant, un rééquilibrage
de la dotation di s lycées et collèges de son académie, pour per-
mettre de prendre en compte dans des conditions satisfaisantes,
les besoins de la population scolaire à la prochaine rentrée . Il est
rappelé, par ailleurs, que les établissements ne disposent pas, en
propre, d'un poste d'assistance sociale . Le service social scolaire
est en effet assuré au sein de circonscriptions regroupant plu-
sieurs établissements . Il en est ainsi du collège Marcel Rivière
qui bénéficie des services de l'assistante sociale 'sucrant le sec-
teur de Lagny.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage : Alsace-Lorraine)

2028 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que, dans les trois
départements d'Alsace-Lorraine, les I .U .T. ne peuvent pas bénéfi-
cier des revenus de la taxe d'apprentissage . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre pour compenser la perte qui en résulte pour ces établis-
sements.

Réponse . - Les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle sont soumis à une réglementation particulière dans le
domaine de la taxe d'apprentissage. Le montant dû par les assu-
jettis de ces trois départements est égal à 0,1 p . 100 des salaires
déclarés au lieu de 0,5 p . 100 pour les autres départements
métropolitains et son affectation est limitée aux seules dépenses
d'apprentissage (fraction du salaire de l'apprenti égale à
I1 p . 100 du S .M .I .C ., subventions versées aux centres de forma-
tion d'apprentis) . En outre, depuis le l « janvier 1983, ils sont
soumis au versement au fonds national interconsulaire de com-
pensation égal à 7 p. 100 du montant de la taxe brute due . Cette
réglementation spécifique constitue un des facteurs expliquant la
situation particulière des établissements d'enseignement - et
notamment des I .U.T. - de cette région au regard de cette taxe.
Toutefois, le principe de la libre affectation permet à ces établis-
sements, comme à ceux du reste de la France, de percevoir des
fonds au titre de la taxe d'apprentissage de la part des
employeurs imposés à raison de 0,5 p . 100 et implantés dans les
autres départements métropolitains. En tout état de cause le
ministère de l'éducation nationale ne saurait adopter des mesures
propres pour les établissements de la seule Alsace-Lorraine . Il
doit avoir une politique identique pour l'ensemble di es régions
françaises .

Enseigneraient préscolaire et élémentaire (comités et conseils)

2059 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que l ' article 17 bis du
décret n' 85-502 du 13 mai 1985 a notamment prévu que le
conseil (l ' école est « expressément consulté „ sur « les conditions
de fonctionnement matériel et financier de l'école n . Le terme
s expressément „ peut être interprété dans un sens qui va amener
à l ' obligation de consulter les conseils d ' écoles avant le vote des
crédits alloués à celles-ci par le budget communal, voire à l ' occa-
sion d ' un changement de destination de certains crédits . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur le sens
du terme ~o expressément » lorsqu'il s'agit de crédits prévus pour
les écoles par le budget des communes.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale rappelle que
les communes ont seules la charge de l'entretien et du fonction-
nement des écoles élémentaires . Le décret n° 85-502 du
13 mai 1985, en prévoyant que le conseil d'école est expressé-
ment consulté sur les conditions de fonctionnement matériel et
financier de l 'école n ' entend pas permettre une ingérence quelco
que du conseiel d'école dans la gestion municipale, ni lier le
pouvoir de décision dont disposent en la matière les communes à
la consultation du conseil d'école . II prévoit en effet que dans le
cadre des décisions budgétaires arrêtées par la commune, le
conseil d'école est obligatoirement consulté sur toutes les ques-
tions touchant au fonctionnement matériel et financier de l'école.
Cependant, le maire d ' une commune peut, s ' il le souhaite,
demander la réunion du conseil d'école afin de l'it former ou le
consulter sur les orientations du budget communal, en ce qui
concerne les crédits de fonctionnement de l'école.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

2321 . - 2 juin. 1986 . - M . Roland Huguet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
posés par le logement des élèves-maîtres en formation dans les
écoles normales . La loi du 9 août 1879 impose au département
d'être pourvu d'une école normale primaire et précise que l'entre-
tien de cette école est une dépense obligatoire . L'internat est le
régime normal pour les élèves-maîtres, en vertu du décret du
24 avril 1948, et il est donc, en application des dispositions de la
loi précitée, :i la charge du département . Ce n'est que lorsque les
locaux sont insuffisants que doit être envisagée l'attribution d'une
indemnité représentative de logement ou la location d'un appar-
tement meublé . L'élévation du niveau de recrutement des institu-
teurs a entraîné une augmentation de l'âge moyen des élèves-
maitres . Nombreux sont ceux désormais qui sont mariés et ont
des enfants, ce qui rend totalement inadapté en ce qui les
concerne le régime de l'internat . Le versement d'une indemnité
représentative de logement pourrait être une solution appropriée
à leur situation familiale. Cependant, les départements, selon la
lettre et l'esprit des textes de 1879 et de 1948, n'ont à assurer que
l'internat des élèves-maîtres et ne sauraient verser d'indemnité ou
fournir un logement extérieur qu'en cas d'insuffisance de locaux.
En conséquence, il lui demande s'il envisage de faire prendre en
charge par l ' Etat le versement d ' une indemnité aux élèves-maitres
mariés pour lesquels le principe de l'internat est inadéquat ou
quelles autres mesures il compte adopter pour répondre à ces
besoins nouveaux issus d ' un recrutement plus tardif.

Réponse . - Les dispositions de l ' article 40 du décret n e 48-773
du 24 août 1948 modifié, de même que celles de l'instruction du
21 décembre 1959, mettent à la charge du département, en tant
que dépense obligatoire, le serrement de l'indemnité en faveur
des élèves-m litres de l'école normale lorsque la capacité de ;'in-
ternat ne permet pas d'y admettre tous les élèves-maitres ou ors-
qu'il n'existe pas d'internat . La question de l'inadaptatioi du
régime de l ' internat à la situation familiale des élèves-m litres
mariés résultant d ' un recrutement plus tardif fait actuelle ment
l ' objet d ' une réflexion des services du ministère . Aussi n ' apf arait-
il pas opportun d 'envisager dans l 'immédiat de modifications du
régime indemnitaire concerné, ni d ' autres mesures partielles.

Enseignement (onctionnement . Yvelines)

2802 . - 2 juin 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire l 'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion de la rentrée scolaire 1986 dans les Yvelines . En effet, les
dernières informations font état de 123 fermetures de classes . Par
ailleurs, 186 créations sont reconnues nécessaires . Si l 'on ajoute
aux 123 suppressions 25 dotations 1986 et 4 reliquats de 1985,
cela porte à 152 les moyens . Le déficit officiel sera donc de
34 classes . Mais l ' inspection académique elle-même, lors de la
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réunion des organismes pi rit iites, établit en réalité ce déficit ,1
95 postes . Dans le département . f,t t 7 classes ont , .lus de vingt-six
élèves . Il p . 100 des classes ont des effectifs de trente élèves et
plus, sans compter les 1 122 enfants exclus de la maternelle et
qui figurent sur les listes en attente d ' une inscription . Cette situa-
tion entrainera la poursuite de l ' alourdissement des effectifs dans
chaque classe . L ' échec scolaire, les difficultés pour les enfants
s ' aggraveront . Elles s ' aggraveront d ' autant plus qu 'aucun moyen
supplémentaire ne sera attribué pour l 'Aide à l ' intégration sco-
laire (A .i .S .) . Sur les soixante-douze G .A .P.P . existants, quarante-
six seulement sont complets . 132 postes sont nécessaires pour
compléter les structures en place . Pour faire face aux créations
que justifient les besoins, c ' est en fait 170 postes qui seraient
nécessaires . Or aucun recrutement de psychologue n ' est prévu
pour la prochaine rentrée . Les difficultés qui en résulteront
seront encore accentuées par la faiblesse des moyens mis en
ceucre pour 'e remplacement des maures absents pour maladie,
maternité, formation . 140 postes de titulaires remplaçants sont
nécessaires, alors que 108 seulement sont pourvus . En consé-
quence, elle lui demande quelles dispositions il compte prendre,
mettant au centre des préoccupations la qualité du serv ice public
de l ' éducation nationale, pour assurer la rentrée scolaire en Yve-
lines dans de bonnes conditions dans tous les établissements, et,
plus précisément . accorder la priorité à ceux qui connaissent les
plus graves difficultés scolaires et sociales.

Réponse. - Le département des Yvelines où les effectifs aug-
mentent encore fait partie des départements où des emplois sont
créés chaque année . C ' est ainsi qu ' entre la rentrée de 1979 et la
rentrée de 1985 il a bénéficié de 680 postes d ' instituteur ce qui a
permis d ' améliorer notablement la situation, même si certaines
difficultés subsistent . Certaines classes sont encore chargées mais
sur ce plan-là le département a progressé et n' est pas en si mau-
vaise position par rapport à des départements comparahlt•s, en
région ?arisienne par exemple où des départements comme le
Val-d' Oise ou les Hauts-de-Seine ont des taux d 'encadrement
plus élevés . L ' accueil en maternelle est bien assuré ; le départe-
ment des Yvelines scolarise en effet la totalité des enfants de
trois ans dans l'enseignement public, bien des départements en
sont encore loin . Quant aux structures de l ' adaptation et de l ' in-
tégration scolaire elles s'étoffent chaque année : quinze postes
nouveaux seront ouverts dans les groupes d ' aide psycho-
pédagogique à la rentrée prochaine. Toutes les difficultés ne sont
pas encore réglées, c'est indéniable, aussi l'effort consenti en
faveur des Yvelines sera-t-il poursuivi . Vingt-cinq postes avaient
été attribués pour aider l ' inspecteur d ' académie à préparer la ren-
trée 1986 . Après une nouvelle étude de la situation du départe-
ment il a été décidé d' augmenter de dix cette dotation . C ' est
donc trente-cinq moyens nouveaux qui seront créés . Dans ces
conditions la rentrée doit se pn sscr dans de bonnes conditions.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

2943. - 9 juin 1986. - M. Alain Vivien prend acte de la
réponse transmise le 17 mars 1986 par le ministre de l'éducation
nationale à sa question n° 78621 . Cette réponse précise que,
selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat, il n 'existe pas, pour les
personnels enseignants attachés aux écoles communales, de droit
d'option entre le logement en nature et l'indemnisation représen-
tative, et que le refus par l'enseignant d'un logement « conve-
nable o, au sens du décret n o 84-565 du 15 juin 1984, ne trans-
forme pas « l'obligation principale qui incombe à la commune de
lui fournir un logement en obligation de lui allouer une indemi-
nité représentative de ce logement .. . II lui indique que sa ques-
tion n o 78621 portait plus précisément sur le fait que l'instituteur
contestait le caractère réglementaire du logement qui lui était
proposé par la municipalité (surface inférieure aux normes
prévues par les textes) . Il demande donc à M . le ministre de
l'éducation nationale quelle instance peut trancher un conflit
entre une mairie et un instituteur quant au caractère « conve-
nable du logement offert par la commune ».

Réponse. - Les dispositions prévues par le décret no 84-465 du
15 juin 1984 portant définition du logement convenable attribué
aux instituteurs par les communes et par l'arrêté du même jour
ne sont pas applicables aux logements qui ont été attribués aux
instituteurs par les communes antérieurement à la date d'applica-
tion du décret et qui demeurent soumis aux dispositions fixées
par le décret du 25 octobre 1894 précédemment en vigueur.
Toute autre interprétation conférerait au décret du 15 juin 1984
une portée rétroactive qu'il n'a pas et qu'il n'est pas envisagé de
lui donner . Si un conflit existe entre le maire d'une commune et
l'instituteur quant au caractère convenable du logement offert par
cette commune, l'une des deux parties peut utiliser la voie de
recours devant les juridictions administratives .

Enseignement (fonctionne'me'nt)

2953 . -- 9 juin 1986 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si les conseils de secteur ins-
tallés par son prédécesseur, dont il vient de demander le sursis à
installation, sont dans l ' avenir appelés à être maintenus . Il lui
demande de préciser quels sont ses projets en ces domaines.

Réponse - Le ministre de l ' éducation nationale précise que les
retards constatés dans la mise en place des conseils de secteur
institués par le décret n° 85-931 du 2 septembre 1985 ont mis en
évidence les nombreux inconvénients de cette instance qu ' il envi-
sage de supprimer. En attendant la publication d'un décret abro-
geant les dispositions du décret du 2 septembre 1985, il a été
décidé de surseoir à leur constitution et à leur mise en place . i .e
renforcement nécessaire de la liaison entre l 'école et l 'enseigne-
ment secondaire, par des voies plus souples et plus efficaces, fait
actuellement l ' objet d 'études.

Enseignement préscolaire et élémentaire
)fonctionnement : Isère)

3048 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Giard appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la rentrée scolaire
l e f degré Jans le département de l ' Isère . Alors que les prévisions
nationales font apparaitre un effectif à scolariser en baisse de
25 000 élèves, le département de l ' Isère doit, au contraire,
accueillir plus de I000 nouveaux élèves, ce qui nécessiterait,
pour leur accueil, l'ouverture de trente à quarante postes . Or,
l ' inspection académique vient de décider la fermeture de
soixante-six postes et le blocage de soixante-sept classes . Ces
mesures de carte scolaire retenues par l ' inspection académique
vont se traduire par des difficultés supplémentaires pour les
enseignants . Elles sont la démonstration du refus d ' accorder aux
élèves un enseignement public de qualité . En effet, même si une
dotation de trente postes a été accordée pour la prochaine ren-
trée, elle ne va pas pour autant combler les retards accumulés ces
dernières années, d ' autant que les remplacements des instituteurs,
dans le cadre de la formation continue et des congés maladie,
restent posés . Si vingt postes supplémentaires de remplaçants
sont créés, plus de cinquante postes devraient être ouverts pour
que le département de l ' Isère, dont le taux moyen de remplace-
ment est de 6,5 p . 100, se situe dans la moyenne nationale. Il
rappelle enfin que faire recu!er l ' échec scolaire nécessite l ' amélio-
ration de la préscolarisation . Or, dans ce département, le nombre
d'enfants de deux ans scolaris e s a constamment régressé en zone
urbaine . Pour cette tic' ' aga, 14,92 p . 100 de ces enfants ont
été scolarisés en 1985-1986 alors que la moyenne nationale est
supérieure à 26 p. 100. 1l lui demande donc qu ' une dotation sup-
plémentaire soit accordée à son département dans le cadre du
collectif budgétaire.

Réponse. - Les difficultés de l ' Isère ont toujours été prises en
compte : depuis 1980, ce département a reçu deux cent neuf
postes d ' instituteur, ce qui a permis d ' assurer dans de bonnes
conditions les rentrées successives et d'apporter d'indéniables
améliorations . Les classes sont aujourd'hui moins chargées et le
taux moyen constaté dans l'élémentaire (22,8 pour 22,1 au plan
national) est tout à fait convenable et ne devrait plus être allégé
que dans des situations particulières . La préscolarisation a pro-
gressé et l'Isère accueille dans l'enseignement public 84,7 p . 100
des enfants de trois ans (pour 80,8 p . 100 au plan national) ; la
progression devrait se poursuivre . L ' effort doit porter maintenant
essentiellement sur le remplacement, car il est vrai que le contin-
gent d'emplois affectés à cette action demeure insuffisant . La
décision prise par l'inspecteur d'académie d'y consacrer
vingt postes supplémentaires entrainera une amélioration sensible
dans ce domaine . Quant aux fermetures de classes qui intervien-
dront en Isère, comme d'ailleurs dans tous les départements, elles
correspondent à la nécessaire adaptation du réseau scolaire aux
mouvements de population et à l'évolution des effectifs et per-
mettent d'assurer les ouvertures nécessaires. Tous les postes
dégagés par les fermetures seront réutilisés tant en élémentaire
qu'en préélémentaire ou dans l'enseignement spécialisé, ainsi que
pour le renforcement d'actions prioritaires . La dotation attribuée
à l'Isère apportera une aide importante : aux trente postes prévus
viennent s'ajouter huit postes attribués récemment après une nou-
velle étude de la situation . Dans ces conditions, la rentrée 1986
ne devrait pas poser de problèmes particuliers .
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Enseignement (hmctionnentent)

3138 . - 16 juin 1986 . - M . Gérard Trémégo attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que la
globalisation des moyens instaurée en 1982-1983 par le gouverne-
ment socialiste a abouti à un gonflement des effectifs des classes.
La barre des vingt-cinq élèves instaurée par NI . le ministre René
Haby est aujourd'hui franchie dans les collèges . Quant aux
classes des lycées, elles atteignent souvent, et parfois dépassent,
les trente-cinq élèves . Ce phénomène, de plus, frappe souvent les
sections dont les élèves ont plus que d'autres besoin d'un travail
personnalisé qui les aiderai : à lutter contre l'échec scolaire . Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'enrayer les effets per v ers de
cette gestion en rétablissant un seuil des effectifs compatible avec
ta qualité de l'exercice pédagogique, c'est-à-dire un maximum de
vingt-cinq élèves dans les écoles et collèges et de trente élèves
dans les lycée,.

Réponse. - La méthode de globalisation des moyens laisse
toute latitude aux autorités locales de décider de la ventilation et
de l'implantation des moyens disponibles en fonction des prio-
rités constatées . Fondée sur la volonté de donner sa pleine effica-
cité à l'autonomie des établissements, la globalisation leur offre
la faculté de se doter, grâce à la libre utilisation de leurs moyens,
de structures adaptées à leur projet pédagogique, dans les limites
posées par l'obligation, rappelée par les instructions de rentrée
depuis 1984, d'assurer en priorité la couverture des besoins
propres aux enseignements obligatoires dans chaque établisse-
ment . Certes, la globalisation a pu parfois conduire, dans la
mesure où elle peut constituer un outil de transparence ou d'éga-
lisation des dotations, à opérer des transferts d'emplois des éta-
blissements les mieux dotés vers les établissements les plus
démunis : les effets qu'elle peut alors avoir sur les moyens des
premiers ne doivent pas venir occulter les effets globalement
positifs qui sont attendus de son institution, notamment dans le
domaine du dé"eloppement de l'autonomie des établissements.
Ceci étant, la politique de rénovation des collèges engagée par le
ministre de l'éducation nationale s'accompagne de la conduite
d'actions qui mobilisent une partie du potentiel d'enseignement :
formation continue des maîtres, aménagement des services de
certains enseignants qui consacrent alors plus de temps aux acti-
vités diversifiées telles que le travail en équipe ou l'aide aux
élèves en difficulté et, enfin, organisation d'études surv eillées ou
dirigées destinées à développer l'aide au travail des élèves . II
appartient aux services académiques de donner sa pleine effica-
cité au potentiel existant. par un effort de gestion pouvant
entrainer un relatif resserrement du réseau, voire un alourdisse-
ment marginal de l'effectif moyen des divisions.

Enseignement secondaire (élèves Gironde,

3238, - 16 juin 1986. - M . Michel Peyret demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles garanties il donne
aux parents d'élèves du maintien de la priorité absolue d'affecta-
tion sur le collège ou le lycée de leur secteur, alors que de l'aveu
méme de l'inspection académique de la Gironde, la mise en place
des bassins de recrutement pour les lycées est faite pour faire
face à un afflux d'élèves annuel de l'ordre de 1 200 à 1 500 élèves
sans aucune construction scolaire supplémentaire, cc qui leur fait
craindre un redéploiement de leurs enfants sur des établissements
éloignés de leur domicile.

Réponse. - Les expériences d'assouplissement de la sectorisa-
tion des collèges, comme les dispositions prises pour la rentrée
scolaire de 1986 en Gironde, prennent comme donnée de base
l'accès des enfants dont la famille le souhaite dans le collège de
leur secteur. L'introduction d'une procédure nouvelle pour
l'examen de demande d'affection dans un autre collège n'a
jamais mis en cause ce principe . Dans le cas particulier de la
Gironde un découpage anachronique des zones de recrutement
rendait indispensable la redéfinition proposée par les autorités
académiques . Quant aux lycées, la question de leur zone de
recrutement ne peut pas étre confondue avec celle de l'accès en
6 e au collège. A la sortie de la classe de 3 e, les procédures
d'orientation sont déterminantes et les types de formation offerts
dans le second cycle ne sont pas identiques . Cependant, lors-
qu'un choix s'avère possible pour les familles, les autorités acadé-
miques de la Gironde ont mis en place également une procédure
d'assouplissement qui respecte les priorités d'accès définies pour
les collèges .

Enseignement secondaire (fonctionnement Gironde)

3290. - 16 juin 1986 . - M. Michel Peyret demande à M . Io
ministre de l ' éducation nationale quels moyens en postes d ' en-
seignants il compte meure en oeuvre dans les collèges et les
lycées de la Gironde afin que l 'expérience dite ,< d ' assouplisse-
ment de la carte scolaire » prévue pour la rentrée 1986 n ' abou-
tisse pas à une accélération et à une aggravation de la ségréga-
tion sociale déjà existante entre les différents établissements
scolaires de second degré comme cela est déjà le ca ; dans les
départements où cette expérience a déjà été mise en place.

Réponse. - L' assouplissement de la sectorisation ne concerne
encore que certaines zones géographiques ; l ' extension de ces
expériences ne se fera que progressivement en s ' entourant des
précautions nécessaires pour garantir à la famille l'accueil dans le
collège du secteur d'origine et pour tenir compte des moyens
existants tant en locaux qu ' en personnel enseignant . Dans le
département de la Gironde, l ' affectation reste de droit dans l 'éta-
blissement dont relève normalement l ' élève, en fonction du domi-
cile de sa famille et, en outre, il a été défini pour chaque établis-
sement une fourchette des possibilités d'accueil en fonction des
moyens d'enseignement existants . Ainsi, l'organisation retenue ne
parait pas susceptible de conduire à un bouleversement complet
du recrutement des établissements et n'implique aucun mouve-
ment d ' emplois entre les établissements concernés . Il n ' " avait
donc pas heu, dans ces conditions, de prévoir, en l ' espèce, d ' at-
tribution de moyens supplémentaires spécifiques

Enseignement (fonctionnement

3382 . - 16 juin 1986 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l ' at-
tention de M . Io ministre de l ' éducation nationale sur le pro-
blème du chauffage des établissements scolaires . En effet, bien
qu 'une grande partie des travailleurs bénéficient d ' un congé le
samedi et dimanche, la majorité des élèves doivent encore se
rendre en cours le samedi matin . De ce fait, les établissements
scolaires doivent, bien que cela soit complètement inutile pen-
dant la jour-née du mercredi, étre chauffés du lundi matin an
samedi midi . En conséquence, il lui demande si, afin d ' alléger
cette charge pour les collectivités, des dispositions seront prochai-
nement prises afin de reporter les cours du samedi matin au mer-
credi matin . Une telle alternative permettrait en effet de n'avoir à
chauffer les écoles et les collèges que du lundi matin au vendredi
soir.

Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale est attentif aux
préoccupations exprimées dans la question qui lui est posée,
concernant un aménagement de la semaine scolaire en suc de
permettre d 'effectuer des économies de chauffage dans les éta
blissemerts scolaires. II s ' agit là de l ' un des éléments qu ' il
convient de prendre en considération lors de l ' examen du pro-
blème général des rythmes scolaires, problème qui met en cause
des intéréts et des demandes divergentes - ceux des enfants, ceux
de la sécurité, ceux du tourisme, ceux des enseignants, ceux des
parents, cet ensemble ne laissant que peu d ' espoirs d ' aboutir à
une organisation de l ' année qui pourrait satisfaire tout le monde.
Aussi est-il prévu, pour l ' avenir, d ' organiser une concertation
d'ensemble sur cette question, sans perdre de vue qu'au moment
où l 'on parle beaucoup, et à juste titre, de décentralisation et de
déconcentration, l ' Etat ne peut, dans ce domaine, apparaitre acre
la volonté d'imposer au niveau national un modèle unique, qui
ne prenne pas en compte des données locales très différentes
d ' une région à l 'autre du territoire français.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel;

3471 . 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' application du
congé parental aux instituteurs . La loi n° 84-16 du
I l février 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc
tion publique de l'Etat stipule que : « Le congé parental est la
position du fonctionnaire qui est placé hors de 'son administra-
tion ou service d'origine pour élever son enfant . . . A l'expiration
de son congé, il est réintégré de plein droit, au besoin en sur-
nombre, dans son administration d'origine, sur sa demande et à
son choix, dans son ancien emploi » (et non son ancien poste)
« dans l'emploi le plus proche de son dernier lieu de travail ou
de son domicile lors de sa réintégration lorsque celui-ci a changé
pour assurer l'unité de sa famille .. . » . Pour les instituteurs, le
congé parental entre dans le cadre de la politique familiale . Il lui
demande s'il ne serait pas plus judicieux que l'instituteur soit
réintégré à son « ancien poste » plutôt qu '« à sen ancien
emploi », et que ce soit la date de son affectation à l'école et non
la date de sa réintégration (après le congé parental) qui soit
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considérée lors des mouvements généraux de personnel consé-
cutifs aux fermetures de classes . Ainsi, les enseignants ne seraient
pas „ pénalisés d ' avoir contribué :l l ' application de la politique
familiale.

Réponse . - Réintégrer un instituteur plutôt dans son ancien
poste que dams sin ancien emploi pose des problèmes de gestion
car il n ' est pas souhaitable, en particulier si le congé parental
dure deux ans . de ne pas pourvoir .i titre définitif le poste libère
pendant une Ni longue période . Il faut observer que le nombre
cicsé d ' cmp!nts d ' instituteurs, leur implantation très diffuse sur le
certain, ne posent pas de problèmes particuliers lors de la teinte-
gration des personnels ayant bénéficié d ' un congé parental . 1)c
plus . les instituteurs sont des enseignants polyvalents, qui doivent
Mtre capables d ' exercer aux différents oiseaux de l ' école élémen-
taire et de l'école maternelle, et c ' est cc que font d 'ailleuis tous
ceux qui, obtenant un changement d ' école à l ' occasion des mou-
vements annuels . peusent être affectés dans une classe d ' un
niseau différent de celte dans laquelle ils enseignaient aupara-
sant . Dans ces conditions, l ' essentiel pour le fonctionnaire réin-
tégré, après un conga parental, est bien qu ' il puisse de nous eau
exercer ses fonctions a l ' endroit le plus proche possible de celui
où il exerçait précédemment ou de son domicile, lorsque celui-ci
a changé lors de sa réintégration . Sur un plan général, il cons lent
de souligner que l 'article 54 de la loi n° 84-16 du I1 janvier 1984
précise que le fonctionnaire bénéficiant d ' un congé parental
conserve ses droits a l ' avancement d'échelon, réduits de moitié.
Dans la mesure où il est tenu compte de l 'ancienneté de sein Mes
pour les rnousements généraux des personnels, cette disposition
législative ne peut manquer de Jouer pour la renttcgration.

' .frange' Sud-Est asiatique-

3940 . 23 juin 1956 . M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M . le minietro do l'éducation nationale sur la situation des
réfugiés du Sud-1'st asiatique . II lui demande dams quelle mesure
un chef d 'étahli,se ;nent peut refuser un élése lors de l ' accés dans
les classes supérieures, en raison de son âge.

Réponse. - L ' instruction est obligatoire jusqu ' à rage de seize
ans pour Ics enfants originaires du Sua-fast asiatique, comme
pour les enfants français. Conscient des difficultés qu 'éprouve-
raient, à leur artiste en France, les enfants de migrants â s' inté-
grer dans le système éducatif de notre pays, le ministre de l 'édu-
cation nationale a pris un certain nombre de dispositions pour
réaliser dans les meilleures conditions leur insertion dans le
cursus normal . C ' est ainsi qu ' au oiseau des collèges et à l ' inten-
tion des élèves non francophones nouvellement arasés en France
et dont l ' âge correspond à celui des enfants scolarisés dans ce
cycle d 'étude, ont été mises en place des classes d 'accueil ou, si
ces élèves se trouvent trop dispersés, des cours spécifiques pour
l ' apprentissage du français . Les classes d ' accueil visent à leur
faciliter l 'appropriation des mécanismes de base du français et
leur permettre l ' acquisition des connaissances et des méthodes
nécessaires pour accéder aux classes correspondant à leur âge.
A cet égard il importe de souligner que, dès leur admission dans
la classe d ' accueil, ces enfants doivent être régulièrement inscrits
dans une classe correspondant à leur àge, classe où par ailleurs
ils ont la possibilité de suivre les enseignements qui, compte tenu
de leurs acquisitions antérieures, peuvent leur être profitables.
Dans la mesure où ces élèves ne peuvent bénéficier de la classe
d ' accueil et s ' ils sont encore soumis à l ' obligation scolaire, il
appartient au conseil de classe, en fonction des résultats scolaires
et de l'ensemble des éléments concernant la situation de l'élève,
de se prononcer sur le passage dans la classe supei Bure.

Enseignement (personnel)

4017 . - 23 juin 1986 . - M . Jeun Charbonnel appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation de
la psychologie scolaire . Cette discipline, qui existe depuis qua-
rante ans, demeure pourtant la parente pauvre du ministère de
l'éducation nationale . En effet, les psychologues scolaires n'ont
toujours pas de reconnaissance statutaire ; leur formation offi-
cielle est encore très insuffisante ; quant à leur formation
continue spécifique, elle est inexistante . L'exigence d'une telle
formation en deux temps est pourtant nécessaire car ces profes-
sionnels jouent un rôle primordial dans l'éducation . Ils facilitent
souvent le règlement des problèmes affectifs de l'enfant en pro-
posant une meilleure orientation dans son travail ; ils révèlent les
difficultés et jouent de ce point de vue un rôle de prévention

pour des enfants qui ne bénéficient pas toujours de l ' ensironne-
ment nécessaire à l ' épanouissement personnel et à la réussite sco-
laire . Or la lot du 25 juillet 1985, portant diverses mesures
d ' ordre social, qui réglemente notamment l ' usage professionnel
du litre de psychologue, devrait permettre d ' apporter une solu-
non définitive aux problèmes ainsi posés . II lui demande donc
quelles sont aujourd ' hui les mesures ensisagécs en ce domaine et
si, en particulier, elles iront dans le sens d ' une reconnaissance
statutaire des psychologues scolaires.

Rrponse . Les problèmes posés par l 'application des dispos' .
tions de l ' article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 relatives
à l 'usage professionnel du titre de psychologue sont nombreux et
complexes . Leur étude, qui est d ' ores et déjà entreprise, sera
poursuivie en vue d ' aboutir dans les meilleurs délais . Dans l ' at-
tente, la limitation du nombre des étudiants devant entrer en for-
mation à la rentrée 1986, permet de ne pas accmitre l'effectif des
psychologues scolaires formés selon les modalités actuelles.

Enseignement secondaire (personnel;

4019. 23 juin 1986 . - M . Michel Debré demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale s ' il juge normal que les car .
didats des départements d ' outre-mer admissibles à l ' oral du
concours d ' accès au deuxième grade du corps des professeurs de
lycée professionnel ne puissent ni obtenir de réquisition pour
aller passer les épreuves orales ayant lieu à Paris entre les 2 et
20 juin- ni se faire rembourser le prix de passage.

Rrponse . Les candidats en fonctions dans un département
d'outre-mer qui doivent se rendre en métropole pour y subir des
epreuvcs du concours d 'accès au deuxième grade du corps des
professeurs de lycées professionnels bénéficient de la prise en
charge par l 'Etat de leurs frais de déplacement dans des condi-
tions identiques à celles en vigueur pour les autres concours de
promotion interne . A condition d'être en fonctions outre-mer
depuis au moins dix mois, les agents considérés ont droit au rem-
boursement de leurs frris de transport aller et retour par avion
sur la classe la plus économique. Cette prise en charge est tou-
tefois limitée par les dispositions réglementaires relatives aux
congés bonifiés et notamment l 'article 10 du décret n° 78-399 du
20 mars 1978 qui prévoit que les personnels qui, au cours d ' une
période de douze mois, sont amenés à se rendre sur le territoire
européen de la France au titre des congé bonifiés d 'une part et
pour se présenter aux épreuves d ' admission à un examen ou
concours d ' autre part, ne peuvent prétendre à la prise en charge
par l ' Etat que d ' un seul voyage . Ces dispositions s 'appliquent
aux agents titula i res de l' Education nationale ainsi qu ' aux
maitres auxiliaires.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

40P7 . - 23 juin 1986. - M. Pierre Mauger appelle l 'attention
de M . le ministre de t'éducation nationale sur la situation des
infirmières des services de santé scolaire . L ' extension, souhaitée
et encouragée par les pouvoirs publics, des tâches de ces per-
sonnels ne s ' est pas accompagnée des recrutements indispen-
sables et les effectifs sont aujourd'hui notoirement insuffisants
pour parvenir à l'objectif, pourtant souhaitable, d'une infirmière
par établissement . Par ailleurs, aucune modification n ' ayant été
apportée à leur statut à l'occasion de leur intégration dans un
corps particulier du ministère de l'éducation nationale, leur car-
rière est organisée en deux grades, à la différence des infirmières
hospitalières et de l'ensemble des autres fonctionnaires de caté-
gorie B qui bénéficient d'une carrière en trois grades . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour donner à ces personnels un statut adapté à leurs
responsabilités et les moyens indispensables à la mise en œuvre
d ' une véritable politique de santé scolaire.

Réponse . - Les infirmières de santé scolaire appartiennent au
corps particulier d'infirmiers(ères) du ministère de l'éducation
nationale prévu à l'article 3 du décret n o 84-99 du 10 février 1984
qui fixe les dispositions statutaires applicables aux infirmiers et
infirmières occupant un emploi permanent à temps complet dans
les services médicaux des administrations centrales de l'Etat, des
services extérieurs qui en dépendent et des établissements publics
de l'Etat . Ce corps, classé dans la catégorie B, comporte deux
grades : celui d'infirmier(ère) et celui d'infirmier(ére) en chef, à la
différence du corps des personnels infirmiers des hôpitaux mili-
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tontes . des .rnr .cs exterscurs de l ' administration penitentratre et
des hopuaus psschtatnqucs ,1 qui des statuts particuliers accor-
dent sit; rotsrcme grade au sein de la catesone ii La mesure
ss~ui~.,oter tri lascur des tntirmteres du ministère de l ' education

is'ca,e ne pourrait ctre mise rn .cuvrc isolément, niais devrait
cgalemc•nt s'appi :quer aux autres corps d'inftrntierstères) régis par
e mérou Jccr,t n ,4 .99 du In terrier 1984 ct, de ce fait, rclèsc-

r ., : : .!c l 'stntlansc da monstre des affaires sociales et de l ' emploi.
n

	

. : ciao de cause, le contexte budgétaire actuel visant a
re .lu+re :cs doper,-cs de Fiat et a diminuer le déficit budgétaire
et it mentent s'es prricsentent' fiscaux . notamment en allégeant
le ulc . :ü, sirs admtni .t-auons, ne se prèle nt a fasmiser cette

, :,.n, .t,siie t: : s envisager pour l ' année 198 - des creanons d 'en,-
p!s . .,ouvrage d ' tnfirnuerc

f - •: e :

	

t 1 ilente'nta(re per .r .nn(1

4299 . _3 Iton i986 M Francis Gang attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
logement dei instituteurs Il lui demande si un Instituteur baril-
Ise : 'ai-qat ans hahstatior, dont il est propriétaire, peut exiger

rite ., ee •, . :ris !a commune ou il est aftecte, cc qui lus permet
:c 1, :,:c : , .. :t :a :van et . ainsi . de taire un gain considerable

Re," . toi

	

les los du 30 -,sobre 1896 et du la janvier 1889
ion : obi :gain r.in aux n-rnmurses de mettre un logement consenable

: L n dit ::stiteteurs attachés à leurs écoles er, seulc-
,acr.r s ..cfa .Y, dc's tscment consenahlc, de leur serrer une tndem-

c : 1111, C -s .. c,

	

despece, l'instituteur a donc le droit
as. , d ..le:cmcrt dan, la commune ou il est affecte.
votai s s

: no
s dc;a refuse un logement offert par cette commune du

me ço - . . ,utps ;t c : .c habitation dont ii est propriétaire.

r• :

	

r,en :ent f rii ;r,ia :rit' Pt e!t'nr(n :aire
t~ 'ici;-~r.nnnem Somme

4424. - +airs lare , M . Jsr.ques Fleury attire l ' attention de
M fo ministre de l'éducation nationale sur la decision de sup-
presssmi . de poste, d ' Instituteurs dans 1c département Jr la
és .- : . : :,e a la prochainc rentres scolaire La Sornette est l ' un des
d r ;sancmenis ou Sc taux d ' analphabétisme et de retards scolaires
sont :c• ,.ius Irrpananu, principalement en zones rurales C ' est
p :u :q s : les suppressions de po-.tes ei .tsagées vont à l ' encontre
s :t-- .i ta ;ais .enjuguées des dus, parents et corps enseignant qui
roc scsscnt de se mobiliser pour maintenir cet enseignement en
n : :lieu éons ; Aussi . Il lut demande de bien vouloir réexaminer la

n:eu 'n d'a dep .irlement dc la Somme avec la plus grande atten-

Repnnir - Le rentrer scolaire a été préparée dans le premier
degre .i miens constants, alors que certains départements, dont
lés effectifs ne cessent de croitrc, connaissent encore de grandes
difficultés t 'est a leur profit, peur leur permettre d ' assurer la
rentrec . qu ' un transfert de postes a etc décidé . Le montant des
retraits .i été arrête aptes une étude attentive de la situation de
chaque département de façon .t ne remettre nulle part en cause la
bonne organisation du réseau scolaire . Basés sur l ' évolution
démographique et le taux d ' encadrement constaté dans les
classes, ces retraits ont partout été pondérés pour tenir compte de
situations ponctuelles ou de spécificités reconnues, notamment la
ruralité . C ' est ainsi que la Somme où la baisse régulière des
effectifs 16 000 élèves de moins depuis quatre ans) et le nombre
moyen d'éleves par classe relativement faible relevé dans l'ensei-
gnement élémentaire (20,3 contre 22,1 au plan national) auraient
autorisé un prélèvement plus important, les suppressions d'em-
plois on : été limitées à vingt-cinq . Cette mesure ne doit pas
entrainer de difficultés particulières ni empêcher les autorités
académiques d'apporter les améliorations indispensables et ..e
prendre des mesures propres à prévenir l ' échec scolaire . C ' est
ainsi que dans le projet de rentrée l ' inspecteur d ' académie direc-
teur des services départementaux de l ' éducation a prévu d ' aug-
menter le contingent d'emplois réservés au remplacement, de ren-
forcer les groupes d ' aide psycho-pédagogique et de permettre
l'envoi en stage de spécialisation de vingt instituteurs . En tout
état de cause . la rentrée doit se dérouler dans de bonnes condi-
tions dans le département de la Somme .

N~u/esse•u,s et ait ii,'s niedu'ules :rnedeirne' siulaire-

4864. - 30 juin lOSti M . Jean-François Jalkh attire l ' atten-
tian de M . le ministre do l'éducation nationale sur le fait qu e
depuis plusieurs annees, en dépit de ont .aricterc nh!ig .ilssire . Ls
sistre medicalr en fin de cycle maternel n ' est phi- cllcctuec doué,
certaines écoles maternelles . comme par esemplc a Ihssngs ;s-- ,+-
Marne . Nombre d'ensrngnunts constatent souscrit des retards soi-
lino, lies ,i des problèmes .auditifs viii visuels qui n ' ont pu en,.
dépistes .i temps faute de medecine prescntrse . II ssuih,utcra :t
sonnaitrc sotte opinion sur le probleme qu'il rient tic sous
exposer

Réponse - Dans le cadre . des missions générales du sersnce
social et de santé scolaire, telles qu 'elles ont été définir, par la
circulaire interministérielle du 15 juan 1982, le ministre de l ' edu-
cation nationale a . par circulaire du 13 mars 1956, fixe trou s
objectifs nationaux prioritaires Au premier rang de ceux-ci ligure
la réalisation 3 10 0 p 1(K) du bilan avant l ' entrée a l ' école clé-
mentaire prévu par la loi Cet examen, qui poursuit le dépistage
déja entrepris par la protection maternelle et intantilc . rot
effectue en grande section de maternelle ou en cours prépara
tonte Il constitue un bilan de santé complet au cours duquel une
attention particuh^re est portée au développement global de l'en-
fant . II s 'agit de dépister non seulement les handicaps créais aussi
ci surtout les déficits mineurs, sensonels Isisuels, aud'til s 1, le'.
troubles du langage, de la statique ou du comportement qui peu-
vent interierer sur la scolarité de l ' enfant . Par la mente, cc bilan
est le moyen de repercr les élèves qui eprouscnt des dtlfi .uite s
afin de leur assurer, de la manière la plus efficace, le suivi et le
soutien nécessaires par une action concertée entre médecin ci
Infirmière et aussi les autres membre, de l 'équipe educativc . II
s'agit bien I . d ' une mission fondamentale de la ointe scolaire
intégrée dans l ' équipe educanse dont l ' action dao uvuuihurr .a:
traitemcr :t des handicaps eseniuels des eleses et s„aiclter, r ::
liaison asec les enseignants, le déroulement de leur sirotante lm
application de la circulaire précitée, il appartient aux Inspecteurs
d ' académie de veiller a assurer une couverture ter*atonale opti-
male du premier bilan et de son suivi, selon des nlodain^_ s
aclapttes aux moyens dont ils disposent Il Importe en effet qui,
médit dans Ics département, les plu, detasonses quant su s
moyens en médecins . le dépistage des troubles sensoriels . 'mimant
dc la compétence dc l ' infirmiere, soit assuré et que i ' equip••
mejecin-infirmiers puisse dépister, en collaboration .o ce les
autre membres de l ' équipe éducative, les entants pour le s quel'
une stsitc médicale approfondie par un médecin scolaire s ' arn -
pose .

Enseignement s(comlazrre 'e établissentent, - Seine-et-Marne

4888. - 30 juin 1986 - M . Jean-François Jalkh attire l'attcn-
tnon de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
nies préoccupante en ce qui concerne la prochaine rentrée sci -
laite et les suivantes au lycée polyvalent de Chelles Deux cent
cinquante enfants de V,sires-sur•4larne . après leur sot-oc 3 t du
collège Rene-Goscinrn, sont admis en cycle long dans cc isccc
déjà fréquenté par i 350 èlèvcs . Cet excès d'effectif nuit fine .
ment à la mission éducative que doit assurer cet etahhsseaunt.
La réalisation de cinq salles insonorisées dans les deux actuels
préaux permettrait l 'accueil de tous les élèves en attendant la
rénovation de cc lycée et la construction d 'un autre établisse-
ment II souhaiterait donc qu 'il lui indique quelle, sont les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de faciliter cette rentrec.

Réponse . - Dans le cadre de la d'--intralisation, la loi
n e 83-663 dti 22 juillet 1983 modifiée a introduit une nouselle
répartition de compétences en matière de planification scolaire,
précisée par divers textes d ' application (en particulier la circu-
laire du 18 juin 1985, publiée au Journal officiel du
12 juillet 1985) . Dorénavant, il appartient au conseil régional
d ' établir le schéma prévisionnel des formations, puis, sur cette
base, le programme prévisionnel des investissements relatifs aux
lycées . Ce document doit notamment définir, à l ' horizon choisi
par la région, la localisation des lycées et leur capacité d ' accueil.
II revient ensuite au commissaire de la République de région de
tenir compte de ce programme prévisionnel pour arrêter, sur pro-
position de l ' autorité académique, la liste annuelle des opérations
de construction ou d ' extension des établissements que l ' Etat s 'en-
gage à pourvoir des postes qu ' il juge indispensable à leur fonc-
tionnement administratif et pédagogique . C 'est en application de
cette procédure que doit être appréciée par le conseil régional de
l ' 1le-de-France l 'opportunité d 'accroitre les capacités d ' accueil en
second cycle long, à Chelles, par extension des bâtiments actuels
du lycée ou par construction d ' un nouvel établissement. Des ren-
seignements obtenus auprès des services académiques, il ressort
que les dispositions ont été prises pour permettre l ' accueil des
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effectifs supplémentaires prévus pour la rentrer 1986 ; il s ' agit en
l 'occurrence de l ' aménagement du deuxième Initiaient de l 'in-
ternat inutilisé en quatre salles de cours.

Enseignement (personnel Parts

4788 . - 30 juin 1986. M. Jean-Pierre Roveau attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
d ' un certain nombre d ' enseignantes parisiennes qui demeurent
affectées dans des emplois d ' institutrices alors qu ' elles ont obtenu
depuis trois ans le diplôme de psychologue scolaire en tant que
candidates libres . Il semble que les postes libérés chaque année
aient été attribués prioritairement à des candidats provinciaux
bien que leurs candidatures dussent être examinées après celles
des fonctionnaires en poste dans la capitale, selon les textes en
vigueur . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qui pourraient être prises afin que les nominations s'effectuent
dans des conditions conformes à cette réglementation.

Réponse. - En l ' état actuel de la réglementation, deux condi-
tions essentielles sont exigées pour étre nommé en qualité d' insti-
tuteur titulaire chargé des fonctions de psychologue scolaire
appartenir au corps des instituteurs de l ' enseignement public
avoir satisfait aux épreuves du diplôme de psychologie scolaire
après avoir suivi un stage de deux ans en institut d 'universitc.
Pour étre admis à cette formation, les candidats doivent avoir etc
désignés par les inspecteurs d ' académie et remplir les conditions
prévues par la circulaire n° 82-549 du 22 novembre 1982 (publiée
au Bulletin officiel de l'éducation nationale, n e 42, du
2 décembre 1982) reconduite chaque année . Y sont précisées, à
l'annexe 1, les conditions exigées : être àgé de quarante ans au
plus ; étre instituteur de l'enseignement public et posséder les
titres requis l.-an l'accès à l'enseignement universitaire ; avoir
exercé effectir, .,nent les fonctions d'instituteur pendant cinq ans
au moins. Or, les candidats libres ne sont pas soumis à ces exi-
gences . Le texte prévoit également que les inspecteurs d'académie
n'envoient en stage qu 'un nombre de maitres correspondant exac-
tement à leurs besoins réels et aux moyens dont ils disposent . Ils
procèdent ensuite, après consultation de la commission adminis-
trative paritaire départementale, à l ' affectation des personnels
concernés sur les postes vacants selon les règles habituelles du
mouvement des instituteurs . Toutefois, l'intervention des disposi-
tions de l ' article 44 de la loi n a 85-772 du 25 juillet 1985 relatives
à l'usage professionnel du titre de psychologue risque d ' entrainer,
à plus ou moins brève échéance, des modifications quant aux
modalités de recrutement des psychologues scolaires . Les pro-
blèmes posés par l'application de ces dispositions sont nombreux
et complexes et leur étude, qui est d'ores et déjà entreprise, est
actuellement poursuivie en vue d ' abot tir dans les meilleurs
délais.

Education physique et sportive (enseignement)

4918. - 30 juin 1986 . - M. Alain Bocquet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive qui sont toujours exclus du bénéfice d'une pro-
motion interne dans le corps des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive. En effet, la note de service ne 85-394 du
4 novembre 1985 portant « préparation, au titre de l'année 1986,
de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'édu-
cation physique et sportive » limite la recevabilité des candida-
tures à celles « émanant de fonctionnaires titulaires appartenant
aux corps des chargés d'enseignement, des professeurs adjoints
(ancien et nouveau cadre) d'éducation physique et sportive, des
professeurs d'enseignement général de collège titulaires de la
licence en sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives » . Or. les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
d'E .P .S . sont tous titulaires de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive,
examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important d'entre eux sont titu-
laires du brevet supérieur d'éducation physique et sportive attes-
tant qu'ils ont obtenu, au moins une fois, la moyenne au
concours de recrutement des professeurs d'E .P.S. (C .A .P.E .S .).
Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E.P .S ., enseignants les plus
titrés et les plus qualifiés en éducation physique et sportive, sont
interdits de candidature dans le cadre de la promotion interne
(tour extérieur) pour l'accès au corps des professeurs d'E.P .S. II
faut souligner que les adjoints d'enseignement de toutes les

autres disciplines (titulaires d ' une licence ou d ' un titre ou
diplôme jugé équivalent) ont, conformément au décret ponant
statut particulier des professeurs certifiés, la possibilité de faire
acte de candidature dans le cadre de la promotion interne (tour
extérieur) pour l ' intégration dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Le syndicat national de l 'éducation physique (S .N .E .P .) est
intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministère de
l ' éducation nationale pour que soit modifié le décret ne 80-627
du 4 août 1980 ponant statut particulier des professeurs d 'éduca-
tion physique et sportive, et notamment l ' article 5 . 2i' paragraphe,
afin de permettre aux adjoints d ' enseignement d ' E .P .S . de faire
acte de candidature pour l ' inscription sur la liste d ' aptitude pour
l ' accès au corps des professeurs d ' E .P .S . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette injustice et
assurer aux adjoints d 'enseignement d ' éducation physique et
sportive le droit à bénéficier dès cette année des dispositions
relatives à la promotion interne (tour extérieur) dans le corps des
professeurs d'E .P.S.

Reponse . La situation tics adjoints d ' enseignement enseignant
l 'éducation physique et sportive et qui ne peuvent accéder, au
titre de la promotion interne, au corps des professeurs d 'éduca-
tion physique et sportive, a retenu toute l ' attention du ministre.
Cette situation s 'explique par le fait qu ' il n 'existait pas d ' adjoint
d' enseignement enseignant l 'éducation physique et sportive
en 1980 lorsque le décret ne K0 . 627 du 4 août 1980 portant statut
particulier des professeurs d ' éducation physique et sportive a
prévu les catégories d ' enseignants pouvant avoir -sccès au corps
des professeurs d 'éducation physique et sportive, par inscription
sur la liste d 'aptitude, les maitres auxiliaires enseignant l ' éduca-
tion physique et sportive et titulaires de la licence en sciences et
techniques des activités physiques et sportives n ' ayant été intégrés
dans les corps des adjoints d ' enseignement qu ' à compter de 1982.
Il est précisé qu ' aucun des agents concernés n 'aura, avant 1987,
les cinq années d ' ancienneté de service d ' enseignement en qualité
de titulaire exigées des adjoints d ' enseignement des autres disci-
plines, candidats à l 'inscription sur la liste d ' aptitude pour l ' accès
au corps des professeurs certifiés . La situation des adjoints d'en-
seignement enseignant l ' éducation physique et sportive fait
actuellement l ' objet d ' une étude en vue d ' une solution sur le plan
réglementaire, notamment dans le cadre de l 'examen des condi-
tions d ' une éventuelle intégration des professeur d ' éducation
physique et sportive dans le corps des professeur

	

`s

Enseignement préscolaire et elémet:taire (personnel)

5010. 7 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu'en application d ' un décret paru en mai 1983 certains ensei-
gnants se sont vu privés de leur indemnité compensatrice, à
compter du 31 décembre 1984, du fait qu ' ils avaient quitté volon-
tairement un logement de service . Or, un enseignant qui serait
nommé aujourd ' hui et qui habiterait son propre logement pour-
rait bénéficier du versement de cette indemnité . Compte :cita que
le versement de celle-ci avait été effectivement effectué avant la
publication dudit décret, elle aurait pu étre reconnue comme un
avantage acquis. Il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour rétablir l ' égalité en t re les enseignants en matière d 'octroi de
l ' indemnité compensatrice.

Réponse. Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre à la disposition de
chacun des membres du personnel enseignant attaché à !cars
écoles un logement convenable et, seulement à défaut de loge-
ment, de leur verser une indemnité représentative . Se fondant sur
cette législation, le Conseil d'Etat a posé le principe de l'absence
de droit d'option entre le logement en nature et l'indemnité
représentative en indiquant que si un instituteur refuse le loge-
ment convenable, dont la notion a été définie par le décret
n e 84-465 du 15 juin 1984, qui lui est proposé, il ne transforme
pas, ce faisant, « l'obligation principale qui incombe à la com-
mune de lui fournir un logement en une obligation de lui allouer
une indemnité représentative de logement » . Dans ces conditions,
dans la mesure où un instituteur a choisi, pour quelque raison
que ce soit, de ne pas ou de ne plus occuper le logement conve-
nable proposé ou fourni par la commune où il exerce, celle-ci se
trouve déliée de toute obligation à son égard et n ' est pas tenue
de lui verser une indemnité représentative de logement . Le décret
n e 83-367 du 2 mai 1983 n ' a pas modifié cette règle qui est en
conséquence toujours en vigueur. Au cas exposé, l'enseignant en
cause qui habite son propre logement ne peut bénéficier du ver-
sement de l'indemnité que dans la mesure où aucun logement ne
lui a été offert par la commune au moment de son affectation
dans celle-ci .
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5135 . 7 juillet 1986. M. Hubert Gouzo expose a M . le
ministre do l'éducation nationale le fait que le décret
n° 84 . 119 .1 du 21 décembre 1984 .a confié ai son département les
attributions ptécedeninaent dévolue', au Ininistéte chat gr de la
santé concernant la promotion de la sanie des enfants et des obi-
Ic,ccnts . Le corps des infirmiers de santé scolaire il 200 posle,l
ainsi etc integre dans celui des intirntiers de l ' éducation nationale
( .1(861 postes' . Alors que la carrière de toutes les infitutiéte, des
services publics se déroule en catégorie Il dans les trois grades,
celle des infirmières de l ' éducation nationale se limite aux deus
premiers grades, sans possibilité de progression et au n'épiis de
leurs responsabilités . Il lui demande donc de lui faire connaiuc
la politique qu 'entend conduire le Gouvernement pour assurer la
promotion des infirmières de l ' éducation nationale et développer
les effectifs de cc personnel essentiel à la pré v ention sanitaire des
enfants et des adolescents en milieu s :oLure.

ktpwnr.

	

les intinnicres scoLures t't um',eru .utcs pp•,Inc1m
nent au corps particulier d ' infirntierslcres) du nnnistcre de ledit
cation nationale prévu .i l ' article 7 du sic :rei ii 84_'ni Ju
111 fétmuer 1984 qui fixe les dispositions staulaitcc ,ipplicatlle-.
aux infirmiers et infirnuéres occupant un emploi permanent a
temps complet dans les services médicaux des administration,
centrales de l ' Ftat, des sen-ives extérieurs qui en dépendent et
des établissements publics de l ' Ftat . ( - e corps classe dans la caté-
gorie B comporte deux grades : celui d 'infirmier(érr) et celui
d ' infirmier(ère) en chef. Ces dispositions ne s ' appliquent pas aux
pertonnels infirmiers des hôpitaux militaires, des selo .es exté-
rieurs de l ' administration pénitentiaire et des hôpitaux psychia-
triques, régis par des statuts patticulicrs instituant, eu égard a
l ' importance des responsabilités confiées aux unéressés, une car-
rière comportant les trois grades de la catégorie Il . Il contrent
d ' observer, par ailleurs, que l 'aboutissement de la mesure eso .
quée concernerait, outre le corps des infirmiers(ères) relevant du
ministère de l ' éducation nationale, les autres corps d ' intir-
niiers(ères) régis par le décret du I11 février 19&1 précité (cure,
utterministeriel relevant du ministre des affaires sociales et de
l ' emploi et corps particuliers ois ininistéaes de la défense et des
P . et l ' .) et rekee par conséquent de la competence de M le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi . la orner étisation de
cette mesure semble toutefois difficile dans le contexte budgétaire
actuel de réduction des dépenses de Uttar . De niéme, il parait
difficile d 'envisager, pour 1987, la création de postes d' inlir-
mier(ère) au ministère de l ' éducation nationale, compte tenu de
la 'rase en teuvre de la politique econonügtic du Gouvernement,
qui vise notamment à la réduction du déficit budgétaire et a la
baisse des prélèvements fiscaux et passe par une diminution de.,
effectifs des administrations.

Enseignement secondaire ihnuvt0nnrtnt•rtt,

5380 . 7 juillet Mn . M. Alain Rodet ,ratite l'attention de
M . le ministre do l'éducation nationale sut l ' insuffisance, pour
la rentrée de septembre 1986, des dotations en matériel pour le,
enseignements de technologie rénovée dan, les collèges . lin
conséquence, il lui demande s ' il envisage un accroissement de ce',
moyens dès la rentrée de 1986 pour permettre un développement
normal de cette initiation.

Re'punse. L ' enseignement de la technologie dan, les cullcge,
nécessite la mise en place d ' un équipement particulier congire-
nant un atelier de gestion, un atelier d ' électronique et un atelier
de mécanique, avec une machine-outil polyvalente et un complé-
ment d'informatique . Cet équipement est destiné, prioritairement,
aux collèges disposant d ' enseignants qualifiés . La réalistion du
programme financé en 1985 portait à un millier le nombre de
collèges bénéficiant d'un équipement complet . Le programme
financé en 1986, dont la réalisation débutera ,i la rentrée 1986 et
se poursuivra au cours du premier trimestre scolaire, touchera
500 établissements . I .e ptojet de budget 1987 prévoit un crédit de
153,9 millions de francs qui permettra de poursuivre l ' équipement
des collèges, au rythme de la formation des personnels, sur
lequel il doit être en effet calqué pour assurer la meilleure utili-
sation des matériels .

ENVIRONNEMENT

Élut :v tt ts pulhuum rt nuuuneeii

1110. t . titi 1'156 M . Barnard Lanfranc demande .i M . le
ountst,o ddldgud auprès du info i st ru du t ' hquipement, du
logement . do t ' aménegoniont du territoire et dos transporta,
Clir0é do I'envirunnomont, les mesure, qu'il entend prendre
Min radant- lune ambitieuse et efficace se destaoppe contre les
•'Aidions .tinulsphenques qui sunt .l roman- a :•s in sanies des
duels Il .1 ui 5 .ir,e, CI

	

- iiro(lcerities, et tes -illlt'' .111 :t ;, , rose d i sent'!"
.mil t .lppoir \ 'alnifl.
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20'38 . 'n nitr Neri M . Michel Hannoun I .tppelle 't M . le
,stinistro détégu6 auprès du ministre da l ' tquipemont, du
logement, do l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l ' environnement, que les diverses études faites sur
le, tormes de pollution atmosphérique a longue distance . Jites

pluies acides ••, omit confirmé l ' extrême gravité que font peser
es pollutions sur l ' en,uunnement de l ' Fueripc tout entière . Les

pollutions sont d ' origines multiples (installations de combustion
et de chauffage, automobiles, industries) et enuainerit des dégàts
lui frappent naturellement tout d ' abord les foret :•, mais qui attei-
gnent également la santé humaine, les b .itiments, notamment les
monuments historiques . les cultures et les lacs . S'agissant des
émission, d ' oxyde de soufre, la situation de la France parait
.atisfaistarte du faut que ces émissions, qui , ' élèvent .actuellement
i 2,2 :Mitions de tonnes par an, devraient diminuer de •tl p . 100,
-le 1482 .1 2002 . en ratson de la place croissante prise par la
production d ' électricite :l ' origine nucléaire, et par les économies
d ' énergie . I es émissions d ' oxyde d 'azote et d' hydrocarbures attei-
gnent quant a elles• cri France, respectivement 2 , 3 millions de
tonnes et un million dc tonnes par an . Alors que les émissions
d ' oxyde d ' azote prosuennent, pour emrran 64 p . 101, des véhi-
cules automobiles, celles d' hydrocarbures ont pour origines peint
'pales des ,tua ni' utilises dans les peintures, les transports pour

enviotit 48 p 11111 , et l ' industrie pour environ 211 p . 100 . Les forêts
sunt mutuellement les victimes pnvilégiées dc la pollution, les
arbre, les plus touchés étant les hétres et les chênes d ' une pan,
les sapins et les epicéas d ' autre part . Or, à cc propos, un arbre
est considéré colonie atteint, en France, lorsque celui-ci a perdu
20 p . IOO de ses feuilles ou de ses aiguilles . Plusieurs thèses ont
été successisemcnt avancées pour déterminer les (doses des
aueintrs portées aux arbres . Fout d 'abord la thèse aujourd ' hui
moins en faneur, selon laquelle l ' affaiblissement puis le dépéris-
sement des arbres seraient dus à la dégradation des sols causée
par le, pluies acides . Selon une autre thèse, dont la validité n ' est
pas co-ucstée, le dépérissement des arbres sertit imputable aux
polluants secondaires qui attaqueraient les feuilles et principale-
ment ,i l ' ozone produit par l ' exposition de l 'oxyde d ' azote au
rayonneraient solaire . Si cette dernière hypothèse se révélait
exacte, elle accroitrait la responsabilité de l 'oxyde d ' azote dans la
pollution atmosphérique . En tout état de cause, il importe qu ' une
action vigoureuse soit menée . en coopération avec les autres pays
européens, pour endiguer les effets pernicieux de ces pollutions.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions d'os ce
donr .une.

i'orrunnnantr.t enta/ e.., pesa tin. et nununees,
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M . François Bacholot appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre do l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur l ' extrême gravité
des menaces que fout peser sur l'environnement de l ' Europe tout
entière les pollutions ,atnrospheriques dénoncées par le rapport
Vairoff. ('unsidérant l ' importance des détériorations causées par
ces pollution, atrnosnheeiques, et l ' urgence qu 'il y a à y porter
remède, il lui demande de bien souloir lui indiquer quelles sont
les mesure, eoncrétes qui sont envisagées afin d 'assurer une coo-
pération européenne active pour limiter radicalement les émis-
sions polluantes.

8138 . 25 aout 1986 . - M . Michel Hannoun s 'étonne auprès
sic M . Io ministre délégué auprès du ministre de l ' équipa-

i ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l 'environnement, de n ' avoir pas obtenu

Bois et /aris es i pollution et nuisances)
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de réponse . sa question écrite n° 2098 publiée au Journal offi-
ciel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 26 mai 1986, relative aux pluies acides . Il lui en renouvelle
donc les termes

Réponse. La limitation des atteintes causées aux forets par les
retombces acides constitue l ' une des toutes premières priorités du
Gouvernement en matière de protection de l ' environnement.
Constaté dès 1983 en France dans la forêt vosgienne, le dépéris-
sement s'est étendu à d'autres régions : ainsi 10 p . 1011 des arbres
sont-ils malades ou morts en Franche-Comte contre 23 p . 100 en
Alsace. La plupart des pays en Europe sont préoccupés par ces
problèmes . En France, plusieurs études ont été réalisées pour
déterminer les causes de ces atteintes et proposer des mesures
concrètes. Une mission avait notamment été confiée sur ce thème
en 1985 à M . Valroff. député des Vosges . Son rapport, publié au
début de cette année, fait le point sur l ' état des recherches et
enonce plusieurs propositions . Les spécialistes considèrent que la
pollution atmosphérique est une des causes principales de ce
phénomène, en synergie avec certains facteurs climatiques (séche-
resse, vagues de froid . ..) . Deux types de pollution sont particuliè-
rement mis en cause : la pollution acide, qui provient des rejets
d'oxydes de souffre, d ' azote et de chlore, et la pollution photo-
oxydante due aux oxydes d ' azote et surtout aux hydrocarbures.
L ' action du Gouvernement comporte trois volets poursuivre l ' ef-
fort de recherche pour mieux comprendre les phénomènes mis en
cause ; développer la surveillance de l ' état des foréts et de la
pollution en zone forestière ; réduire les émissions de polluants à
l'atmosphère. Un vaste programme de recherche sur le « Dépéris-
sement des forets attribué à la pollution atmosphérique „
(Deforpa) est en cours . Son but est notamment d ' identifier et
d 'analyser l 'action des polluants sur les végétaux et de mieux
comprendre les mécanismes de transport et de transformation des
polluants. Le développement de la surveillance de l ' état sanitaire
des forêts est mené par la direction des forêts du ministère de
l ' agriculture et l 'Office national des forêts qui ont très largement
étendu en 1986 le réseau de placettes d ' observation créé en 1983.
Pour sa part, le ministère chargé de l'environnement met actuelle-
ment en place des stations de mesure des retombées acides et de
la pollution photo-oxydante en site rural . renforçant ainsi les
réseaux de mesure déjà existants dans des zones urbaines et
industrielles . D'ici à la fin de l'année, vingt-cinq stations seront
équipées, selon les cas, pour assurer la surveillance des retombées
acides (gràce à des pluviomètres automatisés pour l'analyse des
eaux de pluie et à des analyseurs d ' oxydes de soufre) et de la
pollution photo-oxydante à l'aide d'analyseurs d'ozone et de ses
précurseurs (hydrocarbures et oxydes d'azote) . Plusieurs de ces
stations sont d 'ores et déjà opérationnelles . Une forte réduction
des pollutions est néanmoins k meilleur moyen d'éviter la pour-
suite de ces phénomènes préoccupants de dépérissement . Un
effort très important est donc fait pour réduire à la source les
émissions de polluants ; l 'accent est mis sur les polluants acides,
et notamment les oxydes de soufre, et sur les hydrocarbures . En
ce qui concerne les oxydes de soufre, un objectif avait été fixé il
y a plusieurs années : réduire de moitié les émissions entre 198(1
et 1990 . Cet objectif sera très probablement dépassé . La réalisa-
tion de dispositifs de désulfuration sur les nouvelles installations
de combustion (chaufferies industrielles ou de chauffage urbain)
est maintenant demandée dès qu'elle apparaît économiquement
possible . La France oeuvre également pour qu 'une directive soit
adoptée sur ce sujet par la Communauté européenne . Un autre
projet, présenté il y a un an, prévoit d'abaisser ia teneur en
soufre du gazole et du fioul domestique afin de réduire autant
que possible les rejets de dioxyde de soufre d'origines automo-
bile et domestique . Des actions sont également menées pour
réduire les autres sources de pollutions acides : c'est ainsi qu'un
arrêté ministériel, pris après concertation avec l'association des
maires de France, limite maintenant les rejets d'acide chlorhy-
drique des nouvelles unités d'incinération d'ordures ménagères.
Les émissions d'hydrocarbures avaient jusqu'à présent régulière-
ment augmenté. La France est le premier pays à s'être fixé un
objectif de réduction : - 30 p . 100 d'ici à l'an 2 000 . Les hydro-
carbures sont maintenant considérés comme un facteur prépondé-
rant dans la formation de l'ozone et des autres polluants photo-
oxydants, responsables en partie du dépérissement des forêts.
Compte tenu du nombre important et de la diversité des émet-
teurs d'hydrocarbures, des actions sont envisagées par secteurs
d'activités . Des programmes sont donc en cours d'élaboration
pour réduire les émissions de 25 à 60 p . 100 en concertation avec
les différentes professions concernées, comme la fabrication et
l'application des peintures, les imprimeries, les stockages d'hy-

drocarbures . L ' automobile est également responsable d ' émissions
importantes de polluants dans l 'atmosphère . Une forte réduction
de cette pollution sera obtenue gram: à l ' obtention, d ' une part,
d'un accord communautaire surl'introduction d'essence sans
plomb au plus tard le I « octobre 1989, et, d' autre pan, de l ' ac-
cord de juin 1985 . Cet accord a permis l ' élaboration d ' un projet
de directive communautaire portant sur la réduction des émis-
sions d ' origine automobile . Son adoption est actuellement blo-
quée par des réserv es de la part du Danemark . Ces normes
seront d' un effet comparable, au regard de l ' environnement, à
celui des normes en vigueur aux Etats-Unis . Lors du conseil des
ministres européens de l ' env ironnement de juin 1986, la France a
souhaité l'adoption du projet de directive visant à fixer une
norme sur les émissions de particules des moteurs Diesel et sur
les émissions de gaz polluants des véhicules utilitaires . A cette
occasion, la France a rappelé son attachement à un projet de
généralisation et d'harmonisation des limitations de vitesse dans
la C.E .E . De telles mesures, qui engendreraient une réduction
immédiate de la pollution automobile, auraient par ailleurs des
effets bénéfiques sur la sécurité et les économies d 'énergie.

(taus)

1878. -- 26 mai 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le taux d ' assujettisse-
ment à la T .V .A . du traitement dis ordures ménagères . Compte
tenu du coût que représente la réalisation d ' unités de traitement
des ordures ménagères et de l ' importance que ces équipements
revêtent pour lutter contre la pollution, de nombreuses collecti-
vités locales souhaiteraient que Ir taux de T .V.A . applicable aux
ordures ménagères soit abaissé à 7 p. 100 au même titre que l'as-
sainissement des eaux usées . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer la suite qu ' il entend réserver à ce voeu exprimé par
de nombreux élus locaux.

Réponse. - Le taux d 'a'eujcttissement à la T.V .A . du service
d ' enlèvement et de destruction des ordures ménagères est soumis
à un taux de 18,6 p . 100 alors que le taux d ' assujettissement de
l'assainissement des eaux usées est soumis à un taux de 7 p . 100.
Lc ministre délégué chargé de l'environnement informe l'hono-
rable parlementaire que la possibilité d ' assujettir ces deux ser-
vices au même taux de T.V .A . fait l'objet d'une étude menée en
liaison avec le ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation . Il sera tenu informé, le moment venu, des résultats de
cette étude .

Administration (ministère dch égui

chargé de l 'environnement : fonctionnement)

2112 . - 9 juin 1986 . - M . François Bachelot demande à M . I.
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, de bien vouloir lui indiquer quels
sont les effectifs actuels du ministère dont il a la charge et l'évo-
lution chiffrée suivie par lesdits effectifs depuis 1975.

Réponse. - En 1986, les effectifs du ministère délégué à l 'envi-
ronnement sont, avant collectif budgétaire, de 968 personnes.
Comme l'indique k tableau ci-joint, ils se répartissent différem-
ment selon que les personnels sont ou non titulaires . Le point de
départ de leur évolution est datée de 1979, puisque c'est à partir
de cette année que fut créé le ministère de l'environnement et de
la qualité de la vie (538 personnels inscrits à la sectior I de ce
ministère) . En 1982, les effectifs inscrits au budget du ministère
de l'environnement étaient gérés financièrement sur le budget
urbanisme et logement, d'une part, et sur le budget du ministère
du redéploiement industriel et du commerce extérieur, d'autre
part . Le tableau présente l'évolution sur les huit années, en
tenant compte des administrations gestionnaires des effectifs bud-
gétaires . II faut enfin préciser que les effectifs figurant dans les
colonnes (a) sont repris dates les moyens en personnel globaux
théoriques du M .E .L .A .T .T . (ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports), puisque
le personnel du ministère de l'environnement est géré en commun
avec la direction du personnel de ce ministère .
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Environnement (effectifs budgétaires)

1979 1980 1981 1982 I

	

1983 1934 1985 1986

-1—e--

I l ) —' (4131 Î (bl lai

	

(b)

	

1
(al (b) (s. )(4 ) (b) (a)(5) (b)

	 1	 --~

Titulaires	 153 264 87 j

	

335 87 330 87 334 181 340 279

Non titulaires	 385 428 358 350 342 6 339 6

4 4 4 1

	

4 4

696 87 !

	

697 87 684 87 680 i

	

187 683 285

Totaux	 ! 538 783 784 771
i

867 968—

(I) Section 1 du budget 51 .E .C .V.
(2) Moyens globaux du budget M .E. .C .v'.
(3) Création du M .E.
(4) Transfert au M .E . de 100 emplois au titre

	

inspection des installations classées
(5) Avant collectif budgétaire, transfert eu M .E . de 100 emplois au titre e inspection des installations classées
(a) Gestion urbanisme e1 logement
(bt Gestion industrie.

Cours d'eau . étangs et lacs 'pollution et nuisances Lorraine)

4097 - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
qu'à la suite des négociations intervenues au niveau européen
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports . chargé de l'environnement, lui précise quelles sont les
mesures qu'il entend prendre pour réduire le taux de pollution
anormalement élevé de la Moselle qui résulte des rejets de chlo-
rures nocifs émanant des soudières de la région de Dombasle.

Réponse. - Dans le cadre de la convention internationale rela-
tive à la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures
du 3 décembre 1976 et pour ce qui concerne le bassin de la
Moselle, en référence aux valeurs des charges nationales figurant
à l ' annexe Il de la con vention, la charge résultant des rejets en
ions-chlore supérieurs à 1 kilogramme par seconde est limitée en
valeur moyenne annuelle à 38 kilogrammes par seconde . Cette
valeur a été respectée en 1985 les chiffres transmis par la
France à la commission internationale pour la protection du
Rhin, en vertu de l 'article 3, alinéa 5, de la convention, indiquent
des rejets effectifs de 30,9 kilogrammes par seconde . Des diffi-
cultés ont été rencontrées pour respecter la clause qui limite à
400 milligrammes par litre la concentration en ion chlorure
ajoutée par les rejets supérieurs à 1 kilogramme par seconde mais
les mesures prises en 1985 pour moduler les rejets des soudières
permettront d'y parvenir . Par ailleurs, le Gouvernement ayant
constaté l'impossibilité de pratiquer des injections de sel en
Alsace tout en confirmant la volonté de la France de respecter
ses engagements internationaux, un groupe de personnalités vient
d'étre chargé de proposer rapidement une solution qui devra per-
mettre d' atteindre les objectifs fixés par la convention . Les pro-
blèmes posés par les rejets dans la Moselle sont parmi les élé-
ments de réflexion de ces personnalités.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances)

4106 . - 23 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué aupréi du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la carte de qualité
des eaux superficielles du bassin Rhin-Meuse qui a été publiée
par l'agence de bassin . Cette cane fait notamment apparaître la
grave pollution d'origine chimique qui existe dans la Meurthe et
au-delà dans la Moselle, à partir de l'endroit où se déversent les
résidus produits par les soudières de Meurthe-et-Moselle . Il sou-
haiterait donc savoir s'il envisage de prendre un jour les mesures
qui s'imposent en la matière pour réduire la pollution, c'est-à-
dire pour diminuer la quantité totale de chlorures rejetés chaque
année.

Réponse . - La qualité de la Moselle est effectivement affectée
par des rejets importants de chlorures effectués par l'industrie
Lorraine . Il s'agit essentiellement des soudières de Dombasle et
Laneuville, de la compagnie des Salins du Midi et Salins de
l'Est . Ces rejets s'ajoutent à une pollution d'origine naturelle dite
à la nature géologique du bassin de la Moselle . Des efforts de
dépollution ont été entrepris pour réduire les flux polluants
déversés . C'est ainsi que pour l'ensemble des activités le rejet
global a été en baisse de 38 à 31 kilogrammes par seconde . Aller

au-delà implique soit une réduction d ' activité des entreprises
concernées, soit un transfert de pollution vers un autre milieu
moins sensible que la Moselle . L' Importance de l ' enjeu du point
de vue économique comme du point de vue de la protection de
l ' environnement justifie des études et une réflexion longue et dif-
ficile . Celles menées actuellement pour permettre à la France de
satisfaire à ses obligations dans le cadre de la convention inter-
nationale relative à la protection du Rhin contre la pollution par
les chlorures en sont un élément important.

Eleeage (gibier)

4906 . 30 juin 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès. du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, sur les différentes interpré-
tations qui sort données aujourd'hui par les gardes de l'Office
national de la chasse pour l ' application du tlécrtt ministériel du
28 février 1962 (Journal officiel du 13 mars 1962) relatif aux éle-
vages de gibier de chasse . Avec le syndicat national des produc-
teurs de gibier de chasse, il lui demande ler précisions suivantes :
les oiseaux nés et élevés en captivité et munis d'une marque
d'identification dans les conditions visées dans le décret ci-dessus
doivent-ils étre considérés res proprio ou res nullius, notamment
quand ils se trouvent à proximité de leur parc d ' élevage . Il rap-
pelle que, par ses attendus, l'arrét de la cour d'appel d'Amiens
du 23 mars 1984 (3 e chambre civile), définit les oiseaux avec la
qualité de res proprio ; par ailleurs, à l'examen de l'article 7 du
décret du 28 février 1962 (2 e alinéa), peut-il étre considéré que les
oiseaux lâchés dans la nature perdent leur qualité de res proprio
au moment où ils sont lâchés et démunis de leur bague d'authen-
tification . Par déduction, il semblerait que les oiseaux visés par
ce décret perdent, à ce moment, la qualification d'animal domes-
tique pour devenir animal sauvage . Ces différentes interprétations
entrainent sur la profession d ' éleveur (qui représente pour l ' éco-
nomie nationale un chiffre d ' affaires de 850 millions de francs)
les tracasseries de quelques gardes qui sont malgré tout l'excep-
tion dans le personnel de la garderie dont l ' immense majorité
mérite tune grande considération . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire part de son interprétation sur ce point.

Réponse . - La jurisprudence de !a Cour de Cassation reconnaît
de façon constante le caractère de res nullius aux animaux d 'éle-
vage d ' espèce gibier dès que ceux-ci sont relâchés dans la nature.
Dans l'esprit du juge, cela comporte l'absence de tout lien de
dépendance des animaux vis-à-vis de l'homme . C'est l'interpréta-
tion également constante de l'administration . C'est pourquoi l'Of-
fice national de la chasse s'est pourvu en cassation en ce qui
concerne l'arrét rendu le 23 mars 1984 par la cour d'appel
d ' Amiens qui avait défini les oiseaux repris avec la qualité de res
proprio . L'arrêt de la Cour de Cassation n ' a pas encore été rendu.

Chasse et pèche. (permis de pêche)

7303 . - I I août 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprén du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la promotion de la
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pèche comme loisir populaire . Afin de développer la pratique de
ce loisir, il serait intéressant de délivrer un permis gratuit pour
les enfants jusqu'à quatorze ou seize ans . Cette mesure favorise-
rait la découverte de la nature par les jeunes et clic permettrait
de soutenir les fabrications de produits liés à la pèche, alors
qu'on a pu constater récemment une diminution de la vente des
timbres piscicoles dans certains départements . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager une telle mesure.

Réponse. - L 'article 414 du code rural dispense les mineurs jus-
qu'à l ' âge de seize ans de payer la taxe piscicole lorsqu ' ils
pèchent à l ' aide d ' une seule ligde équipée de deux hameçons
simples au plus, pèche au lancer exceptée, dans les eaux du
domaine public ainsi que dans les plans d'eau où le droit de
pèche appartient à l'Etat . Ces personnes sont toutefois tenues
d'adhérer à une association agréée de pèche et de pisciculture,
qui peut prévoir dans ce cas une cotisation gratuite ou d'un mon-
tant réduit . Toutefois, les problèmes posés dans ce domaine ainsi
que ceux, plus généraux, liés à l'amélioration de la gestion des
milieux naturels aquatiques feront l'objet d'un examen par M . le
sénateur Lacour, qui a été chargé d'une mission de réflexion sur
la loi Pèche et ses textes d'application et de propositions sur ics
modifications qu'il apparaîtrait souhaitable d'y apporter.

Calamités et catastrophes (lutte et prévention)

7357 . - 1l août 1986 . - M. Jean-Jacques Leonetti attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur la « gestion
du risque » d'origine naturelle ou accidentelle. Il remarque que
pour un certain nombre de risques les écarts entre le risque réel
et le risque perçu sont considérables, significatifs d'une manière
générale, même si des études systématiques de ce type restent
rares . Or, il semble que de plus en plus les pouvoirs de décision
choisissent de baser les priorités de la gestion des risques davan-
tage sur la perception des risques que sur leur réalité, ce qui peut
entraîner que des risques réels ne soient pas pris en considéra-
tion, et que se développent des conduites de panique à l'occasion
d'accidents mineurs. L'émotion du public provenant du caractère
insidieux du risque, du délai nécessaire pour l'identification, et,
dans de nombreux cas, de l'insuffisance de données analytiques
et toxicologiques disponibles, lui donne le sentiment parfois jus-
tifié, de l'impuissance de tous à le maitriser (pouvoir politique,
fabricants, experts, médecins . . .). Il lui demande donc de bien
vouloir préciser la politique de « gestion du risque » qu'il entend
développer.

Réponse. - Alors que nos concitoyens expriment une demande
croissante de sécurité, nos sociétés sont de plus en plus vulné-
rables . Non seulement elles n'échappent pas aux risques de
catastrophes naturelles dont les effets sont aggravés par l'urbani-
cation, mais encore elles se trouvent de plus en plus menacées
pa. tes risques technologiques. La France, si l'on met à part la
gram marée noire de l'Amoco-Cadiz, a été jusqu'ici relativement
épargnée et, sans doute, le doit-on à la conscience de ses savants,
de ses ingénieurs et de ses travailleurs . L'actualité récente (Tcher-
nobyl, incendies de forêts, etc .) doit nous inciter à la plus grande
vigilance . Nous devons nous efforcer . collectivement et indivi-
duellement, de regarder le risque en face, de renforcer lorsque
c'est possible la prévention ou la prévision permettant ainsi que
le « risque réel » corresponde au « risque perçu » au sens utilisé
par l'honorable parlementaire . 1 . Développer une attitude de res-
ponsabilité : toute situation de risque particulière, qu'il s'agisse
du cas d'habitations situées à l'aval d'un barrage, à proximité
d'une usine à risque, dans une zone d'inondations ou avalan-
cheuse, doit faire l'objet systématiquement d'une information sur
la nature du risque et sur les mesures prises ou à prendre pour le
minimiser . C'est un élément fondamental de la prévention des
risques majeurs qui est de la responsabilité du ministère de l'en-
vironnement . Bien loin de provoquer une psychose, une telle
démarche conduira à responsabiliser nos concitoyens dans le
choix de leur lieu de résidence, dans l'exploitation de telle ou
telle activité, dans la conception de tel ou tel ouvrage . L'étude de
danger qui figure obligatoirement depuis 1976 dans la demande
d'autorisation pour l'exploitation d'une installation classée est un
bon exemple d'une telle attitude. La règle de base doit être dans
ce domaine comme dans les autres domaines concernant l'envi-
ronnement, la transparence la plus complète dans toute la mesure
compatible avec le respect du secret industriel ou de défense.
2 . Développer la prévision et la prévention : en matière de catas-
trophe naturelle, s'il est difficile de conduire une véritable poli-
tique de prévention, on peut en revanche améliorer la prévision
des événements. La France est en train de se doter d'un réseau
d'annonce des crues faisant appel aux techniques les plus
modernes (capteurs automatiques, télétransmission, traitement
informatique des données) . Cette action de modernisation sera

pratiquement achevée en 1990 . Dans d'autres domaines, un effort
important de recherche doit être poursuivi pour améliorer la pré-
vision (éruptions volcaniques, séismes, glissements de terrain,
etc.) . L'apport de la communauté scientifique, qui doit pouvoir
s'exprimer librement, est ici indispensable : les deux comités
d'évaluation compétents respectivement en matière de risques
volcaniques et de mouvements de terrains ont pour rôle d'orga-
niser cette expression . En outre, il convient de rappeler que des
actions à long terme sont menées, notamment par le ministère de
l'agriculture, pour éviter ou réduire la création des risques : on
peut citer par exempte les travaux de restauration des terrains en
montagne, d'équipement des massifs forestier, contre l'incendie
ou de stabilisation des zones dunaires . En matière le risque tech-
nologique, l'effort principal doit porter sur la prévention . Cet
effort relève d'abord de la responsabilité de l'exploitant . Pour les
usines et dépôts les plus dangereux, il s'effectue dans le cadre
fixé par la directive dite Seveso : 327 établissements sont
concernés . Ils feront tous l'objet, avant 1989, d'études de danger.
Les adaptations dont ces études auront montré la nécessité seront
prescrites par arrêté préfectoral sur proposition de l'inspection
des installations classées . C'est pour cette inspection un travail
considérable qui nécessite de façon impérative un renforcement
de ses moyens dans les dix départements industriels les plus
concernés. La réglementation du transport des matières dange-
reuses a fait l'objet, à la demande du Gouvernement, d'une éva-
luation très complote par le préfet Julia . Les ministres chargés
respectivement de l'environnement, des transports, de l'industrie
et de l'intérieur tireront les enseignements de ce rapport et pro-
poseront avant la fin de l'année les décisions correspondantes.
Un effort particulier dans ces deux directions est actuellement
consenti par le Gouvernement qui devrait permettre au grand
public une meilleure connaissance de son environnement et une
appréhension plus objective des risques encourus, évitant à terme
les comportements de panique que l'on peut relever lors d'acci-
dents souvent mineurs . 3. Prévoir les conséquences des catas-
trophes et les mesures nécessaires pour en atténuer les effets :
enfin un dernier élément indispensable dans cette gestion du
risque est celui de la connaissance des mesures nécessaires pour
atténuer les effets des catastrophes, qu'elles soient d'origine tech-
nologique ou naturelle . Même lorsque toutes les mesures de pré-
vision ou de prévention ont été pnses, il est indispensable pour
l'opinion de savoir ce qui pourrait se passer si celles-ci étaient
mises en défaut . Pour les usines et dépôts à risques, il a été pres-
crit de procéder avant 1989 à l'établissement de plans d'opération
internes (P .O .1 .) et de plans particuliers d'intervention (P.P.I .) qui
tiennent compte des études de danger . De la même manière, il
est actuellement procédé à l'inventaire des barrages qui, sans être
classés dans la catégorie des grands barrages, devraient faire
l'objet de réflexions sur l'onde de submersion en cas d'accident.
Le rôle du ministre de l'environnement, outre ses compétences
propres en matière d'inondations, de prévention des pollutions et
du risque industriel, est d'animer et de stimuler l'action gouver-
nementale . Une telle précision s'imposait car, en matière de sécu-
rité, la responsabilité ne se partage pas : elle doit être clairement
distribuée. Mais, dans ce domaine, le nombre de partenaires
concernés est considérable (nombreux départements ministériels,
élus, acteurs économiques, compagnies d'assurances, etc .) : il
s'agit de les mobiliser et de coordonner leurs efforts vers un
objectif commun . C'est le sens de l'expérience engagée dans le
département de l'Isère qui est particulièrement concerné par les
risques d'origine naturelle et technologique . II devra être possible
d'en tirer des enseignements pour l'action au niveau national.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

3777 . - 16 juin 1986. - M . Claude Borate expose à M . le
ministre, de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme qu ' en 1979,
l'Etat a mis en place un plan du grand Sud-Ouest dont l'objectif
était de préparer le Sud-Ouest de la France au choc de l'entrée à
terme de l'Espagne dans la communauté économique euro-
péenne . Ce plan a été interrompu par l'adoption de la loi n° 82-6
du 7 janvier 1982 approuvant le plan intérimaire pour 1982
et 1983 . Dans le IX' plan de développement économique, social
et culturel tel qu'il résulte de la loi n° 83-645 du 13 juillet 1983,
aucune mesure particulière n'a été prévue en faveur du Sud-
Ouest . Malgré cette absence de dispositions, l'Espagne est entrée
dans la C.E .E . Seuls ont été établis les programmes intégrés
méditerranéens (P .I .M .) destinés en principe à aider les régions
méditerranéennes à supporter le choc de l'adhésion de l'Espagne.
Or, en ce qui concerne les affectations de crédits destinés aux
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P .I .M ., le montant annoncé de 2,4 milliards ne sera au mieux que
de 1,2 milliard sur 7 ans . II lui demande dans ces conditions si le
Gouvernement envisage la mise en œuvre d'un plan intérimaire
qui permettrait de mieux prendre en considération l'aménage-
ment du territoire, l'aménagement de nouvelles infrastructures ou
l'amélioration des infrastructures existantes . II souhaiterait égale-
ment savoir si la zone du grand Saint-Charles de Perpignan pour-
rait être classée dans le type de zone d'accueil que seront les
nouvelles zones d'entreprises . - Question transmise à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - Le plan décennal de développement du grand Sud-
Ouest dont bénéficiaient les régions Aquitaine, Midi-Pyrénées et
Languedoc-Roussillon se situe actuellement dans un nouveau
cadre, mais cette évolution n'exclut pas pour autant la poursuite
des objectifs qui ont présidé à la création du plan . En effet,
d'une part, les contrats de plan Etat-région ont fixé pour la
période 1984-1988 les orientations et les priorités sur lesquelles
l'Etat et les régions s'engagent conjointement à intervenir, et
notamment ies régions du grand Sud-Ouest . D'autre part, le pro-
gramme spécial Feder spécial Elargissement pour le grand Sud-
Ouest, auquel l'Etat apporte des contreparties budgétaires, com-
porte quatre types d'actions correspondant à quatre des
orientations principales du plan décennal . II s'agit de l'aide aux
P.M .E ., à l'innovation, à l'artisanat et' au tourisme rural . A ce
titre, de 1981 à 1984, 38 376 460 ECU de concours européens et
313 551 000 F de contreparties d'Etat ont été engagés, soit un
total de 570 millions de francs . De 1985 à 1989, le programme
spécial adapté, qui vient de faire l'objet d'une décision C (86)
1047/3 en date du 16 juin 1986 de la Commission des commu-
nautés européennes, bénéficiera de 71 262 540 ECU de concours
du Feder et de 340,5 millions de francs de contreparties natio-
nales sur le budget de l'Etat, soit un total (au cours actuel de
l'ECU) de 831,5 millions de francs . De 1981 à 1989, ce pro-
gramme spécifique Elargissement totalisera donc 1,4 milliard de
francs. Pour ce qui concerne les Programmes intégrés méditerra-
néens, une somme de 2,1 milliards d'ECU, soit 14,4 milliards de
francs, de concours européens sur sept ans doit être répartie
entre les régions italiennes et françaises éligibles aux P.I .M . Le
règlement européen des P.I .M . ne prévoyant pas de règle de
répartition entre les deux pays concernés, il serait actuellement
prématuré de donner une estimation de la part revenant aux
régions françaises . Compte tenu de l'ampleur du chiffre indiqué,
il apparait en tout état de cause qu'il ne s'agira pas d'une somme
négligeable . Le Premier ministre a récemment nommé un chef de
mission chargé de négocier ces programmes avec la commission.
Le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a par ailleurs récemment rencontré le
président de la commission européenne sur cette affaire . S'agis-
sant des infrastructures, et notamment les franchissements pyré-
néens, une vaste réflexion a été engagée avec le Gouvernement
espagnol . Dans ce cadre, deux axes importants devraient faire
l'objet d'aménagements conjoints, en complément des deux itiné-
raires autoroutiers côtiers : il s'agirait de l'axe Pau-Saragosse par
le col de Somport et de l'axe Toulouse-Barcelone par le col de
Puymorens . Le niveau d'aménagement de ces axes fait l'objet
actuellement d'études en liaison avec le Gouvernement espagnol.
D'ores et déjà un certain nombre d'aménagements ont été pro-
posés dans le cadre des P .I .M ., tandis que l'aménagement des
autres axes (voie de piémont Bayonne-Tarbes-Toulouse,
R .N . 116 . R .N. 114) sera poursuivi dans le cadre der programmes
existants (contrats de plan, etc .) . Enfin, le Gouvernement ne
méconnait pas l'intérêt de la zone du grand Saint-Charles de Per-
pignan, qui a fait l'objet de propositions précises dans le cadre
des avant-projets de P .I .M . soumis par la France aux autorités
communautaires . En ce qui concerne les projets de zones d'entre-
prises, le ministre de l'industrie et le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports ont
chargé M . Heurteux d'une mission dans le cadre de laquelle
devraient être définis !es critères de délimitation de ces zones qui,
en tout état de cause, et notamment pour tenir compte de la
réglementation européenne, devraient être en très petit nombre.
Le Gouvernement ne manquera pas de tenir l'honorable parle-
mentaire informé des conclusions dégagées de cette mission.

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

4910 . - 30 juin 1986 . - M . Jean Rigel expose à M . le ministre
de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du terri-
toire et des transports les conditions difficiles de survie du
commerce traditionnel et de l'artisanat dans les zones rurales . I1
lui rappelle combien ces activités sont nécessaires à l'équilibre
économique, social et démographique des zones éloignées, tel
l'Aveyron, des grandes métropoles, et mal desservies par les
transports en commun ou voies routières du fait de leur enclave-

ment naturel . Il lui demande de lui indiquer les moyens qu'il
compte prendre, dans le cadre de ses responsabilités ministé-
rielles, pour faciliter le développement de ces activités écono-
miques essentielles et s'il compte, en liaison avec ses collègues du
Gouvernement, œuvrer comme il serait nécessaire pour que les
commissions d'urbanisme commercial instaurées par la loi dite
u loi Royer » soient compétentes pour connaître des implanta-
tions commerciales ou centres commerciaux dès que le seuil de
400 mètres carrés est atteint afin de sauvegarder l'équilibre éco-
nomiqre local.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est très sensible aux
conditions difficiles de survie du commerce traditionnel et de
l'artisanat dans les zones rurales, et notamment dans les zones de
montagne . L'action en faveur du renforcement et de la rénova-
tion de ces activités dans les zones fragiles figure donc parmi les
priorités de la politique d'aménagement rural soutenue par le
Fonds interministériel de développement et d'aménagement rural.
Cette action est menée, pour une large part, en concertation
étroite avec les collectivités régionales, dans le cadre des contrats
de plan Etat-région auxquels contribuent également les autres
départements ministériels concernés. Les priorités clairement
définies par le Gouvernement en matière d'installation des
jeunes, d'infrastructures routières et de désenclavement devraient
contribuer à renforcer le dispositif déjà mis en place . S'agissant
de l'urbanisme commercial, une réflexion d'ensemble a été
demandée au Conseil économique et social par M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des services,
à l'issue de laquelle le Gouvernement pourra se prononcer sur
l'opportunité d'une révision de la loi d'orientation du
27 décembre 1973.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports :
services extérieurs)

6339. - 7 juillet 1986 . - M . Jean Rigel interroge M . le
ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports sur le fait que le Gouvernement
a remis sur le métier le découpage des directions départementales
de l'équipement, sous la pression de la majorité de droite des
présidents de conseils généraux, en prenant prétexte d'une bonne
application de la décentralisation, alors que cette question était
réglée par les textes législatifs et réglementaires ; la solution mise
en œuvre dans dix-sept départements à ce jour permettant de
préserver l'essentiel du service public de l'équipement grâce aux
luttes des personnels, il lui souligne le fait qu'en jetant à nou-
veau le trouble parmi les agents de l'équipement, dans le cadre
d'une politique de privatisation accélérée de diminution des
effectifs et des moyens des services, le Gouvernement remet en
cause un service public essentiel pour l'ensemble de là collecti-
vité nationale et notamment l'ensemble des départements et des
communes . Il attire son attention sur les conséquences de l'affai-
blissement d'un tel service qui serait une grave menace sur l'exis-
tence même des 36 000 communes de notre pays, notamment les
petites et moyennes qui n'auraient plus les moyens pour mettre
en œuvre leur propre politique d'aménagement et tomberaient
sous la tutelle de collectivités plus puissantes et du secteur privé.

Réponse . - Le réseau technique polyvalent, ramifié sur l'en-
semble du territoire national, que constitue le service public de
l'équipement, est effectivement un outil essentiel au service de
l'Etat, des régions, des départements et des communes . Il l'a
prouvé par le passé et il s'agit de créer les conditions pour qu'il
en soit toujours ainsi dans le cadre de la décentralisation . A cette
fin, trois principes doivent être respectés : - que chaque collecti-
vité soit en mesure d'exercer pleinement ses compétences, sans
tutelle de l'une sur l'autre ; - que soit prise en considération la
diversité des situations locales ; - que soit assurée la transpa-
rence financière dans les rapports entre la direction départemen-
tale de l'équipement et ses différents partenaires, notamment le
département. C'est pour respecter au mieux ces principes qu'un
nouveau décret va être substitué à celui du 31 juillet 1985 sur les
modalités de transferts aux départements et de mise à disposition
de ceux-ci des services extérieurs de l'équipement . En effet, un
tel texte est essentiel pour la mise en œuvre de la décentralisation
et doit donc emporter une adhésion beaucoup plus large que
celle des vingt et un dé p artements qui, au 1 « juillet 1986, avaient
signé la convention nécessaire à l'application du décret en cause.
Le nouveau décret paraîtra prochainement, et la situation statu-
taire des agents sera alors clarifiée selon les règles posées par les
lois de décentralisation et le statut de la fonction publique . Ainsi
sera-t-il mis fin aux incertitudes qui sont la vraie cause du
trouble qui règne depuis trop longtemps parmi le personnel .
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Parallèlement, sont engagés dans les directions départementales
de l'équipement des efforts de modernisation, de clarification de
la gestion et de recherche de gains de productivité. Un service
public doit en effet être en mesure d'assurer le transparence
financière vis-à-vis de ses partenaires et, en premier lieu, les élus
des collectivités territoriales ; il doit aussi être d'une rigueur
exemplaire dans sa gestion afin de fonctionner uu moindre coût.
En ce qui concerne les moyens des services, ils feront l'objet
d'une nouvelle évaluation dans le projet de budget pour 1987
qui, en tout état de cause, marquera une amplification de l'effort
consacré aux actions de modernisation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

6064. - 14 juillet 1986. - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du terri-
toire et des transporte, c urgé des transports, sur la situation
des acheteurs de véhicules de plus de cinq ans, dont la protec-
tion semble a . -,i ment insuffisante . En effet, le contrôle tech-
nique n'est pas suivi d'une obligation de réparation et il n'a
qu'une valeur in'ormative sur l'état du véhicule à un moment
donné . En outr ., l'intervention du rt, .aistre de l'économie et des
finances, en abaissant à moins de 150 francs le coût initialement
fixé par le ministre des transports de 200 à 250 francs par
contrôle, entraîne une multiplicité de tarifs qui conduit souvent
l'automobiliste à choisir la solution la moins onéreuse . A cela
s'ajoute que les centres proposent parfois le contrôle à moins de
130 francs, centres parfois tenus par des professionnels de la
réparation, ce qui favorise les abus quant à la manière dont les
contrôles sont effectués, dés lors qué la norme A .F .N .O .R . 50 est
insuffisamment probante . Il lui demande s'il n'envisage pas de
donner à la norme A.F .N .O.R. une plus grande efficacité en ren-
dant obligatoire, au moins et en supplément, la mesure de la géo-
métrie du train avant du véhicule et de l'alignement des essieux,
et, comme pour ce qui est des véhicules gravement accidentés, la
réparation ou la mise en épave de ceux qui présentent des
défauts discernables visuellement d'une telle gravité qu'ils ris-
quent de générer des accidents (carrosserie trop oxydée, direction
usée, par exemple) . Le délai de cinq ans rendant obligatoire le
contrôle lors d'un changement de main, dans de nombreux cas,
parait long. Ne pourrait-il pas être réduit ..à deux ans de manière
intensive durant les premières années de leur mise en circulation.
De même, la validité du certificat de passage ne pourrait-elle pas
être réduite à six mois pour les mêmes raisons . Enfin, n'envisage-
t-il pas la liberté des prix des contrôles techniques, seul moyen
de permettre aux consommateurs de choisir à cette occasion le
meilleur rapport qualité-prix, en exigeant son information com-
plète, notamment sur la nature et l'importance de l'équipement
utilisé, le respect de la nature et l'importance de l'équipement
utilisé, le respect de la durée des opérations, etc . - Question trans-
mise à M. le ministre de l 'équipement, du logement. de l 'aménage-
ment du territoire ,et des transports.

Réponse. - Le contrôle technique des véhicules de plus de cinq
ans à l'occasion de leur revente a été l'option choisie par le Gou-
vernement le 10 avril 1985 pour l'instauration d'un contrôle tech-
nique obligatoire en France . Cette option vise d'une part à la
bonne information des acheteurs et, d'autre part, à la responsabi-
lisation des différents intervenants : responsabilisation des profes-
sionnels de l'automobile, en leur permettant d'être associés aux
opérations de contrôle technique, responsabilisation des usagers,
en fixant un cadre minimal de contrainte réglementaire qui laisse
une large place aux initiatives des consommateurs . De plus, un
décret en date du 5 mars 1986 a institué l'obligation pour le ven-
deur de fournir à l'acheteur le bilan du contrôle effectué . La
mise en place de cette nouvelle réblementation s'est faite avec
succès puisqu'à ce jour plus de 3750 centres ont été agréés et que
près de 966 000 contrôles ont été effectués au premier
semestre 1986 . Certains problèmes se posent néanmoins aujour-
d'hui après cette première période de mise en ouvre et notam-
ment celui d'une plus large extension du contrôle des véhicules
en service . Pour faire le bilan de la mise en oeuvre des décisions
de 1985, et pour examiner avec l'ensemble des parties concernées
les modalités optimales d'une seconde étape, le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a décidé de réunir à la mi-septembre une table ronde
dont il tirera les canclusions avant la fin de l'année 1986. Cette
table ronde devra examiner les moyens d'améliorer le contrôle en
vigueur, les conditions dans lesquelles il est possible d'étendre ce
type de contrôle technique et éventuellement de rendre obliga-
toires certaines réparations d'organes essentiels pour la sécurité.
Ces décisions sont néanmoins lourdes à mettre en oeuvre et ont
des conséquences économiques, industrielles et sociales qu'il n'est
pas possible de négliger .

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

0010. - 21 juillet 1986. - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de In privatisation, sur la situation des ouvriers des
parcs et ateliers du ministère de l'urbanisme, du logement et des
transports . II lui expose que ce personnel a des classifications
définies selon des critères qui remontent aux accords Parodi de
1945 . Pour tenir compte de l'évolution des techniques, de
sérieuses améliorations sont intervenues depuis dans la branche
d'industrie du secteur privé pris pour référence (bâtiment et tra-
vaux publics), sanctionnées par l'accord national du
30 novembre 1972 et complétées par la suite par l'adjonction de
la classification de maître-ouvrier. Depuis toujours il a été admis
que, dans le domaine des classiffcati .,ns, les ouvriers des parcs et
ateliers devaient, par analogie, bénéficier des améliorations
concrétisées par un accord national du s scieur privé de réf é rence.
Le haut niveau de qualification des ouvriers des parcs et ateliers
ne pouvant être mis en doute, il apparaît indispensable que cette
catégorie de personnel bénéficie de classifications correspon-
dantes. Les discussions, o'•i se sont tenues depuis 1972 entre les
organisations syndicales et les représentants du ministère de l'ur-
banisme du logement et des transports, ont débouché sur une
identité de vue pour l'application de ces nouvelles classifications
à ces agents . Bien entendu, pour tenir compte de la spécificité
des parcs, des nouvelles tâches non prévues par l'accord national
du 30 novembre 1972, dont la redéfinition des missions de cette
administration dans le cadre de la décentralisation, il est néces-
saire de procéder à certaines adaptations . En conséquence, il lui
demande dans quels délais ces mesures pourront être appliquées,
souhaitant qu'elles ne soient pas accompagnées d'une réduction
des effectifs, préjudiciable à la bonne administration des cantons
ruraux . - Question transmise à i.f. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - Un projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 3 août 1965
relatif aux classifications des ouvriers des parcs et ateliers est en
cours de discussions interministérielles . Mais il convient d'inté-
grer à ces dernières les éléments d'une réflexion globale engagée
depuis plusieurs mois sur la modernisation de l'administration de
l'équipement, dont les structures centrales et territoriales doivent
subir d'importantes modifications du fait de la décentralisation.
Cette réflexion, qui porte sur la redéfinition des missions confiées
à cette administration et sur ses perspectives d'organisation et de
modernisation, devrait aboutir à une nouvelle structure des quali-
fications dans les services . S'agissant des ouvriers des parcs et
ateliers, des documents d'étude, qui concernent notamment la
répartition de leurs classifications selon les services, sont déjà
ébauchés et permettront ainsi d'alimenter la réflexion en cours.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

6276. - 28 juillet 1986. - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l 'organisation
actuelle du déroulement de carrière des ingénieurs des travaux.
publics de l'Etat, qui, à l'inverse de l'ensemble des agents
publics, voient leur carrière bloquée à quarante-cinq ans . Il lui
rappelle que les ingénieurs des T.P .E . qui sont environ 4 800 en
France, sont essentiellement recrutés (pour 2/3) par concours
externes ouverts aux élèves des classes préparatoires des grandes
écoles d'ingénieurs . Pour ces ingénieurs recrutés par cette filière,
la fin de carrière est atteinte au plus tard à quarante-huit ans,
pour ceux qui accèdent au grade d'ingénieur divisionnaire, soit
20 p. 100 du corps ; à quarante-trois ans pour les autres . En réa-
lité, l'âge moyen auquel les ingénieurs accèdent au dernier
échelon de leur grade est même inférieur, car un grand nombre
bénéficient de réduction d'ancienneté . Cela signifie qu'à partir de
quarante-cinq ans, jusqu'à l'âge de la retraite, ils ne peuvent plus
espérer d'amélioration de leur salaire . Les ingénieurs des T .P.E.
aspirent donc légitimement à un déroulement de carrière à la
hauteur des responsabilités qu'ils exercent et de leur niveau de
formation : c'est ainsi notamment qu'il est anormal que les ingé-
nieurs divisionnaires des T.P.E . qui exercent les mèmes fonctions
que les ingénieurs des ponts et chaussées, reçoivent des rémuné-
rations globales très inférieures . Il lui demande en conséquence
s'il n'estime pas souhaitable d'envisager de prolonger la grille
indiciaire du premier niveau jusqu'à l'indice 801, d'instaurer la
parité du grade d'ingénieur divisionnaire des T.P.E. avec celui
des ingénieurs des ponts et chaussées de I" classe, de créer un
grade d'ingénieur en chef des T .P .E . à égalité de situation avec le
grade d'ingénieur en chef des ponts et chaussées . D'ailleurs,
en 1981, M . d'Ornano, alors ministre de l'environnement, avait
décidé la création d'uni corps à trois niveaux assorti d'un éche-
lonnement indiciaire plus satisfaisant .
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Réponse. - Des ciudes sur les conditions actuelles du déroule-
ment de carrière des ingénieurs des travaux publics de l'Etat
avaient été confiées à un groupe de travail réunissant des repré-
sentants de cc corps, du corps des ingénieurs des ponts et
chaussées et de l'administration mais, compte tenu de la pause
catégorielle, il ne peut être envisagé de mettre rapidement en
ccuvre les conclusions de ces études_ . Des mesures temporaires
sont donc actuellement recherchées qui permettraient d'apporter
les assouplissements nécessaires à la gestion du corps des ingé-
nieurs des travaux publics de l ' Etat pour l'avancement à la classe
exceptionnelle et au grade d'ingénieur divisionnaire . Concernant
les perspectives de carrière après quarante-cinq ans, le décret
n o 84-858 du 19 septembre 1984, modifant le décret n o 70-912 du
5 octobre 1970, a ouvert au corps des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat l'accès aux fonctions de chef de service . C'est
ainsi que déjà cinq ingénieurs divisionnaires des travaux publics
de l ' Etat ont pu être nommés, à ce jour, sur un emploi de direc-
teur départemental de l 'équipement.

Administration (ministère de l 'équipement . du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

8279 . - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur l 'organisation de
carrières des différentes catégories de personnels d'exploitation
de l'équipement dont les tâches évoluent dans le sens d'une qua-
lification accrue mais sans contrepartie financière . Il lui rappelle
que les conducteurs de T .P .E. restent classés dans la catégorie C
alors qu'ils assument depuis de très longues années les fonctions
d ' encadrement correspondant à la catégorie B . De même, les
agents et ouvriers professionnels T .P.E . sont contraints d'assumer
des tâches de plus en plus spécialisées pour l ' entretien et l ' ex-
ploitation des réseaux routiers . Il lui demande donc en consé-
quence d'envisager de classer l'ensemble du corps des conduc-
teurs et conducteurs principaux dans la catégorie B de la
fonction publique, par l ' application du projet de statut du corps
des contrôleurs T .P.E . adopté par le comité technique paritaire
ministériel du 12 janvier 1984, et de mettre en œuvre pour les
agents et ouvriers professionnels le projet de statut particulier du
corps des agents d'exploitation adopté à ce même comité, afin
que ces personnels soient reclassés dans des corps correspon-
dants aux fonctions qu'ils exercent réellement.

Réponse . - Deux projets de réforme statutaire portant création
du corps des contrôleurs des travaux publics de l'Etat et celui
des agents d'exploitation des travaux publics de l'Etat, ont été
établis pour remplacer respectivement le corps des conducteurs
des travaux publics de l'Etat et celui des agents des travaux
publics de l'Etat . Ces projets n'ont pu, à ce ,four, recevoir une
suite favorable, compte tenu de la pause catégorielle . Les pro-
blèmes rencontres pour ces corps, et qui rejoignent d'autres
revendications catégorielles, ont amené à engager une réflexion
globale sur la modernisation de l'administration de t'équipement,
aujourd'hui confrontée à d'importantes modifications de ses
structures centrales et territoires résultant de la décentralisation.
Cette réflexion, qui pnrte sur la redéfinition des missions confiées
à cette administration c sur ses perspectives d'organisation et de
modernisation, devrait aboutir à une nouvelle structure des quali-
fications dans les services et préparer une redéfinition de la situa-
tion des agents, dont les statuts sont souvent très anciens, sur des
bases objectives prenant en compte leurs nouvelles responsabi-
lités . De façon plus immédiate, le budget de 1986 du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports prévoit la transformation de 1 500 emplois d'agent des
travaux publics de l'Etat en emplois d'ouvrier professionnel de
2 catégorie des travaux publics de l'Etat et celle de 150 emplois
de conducteur des travaux publics de l'Etat en emplois de
conducteur principal des travaux publics de l'Etat.

	 _os

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

8357 . - 28 juillet 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l ' inquiétude des
agents de l'équipement en raison du blocage des rémunérations
et des suppressions d'emplois dans la fonction publique . Les per-
sonnels, du fait des suppressions de postes, craignent de ne plus
pouvoir assurer tin service public efficace à l'entière disposition
des citoyens . En conséquence, il lui demande quelles sont ses
intentions concernant les effectifs, la titularisation des auxiliaires
et l' évolution des rémunérations .

Réponse . - L'effort de gestion rigoureuse des dépenses
publiques a effectivement conduit le ministère de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports à
supporter une réduction sensible de ses effectifs ; mais les ajuste-
ments effectués en la matière sont modulés en fonction des
besoins des services et s'accompagnent d ' actions de modernisa-
tion touchant l 'organisation du travail et les moyens matériels
pour l'accomplir (informatique, bureautique, mécanisation) . En ce
qui concerne la titularisation, prés de 2 800 agents en ont béné-
ficié :l ce jour, en application du décret n o 84-113 du
21 décembre 1984 fixant les conditions exceptionnelles d 'intégra-
tion des personnels non titulaires du ministère de l ' urbanisme, du
logement et des transports dans des corps de fonctionnaires des
catégories C et D . Par ailleurs, dans le cadre d'un plan de
modernisation de la voie d ' eau, il a été décidé d ' intégrer progres-
sivement dans des corps de fonctionnaires de l ' Etat 559 auxi-
liaires de la navigation intérieure ; cette opération a commencé
en 1985 et se poursuivra jusqu ' en 1989 . Enfin, 900 agents environ
uni vocation 1 bénéficier cette année des dispositions transitoires
du décas n o 86-SI5 du 14 mars 1986 relatif aux dispositions sta-
tutaires applicables aux corps des ouvriers professionnels des ser-
vices techniques du ministère de l ' urbanisme, du logement et des
transports, ce texte ouvrant la possibilité de titulariser dans les
corps considérés les agents non titulaires du laboratoire central
des ponts et chaussées et des centres d ' études techniques de
l'équipement . S'agissant, par ailleurs, de l ' évolution des rémuné-
rations, des négociations vont être engagées prochainement sous
l ' égide du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan.

Administration (ndnistére de , l 'équipement, du logeaient,
de l 'aménageaient du territoire et des transports : personnel'

6883 . - 4 août 1986 . - M . Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des conducteurs, agents et ouvriers professionnels des l' .P.E . Les
conducteurs des T.P .E . sont toujours classés en catégorie C (exé-
cution) alors qu ' ils assument depuis longtemps des fonctions de
catégorie 13 (encadrement) . Pour ce qui est des agents et ouvriers
professionnels des T .P .E., ils assument des taches de plus en plus
spécialisées pour l ' entretien et l ' exploitation du réseau routier
dans des conditions de travail souvent pénibles, surtout en
période hivernale. II en est de même pour les personnels des
voies navigables et des ports maritimes . Il lui demande s' il envi-
sage de prendre rapidement les mesures attendues par ces caté-
gories de personnels, à savoir : l e pour les conducteurs des
T .P .E . leur classement en catégorie B ; 20 pour les agents et
ouvriers professionnels : l'application du projet de statut particu-
lier du corps des agents d'exploitation e.dopté au comité tech-
nique paritaire ministériel du 12 janvier 1984 avec les reclasse-
ments indiciaires s ' y rattachant ; 3 . pour les ouvriers, surveillants
de travaux non titulaires et pour les éclusiers et éclusières : l ' ins-
cription au budget du ministère des emplois nécessaires à leur
titularisation dans les corps correspondant aux fonctions qu ' ils
exercent actuellement.

Réponse . - Deux projets de réforme statutaire portant création
du corps des contrôleurs des travaux publics de l ' Etat et celui
des agents d ' exploitation des travaux publics de l ' Etat ont été
établis pour remplacer respectivement le corps des conducteurs
des travaux publics de l ' Etat et celui des agents des travaux
publics de l ' Etat . Ces projets n' ont pu recevoir une suite favo-
rable, compte tenu de la pause catégorielle . Les problèmes ren-
contrés pour ces corps, et qui rejoignent d'autres revendications
catégorielles, ont amené à engager une réflexion globale sur la
modernisation de l'administration de l'équipement, aujourd'hui
confrontée à d ' importantes modifications de ses structures cen-
trales et territoriales résultant de la décentralisation . Cette
réflexion, qui porte sur la redéfinition des missions confiées à
cette administration et sur ses perspectives d 'organisation et de
modernisation, devrait aboutir à une nouvelle structure des quali-
fications dans les services et préparer une redcfinition de la situa-
tion des agents, dont les statuts sont souvent très anciens, sur des
bases objectives prenant en compte leurs nouvelles responsabi-
lités . De façon plus immédiate, le budget de 1986 du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports prévoit la transformation de 1 500 emplois d ' agent des
travaux publics de l'Etat en emplois d ' ouvrier professionnel de
2e catégorie des travaux publics de l'Etat et celle de 150 emplois
de conducteur des travaux publics de l ' Etat en emplois de
conducteur principal des travaux publics de l ' Etat . En ce qui
concerne les ouvriers et surveillants auxiliaires de travaux,
295 d 'entre eux ont été titularisés dans des corps de catégorie C,
soit comme conducteurs des travaux publics de l ' Etat, soit
comme agents ou ouvriers professionnels des travaux publics de
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l'Etat, selon les fonctions exercées et leur grille de rémunération.
Certains agents n'ont pas demandé à être titularisés en caté-
gorie C, car ils estiment devoir l'être en catégorie B et attendent
donc la parution des textes qui réglementeront les titularisations
de ce niveau . D'autres ne souhaitent pas être titularisés en raison
du fait que cette mesure ne leur apporterait aucun avantage,
notamment pécuniaire, avant le terme de leur carrière . S'agissant
des éclusiers et éclusièrs auxiliares, appelés auxiliaires de la navi-
gation intérieure (A .N .I .), leur intégration dans des corps de
fonctionnaires de l'Etat est en cours dans le cadre d'un plan de
modernisation de la voie d'eau . A cet effet, il est prévu de trans-
former progressivement 559 postes d'A.N .I . (pour un effectif de
766) en postes d'agent des travaux publics de l'Etat « voies navi-
gables, ports maritimes » . C'est ainsi qu'un certain nombre de
titularisations dans ce grade ont déjà pu être prononcées au titre
de 1985 . Cette opération se poursuivra jusqu'en 1989.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Pas-de-Calais)

8408. - 28 juillet 1986. - M. Jacques Meliick attire l' attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Pian, sur le problème de
la mensualisation des retraites . Il vient d'être décidé que la men-
sualisa ; on du paiement des retraites des fonctionnaires de l'Etat
et des collectivités locales débuterait dans le département du
Nord en 1987. II lui demande les raisons pour lesquelles cette
mesure ne s'étend pas dans le même temps au Pas-de-Calais
puisque ce d'.partement est inclus dans la région Nord - Pas-de-
Calais.

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que nrésente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien au paiement trimestriel de leurs arrérages . II
est, en conséquence, fermement décidé à poursuivre le processus
de mensualisation qui a été entamé en 1975 et dont bénéficient
actuellement plus des deux tiers des pensionnés de l'Etat répartis
dans soixante-dix-sept d'partements et la totalité des retraités
relevant de la fonction publique territoriale . Cette action ne peut
être que progressive car elle exige un effort financier supplémen-
taire important . En effet, durant l'année où la mensualisation est
appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu de
douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages selon le type de
pension. C'est pourquoi, il ne peut être d'ores et déjà précisé la
date à laquelle la mensualisation du paiement des pensions des
fonctionnaires de l'Etat sera appliqué aux ret raités résidant dans
le département du Pas-de-Calais.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (pensions de réversion)

8558 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le régime des
pensions de réversion des veuves de fonctionnaires de la police
nationale . Le taux de réversion s'établit à 52 p . 100 dans le
régime général alors qu'il est encore à 50 p . 100 dans le régime
des fonctionnaires de la police nationale . Il lui demande en
conséquence s'il ne juge pas indispensable un alignement de ce
taux des pensions de réversion.

Réponse. - La situation des veuves de fonctionnaires des ser-
vices actifs de la police nationale ne peut être dissociée de celle
de l'ensemble des retraités et de leurs ayants cause de la fonction
publique. L'accroissement à 52 p. 100 du taux des pensions de
réversion provoquerait une charge supplémentaire pour des
finances publiques et conduirait à accentuer les avantages du
régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat, dont le régime de
réversion est dans l'ensemble plus favorable que celui du régime
général de la sécurité sociale . En effet, la réversion des pensions
de l'Etat n'est assujettie à aucune condition d'âge de la veuve qui
peut en outre cumuler, sans limitation, une pension de réversion
avec ses propres ressources ; enfin, le taux actuel de la réversion
s'applique à une pension liquidée sur la base de 75 p. 100 du
traitement des six derniers mois d'activité de l'agent (après trente-
sept annuités et demie de service) alors que la réversion du
régime général s'applique à une pension liquidée sur la base de
50 p . 100 du salaire des dix meilleures années et ce dans la limite

d'un plafond . Par ailleurs, l'article 85 de la loi n o 80-30 du
18 janvier 1980 a prévu que les pensions de réversion d'un faible
montant versées au titre du code des pensions civiles et militaires
ne peuvent être inférieures à la somme formée par le cumul de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés et de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité quelle que soit la
date de leur liquidation . Il convient enfin de rappeler que l'ar-
ticle 28 de la loi de finances rectificative pour 1982 a institué
certaines mesures tendant à une augmentation de la pension de
réversion dont peuvent bénéficier les conjoints et orphelins des
fonctionnaires de police et des militaires de la gendarmerie tués
au cours d'une opération de police . Cette mesure a été étendue
par l'article 130 de la loi de finances pour 1984 aux ayants cause
de fonctionnaires militaires de carrière tributaires du code des
pensions civiles et militaires de retraites servant sous contrat au-
delà de la durée légale, tués postérieurement au l ot août 1982
dans un attentat ou au cours d'une opération militaire alors
qu'ils se trouvaient en service ou en mission à l'étranger.

Femmes (congé de maternité)

7287 . - I1 août 1986 . - M . Jean Beaufiis attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur le congé de maternité
des fonctionnaires et agents de l'Etat dans le cas particulier de
l'arrivée au foyer d'un troisième enfant . La réglementation, et
notamment la circulaire FP no 1389 du 21 août 1980, prise en
application du titre I°' de la loi n o 80 .545 du 17 juillet 1980,
prévoit que l'intéressée doit dans cette situation suspendre son
activité pendant une période qui débute huit semaines avant la
date présumée de l'accouchement, ce repos pouvant être porté à
dix semaines. En ce qui concerne par contre la naissance d'un
premier enfant ou d'un deuxième enfant, les dispositions de la
circulaire no 1337 FP du 14 novembre 1978 permettent de
moduler la totalité du congé de maternité en prenant par
exemple seulement deux semaines avant la date présumée de
naissance, ce qui prolonge la période de congé postnatal . Il lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas opportun de
laisser la mère moduler son congé à sa convenance, quel que soit
le nombre de ses enfants.

Réponse. - La circulaire n o 2 A-125, FP/1389 du 21 août 1980,
désormais remplacée par la circulaire FP/4 no 1633, B-2 B no 73
du 11 juin 1986, n'a fait que rappeler les termes de la loi
n o 80-545 du 18 juillet 1980 portant diverses dispositions en vue
d'améliorer la situation des familles nombreuses . Il ressort claire-
ment de ce texte et des débats parlementaires que la volonté du
législateur était que la future mère bénéficie d'au moins nuit
semaines de congé prénatal lors de l'arrivée au foyer d'un troi-
sième enfant ou d'un enfant de rang supérieur ; la possibilité lui
étant même ouverte d'allonger de deux semaines cette période du
congé de maternité. En tout état de cause cette mesure ne lèse
nullement la future mère qui bénéficie également d'un allonge-
ment de huit semaines de la période postnatale de son congé de
maternité (dix-huit semaines au lieu de dix pour les deux pre-
miers enfants).

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Praduits en caoutchouc (entreprises : Aude)

4385. - 23 juin 1986. - M . Régis Barailla appelle l'attention de
M . le ministre de l ' indi.atrle, des P. et T. et du tourisme sur
l'inquiétude des 146 salariés du centre de roulage Michelin de
Narbonne, à la suite de l'annonce, par la direction, de 24 licen-
ciements, dont 21 mutations dans les centres de fabrication de
Clermont-Ferrand, Orléans, Roanne, Vaulx-en-Velin, ou dans les
centres livreurs de Strasbourg, Saint-,)izier, Mulhouse, Besançon,
Annecy, Vaulx-en-Velin, Gap et Nice Cette décision, outre les
répercussions familiales qu'elle va entraîner pour les salariés,
pourrait être une première étape d'un lémantèlement de l'unité
narbonnaise, qui, dans une ville en situation de sous-emploi
chronique, aurait de graves conséquences économiques. La direc-
tion de Narbonne justifie cette mesure par une restructuration,
sans donner plus de détail . II lui demande quel est le plan de
restructuration du groupe Michelin, et quel plan social d'accom-
pagnement la direction du groupe a mis en place . Eafin il lui
demande des assurances sur l'avenir de .'unité Michelin de Nar-
bonne.

Réponse . - S'agissant d'un cas particulier, il a été répondu
directement à l'honorable parlementaire .



15 septembre 198h i.SSEMIlUils NA'I'IONAI 1 .
_i

	

_mea_
3149

INTÉRIEUR

Enseignement prive ginoncemenn

1813. - 19 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . lo ministre do l ' intérieur sur le fait que les nouvelles
modalités de financement des forfaits d'externat apparaissent
contraires à la règle de parité de traitement avec l 'enseignement
public dans de nombreux départements . En effet, la part due par
les collectivités locales a été uniformément fixée a1 20 p . 100, cc
qui conduit souvent à un forfait par élève inférieur au coût
moyen correspondant pour un élève de l'enseignement public . Il
en résulte, pour les départements soucieux de respecter la régie
de parité, une charge nouvelle qui, en l ' état actuel, n ' est pas com-
pensée . II lui demande si un examen des modalités de transie ::
est envisageable au profit d ' une évaluation en termes de dépenses
constituées qui permettrait le respect du principe de parité,
lequel, en tout état de cause, s ' imposait à l ' Etat avant la décen-
tralisation .

Enseignement prive) (financement)

8119 . - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès
de M . Io ministre de l ' intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 1613 publiée au Journal officiel du
19 mai 1986 et relative au forfait des établissements orivés . II lui
en renouvelle les termes.

Réponse . - L'article 27 .5 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit que la contribution des collectivités nouvelle-
ment compétentes aux établissements ,"enseignement privé fait
l ' objet d ' une compensation dans les conditions prévues par l ' ar-
ticle 94 de la loi du 7 janvier 1983 . Cette compensation s'effectue
donc sur la base des dépenses effectuées par l'Etat l'année précé-
dant le transfert de compétences au titre des dépenses transférées.
La compensation ainsi prévue est déterminée par référence au
forfait d'externat fixé au niveau national . La part de ce forfait
d'externat revenant aux collectivités nouvellement compétentes a
été fixée uniformément à 20 p . 100 . Ce taux doit correspondre à
la part du forfait d ' externat correspondant s des dépenses de
fonctionnement hors frais de personnel et hors dépenses pédago-
giques . Certains départements font valoir toutefois que l'applica-
tion de ces principes ne permet p' : . de respecter une autre règle
prévue par le méme article 27 ,i, à savoir l'obligation pour une
collectivité de verser aux établissements d'enseignement privé
sous contrat une contribution forfaitaire annuelle par élève égale
au coût moyen correspondant pour un élève externe dans les éta-
blissements publics r '

	

-t de cette même collectivité . Le respect
de cette dernière ol

	

't entrainerait des .,harges supérieures
au montant de la c. nation dont elles bénéficient à ce titre
de la part de l'Etat . L. problème posé est réel et est examiné
avec la plus grande attention par le Gouvernement. II apparaît
que des inégalités de traitement peuvent exister selon les départe-
ments ou les régions, tantôt en faveur, tantôt au détriment de
l ' enseignement privé . C'est pourquoi, avant d ' adopter une posi-
tion définitive sur ce point, il est apparu nécessaire au Gouverne-
ment d'effectuer des études complémentuires ayant pour objet de
déterminer, pour chaque département, l'importance des éca,'
existant entre le forfait d'externat et le coût moyen d'un élcv
d ' un établissement public. Ces études seront menées sous l ' égide
de la commission consultative sur l ' évaluation des charges.
D ' ores et déjà, le Gouvernement a dégagé dans la loi de finances
rectificative pour 1986 un crédit de 100 millions de francs pour
faire face aux dépenses supplémentaires qui pourront résulter de
ce recensement. Des instructions destinées à préciser les cordi-
tions dans lesquelles il sera procédé dans chaque département au
calcul du coût d'un élève de l'enseignement public ont été
adressées à cet ég . " . par circulaire n° 86-198 du 13 juin 1986
aux préfets, commiss . : :res de la République.

Etrangers (Algériens!

2168 . - 2 juin 1986 . - M . Pierre Sergent attire ! ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur le problème suivant : au
moment où l'opinion française s'inquiète du développement du
terrorisme sur notre sol au moment où le gouvernement s'ef-
force, en liaison avec nos alliés, de prendre des mesures propres
à combattre ces menées inadmissibles ; air moment où il convient
de calmer les esprits de nos compatriotes pour ramener la sécu-
rité sans agitation excessive, il s'étonne qu'une association bap-
tisée « Amicale des Algériens en Europe re puisse tenir meeting,
en présence d'un consul général étranger et diffuser un tract à
caractère politique, dont voici un extrait : « Le lfi mai 1986 doit
être une journée de solidarité avec taus les peuples en lutte
contre l'impérialisme, le racisme et e sionisme, avec le peuple

palestinien ton se bat courageusement le au tnui, atm, le
peuple saihauoui qui lutte depuis onrc anis jour la reconnaissance
de son droit .) vivre dans la liberti n aire le people d ' Attique du
Sud qui n ' en finit pas de compter ses mots, acre le peuple du
Nicaragua qui résiste héroiquement aux tentatives ionéricaincs de
déstabilisation de son régime politique, avec le peuple libyen
enfin et surtout victime d 'une agression caractérisée de l ' tnipéria
lisnte américain . Ces propos ouvertement favorables .r un r vs
qui vient de faire l'objet de lu réprobation de la im unun,rr .té
internationale, de sanctions de la part de la France et de ses
alliés, pour le soutien qu ' il apporte aux organisations terroristes
de par le inonde, créent une atmosphère propre à occasionnel
des violences . En conséquence, il a l ' honneur de lui demander .
I o Ni l ' amicale en question bénéficie, en France, Mua statut régu-
lier ; 2'' si une iiutotisation de tenir cette réunion :t etc snlhcitc;
3'' et, dans le cas ou une telle autorisation a été obtenue, par
quelle autorité elle a été délivrée.

Réponse. L ' Amicale des Algériens en Europe a été déclarée a
la préfecture de police le 5 niai 1982 . Quant à la réunion évoquée
par l ' honorable parlementaire, elle a effectivement eu lieu le
l e i niai 1986 a Roubaix dans un lieu clos . Il est précise qu ' en
application des lois du 30 juin 1981 et du :8 mars 1907, les réu-
nions publiques ne sont pas soumises à la déclaration ni, u /or-
dori, a1 autorisation préalable.

Tourisme et loisirs (stations de iac'nnces)

2295 . - 2 juin 1986 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des tianepirts, que !a loi Montagne prévoit dans
son article 85 l 'institution d ' une taxe sur les remontées méca-
niques au bénéfice des communes et du département . II lui
demande de bien vouloir lu i préciser si cette taxe est applicable
pour la saison 1986-1987, quelles sont les décisions à prendre par
les collectivités souhaitant l ' instituer, comment s ' effectue sa per-
ception, et selon quelles échéances elle peut être versée gitans les
caisses des collectivités . - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur,

Réponse. - La loi n o 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne a créé une nouvelle
taxe sur les engins de remontées mécaniques qui se substitue à
l ' ancienne taxe spéciale applicable à ces mêmes engins . Le
régime de cette taxe résulte des dispositions des articles 85 et
suivants de la loi qui précisent le redevable de la taxe, les moda-
lités de son institution par une commune ou un département, sa
base d ' imposition, les conditions de fixation de son taux ainsi
que les modalités de répartition de son assiette entre les collecti-
vités bénéficiaires lorsque l ' exploitation des remontée, méca-
niques s 'étend sur plus i eurs communes ou départements. Cepen-
dant le régime de la taxe nécessite un certain nombre de
précisions qui doivent intervenir par voie réglementaüc C ' est
ainsi que l 'article 87 de la loi précitée prévoit l ' intervention d 'un
décret en Conseil d ' Etat afin de fixer les modalités de répartition

l 'assiette de la taxe entre les collectivités par le représentant
l ' Etat dans le cas aù son intervention est nécessaire . De plus,

il convient de préciser les modalités de recouvreraient de cette
taxe, et notamment celles du reversement par les exploitants du
produit qu ' ils perçoivent, ainsi que la mise en oeuvre du méca-
nisme de t' garantie de ressource,; » prévu par l 'article 88 de la
loi et qui bénéficie aux communes ou groupements de communes
qui percevaient à la date du 31 décembre 1983 l ' ancienne taxe
spéciale sur les engins de remontée mécanique à un taux supé-
rieur à 3 p . 100. Tel est le sens du projet de décret que le Gou-
"ernement a préparé . Ce texte, élaboré conjointement par les dif-
.erents ministères intéressés, a fait l 'objet d ' une large concertation
avec les organisations professionnelles des exploitants de

' tintées mécaniques et les élus locaux . Ont été ainsi consultés
ommission nationale des téléphériques et le comité des

finances locales . Le comité des finances locales ayant rendu son
avis le 27 février dernier, le projet a pu être transmis au Conseil
d ' Etat . Lors de l ' examen au Conseil d'Etat, il est apparu que
certaines des précisions contenues dans le texte du p rojet ne pou-
vaient être apportées par voie réglementaire sans habilitation
législative . C ' est la raison pour laquelle le Gnuvernentent a
déposé un amendement lors de l ' examen au parlement du projet
de loi portant dispositions diverse; relatives aux collectivités
locales, devenu depuis l ' article 47 de cette loi (loi n , 86-972 du
19 août 1986) visant à donner cette habilitation au Gouverne-
ment . Dans ces conditions, l' examen du projet de décret conte-
nant notamment les précisions nécessaires à la perception de la
taxe va pouvoir reprendre dans les meilleur, délais afin chie ses
dispositions puissent entrer en vigueur avant la prochaine saison
de ski 1986-1987 .
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Urbanisme (politique de l'urbanisme)

3099 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les atteintes au droit de
propriété faites au nom de l'intérêt général qui cache, hélas 1 bien
souvent des intérêts particuliers ou politiques . Certains maires,
surtout dans les petites communes, ont interprété à leur manière
la loi de décentralisation et, avec l ' aide des D .D .E., se conduisent
en véritables despotes. Ces abus de pouvoir concernent surtout
les P.O .S . hors de proportion avec les possibilités des communes
et modifiés au gré des circonstances, mais aussi les permis de
construire . Ils entraînent un renchérissement des terrains dispo-
nibles et empêchent la reprise de la construction . II lui demande
quelles mesures sont envisagées pour mettre un terme à ces abus
de pouvoir.

Réponse . - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à
la répartition de compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat a donné aux communes la possibilité
d'avoir la maitrise de l'aménagement de leur territoire et la res-
ponsabilité de leur urbanisme . Désormais, la compétence de droit
commun en matière d'élaboration et d'approbation des schémas
directeurs et des plans d'occupation des sols relève des seules
communes ou de leurs groupements ; en outre, les permis de
construire et les autres autorisations d'utilisation ou d'occupation
du sol sont délivrés au nom de la commune lorsque celle-ci dis-
pose d'un plan d'occupation des sols approuvé. La décentralisa-
tion ainsi opérée n'a pas remis en cause les principes existants
relatifs au respect du droit de propriété et aux intérêts des parti-
culiers. Ainsi, l'élaboration, la révision ou la modification des
plans d'occupation des sols ne peuvent intervenir qu'après l'orga-
nisation d'une enquête publique qui a pour objet de recueillir les
observations des particuliers Intéressés sur le projet de document
d'urbanisme ; ces enquêtes doivent respecter des règles précises
quant à leur organisation, comme le précise l'article R . 123-11 du
code de l'urbanisme . En outre, la législation prévoit explicitement
le cas où un maire ou un président d'établissement public de
coopération intercommunale compétent serait intéressé à la déli-
vrance d'un permis de construire, que ce soit en son nom per-
sonnel ou comme mandataire . L'article L. 421-2-5 du code de
l'urbanisme précise ainsi que, dans un tel cas, l'assemblée muni-
cipale ou l'organe délibérant de l'établissement public désigne un
autre de ses membres pour délivrer le permis de construire. Par
ailleurs, qu'il s'agisse de l'élaboration de documents d'urbanisme
ou de la délivrance d'autorisations d'utilisation et d'occupation
du sol, le commissaire de la République exerce le contrôle de
légalité qui conduit à déférer au juge administratif les actes des
collectivités locales entachés d'illégalité . Enfin, la décentralisation
et les transferts de compétences n'ont pas eu, semble-t-il, pour
effet d'entraîner un renchérissement des terrains disponibles ou
d'empêcher une reprise de la construction ; ces phénomènes relè-
vent d'autres facteurs . Les délais d'instruction des dossiers n'ont
pas été allongés et la loi n o 86-13 du 6 janvier 1986 relative à
diverses simplifications administratives en matière d'urbanisme et
à diverses dispositions concernant le bàtimen' a eu notamment
pour effet d'étendre le champ d'application du régime déclaratif
en matière de permis de construire, ce qui ne peut que contribuer
à alléger les procédures . De plus, le projet de loi tendant à favo-
riser l'investissement locatif et l'accession à la propriété de loge-
ments sociaux, actuellement en cours d'examen par le Parlement,
comporte des mesures destinées notamment à favoriser le déve-
loppement de l'offre foncière : il devrait permettre ainsi de
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire .

Hôtellerie et restauration (réglementation)

5711 . - 14 juillet 1986 . - M . Gérard Freulet attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la réintroduction des fiches
de police dans les hôtels . En vigueur pour les étrangers, elles
permettraient ainsi aux hôteliers de connaître l'identité de leurs
clients français pour une meilleure étude de marché et une ges-
tion plus efficace . La sécurité des établissements sera également
renforcée . Cette réintroduction ne doit cependant pas remettre en
cause l'abolition du livre de police, car faisant double emploi et
entraînant un surcroît de travail par un recopiage fastidieux.
Imagine-t-on la situation d'un hôtel de 500 ou 1 000 chambres
qui, journellement, serait astreint à cette nouvelle tâche ? II relève
que le problème sera également posé pour les établissements
ayant une réception entièrement informatisée . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre au sujet de ces observations.

Réponse. - Un projet de décret portant rétablissement du
registe d'hôtel et des fiches de voyageurs est actuellement en
cours d'élaboration . Ses dispositons ne manquerons pas d'être

rendues compatibles avec les conditions contemporaines de ges-
tion commerciale des établissements qu'elles sont appelées à
concerner.

Collectivités locales (personnel)

6043 . - 21 juillet 1986 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l ' urgence qu ' il y a de publier
les décrets relatifs à la définition des corps de la fonction
publique territc, :iale et aux statuts particuliers des personnels
techniques . En effet, de nombreux fonctionnaires ne peuvent
actuellement être intégrés dans leur corps de détachement faute
de cette publication et alors qu'ils ont des avis favorables de leur
administration d'origine et d'accueil . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser la date à laquelle ces décrets paraîtront.

Réponse . - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine . Cette concertation préliminaire vient de
s'achever et le Gouvernement étudie actuellement les moyens de
traduire les orientations qu'il a pu dégager de ces rencontres
dans un projet de loi qui pourrait être déposé devant le Parle-
ment lors de la session d'automne . Le souci de préserver tant la
liberté des élus que les intérêts légitimes oes fonctionnaires terri-
toriaux constitue les lignes directrices de ces orientations . C 'est
dans le cadre des réflexions menées actuellement, en vue de l'éla-
boration de ce projet, qu'est examiné un ensemble de questions
relatives à la fonction publique territoriale, questions parmi les-
quelles figure la mise en place des corps administratifs et tech-
niques de la fonction publique territoriale.

Communes (personnel)

6080 . - 21 juillet 1986 . - M . René André rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que deux décrets des 13 et 15 mars 1986,
créant le grade d'administrateur et réaménageant celui d'attaché,
ont précisé les conditions d'intégration dans ces grades des secré-
taires généraux et secrétaires généraux adjoints actuellement en
formation . Ces textes prévoient l'envoi des dossiers, par les secré-
taires généraux susceptibles d'être intégrés, dans un délai de
trois mois, c'est-à-dire que cet envoi devait avoir lieu avant le
15 juin . Un télex puis une circulaire parus depuis sont censés
enlever tout effet à cette date limite, mais ils n'ont pas été
confirmés, comme cela aurait dû être fait, par un autre décret.
Dans l'état actuel des choses, les secrétaires généraux et les secré-
taires généraux adjoints avaient donc l'obligation de transmettre
leurs dossiers avant le 15 juin au président du centre national de
gestion . Or ce dernier a fait connaître qu'il était dans l'incapacité
pratique de recevoir ces documents . Les fonctionnaires intéressés
souhaitent à juste titre qu'il leur soit donné acte de leur impossi-
bilité à faire face aux dispositions réglementaires les concernant
et que des directives précises sur la procédure à suivre leur soient
données, afin qu'une forclusion ne puisse leur être opposée . Par
ailleurs, une table ronde s'est tenue récemment au ministère de
l'intérieur, à la demande de M . le secrétaire d'Etat chargé des
collectivités locales, et les représentants du syndicat national des
secrétaires généraux de ville de France (lequel syndicat regroupe
85 p . 100 de ces fonctionnaires territoriaux) n'ont pas été invités
à y assister . Cette proposition n'a pas manqué d'être ressentie
très défavorablement par les intéressés. II lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre sa position sur les points soulevés dans
cette question .

Communes (personnel)

8882. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Françols Mancel rappelle à
M . le ministre de l' intérieur que deux décrets des i3 et 15
mars 1986, créant le grade d'administrateur et réaménageant celui
d'attaché, ont précisé les conditions d'intégration dans ces grades
des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints actuelle-
ment en fonctions . Ces textes prévoient l'envoi des dossiers, par
les secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés, dans un délai
de trois mois, c'est-à-d i re que cet envoi devait avoir lieu avant le
15 juin . Un télex, puis une circulaire parue depuis, sont censés
enlever tout effet à cette date limite, mais ils n'ont pas été
confirmés, comme cela aurait dû être fait, par un autre décret .
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Dans l'état actuel des choses, les secrétaires généraux et les secré-
taires généraux adjoints avaient donc l'obligation de transmettre
leurs dossiers avant le 15 juin au président du centre national de
gestion . Or ce dernier a fait connaître qu'il était dans l'incapacité
pratique de recevoir ces documents . Les fonctionnaires intéressés
souhaitent à juste titre qu'il leur soit donné acte de leur impossi-
bilité à faire face aux dispositions réglementaires les concernant
et que des directives précises sur la procédure à suivre leur soient
données, afin qu'une forclusion ne puisse leur être opposée . Par
ailleurs, une table ronde s'est tenue récemment au ministère de
l'intérieur, à la demande de M . le secrétaire d'Etat chargé des
collectivités locales, et les représentants du syndicat national des
secrétaires généraux de villes de France (lequel syndicat regroupe
plus de 85 p. 100 de ces fonctionnaires territoriaux) n'ont pas été
invités à y assister . Cette position n'a pas manqué d'être ressentie
très défavorablement par les intéressés . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur les points soulevés dans
cette question.

Réponse. - Devant les critiques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine . L'absence du syndicat national des
secrétaires généraux des villes de France à la table ronde du
6 juin dernier résulte du souci du ministre d'éviter toute querelle
de représentativité. Le Gouvernement a donc choisi de retenir le
critère de la vocation générale des associations tant pour les élus
que pour les personnels. Cette organisation, cependant, a été très
largement associée à la concertation préliminaire qui a été mar-
quée par plus d'une soixantaine d'entretiens avec les parties
concernées . Cette concertation vient de s'achever et le Gouverne-
ment étudie actuellement les moyens de traduire les orientations
qu'il a pu dégager de ces rencontres dans un projet de loi qui
pourrait être déposé devant le Parlement lors de la session d'au-
tomne. Les représentants du syndicat national des secrétaires
généraux des villes de France seront bien évidemment de nou-
veau appelés à participer au dialogue qui ne manquera pas de
s'instaurer à l'issue de l'établissement de ce projet de loi . Par
ailleurs, afin de garantir les droits des fonctionnaires territoriaux
ayant vocation à bénéficier des dispositions des décrets des 13 et
15 mars 1986, un décret reportant les délais impartis aux inté-
ressés pour présenter leur dossier d'intégration a été élaboré et va
faire l'objet d'une publication prochaine.

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociales)

8133. - 21 juillet 1986 . - M . Claude Lbrenzinl demande a
M . le ministre de l ' intérieur de lui indiquer la liste des élections
professionnelles, sociales ou consulaires dont les frais d'organisa-
tion sont légalement à la charge des départements . S'il en existe,
il demande que lui soit précisée, cas par cas, la justification qui
peut être donnée à une telle imputation au regard des principes
qui, dans le cadre de la décentralisation, ont présidé à la réparti-
tion des compétences.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur n'est compétent, à titre
principal, que pour les seuls scrutins politiques, l'organisation des
diverses élections professionnelles ou sociales relevant, en prio-
rité, de la responsabilité propre à chacun des autres ministres
concemés. 4 ce titre, ceux-ci sont notamment en charge des dis-
positions financières relatives à ces divers scrutins . Il peut cepen-
dant être précisé à l'auteur de la question que parmi les élections
habituellement regroupées sous les appellations « profession-
nelles, sociales ou consulaires », c'est-à-dire les élections prud'ho-
males, celles aux conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale et celles aux chambres d'agriculture, de com-
merce et d'industrie et des métiers, seules les élections aux
chambres des métiers voient leurs frais d'organisation pris en
charge par le département . Cela résulte de l'article 22 du décret
n° 68-47 du 13 janLier 1968, disposition prise à une époque oû la
clarification des responsabilités financières entre Etat et collecti-
vités était fort imparfaite. Cette anomalie devrait disparaître dès
l'an prochain, le projet de budget pour 1987 du ministère chargé
du commerce, de l'artisanat et des services comportant en effet
pour la première fois une ligne destinée au remboursement par
l'Etat des charges supportées au titre de ce scrutin par les dépar-
tements .

Communes (finances locales)

6308. - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l ' Intérieur sur un problème posé par le régime
de la D .G .E . appliqué depuis le lm janvier 1986 aux communes
de moins de 2 000 habitants, En effet, pour un programme de
travaux prévu à l'exercice 1985, mis en chantier cette année mais
achevé en 1986, les communes perdent le bénéfice de la D .G .E.
pour la partie des travaux facturée au-delà du l e, janvier 1986.
Pour ces petites communes, il peut parfois y avoir une incidence
financière non négligeable s'il s'agit d'une opération importante.
Il lui demande en conséquence si ce genre de situation peut faire
l'objet de mesures destinées à éviter cette perte de recette.

Réponse. - Depuis sa création en 1983, la dotation globale
d'équipement répartie selon le système du taux de concours est
liquidée trimestriellement par le préfet, sur présentation par le
maire ou le président de la collectivité bénéficiaire d'un état des
paiements effectués lors du trimestre écoulé . C'est ainsi que, pour
des états de paiement arrêtés respectivement au 31 mars, 30 juin,
30 septembre et 31 décembre J'une année donnée, les versements
de dotation globale d'équipement interviennent courant avril,
courant juillet, courant octobre et au début de l'année suivante.
La réforme de la dotation globale d'équipement mise en place
par la loi n° 85-1352 du 20 décembre 1985 n'a apporté aucune
modification à ces mécanismes . Conformément aux dispositions
de mu circulaire n° 86 . 116 du 15 mars 1986, les préfets ont reçu
instruction de verser aux communes et aux groupements, y
compris à celles et à ceux qui relèvent en 1986 du régime 'de la
seconde part, des attributions de dotation globale d'équipement
au vu des états de paiements effectués au plus tard le
31 décembre 1985, et qui leur sont parvenus avant le
lu avril 1986 . Par ailleurs, l'article 9 de la loi n° 85-1352 du
20 décembre 1985 précitée ouvre la possibilité, pour les opéra-
tions en cours. au 31 décembre 1985, de bénéficier des crédits de
la•seconde pa, sous réserve de relever des catégories d'investis-
selnement prioritaires retenues par la conférence départementale
d'harmonisation des i nvestissements.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

6796 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Paul Durieux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la création par la loi
86 . 17 du 6 janvier 1986 des conseils départementaux de dévelop-
pement social . Le Parlement avait, en adoptant cette loi, suivi la
demande des grandes associations nationales représentatives des
usagers et notamment des personnes handicapées en instituant
cette instance de concertation . Il a eu connaissance de l'adoption
par le conseil des ministres du 25 juin dernier d'un projet de loi
visant à l'abrogation tout à fait regrettable de ces conseils . Il lui
demande sous quelle forme il envisage de mettre en place un lieu
indispensable de concertation entre les usagers, les associations et
l'autorité départementale chargée d'établir le schéma des établis-
sements des services sociaux et médico-sociaux et du règlement
d'aide sociale.

Réponse. - Il est apparu que le conseil départemental du
développement social, dont la création était prévue . par l'ar-
ticle I re de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986, adaptant la législa-
tion sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière
d'aide sociale et de santé, et la composition et le fonctionnement
précisés par le décret n a 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait
pas une structure de concertation adaptée à la situation sociale
particulière de chaque département, compte tenu de sa rigidité . Il
ne permettait pas de ce fait une concertation toujours efficace et
présentait un risque de lourdeur et de comp lexité contraire aux
principes de la décentralisation . C'est la raison pour laquelle le
Parlement a supprimé, dans l'article 5 de la loi n o 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales, l'obligation de création du conseil départemental du
développement social. Toutefois, l'objectif de législateur reste de
favoriser la concertation entre les différents organismes, associa-
tions ou collectivités intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-
il maintenu !e principe d'une concertation lors de l'élaboration
du schéma départemental des établissements et des services
sociaux et médico-sociaux prévu par l'article 2-2 de la loi
n o 75-535 du 30 juin 1975 . Le président du conseil général devra
consulter une commission chargée de donner son avis sur les
orientations de la partie du schéma relative aux établissements et
services sociaux relevant de la compétence du département. Pour
la partie du schéma élaborée conjointement par le président du
conseil général et le commissaire de la République, le président
du conseil général peut également sur proposition du commis-
saire de la République consulter cette commission . La composi-
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tion de la commission est fixée par le président du conseil
général dans les conditions qui lui paraissent les plus appropriées
à la situation locale. La loi garantit la représentation de tous les
partenaires puisqu'elle prévoit que le président du conseil général
doit nommer dans cette commission des représentants des institu-
tions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des profes-
sions de santé et des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a
pas supprimé la concertation entre les acteurs sociaux et l'auto-
rité départementale . Il en a simplement assoupli les modalités . Il
convient d'ajouter que rien n'empêchera un président de conseil
général d'orgar . er avec les partenaires sociaux une concertation
plus poussée q :.e celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers
que le schéma départemental des établissements et des services
sociaux et médico-sociaux.

Collectivités locales (personnel)

0981 . - 4 août 1986 . - M . Michel Hannoun rappelle à M . le
ministre de l' intérieur que les différents textes sur le statut de la
fonction publique territoriale ont prévu que les cotisations dues
au centre national de gestion seront versées pour la première fois
en 1986 . Or, le centre national de gestion, qui a pour missions
légales d'assurer le recrutement et la gestion des corps de caté-
gorie A, ne pourra pas pour la présente année les exercer par
suite du report des décrets concernant les administrateurs et
attachés territoriaux . Dans ces conditions, il serait pour le moins
paradoxal que les collectivités locales versent des cotisations sans
contrepartie, surtout dans une période où elles doivent, de
manière impérative, faire preuve d'une grande rigueur budgétaire.
Il lui demande alors quelles dispositions il entend prendre afin
qu'aucune procédure de recouvrement ne soit engagée par le
centre national de gestion.

Réponse. - La loi n° 85-1221 du 22 novembre 1985, modifiant
et complétant les lois n° 84-53 du 26 janvier 1984 et n° 84-594 du
12 juillet 1984 relatives à la fonction publique territoriale, a fixé
le taux maximal des cotisations dues par les collectivités territo-
riales aux centres de gestion . Compte tenu des difficultés rencon-
trées par ces centres pour déterminer avec précision, pour la pre-
mière année de leur fonctionnement et en l'attente de la
définition exacte de leurs missions, leurs charges réelles, le Gou-
vernement a entendu leur donner la possibilité d'opérer les réa-
justements financiers nécessaires lorsqu'apparaitra un excédent
au compte administratif de l'exercice 1986 . La loi n° 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales a prévu au bénéfice des collectivités affiliées un
mécanisme de reversement d'un éventuel trop-perçu. Ainsi, le
Centre national de gestion sera-t-il en mesure d'adapter le niveau
des cotisations dues au titre des exercices budgétaires suivants en
fonction des dépenses réelles engagées pour répondre aux mis-
sions qu'il aura effectivement assumées.

Elections et référendums (listes élec ;orales)

7078. - 4 août 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur qu'en réponse à une question écrite
qu'il a posée précédemment, il lui a indiqué qu'une personne qui
possède deux immeubles dans une commune doit être inscrite
dans le bureau de vote où elle a fiscalement son attache géogra-
phique . Selon la réponse, il n'y aurait aucune liberté de choix à
cet égard . Il s'avère cependant que les deux immeubles peuvent
parfaitement être deux jardins de superficie égale, leu r proprié-
taire habitant dans une autre commune où il aurait son domicile
fiscal . Or, dès lors que l'on est assujeeli aux impôts directs
locaux, on peut être inscrit dans la commune où l'on y est assu-
jetti . Dans le cas d'espèce, les det'x immeubles (c'est-à-dire les
jardins) sont absolument équivalents et aucun n'a plus que l'autre
le caractère d'une attache géographique et fiscale . Dans ces
conditions, il souhaiterait donc savoir si l'électeur peut demander
à être inscrit dans le bureau de vote de enn choix, c'est-à-dire
dans le bureau de vote auquel est rattaché l'un ou l'autre des
deux jardins.

Réponse. - Dans la réponse à sa question écrite n o 311 du
21 avril 1986, il n'a pas été indiqué à l'honorable parlementaire
qu'une personne qui possède deux immeubles dans une com-
mune doit être inscrite sur la liste électorale du bureau de vote
où elle a fiscalement son attache géographique . Il lui était en
revanche précisé, conformément aux termes de sa question, que
toute personne propriétaire d'un immeuble dans une commune,
et donc susceptible d'y étre inscrite sur les listes électorales, en sa
qualité de contribuable depuis plus de cinq ans à l'une des
contributions directes locales, doit être inscrite dans le bureau où

elle a fiscalement son attache géographique, sans qu'elle ait une
quelconque liberté de choix à cet égard . Bien entendu, si la
même personne est propriétaire non pas d'un mais de plusieurs
immeubles, sis dans le ressort géographique de plusieurs bureaux
de vote, elle bénéficie en ce cas d'une liberté de choix pour son
inscription dans l'un ou l'autre desdits bureaux de vote.

Handicapés (politique d l'égard des handicapés)

7130. - 4 août 1986 . - M . Charles Josselin demande à M . le
ministre de l'intérieur pourquoi les conseils départementaux du
développement social prévus par la loi n° 86-17 du 6 jan-
vier 1986, et dont le fonctionnement et la composition ont été
précisés par le décret na 86-509 du 12 mars 1986, vont être sup-
primés, et, dans ce cas, quelle instance sera mise en place pour
permettre une concertation entre les usagers, les associations et
l'autorité départementale.

Réponse. - II est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l'article 1 « de
la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale
et de santé, et la composition et le fonctionnement précisés par le
décret n° 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas une struc-
ture de concertation adaptée à la situation sociale particulière de
chaque département, compte tenu de sa rigidité . II ne permettait
pas de ce fait une concertation toujours efficace et présentait un
risque de lourdeur et de complexité contraire aux principes de la
décentralisation . C'est la raison pour laquelle le Parlement a sup-
primé, dans l'article 5 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, l'obligation
de création du conseil départemental du développement social.
Toutefois, l'objectif du législateur reste de favoriser la concerta-
tion entre les différents organismes, associations, ou collectivités
intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-il maintenu le prin-
cipe d'une concertation lors de l'élaboration du schéma départe-
mental des établissements et services sociaux et médico-sociaux
prévu par l'article 2-2 de la loi n o 75-535 du 30 juin 1975. Le
président du conseil général devra consulter une commission
chargée de donner son avis sur les orientations de la partie du
schéma relative aux établissements et services sociaux relevant de
la compétence du département . Pour la partie du schéma éla-
borée conjointement par le président du conseil général et le
commissaire de la République, le président du conseil général
peut également, sur proposition du commissaire de la Répu-
blique, consulter cette commission . La composition de la com-
mission est fixée par le président du conseil général dans les
conditions qui lui paraissent les plus appropriées à la situation
locale . La loi garantit la représentation de tous les partenaires
puisqu'elle prévoit que le président du conseil général doit
nommer dans cette commission des représentants des institutions
sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des professions
de santé et des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a pas
supprimé la concertation entre les acteurs sociaux et l'autorité
départementale. Il en a simplement assoupli les modalités . Il
convient d'ajouter que rien n'empêchera un président de conseil
général d'organiser avec les partenaires sociaux une concertation
plus poussée que celle prévue par ce texte sur d'autres dossiers
que le schéma départemental des établissements et services
sociaux et médico-sociaux.

Ha edicapés (politique à l'égard des handicapés)

7137. - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le projet de loi tendant à sup-
primer les conseils départementaux du développement social qui,
prévus par la loi du 6 janvier 1986, ont vu leur fonctionnement et
leur composition précisés par décret n° 86-509 du 12 mars 1986.
Il lui demande quelle instance sera mise en place pour permettre
une concertation entre les usagers, les associations et l'autorité
départementale.

Réponse . - Il est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l'article I*' de
la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale
et de santé, et la composition et le fonctionnement précisés par le
décret n o 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas une struc-
ture de concertation adaptée à la situation sociale particulière de
chaque département, compte tenu de sa rigidité . II ne permettait
pas de ce fait une concertation toujours efficace et présentait un
risque de lourdeur et de complexité contraire aux principes de la
décentralisation . C'est la raison pour laquelle le Parlement a sup-
primé, dans l'article 5 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, l'obligation



15 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3153

de création du conseil départemental du développement social.
Toutefois, l'objectif du législateur reste de favoriser la concerta-
tion entre les différents organismes, associations ou collectivités
intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-il maintenu le prin-
cipe d'une concertation lors de l'élaboration du schéma départe-
mental des établissements'« services sociaux et médico-sociaux
prévu par l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 . Le
président du conseil général devra consulter une commission
chargée de donner son avis sur les orientations de la partie du
schéma relative aux établissements et services sociaux relevant de
la compétence du département . Pour la partie du schéma éla-
borée conjointement. par le président du conseil général et le
commissaire de la République, le président du conseil général
peut également sur proposition du commissaire de la République,
consulter cette commission . La composition de la commission est
fixée par le président du conseil général dans les conditions qui
lui paraissent les p l us appropriées à la situation locale . La loi
garantit la représentation de tous les partenaires puisqu'elle pré-
voit que le président du conseil général doit nommer dans cette
commission des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers ainsi que des professions de santé et
des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a pas supprimé la
concertation entre les acteurs sociaux et l'autorité départemen-
tale . Il en a simplement assoupli les modalités . Il convient
d'ajouter que rien n'empêchera un président de conseil général
d'organiser avec les p s aenaires sociaux une concertation plus
poussée que celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers que le
schéma départemental des établissements et services sociaux et
médico-sociaux.

Handicapés (politique d l'égard des handicapés)

7154 . - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les dispositions de la loi
no 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et
sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale et
de santé et prévoyant, en outre, la création d'un conseil départe-
mental au développement social, dont la composition et le mode
de fonctionnement ont été déterminés par le décret n° 86-509 du
14 mars 1986. Certaines imperfections de ce texte ont fait qu'un
projet de loi portant diverses dispositions relatives aux collecti-
vités locales a été adopté en conseil des ministres le 25 juin der-
nier . De nombreuses associations et organismes à caractère sani-
taire et social s'inquiètent d'une éventuelle suppression de ce
comité du développement social qui serait la seule instance où
ces institutions sociales pourraient s'exprimer au plus haut niveau
départemental . II lui demande en conséquence quelles seront les
dispositions qui seront prises pour permettre cette concertation
entre usagers, associations et autorité départementale en matière
de politique sociale.

Réponse. - II est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l ' article I « de
la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale
et de santé, et la composition et le fonctionnement précisés par le
décret n° 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas une struc-
ture de concertation adaptée à la situation sociale particulière de
chaque département, compte tenu de sa rigidité . II ne permettait
pas de ce fait une concertation toujours efficace et présentait un
risque de lourdeur et de complexité contraire aux principes de la
décentralisation . C'est la raison pour laquelle le Parlement a sup-
primé, dans l'article 5 de la loi no 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, l ' obligation
de création du conseil départemental du développement social.
Toutefois, l'objectif du législateur reste de favoriser la concerta-
tion entre les différents organismes, associations ou collectivités
intervenant dans le secteur social . Aussi a . t-il maintenu le prin-
cipe d'une concertation lors de l'élaboration du schéma départe-
mental des établissements et services sociaux et médico-sociaux
prévu par l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 . Le
président du conseil général devra consulter une commission
chargée de donner son avis sur les orientations de la partie du
schéma relative aux établissements et services sociaux relevant de
la compétence du département . Pour la partie du schéma éla-
borée c "njointement par le président du conseil général et le
commissaire de la République, le président du conseil général
peut également, sur proposition du commissaire de la Répu-
blique, consulter cette commission . La composition de la com-
mission est fixée par le président du conseil général dans les
conditions qui lui paraissent les plus appropriées à la situation
locale . La loi garantit la représentation de tous les partenaires
puisqu'elle prévoit que le président du conseil général doit
nommer dans cette commission des représentants des institutions
sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des professions
de santé et des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a pas

supprimé la concertation entre les acteurs sociaux et l'autorité
départementale . Il en a simplement assoupli les modalités. Il
convient d 'ajouter que rien n'empêchera un président de conseil
général d'organiser avec les partenaires sociaux une concertation
plus poussée que celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers
que le schéma départemental des établissements et services
sociaux et médico-sociaux.

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociales)

7157 . - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les élections à caractère profes-
sionnel ou social dont les mairies ont la responsabilité de l'orga-
nisation sur le plan matériel et du personnel . Cette organisation
constitue une lourde charge pour les mairies en temps de prépa-
ration et en frais divers, même si ceux-ci sont partiellement rem-
boursés . Compte tenu de la faible participation des électeurs se
déplaçant à ce genre de consultations, il lui demande s'il n'est
pas nécessaire d'envisager que ce type d'élections soit effectué au
moyen du vote par correspondance.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur n'est compétent, à titre
principal, que pour les seuls scrutins politiques, l'organisation des
diverses élections professionnelles ou sociales relevant de la res-
ponsabilité propre à chacun des autres ministres concernés.
Néanmoins, il s'attache, en concertation avec ces derniers, d'une
part, à obtenir un échelonnement des consultations à caractère
socioprofessionnel de telle sorte que soit évitée une concentration
excessive sur de courtes périodes de plusieurs de ces scrutins,
d'autre part, à rechercher les modalités d'organisation les plus
simples possibles . Il n'en reste pas moins que les communes sup-
portent de ce fait une charge de travail importante . Mais, compte
tenu de la compétence en matière électorale tant des élus que des
services municipaux, le choix du cadre communal s'impose pour
garantir un bon déroulement des consultations en cause . Au
surplus, les missions ainsi confiées aux élus locaux relèvent de la
fonction générale d'administration que les maires accomplissent
traditionnellement au nom de l'Etat . Le recours systématique au
vote par correspondance constituerait sans doute une mesure de
simplification radicale . Il convient toutefois de rappeler que les
graves défauts du vote par correspondance, lorsqu'il était pra-
tiqué pour les élections politiques, et notamment les possibilités
de fraude qu'il offrait, ont conduit en 1975 à sa suppression,
approuvée à l'unanimité par le Parlement . Le recours éventuel au
vote par correspondance doit donc être étudié avec circonspec-
tion . En tout état de cause, l'initiative de modifications législa-
tives ou réglementaires en matière d'élections professionnelles ou
sociales n'appartient pas au ministre de l'intérieur, qui ne dispo-
serait au demeurant pas de tous les éléments pour juger de leur
opportunité, mais à chacun des départements ministériels dont
relèvent les institutions dont il s ' agit d ' élite l ' organe délibérant.

Nomades et vagabonds (stationnement)

7241 . - I I août 1986. - M . Robert Barrai attire l ' attention de
M . le ministre de l' intérieur sur la situation difficile qui est
celle des maires face à l'actuelle réglementation concernant le
stationnement des nomades . Sur les voies et places publiques, les
véhicules qui stationnent en contravention avec la réglementation
municipale peuvent faire l'objet d'une contravention de I «
classe ; or celle-ci est totalement inopérante, les contraventions
n'étant en général pas payées, faute de poursuites possibles.
D'autre part, la réglementation prévoit que les intéressés ne peu-
vent être expulsés par la force publique qu'au vu d'une procé-
dure de justice le prescrivant . Or les juges se refusent générale-
ment à répondre à une requête visant à l'expulsion, cc qui
conduit les nomades à s ' installer librement dans les centres-villes
au mépris de l ' autorité des maires et alors même que les com-
munes ont procédé à de coûteux investissements pour des ter-
rains d'accueil . Il lui demande s'il est dans ses intentions de pro-
poser une réglementation qui, tout en respectant les droits
légitimes des gens du voyage, assure aussi le respect de l'autorité
des maires dans leurs communes en fonction des pouvoirs de
police que le code des communes leur attribue et dont leurs
concitoyens réclament l ' application.

Réponse . - C ' est en vertu des pouvoirs de police qu ' il tient des
articles L . 131 . 2 (20) et (3 . ) et L . 131-4 (2 . ) que le maire régle-
mente les conditions de stationnement et de séjour des gens du
voyage sur le territoire communal . L ' inobservation des arrêtés de
police pris en matière de stationnement des caravanes est sanc-
tionnée par une contravention de I « classe prévue par l'ar-
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Ode R . 26 .15 . du code pénal . La multiplication des procès-
verbaux peut inciter les contrevenants à quitter le territoire de la
commune, notamment si la procédure de contrainte par corps
prévue aux articles 749 et suivants du code de procédure pénale
leur est appliquée. En pratique, une mise en demeure exprimée
avec fermeté par les représentants de la force publique suffit sou-
vent à obtenir le résultat recherché . En cas d'occupation sans
titre du domaine public communal, il appartient au maire de
saisir le juge administratif en assortissant éventuellement sa
requête d'une demande de référé. Le juge prononcera l'expulsion
des occupants sans titre, si les conditions légales sont réunies.
Enfin, en cas d'urgence exceptionnelle, le recours direct à la
force publique est possible, conformément aux règles applicables
à l ' exécution des actes administratifs . D ' autres possibilités de
sanctions existent par le biais du code de la route . C'est ainsi
que peuvent être mises en oeuvre les sanctions prévues par l'ar-
ticle R. 233-1 de ce code, en ce qui concerne le stationnement
abusif, gênant ou dangereux . Le maire, en l'état actuel de la
législation, n'est donc pas dépourvu de pouvoir pour faire res-
pecter dans sa commune la sécurité et la tranquillité sur le terri-
toire communal .

JUSTICE

Permis de conduire (réglementation)

1105 . - !2 niai 1986 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que présente l'existence d'une double procédure de suspen-
sion des permis de conduire . Les deux problèmes essentiels posés
concernent les contradictions qui peuvent survenir entre les déci-
sions administratives et les jugements des tribunaux, d'une part,
et, d'autre part, le fait que seuls les tribunaux disposent du pou-
voir d'aménager l'application de la peine prononcée, en particu-
lier lorsqu'il y a lieu de tenir compte des situations où l'usage du
permis de conduire est indispensable à l'exercice de l'activité
professionnelle . Comme il y a en cette matière de multiples pos-
sibilités de créer des inégalités de traitement entre les citoyens
concernés, il conviendrait soit de supprimer la procédure admi-
nistrative, soit d'assouplir la règle de l'aménagement du retrait du
permis de conduire, afin de permettre aux autorités administre-
Oves d'accorder des possibilités d'aménagement aux profes-
sionnels de la route. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, en
l'état actuel des textes, aucune procédure d'aménagement, des-
tinée notamment à tenir compte des besoins professionnels, n'est
applicable aux suspensions du permis de conduire prononcées
par l'autorité préfectorale . Cette mesure administrative es : consi-
dérée non comme une peine, mais comme une mesure de sûreté
destinée à écarter immédiatement un conducteur dangereux pour
ta sécurité de tous . L ' intérêt que présente cette mesure du point
de vue préventif interdit d ' en envisager l 'aménagement, alors
même qu'elle parait rigoureuse dans certains cas d'espèce . Tou-
tefois, le problème évoqué peut trouver sa solution dans le cadre
légal actuel, la décision du tribunal primant celle du commissaire
de la République . Un audiencement rapide devant la juridiction
répressive permet en effet, le cas échéant, de substituer à une
suspension administrative une suspension judiciaire aménagée.
L'attention des parquets a d ' ailleurs été appelée récemment sur la
nécessaire rapidité avec laquelle il convient de soumettre aux
juridictions compétentes les infractions qui mettent en jeu la
sécurité routière.

Permis de conduire (réglementation)

3883 . - 23 juin 1986 . - M . Jacques Lavédrine appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fonctionnement des commissions de suspension du permis de
conduire . Il lui signale en effet que ces commissions sont
amenées à prononcer des peines de suspension du permis de
conduire applicables immédiatement, avant même que le tribunal
de police ou correctionnel n'ait prononcé son jugement . Or, les
magistrats disposent de pouvoirs plus étendus et plus souples
leur permettant notamment de module. peine, ce qui présente
parfois un intérêt pour les professionnels de la route . Il est fré-
quent de constater des décisions divergentes dans une même
affaire . Mais en raison du laps de temps écoulé entre les deux
décisions, la peine prononcée par la commission administrative
est le plus souvent exécutée . Les juges se retrouvent donc devant

une situation devenue irréversible et sont ainsi dépossédés de
leur pot. eoir souverain . Il lui demande s'il n'envisage pas de per-
mettre tour personne à qui la commission administrative a
notifié une décision de comparaitre, si elle en exprime le souhait,
dans un délai très court, devant le tribunal compétent et dans ce
cas précis de différer l'application de la première décision.

Réponse. - En l ' état actuel des textes, aucune procédure d ' amé-
nagement, destinée notamment à tenir compte des besoins profes-
sionnels, n'est applicable aux suspensions du permis de conduire
prononcées par l'autorité préfectorale . Cette mesure administra-
tive est considérée en effet non comme une peine, mais comme
une mesure de sûreté destinée à écarter immédiatement un
conducteur dangereux pour la sécurité de tous . Toutefois, le pro-
blème évoqué par l'honorable parlementaire peut trouver sa solu-
tion dans le cadre légal actuel, la décision du tribunal primant
celle du commissaire de la République . Un audiencement rapide
permet en effet, le cas échéant, de substituer à une suspension
administrative une suspension judiciaire aménagée . L'attention
des parquets a été d'ailleurs récemment appelée sur la'nécessaire
rapidité avec laquelle il convient de soumettre aux juridictions
compétentes les infractions qui mettent en jeu la sécurité routière.

Permis de conduire (réglementation,

4344 . - 23 juin 1986 . - M . René André attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème de la déductibilité des suspensions administratives du
permis de conduire lorsque interv ient a posteriori une décision
judiciaire de même nature . Ainsi, dans un cas constaté, l'intéressé
avait fait l'objet d'une suspension administrative du permis de
conduire en application de l'article R . 128, c'est-à-dire pour inap-
titude physique médicalement constatée . Cette même personne
ayant ensuite subi une suspension judiciaire de douze mois, il
semblerait que la mesure administrative prise à son encontre ne
puisse venir en déduction de la peine complémentaire prononcée
par l'autorité judiciaire . Il lui demande, en conséquence, s'il lui
est possible d'indiquer les principes applicables en la matière et
d'étudier les moyens à mettre en oeuvre pour permettre à l'en-
semble des mesures de suspension administrative de venir en
déduction des suspensions prononcées par l'autorité judiciaire.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire,
l'article R. 128 du code de la route autorise notamment le préfet
à suspendre un permis de conduire dès lors que l'état physique
de son titulaire, médicalement constaté, le rend inapte à la
conduite des véhicules . La nature de cette mesure, uniquement
préventive et qui peut se prolonger tant que le titulaire du permis
n'a pas fait la preuve qu'il dispose à nouveau des aptitudes phy-
siques requises, est donc essentiellement différente de celle que
revêt la peine complémentaire prononcée sur la base d 'une
infraction pénale judiciairement reconnue. Il en résulte, dans
l ' hypothèse considérée, et sous réserve de l ' 'ppréciation souve-
raine des juridictions, que la durée de cette mesure administrative
ne peut venir en déduction de cette afférente à la peine complé-
mentaire ordonnée par la juridiction pénale.

Faillites, règlements judiciaires
et liquidations de biens (réglementation)

8222 . - 28 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
trois inconvénients découlant de la loi du 25 janvier 1985 relative
au redressement et à la liquidation judiciaires . Pour les entre-
prises de plus de cinquante ouvriers faisant plus de 20 milliards
de chiffre d'affaires, les renseignements comptables remis au
greffe du lieu d'inscription au registre du commerce ne sont pas
transmis au greffe du tribunal dont dépendrait l'entreprise en cas
de dépôt de bilan . Le tribunal recevant les renseignements comp-
tables ou ayant connaissance de difficultés ne peut, ni ne doit,
les transmettre qu'au procureur de la République, ce qui peut
conduire à une action judiciaire inopportune et dommageable . !I
attire aussi son attention sur la disparition du concordat après
dépôt de bilan et vérification des créances et son remplacement
par l'établissement de propositions de redressement fournis par te
débiteur . Or qu'adviendrait-il si certains des créanciers acceptent
les propositions alors que d'autres refusent . D'autre part, le juge
enquêteur qui devient juge commissaire, remplaçant en quelque
sorte le syndic, aura une charge de travail énorme et des frais
non couverts . Trouvera-t-on alors suffisamment de bénévoles
pour accepter la fonction de juge commissaire . Il lui demande
quelles mesures il envisage pour pallier ces inconvénients de la
loi du 25 janvier 1985 .
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Réponse . - L'article 7 de la loi n o 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entre-
prises prévoit que dans chaque département sera désigné un ou
plusieurs tribunaux qui auront :1 connaître du régime général du
redressement judiciaire applicable aux entreprises qui emploient
plus de cinquante salariés ou dont le chiffre d'affaires est supé-
rieur à un certain seuil fixé à 20 millions de francs (et non
20 milliards com p te indiqué dans la question écrite) par le décret
n o 85-1387 du 27 décembre 1985 . ll en résulte que les tribunaux
ainsi désignés pourront avoir ü connaître du redressement judi-
ciaire d'entreprises n'ayant pas leur siège dans leur ressort et par
conséquent immatriculées à un registre du commerce et des
sociétés tenu au greffe d'un autre tribunal . Les documents comp-
tables prévus aux articles 44-1 et 293 du décret n o 67-236 du
23 mars 1967 sur les sociétés commerciales sont déposés au
greffe dans le ressort duquel est situé le siège social et où le
procureur de la République comme tout intéressé peut en
prendre connaissance. Il va de soi qu'en cas de difficultés d'une
entreprise révélées par le contenu de ces documents et pouvant
caractériser un état de cessation des paiements, le procureur de la
République informera le parquet dont dépend le tribunal compé-
tent en vertu de l'article 7 de la loi du 25 janvier 1985 précitée
afin que cette juridiction puisse être le cas échéant saisie . Il ne
semble pas que depuis le 1 « janvier 1986, date d'entrée en
vigueur de la loi du 25 janvier 1985, ce système ait donné lieu à
des actions judiciaires dommageables ou inopportunes . Pour cc
qui est de la suppression du concordat, l'article 24 de la loi nou-
velle a substitué à cette institution, en cas de continuation de
l'entreprise, la consultation de chaque créancier par le représen-
tant des créanciers sur les propositions de règlement des dettes,
élaborées sous la surveillance du juge-commissaire, par l'adminis-
tration ou le débiteur selon les cas . Conformément à l'article 74
de la loi du 25 janvier 1985, le tribunal, dans le jugement arrê-
tant le plan de continuation, donnera acte à chaque créancier des
remises ou délais qu'il aura consentis . Pour ceux qui auront
refusé les propositions de l ' administrateur ou du débiteur, des
délais uniformes de paiement seront imposés par le tribunal.
Cette procédure a le mérite de la rapidité puisqu'elle petit être
menée simultanément avec les opérations de vérification et d'ad-
mission des créances . L'organisation des assemblées concorda-
taires qui ne ['cuvaient se tenir qu'après vérification de l'intégra-
lité du passif était une des causes de la longueur des anciennes
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation des biens.
En ce qui concerne le juge-enquêteur, l'article 13 du décret
n o 85-1388 du 27 décembre 1985 prévoit qu ' avant l 'ouverture de
la procédure un juge peut être commis a pour recueillir tous ren-
seignements sur la situation financière, économique et sociale de
l'entreprise ainsi que sur le nombre des salariés et le montant du
chiffre d'affaires .. . Le juge commis peut se faire assister de toute
personne de son choix dont les constatations sont consignées
dans le rapport au juge » . En dehors des indications relatives au
nombre de salariés et au chiffre d ' affaires, la mission du juge et
les conditions d'exercice de celle-ci sont identiques à celles
prévues par l'article 9 du décret n o 67-1120 du 22 décembre 1967
sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens et la faillite
personnelle . Les deux législations prévoient la possibilité pour le
juge de se faire assister par une personne de son choix qui se
trouve être généralement un mandataire de justice, syndic dans
l'ancien régime, administrateur judiciaire ou mandataire-
liquidateur, depuis la réforme de cette profession . Ces derniers
sont en effet autorisés respectivement par les arti :les I l et 27 de
la loi no 85-99 du 25 janvier 1985 relative aux administrateurs
judiciaires, mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic à
accomplir toute mission d'expertise judiciaire . Ainsi aucun chan-
gement notable n 'est intervenu depuis l ' entrée en vigueur de la
loi du 25 janvier 1985 dans le domaine de l 'enquête préalable au
jugement d ' ouverture .

Justice (conciliateurs)

0240. - 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . ie garde des sceaux, ministre de la justice, que, en
réponse à une de ses questions écrites, il lui a indiqué qu ' il envi-
sageait de nommer des conciliateurs suppléants des juges d'ins-
tance . Il souhaiterait qu'il lui indique dans quel délai un projet
de loi sera préparé en la matière et dans quel délai cette mesure
pourrait intervenir concrètement.

Réponse . - En réponse à votre question du 28 avril 1986, il
vous a été indiqué qu'il était envisagé de créée des conciliateurs
suppléants de juge d ' instance dont les fonctions intégreraient
celles des présents conciliateurs et suppléants de juge d'instance.
Il est apparu cependant après étude qu'il convenait de repenser
de façon plus globale la place de la conciliation dans le fonction-
nement de l'institution judiciaire toute entière . Des travaux sont
donc actuellement toujours en cours pour définir avec précision
les modalités de cette réforme . Je puis néanmoins vous assurer

que l'institution des conciliateurs qui a bien rempli les fonctions
qui lui étaient imparties sera prise en compte dans les projets de
réforme de la conciliation.

Jeunes (politique d l'égard des jeunes)

8394. - 28 juillet 1986 . - M . Roland Huguot appelle l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre do la justice, sur les
craintes que suscitent chez tous ceux qui se soucient de l'enfance
délinquante et en particulier chez les personnels de l'éducation
surveillée l'évocation d'un recours à des centres de sécurité
fermés pour prendre en charge les jeunes en difficulté . Une telle
mesure constituerait une régression sans précédent, paralysant la
politique d'intégration sociale mise en oeuvre avec succès depuis
l'ordonnance du 2 février 1945 . Il lui demande donc de lui faire
connaître s'il envisage de prendre des dispositions dans ce sens
ou s'il compte privilégier la solution éducative, qui passe par un
renforcement des moyens de l'éducation surveillée tant en per-
sonnel qu'en matériel pour accroître l'éfficacité du service.

Réponse . - L'éducation surveillée a notamment pour mission de
mettre en place des équipements permettant d'assurer la prise en
charge éducative des mineurs délinquants conformément aux
principes énoncés dans l'ordonnance du 2 février 1945 . Afin de
répondre entièrement aux besoins des magistrats de la jeunesse et
de faire face :1 tous les cas y compris les plus difficiles, l'éduca-
tion surveillée doit se doter de moyens lui permettant d'assurer
un encadrement et si nécessaire un hébergement offrant toutes
garanties. De plus, le souci de réduire an maximum l 'emprison-
nement des mineurs nécessite l ' amélioration des réponses déjà
apportées en ce domaine ; c'est dans cette optique que l'hypo-
thèse des centres fermés est actuellement à l ' étude . Dans la
mesure où les contraintes budgétaires interdisent à l'éducation
surveillée d 'envisager dans un proche avenir une augmentation
de ses moyens, il est indispensable qu ' elle puisse en outre recher-
cher des formules nouvelles destinées à remédier à la délin-
quance juvénile par l'intégration sociale des mineurs. A cet égard,
l ' éducation surveillée doit développer et adapter sa propre capa-
cité de formation professionnelle et susciter des projets venant de
partenaires économiques et sociaux les plus divers.

Justice (fonctionnement)

8701 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les
réflexions suivantes : notre république se caractérise par la sépa-
ration des pouvoirs, ce qui est éminemment souhaitable . " tou-
tefois la perfection n ' existant pas clans ce pays, chaque corps de
la Nation est régi par des organisations de contrôle . La police a
sa police des polices l 'armée a ses tribunaux et ses inspecteurs ;
le corps médical est sous la responsabilité de ses conseils de
l ' ordre et de la justice normale pour les fautes qu ' il peut com-
mettre ; seuls les juges n'ont aucun organisme devant lequel ils
doivent rendre des comptes en cas de mauvaise application voire
en cas de transgression de la loi dans leur jugement . La pénétra-
tion d ' idéologies politiques extrémistes dans ce corps de l ' Etat
d 'une conduite exemplaire fait que des bavures de plus en plus
nombreuses ont lieu tendant à discréditer auprès des citoyens la
notion même de la justice . Bien sûr la cour d ' appel informe ou
confirme mais l' irresponsabilité certes rarissime de certains juges
n ' en est pas pour autant sanctionnée . Il lui demande donc ce
qu ' il compte faire pour que tous les juges appliquent la lettre et
l ' esprit de la loi au lieu pour certains d ' imposer au justiciable
leur caprice ou leur idéologie.

Réponse . - La Constitution de la République consacre le prin-
cipe d ' indépendance de la justice, et le Conseil constitutionnel a
précisé que ce principe impliquait 1«, indépendance des juges »
(décision du 9 juillet 1970) et l ' indépendance des juridictions »
(décision du 22 juillet 1980). Dés lors, il apparait qu ' un contrôle
:1 fin disciplinaire, civile ou pénale des choix jurisprudentiels
d'un juge ou d'une juridiction serait difficilement compatible
avec notre système constitutionnel . C'est d'ailleurs la conclusion
tirée aussi bien par le Conseil d'Etat (arrêt Rousseau du
14 mars 1975) que par la chambre criminelle de la Cour de cas-
sation (9 décembre 1981 Dalloz Sirey 1983 p . 352) . Aussi, le
contrôle de l 'application correcte de la règle de droit ne peut
revêtir que la forme de l 'examen, à la suite de recours, des déci-
sions judiciaires contestées par des juridictions d ' un degré supé-
rieur, elle-mêmes protégées par le principe d ' indépendance . Il
apparaît ainsi que le réexamen d ' une affaire par les magistrats
expérimentés des cours d ' appel et de la ( ' Cor de cassation offre
toutes les garanties pour le justiciable, y compris dans l ' hypo-
thèse que I 'hotoahle paiementaire qualifiait lui-agate de raris-
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situe . Ces garanties n ' excluent pas qu 'il soit veillé à ce que la
formation des magistrats mette toujours l'accent sur le rôle de la
loi et les méthodes d'interprétation de celle-ci . En outre, une
réflexion est en cours sur l'amélioration de l'encadrement des
magistrats en début de carrière, afin de les faire bénéficier plus
étroitement de l'expérience de leur aillés.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-et-Marne)

8797 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Pierro Fourré appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre do la justice, sur
la situation du conseil de prud'hommes de Meaux . En effet, ce
conseil fonctionne depuis sept mois avec seulement le tiers du
personnel nécessaire . Si les audiences (conciliation, jugements,
référés, départages) ont bien lieu, les jugements rendus ne peu-
vent pas être notifiés, faute de personnel . Ils ne sont donc pas
exécutoires et créent, pour de nombreux salariés, des situations
dramatiques . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour mettre fin à cette situation inacceptable.

Réponse. - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de pru-
d'hommes de Meaux se compose d'un greffier en chef, de deux
greffiers et de cinq fonctionnaires de catégorie C ou D, soit huit
emplois budgétaires . Actuellement, le greffier en chef, un greffier
et cinq agents de catégorie C ou D sont affectés à cette juridic-
tion . Un poste de catégorie C qui était vacant a été pourvu par la
nomination d'un agent technique de bureau par arrêté du
20 mai 1986 . Le dernier emploi de greffier vacant sera proposé le
23 septembre 1986 aux greffiers stagiaires à la sortie de l'Ecole
nationale des greffes et le poste sera ainsi pourvu par la nomina-
tion d'un greffier le 4 novembre 1986.

Justice (conciliateurs)

	

6800. - 28 juillet 1986.

	

k . Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tentior de M . le garde '- s ace- ,x, ministre de la justice, sur
les fonctions de concil . .,t, can t onal . Ces personnes rendent des
services importants à la justice cri évitant, en particulier, qu'elle
soit saisie officiellement . Mais leur fonction et leur place dans
l'institution judiciaire sont mal définies . En conséquence, ii lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour préciser
le rôle du conciliateur cantonal.

Réponse . - Une circulaire vient d'être adressée aux juridictions
le 21 mai 1986 pour demander aux chefs de cour de reprendre le
recrutement et le renouvellement des conciliateurs qui avaient été
provisoirement suspendus en 1982 . En effet, s'il est apparu néces-
saire de repenser de façon globale la place de la conciliation
dans le fonctionnement de la justice, il a semblé souhaitable que
les conciliateurs, institués en 1978 pour régler à l'amiable et en
dehors de toute procédure judiciaire des différends portant sur
des droits dont les intéressés ont la libre disposition, continuent à
y jouer leur rôle . Les travaux sur la conciliation sont actuelle-
ment toujours en cours .

les services du secrétariat d'Etat à la mer, dont les éléments
seront rendus publics dès l'automne prochain . Ces mesures
auront pour objectif d'inciter les entreprises à retrouver leur com-
pétitivité . Déjà une possibilité est offerte aux entreprises armato-
riales de faire immatriculer sous pavillon français au Kerguelen
des navires « sec » et « liquide », ce qui apportera la faculté
d'améliorer la compétitivité d'un secteur très déprimé.

Transports maritimes (ports)

6398 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Kucholde appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur la situation
des ports autonomes français . En effet, il semblerait que la dimi-
nution des crédits budgétaires qui sont consacrés à leur équipe-
ment risque, parallèlement aux efforts entrepris par nos concur-
rents étrangers en cette matière, d'être la cause d'une grave
dégradation dans les prochaines années de notre commerce exté-
rieur. En conséquence, il lui demande si des dispositions sont
prises afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La dotation budgétaire consacrée aux investisse-
ments portuaires a connu depuis quelques années une baisse sen-
sible par rapport au niveau qui a été le sien à des périodes précé-
dentes . Cette réduction des dotations traduit une évolution
importante dans les besoins d'investissements des ports d'une
part, dans les objectifs et les priorités de la politique portuaire
nationale d'autre part. Des travaux considérables ont été réalisés
entre 1965 et 1980 pour adapter les ports maritimes français, et
tout particulièrement les ports autonomes, à l'évolution des
trafics et des navires . De nouveaux sites portuaires accessibles
aux très grands navires ont été créés à Dunkerque-Ouest, Antifer
et Fos-sur-Mer. Parallèlement, des investissements très importants
étaient réalisés pour la création du Verdon en Gironde ou de
Montoir-sur-la-Loire, ou l'amélioration des accès à Rouen . Les
ports français disposent aujourd'hui, en termes d'infrastructures,
d'équipements de qualité leur permettant de traiter un trafic très
supérieur au trafic actuel . Les investissements nécessaires à la
valorisation de ces plates-formes portuaires nécessitent donc des
moyens budgétaires beaucoup plus réduits, concentrés sur l'amé-
nagement de terminaux perormants, dont les infrastructures se
limitent à la construction de postes à quai, uqe part accrue des
investissements concernant les superstructures (grues, terre-plein,
hangars) au financement desquelles l'Etat ne participe pas . Si
cette adaptation des ports, rendue nécessaire par l'évolution des
navires et des modes de conditionnement des marchandises, doit
être poursuivie, il convient de noter qu'elle ne suffit pas, loin
s'en faut, à améliorer la compétitivité des ports français . En effet,
le handicap des ports français par rapport à leurs concurrents
étrangers, notamment d'Europe du Nord, réside non pas dans le
niveau des équipements d'infrastructures mais dans les coûts des
opérations portuaires, notamment la manutention, et des trans-
ports de pré- et post-acheminement entre les ports et leur hinter-
land . C'est le constat de cette situation et la nécessité de définir
un programme de mesures permettant de rétablir la compétitivité
des ports français qui justifient la mission confiée récemment à
M . Dupuydauby conjointement avec M . le ministre délégué
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, chargé des transports.

MER

Transports maritimes (emploi et activité)

4665. - 30 juin 1986 . - M . Jean-François Jalkh attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation préoc-
cupante de notre marine marchande . La France est passée à la
treizième place du classement mondial des flottes de commerce.
En 1985, le nombre de navires sous pavillon français est passé de
334 à 294, le tonnage a baissé de 32 p . 100 et les effectifs sont
tombés à 16 800 navigants contre 28 000 en 1975 . La multiplica-
tion des ventes de navires ou leur passage sous pavillons de com-
plaisance accélère la détérioration de cette situation . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - La diminution du nombre de navires sous pavillon
français constitue, pour le secrétariat d'Etat à la mer, une préoc-
cupation prioritaire. Notre flotte nationale doit pouvoir, pour
faire face à la crise qu'elle subit, non seulement se renouveler en
fonction des conditions du marché, mais encore se moderniser et
atteindre la compétitivité nécessaire qui lui permettra de
retrouver son rang international . Une série de mesures (d'ordres
législatif, réglementaire et fiscal) est à l'étude actuellement dans

Départements et territoires d'outre-nier (Réunion : santé publiaue)

8705 . - 28 juillet 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et dos transports, chargé des transports, sur l ' incroyable
désinvolture avec laquelle le commandant de bord du navire
« Rosas » battant pavillon panaméen est entré dans le port de la
pointe des Galets, à la Réunion, le 22 juillet dernier, avec à son
bord douze marins atteints d'une maladie dont les symptômes
(vomissements et diarrhée notamment) ont pu laisser croire, jus-
qu'à l'arrivée d'une équipe sanitaire, qu'il s'agissait du choléra . Il
lui demande de bien vouloir procéder d'urgence à une enquête
sur les circonstances de l'affaire afin de lui faire connaitre si des
fautes graves ont été commises, tant de la part du commandant
de bord du « Rosas » que de l'armateur du navire . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat d la mer.

Réponse. - Le navire « Rosas » s'est présenté au port de
Pointe- des-Galets dans la nuit du 22 juillet 1986 avec plusieurs
malades à bord . Le commandant avait chargé son agent consi-
gnataire de prévenir l'officier de port . La capitainerie n'a été pré-
venue que tardivement : le fait est que la présentation en rade du
navire « Rosas » a eu lieu pendant les heures de fermeture du
bureau de l'agent consignataire et que l'officier radio du
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Rosas », étant lui-même malade, n'a pas pu assurer les contacts
radio nécessaires avec la capitainerie . Ce n'est que lors de la
prise en charge du navire « Rosas » par les services portuaires
afin de procéder à son entrée dans le port que l'officier de port a
été informé par le commandant de l'existence de malades à bord.
L'officier de santé, immédiatement averti, a jugé, d'après les ren-
seignements transmis par le commandant du Rosas » qu'il n'y
avait aucun risque de contagion. II a donc accepté que le navire
accoste dans le port et a décidé de procéder à son inspection une
fois amarré, toutes les mesures de quarantaine ayant été prises. II
a confirmé l'absence de toute maladie contagieuse, les marins du
,) Rosas » ayant été en fait victimes d'une intoxication alimen-
taire . II est certain cependant que les mesures de quarantaine
prises dans l'enceinte du port ont eu un effet psychologique
notable notamment sur les dockers qui ont craint l'existence d'un
risque d'épidémie . Bien qu'il n'y ait pas eu à proprement parler
de faute grave commise par le commandant ou par l'armateur du
navire, on doit cependant relever un concours de circonstances
qui a perturbé la bonne et diligente transmission des informa-
tions ainsi qu ' une certaine négligence de la part du commandant
qui ne s'est pas assuré, par ses propres moyens, que la capitai-
nerie du port avait bien été avertie de la présence de malades à
son bord (notamment par la mise en place de signaux réglemen-
tairs dans la mature du navire) . Au vu de ces événements, les
services préfectoraux de Saint-Denis de la Réunion ont rappelé à
tous les intéressés les règlements portuaires applicables . Il a été
de même décidé de procéder aux inspections sanitaires en mer et
d'éviter tant que faire se peut d'y procéder à terre afin d'éviter
notamment, la mise en place de dispositifs susceptibles d'alarmer
la population locale et, de façon plus générale, d'éviter tout
risque d'atteinte à la santé publique quand bien même l'efficacité
des mesures de quarantaine ne puisse être mise en doute.

51er et littoral (aménagement du littoral)

7118 . - 4 août 1986 . - M . Vincent Anequer demande à M . le
secrétaire d ' Etat à la mer s' il n ' estime pas nécessaire d ' ouvrir,
dans le budget de l'Etat, une ligne budgétaire dotée de crédits
importants et affectée aux travaux de défense contre la mer.
Dans plusieurs départements, des ouvrages menacent mine,
d'autres devraient être réalisés . Les conseils régionaux et géné-
raux consacrent souvent des sommes considérables à la protec-
tion des côtes et des populations . L'aide financière de l'Etat
serait d'autant plus appréciée qu'elle est tout à fait justifiée.

Réponse. - Le budget de l ' Etat consacre deux lignes budgé-
taires aux travaux de défense contre la mer : 1° une ligne sur le
titre V (chapitre 53-30/80), affectée au financement des travaux
réalisés sur les quelques ouvrages littoraux appartenant encore à
l'Etat ; 2° une ligne sur le titre VI (chapitre 63-30/30), permettant
l'octroi de subventions aux associations de propriétaires ou aux
collectivités locales qui assurent la maitrise d 'ouvrage de tels tra-
vaux . Ces crédits entrent dans le champ des investissements
déconcentrés . Le secrétariat d'Etat à la mer affecte donc, chaque
année, des dotations globales d ' autorisations de programme aux
commissaires de la République des régions littorales, à charge
pour ces derniers de déléguer ces autorisations de programme
(chapitre 53-30/80) ou d ' attribuer les subventions (cha-
pitre 63-30/30), au vu des dossiers qui leur sont soumis . Le taux
des subventions est compris entre 10 et 30 p . 100 du coût des
travaux . Le montant des dotations annuelles du secrétariat d'Etat
à la mer dépend, bien entendu, des arbitrages budgétaires, mais
les sommes réparties ne sont pas négligeables et contribuent effi-
cacement au financement des ouvrages protégeant le littoral
français contre l'érosion marine . Le tableau ci-dessous donne le
volume de ces dotations (A .P .) pour les exercices 1985 et 1986 :
chapitre 63-30/30 : 1985 : 9 690 000 francs ; 1986 :
10 790 000 francs ; chapitre 53-3 80 : 1985 : 700 000 francs
1986 : 600 000 francs.

Poissons et produits d'eau douce
et de la mer (huitres)

722 . - 4 août 1986 . - M. Antoine Rutenacht appelle l ' atten-
tion de " tn secrétaire d ' Etat à la mer sur les conséquences
qui découlent, pour les ostréiculteurs, de l'application du décret
n° 83-228 du 22 mars 1983 fixant le régime de l'autorisation des
exploitations de cultures marines . Les ostréiculteurs estiment que
cette réglementation est particulièrement lourde et rigoureuse,
notamment en ce qui concerne la durée de la concession, les cri-
tères d'octroi des parcelles, l'obligation d'être titulaire d'un
diplôme de formation professionnelle même pour les prises d'eau
en mer et de justifier de trois ans de pratique sans prendre en
compte le temps passé dans les écoles conchylicole, . Connaissant

les difficultés rencontrées par cette profession, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures tendant à assouplir la réglemen-
tation en vigueur et permettre une relance économique dans ce
secteur.

Réponse . - La réforme du décret n° 83-228 du 22 mars 1983
fixant le régime de l'autorisation des exploitations de cultures
marines a été demandée par le comité interprofessionnel de la
conchyliculture qui a plus particulièrement fait observer que,
pour permettre une relance économique du secteur, le droit de
présenter son successeur pour un exploitant devrait être rétabli.
Le congrès annuel du comité a permis au secrétaire d'Etat à la
mer de présenter les principales modifications qu'il entendait
apporter au texte précité . D'une part, les articles 4 et 6 du décret
du 22 mars 1983 prendront en compte l'intégralité de l'exploita-
tion conchylicole afin d'éviter le démembrement d'unités écono-
miques viables . Les modifications devraient s'accompagner
d'améliorations en matière de conditions de capacité profession-
nelle et de sécurité dans le versement de l'indemnité que le nou-
veau bénéficiaire d'une autorisation d'exploitation de cultures
marines doit verser à l'ancien . D'autre part, sans revenir au
régime antérieur qui relevait des décrets du 21 décembre 1915 et
28 mars 1919, sera recherchée avec les ministres chargés de la
gestion du domaine public maritime l'instauration d'un droit réel
au profit des détenteurs d'autorisations domaniales. Ce droit
serait reconnu sur les aménagements et ouvrages que le conces-
sionnaire a été amené à édifier. Il pourrait faire l'objet d'une
cession sous réserve de l'accord préalable de l'autorité gestion-
naire du domaine . Il devrait également permettre l'instauration
sur les ouvrages d'une hypothèque susceptible d'offrir aux orga-
nismes bancaires une meilleure garantie du risque . Il convient
par ailleurs de préciser que la durée des autorisations d'exploita-
tion de cultures marines a été portée à trente-cinq ans par le
décret du 22 mars 1983, ce qui était une revendication des
conchyliculteurs qui ont apprécié vivement cet acquis sur lequel
il ne saurait être question de revenir . II ne faut pas oublier que
précédemment les autorisations pour l'exploitation des parcs sur
l'estran étaient accordées pour vingt-cinq ans et que les terre-
pleins et bassins conchylicoles à terre qui nécessitent d'impor-
tants investissements n'étaient couverts que par des autorisations
d'occupation temporaire d'une durée variant de trois à cinq ans.

Transports maritimes (entreprises : Hérault)

7771 . - 25 août 1986 . - M . Jacques Roux attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur la situation grave qui pré-
vaut dans la port de Sète concernant le transport des vins. L'ar-
mement Lary, dernier armement sétois et même méditerranéen
français pour les vins en vrac a été dans l'obligation de désarmer
depuis le 22 avril 1986 un de ses navires, cela entraînant la mise
au chômage d'une trentaine de personnes . Or, une partie impor-
tante du trafic d'importation et d'exportation du vin passant par
Sète et Marseille est assurée par des navires étrangers, sans que
soient respectées les règles des quotas prévus par la C .E.E . qui
devraieht permettre la préservation des intérêts de l'armement
français . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux deux seuls navires français de méditerranée trans-
portant les vins en vrac de maintenir une activité normale de
plein emploi.

Réponse . - Le transport des vins en vrac est assuré par l ' arme-
ment Lary et par le « pool » des liquides qui regroupe plusieurs
armateurs français dont l'un est situé à Montpellier . Ce trafic de
vins en vrac fut, notamment à l'importation, suffisamment impor-
tant pour justifier l'exploitation de navires spécialisés . Des vins
destinés au coupage et achetés principalement en Italie et au
Maghreb ont pu assurer pendant longtemps un remplissage satis-
faisant d'une flotille française qui compta plus de dix navires.
Or, la situation du marché intérieur français s'est profondément
modifiée. Un groupe de travail fut alors constitué en 1983, réu-
nissant, sous l'égide des pouvoirs publics, armateurs et importa-
teurs, afin d ' assurer une participation significative du pavillon
français à ces transports . La décroissance continue des importa-
tions, résultant de la meilleure compétitivité des producteurs
français et des changements intervenu dans le choix des consom-
mateurs, a imposé à la flotille française une réorientation de ses
activités, qui n'a pu être réalisée que pour les seuls navires sus-
ceptibles de transporter d'autres types de cargaisons . Enfin, les
importateurs, se trouvant eux-mêmes en difficulté, ont eu ten-
dance à utiliser les transports les moins coûteux (rail pour les
provenances italiennes) dans un marché des transports qui ne
bénéficie d'aucune protection particulière, notamment de quotas,
à l'exception des dessertes tunisienne et algérienne couvertes par
des accords bilatéraux . Dans ces conditions, l'activité des deux
navires de l'armement Lary ne peut que subir les fluctuations
d'un trafic d'importation aléatoire .
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Apprentissage (établissement,. dc' formation . Hérault)

7776 . - 25 aoùt 1986 . - M . Jacques Roux expose à M . Io
secrétaire d 'Etat à la mer la situation de l'école maritime d'ap-
prentissage de Sète, dont le plan d'armement pour 1986-1987 pré-
voit la suppression de la formation Commerce et la réduction de
vingt-quatre à douze du nombre de C .A .P . de pèche . Cette déci-
sion paraît avoir été prise au niveau ministériel, alors que l ' école
dépend de la région . L'E .M .A . de Sète est le seul établissement
formant des marins sur tout le littoral méditerranéen . L'amputa-
tion de l ' enseignement dispensé par cet établissement aura des
cons quences néfastes sur la situation de l'emploi dans cette
région à vocation maritime . De plus, le démantèlement de cette
école s'ajoute aux fermetures annoncées de l'école nationale de la
marine marchande de Paimpol et de l'école maritime et aquacole
du Havre . C'est donc tout l'enseignement maritime qui est
atteint, avec les conséquences sur la formation des jeunes et sur
la situation des marins français, déjà durement frappés par la
régression de la marine marchande française, passée, entre 1984
et 1986, du neuvième au douzième rang mondial . Les consé-
quences se feront également sentir sur les pécheurs français, qui
ressentent déjà les effets négatifs de l'entrée de t'Espagne dans la
Communauté européenne . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour enrayer cette dégradation de la formation
maritime des jeunes, et plus particulièrement pour maintenir dans
leurs situations présentes les formations dispensées par I'E.M .A.
de Sète.

Réponse. - Le réseau des établissements de formation maritime
a été mis en place il y a près de vingt-cinq ans . Depuis lors, des
gains de productivité considérables ont été réalisés dans le
domaine du transport maritime qui justifieraient à eux seuls les
aménagements évoqués, le nombre d'emplois à pourvoir dans les
professions considérées étant encore réduit par les incidences de
la crise internationale qui touche la marine marchande dans son
ensemble . On ne saurait pour autant parler de démantèlement
des écoles de formation maritime puisque les établissements res-
tants bénéficient d'une meilleure u't ' -ation du personnel ensei-
gnant et de programmes d'équiper' t importants . En ce qui
concerne plus particulièrement l'école de Sète, qui dispose déjà
de la totalité des formations au C .A .P. et au B .E .P. conchylicoles,
elle voit sa vocation et son avenir confirmés par !a création de la

1 « année du nouveau C .A.Y . de marin-pêcheur, ses effectifs glo-
baux en faisant actuellement une des premières écoles de forma-
tion maritime et aquacole de France.

P. ET T.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

4137 . - 23 juin 1986 . - M. Georges Gorse attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé dos P. et T., sur les difficultés
rencontrées par des entreprises qui souhaitent installer une
antenne émettrice et réceptrice nécessaire au bon fonctionnement
de leur activité professionnelle . La loi n o 66-457 du 2 juillet 1966
et son décret d'application prévoient que le propriétaire d'un
immeuble en location ne peut s'opposer sans motif sérieux et
légitime à l'installation d'antennes de stations du service amateur.
Mais une instruction ministérielle du 31 décetnbre 1982 exclut du
champ d'application de la loi les stations de première catégorie,
destinées aux communications privées et appelées « PER 27 » . Or
les entreprises utilisant les ondes radios s'équipent avec un maté-
riel classé en première catégorie bien qu'il n'ait aucun rapport
avec les postes « PER 27 » dont les canaux sont définis à l'ar-
ticle 211 de cette instruction ministérielle . 1l lui demande s'il ne
convient pas d'apporter à cette instruction ministérielle les préci-
sions nécessaires à seule fin de permettre aux stations d'entre-
prises de bénéficier du droit de l'antenne tel qu'il est défini par
la loi du 2 juillet 1966.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
semble procéder d'une information inexacte sur la réglementation
applicable aux stations radioélectriques . Les différentes catégories
de stations radioélectriques privées sont définies par l'ar-
ticle D 464 du code des postes et télécommunications qui en dis-
tingue trois. Les deux impliquées dans la présente question sont :
la première catégorie, « stations destinées à l'établissement de
communications privées » ; la troisième catégorie, « stations
d'amateur servant exclusivement à des communications utiles au
fonctionnement des appareils, à l'exclusion de toute correspon-
dance ayant un caractère d'utilité actuelle et personnelle » . Au
cas présent, les stations exploitées par des entreprises pour les
besoins de leur activité professionnelle rentrent donc bien dans le
champ de la première catégorie. Mais elles ne sont pas pour

autant visées par l ' instruction ministérielle du 31 décembre 1982,
qui concerne uniquement les postes émetteur,-récepteurs fonc-
tionnant sur canaux banalisés (C .18 .), c ' est-à-dire un simple sous-
ensemble de la première catégorie . Cette instruction est donc
sans incidence sur le problème évoqué. Par contre, la loi
m' 66-457 de juillet 1966 relative au droit à l'antenne affirme ce
droit dans deux cas : les antennes réceptrices de radiodiffusion et
les antennes émettrices et réceptrices nécessaires au bon fonction-
nement de stations du service amateur (c ' est-à-dire de 3 s caté-
gorie) . C ' est donc parce que cette loi ne le prévoit pas que des
stations de première catégorie peuvent se voir contester par le
propriétaire de l 'immeuble le droit à l 'antenne.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

4876 . - 30 juin 1986 . -- M . Pierre Métais appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
le projet de loi relatif à la liberté de communication . Celui-ci
prévoit en son article 1 « que la liberté de communication ne petit
être limitée dans le respect de l ' égalité de traitement et dans les
conditions définies par la loi que dans la mesure exigée par l'in-
térêt général, notamment par les besoins de la défense nationale,
le maintien de l'ordre public, la sauvegarde du pluralisme, le res-
pect de la propriété des autres droits et libertés, ainsi que des
contraintes techniques nationales et internationales, notamment la
rareté des fréquences hertziennes » . Dans un département comme
la Vendée où le milieu rural prend une part très importante de la
population, ce projet de loi sur la communication, s'il est adopté,
pénaliserait une grande partie des petits usagers qui attendent de
l'administration des P . et T . des services auxquels ils sont en
droit de prétendre . Cela conduirait à livrer aux entreprises
privées les services, les réseaux et les produits les plus rentables.
Fin 1986, la gestion des cabines publiques va être confiée au
privé, entraînant ainsi la suppression de cabines dites « non ren-
tables », et pourtant ces cabines répondent à des besoins sociaux.
D'autre part, l'intention annoncée de réduire de moitié la durée
des communications locales pour une même taxe et l'instauration
de la T.V.A . sur les prestations télécom remettent en cause l'en-
semble des prestations offertes aux particuliers compte tenu de la
multiplication des coûts . il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage de prendre en ce domaine pour sauvegarder
les intérêts essentiels des usagers des P. et T., particuliers, petites
entreprises, qui composent la majorité de la population de la
Vendée . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. -- Le projet de loi sur la liberté de communication
voté par le Parlement prévoit que la commission nationale de la
communication et des libertés, autorité administrative indépen-
dante, aura compétence dans le domaine des télécommunications.
Cette disposition mettra fin à la confusion actuelle où, tout à la
fois, l'Etat exploite le principal réseau de télécommunications et
a le pouvoir d'autorisation pour tot.s les services de télécommu-
nications . Toutefois, la C .N .C .L . n'exercera ses compétences que
pour les réseaux privés, en attendant qu'une deuxième loi inter-
venant au plus tard le 31 décembre 1987 définisse les conditions
de la concurrence dans le secteur des télécommunications,
compte tenu des contraintes de service public qui y sont atta-
chées . Ainsi seront préservées au profit des particuliers et des
petites entreprises les possibilités d'accès aux prestations du ser-
vice des télécommunications. La nouvelle tarification proposée
pour les communications locales a trois objectifs . Elle nous rap-
prochera de la tarification de nos principaux partenaires écono-
miques, elle réduira les disparités entre grandes agglomérations et
zones rurales au profit de ces dernières et elle permettra une
baisse sensible du prix des communications longue distance.
Quant à l'instauration de la T .V.A . sur les communications télé-
phoniques, elle e ns t ituerait un allégement de charge pour les
entreprises / compris artisanales, et ne léserait en aucune façon
les particu : :rs puisque, calculée « en dedans », elle n'aurait pas
de répercussion sur la facture.

Postes et télécommunications (fonctionnement : boutique)

6778. - 28 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le rôle du
service public en milieu rural, récemment souligné par les asso-
ciations familiales rurales de Bretagne . Depuis longtemps la
famille rurale régionale de Bretagne est préoccupée par la déser-
tification de nombreuses communes rurales et craint que les
projets de privatisation des postes et télécommunications accen-
tuent ce processus de dévitalisation du monde rural . En effet,
cette privatisation risquerait d'entraîner la suppression : des
cabines publiques jugées peu rentables dans les petites cons-
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mufles ; de la distribution journalière du courrier et en particulier
de la presse quotidienne : des agences postales . La famille rurale
est attachée à l ' égalité des droits entre les usagers des zones
rurales et urbaines . Elle souligne la richesse du lien humain et la
sécurité qu'apporte le service des postes et télécommunications
auprès des familles et des personnes isolées . En conséquence, il
lui demande continent il entend préserver cet objectif d'aménage-
ment du territoire.

Réponse . - Consciente de la dimension sociale du service
public des postes et télécommunications en zones rurales et de
son impact en ternes d'aménagement du territoire, l'administra-
tion attache une importance toute particulière aux problèmes
concernant la desserte de ces régions . C'est ainsi qu'elle s'efforce
de maintenir les agences postales malgré la charge financière que
représente nombre d 'entre elles dont l ' activité se trouve extrême-
ment réduite et qu ' au cours de ces dernières années, le service de
la distribution a été modernisé afin de répondre au mieux aux
besoins de ses habitants . La mise en place progressive de
tournée de distribution motorisées permet la desserte quoti-
dienne des communes rurales et même des hameaux les plus
isolés . Egalement, afin de garder le contact avec la population
tout en lui évitant un déplacement au bureau de poste souvent
éloigné, les agents distributeurs desservant des localités rurales
ont été habilites à effectuer aux domiciles des habitants les prin-
cipales opérations postales . Il n ' est nullement envisagé de
remettre en cause cette politique . L ' administration doit néan-
moins avoir une vision réaliste de la limite économiquement
acceptable pour chacun des produits mis en oeuvre sous sa res-
ponsabilité . C'est pourquoi les services des télécommunications
ont pour consigne de ne maintenir ou de n'installer des cabines
téléphoniques que dans les zones où le trafic justifie l'investisse-
ment et les coûts d ' exploitation . Au surplus, une autre solution
moins onéreuse au problème posé par l ' accès au téléphone de
façon occasionnelle est dorénavant proposée : il s ' agit du point-
phone qui peut avantageusement remplacer les cabines publiques.

Postes et télécommunications (téléphone)

7276 . - I l août 1986 . - M . Claude Birraux expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. st du tourisme, chargé des P . et T., que, par nécessité,
les non-voyants se servent plus souvent du téléphone que d 'autres
abonnés . En effet, ils effectuent par téléphone de nombreuses
opérations que chacun peut habituellement effectuer par cour-
rier : relations avec des administrations, renseignements divers,
etc . Il semblerait alors justifié de les faire bénéficier d'une réduc-
tion du montant de leur abonnement . II lui demande quelle suite
il entend donner à cette proposition.

Réponse'. - L ' administration des postes et télécommunications
partage l'avis de l'honorable pa-lementaire quant à l'intérêt que
présente pour les déficients visu Is l ' usage des moyens de télé-
communications en général et du téléphone en particulier . Aussi
s'est-elle préoccupée de susciter la réalisation, voire d'offrir elle-
même des matériels spécialement adaptés à ce h .-,dicap (disques
spéciaux de cadran, claviers à ergot de repérage, composeurs de
numéros .. .) . Mais, s'agissant d'exonérations tarifaires, le budget
annexe des postes et télécommunications devant en tout état de
cause être équilibr5, il est hors de question de lui faire supporter
des charges relevant de la solidarité nationale . Les facilités
d'ordre tarifaire relèvent en effet d'une forme d'aide sociale qui
déborde la mission propre des services des télécommunications.
Elles impliquent donc, pour leur financement, la mise en oeuvre
d 'un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls usagers
du téléphone, mais étendu à l'ensemble des membres de la com-
munauté nationale . Il convient enfin de rappeler que les per-
sonnes qui estiment que le coût du téléphone représente un effort
financier trop lourd pour elles ont la faculté de s'adresser au
centre ou bureau d'aide sociale de leur commune . Ces orga-
nismes ont toute compétence pour apprécier les cas sociaux diffi-
ciles et juger de la suite qu'ils entendent leur réserver.

et_

Administration (secrétariat d'Eta( aux P. et T. : publications)

7528. - II août 1986 . - M . Jean-Pierre Cassabel expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' Industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., qu ' il vient de
recevoir, comme tous les parlementaires, une luxueuse brochure
intitulée « La poste française en 1985 » .II est indiqué que cette
brochure a été réalisée par la direction financière et la direction
de la promotion de la direction générale des postes . Elle com-
prend 110 pages de papier glacé et elle est agrémentée de nom-

breuses et belles photographies, de tableaux et de courbes
diverses . II n ' est pourtant pas certain que l ' intérêt port . par les
destinataires à cette revue corresponde à son coût certainement
fort élevé. Il lui demande s ' il estime que la diffusion de telles
revues est indispensable compte tenu du souci affirmé par le
Gouvernement de réaliser des économies budgétaires . II souhaite-
rait de toute manière savoir quel a été le coût de la brochure en
cause, en combien d ' exemplaires elle a été diffusée et quels sont
(par grandes catégories) les destinataires.

Réponse . - Le rapport d'activité « la poste française en 1985
a été réalisé, comme le font toutes les grandes entreprises, dans
le but de mieux faire connaître ses activités et rendre compte de
son action . Cette brochure, publiée chaque année, a été éditée à
20000 exemplaires pour un coût de 435 413 F et diffusée par la
direction générale et les responsables des services extérieurs de la
poste aux élus, aux principaux agents économiques et sociaux,
aux clients et fournisseurs importants ainsi qu'à la presse . Une
diffusion restreinte a également été assurée au sein de l'entreprise
aux principaux responsables et aux organisations profession-
nelles . Ainsi, la poste assure-t-elle la transparence totale sur les
résultats de sa gestion .

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(E.D.F. et G .D .F. : calcul des pensions)

3628 . - 16 juin 1986 . - M . Bruno Gollnisch attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le fait suivant : la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985, portant amélioration des retraites
des rapatriés, dispose, dans son article 8, que les anciens agents
français des sociétés concessionnaires et établissements publics
d ' Algérie sont admis au bénéfice des régimes de retraite régissant
les sociétés, offices et établissements publics métropolitains cor-
respondants, dans les mêmes conditions que leurs homologues de
ces organismes, dont les droits à pension se sont ouverts à la
même date . Toutefois, cette disposition ne fait qu 'entériner une
situation déjà existante, de sorte que, vingt-trois ans après l ' indé-
pendance, les agents d'Electricité et gaz d'Algérie sont toujours
partiellement spoliés . En effet, ceux-ci ont cotisé pour leur
retraite sur des traitements affectés de majorations résidentielles
de 33 à 50 p . 100 selon les régions, alors que leurs homologues
métropolitains bénéficiaient de majorations résidentielles de
25 p . 100 maximum . Les pensions de retraite étant calculées sur
les mêmes bases que celles de leurs collègues métropolitains, ils
sont donc lésés dans ce calcul . II lui demande s ' il a l'intention de
rendre justice, au travers des futures dispositions qui doivent être
prises, à cette ca, .gorie de salariés, soit en prenant des disposi-
tions pour que les retraites soient revalorisées, soit, à défaut,
pour que soit à tout le moins remboursé l ' excédent des cotisa-
tions versées en Algérie.

Réponse. - L'article 8 de la loi n o 85-1274 du 4 décembre 1985
portant amélioration des retraites des rapatriés vise les anciens
agents français des sociétés concessionnaires, offices et établisse-
ments publics d'Algérie, de Tunisie et du Maroc . Son champ
d'application n'est donc pas cantonné aux anciens agents d'Elec-
tricité et gaz d ' Algérie et il conserve donc, pour toutes les autres
catégories d'agents concernées, sa pleine raison d'être . Les droits
ouverts en matière de pension aux anciens agents d'Electricité et
gaz d'Algérie ayant été, dès 1963, alignés sur ceux de leurs homo-
logues métropolitains d'Electricité et Gaz de France, l'article 8 de
la loi du 4 décembre 1985 n'a fait effectivement qu'entériner
pour cette catégorie d'agents une situation déjà existante . Qu'il
soit seulement permis de faire remarquer à l'honorable parlemen-
taire que cet état de fait est la conséquence du règlement rapide
apporté, dès leur retour en France, aux problèmes de retraite ren-
contrés par les anciens agents d'Electricité et gaz d'Algérie . II
reste toutefois que les intéressés font effectivement valoir qu ' ils
ont cotisé à Electricit f, et gaz d ' Algérie au titre de l ' assurance
vieillesse sur la base d'un salaire affecté d'une majoration rési-
dentielle de 33 p . 100 ou 50 p . 100 alors qu'ils perçoivent une
pension calculée sur le salaire de base en vigueur à électricite de
France - gaz de Fronce augmenté d ' une majoration résidentielle
qui ni peut être supérieure à 25 p. 100 . Encore faut-il préciser
que ente restriction a été supprimée pour une partie des inté-
ressés En effet, Electricité de France et Gaz de France accordent
depuis 1978 : 1 . aux agents d'Electricité et gaz d'Algérie retraités
avant le 1 « juillet 1962, une prestation complémentaire en por-
tant le taux de majoration résidentielle à 33 ou 50 p . 100 selon
celui qui leur avait été appliqué en Algérie ; 2 . aux agents
d'Electricité et gaz d'Algérie mutés au sein d'Electricité de
France - Gaz de France, une prestation complémentaire en por-
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tant au taux forfaitaire de 33 p . 100 la majoration prise en
compte pour le calcul de leur pension, à la condition d'avoir été
mis en inactivité dans les cinq ans de leur mutation et qu'ils
aient exercé les deux tiers de leur carrière en Algérie . Ainsi, seuls
les agents qui ont été mutés à Electricité de France - Gaz de
France alors qu'il leur restait plus de cinq ans de services à
accomplir sont traités selon les règles appliquées au personnel
des industries électriques et gazières . Pour ces agents, le secréta-
riat d'Etat aux rapatriés, soucieux de prendre en considération i .
demande qui lui a été présentée par les intéressés, est déjà inter-
venu, d'une part, auprès du ministère de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme, qui exerce la tutelle sur Electricité de
France - Gaz de France, d'autre part auprès du ministère de
l'économie, des finances et de la privatisation, représenté au sein
du conseil d'administration d'Electricité de France - Gaz de
France, pour qu'il leur soit appliqué un taux de majoration rési-
dentielle déterminé pro rata renipnris des services passés en acti-
vité en Algérie et en métropole . La démarche du secrétariat
d'Etat aux rapatriés s'inscrit donc bien dans le champ d'action
défini par l'honorable parlementaire.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

1480 . - 19 mai 1986. - M. Daniel Colin s'inquiète auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, de la situation des universités françaises, et en parti-
culier de l'université de Toulon et du Var . Il attire notamment
son attention sur l'intention du président de cette université de
continuer à appliquer avec un zèle extrême la loi Savary . II lui
expose que le désenchantement et la mauvaise humeur se déve-
loppent dans l'université qui se sent incomprise et trahie . il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre toutes mesures
utiles pour que les futures structures universitaires ne soient pas
mises en place par des conseils et des responsables élus, encore
aujourd'hui, dans le cadre de la loi Savary.

Réponse. - Le projet de loi qui vient d'être déposé sur le
bureau du Sénat prévoit la mise en place de conseils constitutifs
appelés à élaborer les nouveaux statuts des universités et des ins-
tituts nationaux polytechniques et à définir leurs structures
internes . Ce sont donc ces conseils qui auront à prendre les déci-
sions qui engageront l'avenir et le développement des établisse-
ments d'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires)

2540 . - 2 juin 1986 . - M. Jean Maran appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, sur les difficultés que rencontrent les étudiants origi-
naires de la Martinique pour leur hébergement en cité universi-
taire . Nombreuses en effet sont les protestations d'étudiants et de
parents qui font état de distinctions arbitraires entre les ressortis-
sants des villes universitaires et les autres . La situation particu-
lière des étudiants antillais, obligés de s'expatrier loin de leurs
parents et dans des conditions de dépaysement d'autant plus dif-
ficiles qu'il s'agit le plus souvent pour ces jeunes de leur pre-
mière séparation d'avec leur famille, nécessite une sérieuse prise
en considération de leurs problèmes de logement afin qu'ils puis-
sent entreprendre leurs ét ides dans les meilleures conditions pos-
sibles. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre pour assurer l'égalité des
citoyens français de toutes origines devant ce droit fondamental
de la Constitution qu'est le droit à l'éducation et pour que les
Français d'outre-mer n'aient pas l'impression d'être victimes
d'une condamnable discrimination.

Réponse. - Les critères d'admission dans les résidences univer-
sitaires sont arrêtés par le conseil d'administration de chaque
centre régional des oeuvres universitaires et scolaires et donnent
lieu à l'établissement d'un barème de notation tenant compte de
la situation sociale et économique des étudiants ainsi que de leur
cursus universitaire . A ce barème, valable pour tous les candidats
à un hébergement en cité universitaire, est ajoutée une majora-
tion de trois points pour tout étudiant dont la famille réside dans
un département d'outre-mer . De plus, les commissions d'admis-
sion examinent avec un soin et un intérêt bienveillants les

demandes émanant des étudiants originaires de départements ou
de territoires d'outre-mer en raison des difficultés qu'ils rencon-
trent à leur arrivée en métropole . Ces difficultés peuvent être
d'ordres divers : non-constitution de dossier, retard dans le dépôt
de la demande, absence i . s le dossier d'indications concernant
la situation sociale des pa . ails . Les étudiants qui n'ont pu être
admis en résidence sont dirigés vers les services du logement en
ville des Crous.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

1397 . 19 mai 1986 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et do l ' emploi, chargé do la sécurité sociale, sur les
conditions actuelles de liquidation des pensions de réversion
dans les régimes de retraite salariés et non salariés . Dans la plu-
part de ces régimes (hormis celui des professions libérales),
l'abaissement facultatif de l'âge de départ en retraite a augmenté
sensiblement le nombre de retraités et, par voie de conséquence,
le nombre potentiel de conjoints survivants alors que, par ail-
leurs, les « espérances de vie » s'allongent régulièrement . Par voie
de corollaire, un abaissement relatif du montant des pensions
elles-mêmes est constaté sous le triple effet : a) d'un nombre
d'années de cotisations amputé par rapport à soixante-cinq ans ;
b) d'un salaire annuel moyen (S .A .M .) potentiellement plus faible
puisque amputé des années de fin de carrière généralement plus
favorables : c) du plafonnement à 50 p . 100 du taux de liquida-
tion depuis 1983 . Les conditions restrictives de la « réversion »,
par le jeu complexe et compliqué de la règle du « non-cumul »
avec les ressources propres du conjoint survivant, ont quelque
chose d'injuste au plan social, voire patrimonial puisqu'à la
limite la « réversion » peut être nulle. Sans méconnaître les amé-
liorations ponctuelles enregistrées tant au niveau du taux de la
« réversior•, » (52 p . 100 au lieu de 50 p . 100) dans le régime
général de la sécurité sociale qu'au niveau d'un certain
« minimum vieillesse garanti », il reste que de nombreux
conjoints survivants, surtout les femmes, généralement plus
jeunes que leurs maris, obligées de travailler ou de retravailler
après le décès du titulaire de la pension principale, se voient
pénalisées par l'application mathématique des règles-butoir sur le
« non-cumul » . Alors que les pensions principales sont en
quelque sorte des salaires différés dans le temps et le corollaire
de cotisations prélevées sur les revenus d'activité d'un ménage, à
ce titre elles devraient faire partie du patrimoine préciputaire
transmis au survivant il est injuste d'amputer, voire de sup-
primer ces droits alors que la reprise d'activité, pour le survivant,
est souvent une contrainte, une obligation impérieuse à une
période éprouvante de la vie . Il lui demande s'il ne lui paraît pas
socialement souhaitable d'engager des conversations avec les par-
tenaires sociaux, voire de mettre à l'étude un texte législatif,
ayant pour but de déterminer, à partir des droits théoriques
connus le jour du décès d'un « de cujus », quelle pourrait être la
quote-part intangible (en pourcentage ou en valeur) que le
conjoint survivant non remarié percevrait en toutes circonstances,
quel que soit son âge, indépendamment de l'existence ou non de
ressources propres.

Réponse . - Le veuvage, qui frappe un nombre important de
femmes, entraîne fréquemment une perte importante de revenus.
Bien que notre système de protection sociale ait pour objectif de
remédier à cette situation, des insuffisances demeurent, notam-
ment dans les régimes de sécurité sociale, qui subordonnent l'at-
tribution de la pension de réversion à des conditions rigoureuses
d'âge, de ressources et de non-cumul avec un droit personnel à
retraite . Les perspectives financières des régimes de retraite ainsi
que le souci du Gouvernement de mener une réflexion d'en-
semble sur les systèmes d'assurance vieillesse ne permettent pas,
dans l'immédiat, de procéder à un relèvement massif et indiffé-
rencié des prestations actuelles . Les mesures doivent, au
contraire, concerner les catégories les plus défavorisées et priorité
sera donnée aux personnes qui ne peuvent bénéficier de pens ons
de réversion et ont épuisé leurs droits à l'assurance veuvage.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

2379 . - 2 juin 1986. - M. Georges Bollengler-Stragler attire
l'attention de Mme le m!-nlstre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation des handicapés face à l'hospitalisa-
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tion . Ainsi, le forfait hospitalier qui est réclamé aux bénéficiaires
de l'allocation adulte handicapé, ajouté à la retenue des 3/5 qui
est faite sur cette allocation au cours d'une longue hospiuilisa-
tion, prive les malades de toute ressource pour faire face à leurs
obligations ; loyer, électricité, chauffage, etc . Cette situation
conduit dans le département de la Sarthe les handicapés à voir
leur situation se dégrader et à espérer que leur ministère de
tutelle entreprenne une action face à ces douloureux pro-
bleuies, - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - La situation des bénéficiaires de l'allocation aux
adultes handicapés qui doivent régler le forfait journalier pen-
dant leur hospitalisation a été améliorée par l'intervention du
décret n° 85-530 du 17 mai 1985 qui a prévu les mesures sui-
vantes : 1 . la durée d'hospitalisation pendant laquelle l'allocation
aux adultes handicapés n'est pas réduite a été notablement pro-
longée . Désormais, la rédu tion de l'allocation n'est plus prati-
quée le premier jour du mois civil qui suit la date d'hospitalisa-
tion, mais après une durée de soixante jours d'hospitalisation . En
pratique, par rapport à la situation précédente, la période de ver-
sement intégral de la prestation est passée en moyenne de quinze
à soixante-quinze jours : elle est donc multipliée par cinq ;
2 . au-delà de cette durée, le montant disponible de l'allocation
est porté de 40 à 50 p. 100 pour les célibataires et de 60 à
80 p . 100 pour les personnes mariées sans enfant ; aucune réduc-
tion n'est plus appliquée aux allocations des personnes ayant un
enfant à charge ; 3 . l'allocation n'est plus réduite pendant les
périodes de congé ou de suspension provisoire de la prise en
charge . Ce dispositif, tout en maintenant le paiement du forfait
journalier, vise non seulement à préserver les ressources des per-
sonnes hospitalisées, mais aussi à favoriser les sorties de l'établis-
sement et la réinsertion sociale . Par ailleurs, il a été décidé par le
conseil d'administration de la caisse nationale de l'assurance
maladie de réinscrire pour 1986 un crédit de 10,4 millions de
francs au budget du fonds national d'action sanitaire et sociale
pour soutenir les projets d'insertion sociale ou professionnelle
après une hospitalisation prolongée.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

3168. - 16 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
grave problème des handicapés n'ayant pour seules ressources
que l'A.A.H . Une appréciation des taux d'invalidité devenue de
plus en plus sévère de la part des C .O .T.O .R .E .P, (2 e section), fait
que beaucoup se voient supprimer le bénéfice de cette allocation,
alors que leur état de santé n'a connu aucune évolution, par une
notification d'un taux d'invalidité inférieur à 80 p . 100. Des han-
dicapés, reconnus comme tels il y a dix, quinze ou vingt ans, et
sans aucune amélioration de leur état de santé, se retrouvent
ainsi, du jour au lendemain, sans aucunes ressources, malheureu-
sement dans l'impossibilité de retrouver un quelconque emploi et
ne pouvant bénéficier d'aucune allocation Assedic. Alors que le
fonctionnement des C .O .T .O .R .E .P. est un problème sur lequel
M . le secrétaire d'Etat a eu l'occasion d'intervenir tout récem-
ment, il lui demande si, sur le problème exposé, des mesures
seront prises pour que les handicapés n'aient pas à subir une
régression dans l'effort entrepris pour leur venir en aide.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la sécurité sociale est en mesure
d'assurer à l'honorable parlementaire qu'aucune modification des
dispositions réglementaires ni aucune instruction ne sont inter-
venues dans le sens d'une restriction des avantages attribués par
les Cotorep . Il convient d'ailleurs de rappeler, à cet égard, que
les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation propre . Tou-
tefois, les révisions de situation des allocataires peuvent, dans
certains cas, contribuer à donner l'impression d'un durcissement.
En effet, les droits des allocataires sont soumis à révision pério-
dique, au moins tous les cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les
personnes présentent un handicap peu susceptible d'évoluer . Il
n'existe pas actuellement, en ce domaine, de statistiques suffisam-
ment précises permettant d'avancer une certitude, mais il est pro-
bable que des Cotorep, à l'occasion des réexamens de certaines
situations, ont estimé que des allocations avaient été attribuées
dans le passé de façon insuffisamment fondée . Il se peut aussi
que l'état de la personne handicapée, dans quelques cas, ait
évolué favorablement grâce à une action de réadaptation ou à un
appareillage approprié . Or, lorsque l'amélioration constatée
ramène le taux d'incapacité à moins de 80 p. 100, le maintien
d'avantages antérieurs n'est pas justifié, même si leur retrait peut
être mal ressenti par les intéressés. Ceux-ci peuvent d'ailleurs,

s'ils son' en désaccord avec les décisions des commissions com-
pétentes, utiliser les voies de recours ouvertes devant la juridic-
tion du contentieux technique de la sécurité sociale . Il n'en reste
pas moins que le barème de référence pour l'appréciation du
taux d'incapacité qui est, pour l'application de la loi d'orienta-
tion du 30 juin 1975, celui des anciens combattants et victimes de
guerre, apparait largement inadapté . C'est pourquoi une étude
aux fins de refonte de ce barème et d'harmonisation des divers
barèmes de réparation du handicap existants est actuellement
menée par un groupe de travail présidé par M . le professeur
Sournia . C'est de l'aboutissement de ces travaux que dépendra
avant tout l'amélioration des conditions d'attribution des avan-
tages prévus au bénéfice des personnes handicapées.

Sécurité sociale (cotisations)

3234 . - 16 juin 1986 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de In sécurité sociale, sur la
complexité et les difficultés de mise en oeuvre des dispositions
édictées par le décret n o 85-783 du 23 juillet 1985 pris en applica-
tion de l'article 16 de la loi n° 79-1123 du 28 décembre 1979
ayant lui-même ajouté un alinéa 4 à l'article L. 120 du code de la
sécurité sociale . Le décret du 23 juillet 1985, commenté par une
circulaire de l'agence centrale des organismes de sécurité sociale
(A .C .O .S .S .), ne 85-1 du 20 août 1985, a énuméré une suite de
mécanismes et de calculs faisant appel à de nombreux para-
mètres, parmi lesquels : 1 . le plafond mensuel de sécurité sociale
qui est modifié deux fois par an ; 2 . les taux de cotisations
patronales des entreprises, tant en retraite qu'en prévoyance, ceci
sur chacune des trois tranches de salaires 1, Il et III, soit six
paramètres possibles ; 3 . une fraction estimée à 85 p . 100 du pla-
fond mensuel de sécurité sociale, exonérée de cotisations, à l'inté-
rieur de laquelle les cotisations patronales de prévoyance ne doi-
vent pas dépasser 19 p. 100 (ce qui laisse théoriquement
66 p . 100 pour les cotisations de retraites) mais si elles sont infé-
rieures à 19 p . 100, le complément dégagé peut se reporter sur le
quota « Retraites » susceptible alors de dépasser 66 p . 100, l'es-

'sentiel étant de figer à 85 p . 100 la fraction globale exonérée ;
4 . le taux réel de dépassement par rapport à 85 p . 100 qui s'ap-
plique alors au plafond mensuel de sécurité sociale et dégage une
assiette supplémentaire de rémunération fictive brute, uniquement
pour le calcul des précomptes à reverser aux U .R.S .S.A .F. La cir-
culaire A .C .O .S .S. précitée, reconnait que le résultat pratique de
ces calculs successifs, conduit à faire entrer dans le champ d'ap-
plication du décret, uniquement les salaires et rémunérations
proches de 100 000 francs par mois sur lesquels les cotisations
supplémetaires de sécurité sociale sont au maximum de quelques
centaines de francs ainsi que la pratique l'a prouvé . Comme la
multiplicité des paramètres énoncés ci-dessus ne permet pas leur
intégration dans les programmes de paie informatique conçus
pour des situations homogènes et collectives, les services de paie
des entreprises ont l'obligation de fragmenter leur masse sala-
riale, de traiter de façon empirique ou manuscrite, les paies des
collègues visés par le décret puis de les réintéger pour l'établisse-
ment du B .R.C . (bordereau récapitulatif de cotisations) : tout ceci
se traduisant par une déperdition de temps importante, des
risques d'erreur et un rendement financier comptable dérisoire . II
lui demande si, en fonction des constats dressés par les entre-
prises, il n'y aurait pas lieu de substituer aux calculs complexes à
réactualiser mensuellement, une autre forme de contribution aux
recettes de sécurité sociale, par exemple sous la forme d'un for-
fait unique ou progressif intégré dans les bases des salaires
soumis à cotisations déplafonnées, ceci à partir des rémunéra-
tions dépassant par exemple quatre fois (ou six fois) le plafond
mensuel de sécurité sociale.

Réponse. - L'application du décret n° 85-783 du 23 juillet 1985
est plus simple que ne le laisse paraître la circulaire de l'agence
centrale des organismes de sécurité sociale dont l'objet était, à
l'aide de divers exemples, d'indiquer aux unions de recouvrement
des cotisations les hypothèses dans lesquelles les contributions
patronales aux régimes complémentaires de retraite et de pré-
voyance peuvent faire l'objet d'une taxation sociale et de déter-
miner ainsi les cas dans lesquels il convient d'opérer un contrôle.
La tâche des employeurs est beaucoup plus simple. Il leur
revient, en effet, de comparer le montant des contributions qu'ils
versent pour le compte d'un salarié aux deux seuils fixés par le
décret . Le niveau auquel ont été fixés ces seuils est suffisamment
élevé pour que le nombre de salariés concemés soit faible. La
surcharge de travail pour les entreprises est donc minime . L'ins-
tauration d'un forfait de cotisations pour les salaires dépassant
un niveau comparable à celui visé par le décret aurait l'inconvé-
nient de taxer également des rémunérations pour lesquelles les
contributions complémentaires, calculées à taux modérés, n'attei-
gnent pas le maximum fixé par le décret .
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Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

4117 . - 23 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
qu'il arrive fréquemment qu'en Moselle la C .O.T.O .R .E .P . juge
que certaines personnes sont « inaptes à tout travail et dans l'im-
possibilité de se procurer un emploi » . Toufefois, les intéressés se
voient refuser corrélativement leur reclassement d'invalidité de
première catégorie en invalidité de deuxième catégorie . II s'ensuit
manifestement une incohérence grave dont de nombreuses per-
sonnes font les frais . Pour cette raison, il souhaiterait qu'il veuille
bien lui indiquer s ' il ne serait pas possible que les décisions
prises par les organes administratifs respectent un minimum de
cohérence et que, notamment, toute personne jugée officiellement
« inapte à tout travail » puisse bénéficier d'un taux d'invalidité
lui permettant d'obtenir une couverture sociale satisfai-
sante. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Divers régimes d'indemnisation du handicap coexis-
tent avec, pour chacun, des règles d'appréciation différentes.
C'est ainsi que l'on peut relever celui des Anciens combattants et
des victimes de guerre, celui qui s'applique pour les accidents du
travail et les maladies professionnelles . l'assurance invalidité de
la sécurité sociale et le régime prévu par la loi d'orientation du
30 juin 1975 . En ce qui concerne les pensions d'invalidité du
régime général et l'allocation aux adultes handicapés, il existe, en
effet, en l'état actuel de la réglementation, des règles différentes
au regard des conditions d'attribution comme pour le mode de
calcul . Les pensions d'invalidité du régime général, versées par
les organismes d'assurance maladie, sont accordées aux assurés
présentant une invalidité réduisant au moins des deux tiers leur
capacité de travail ou de gain . Les invalides de la première caté-
gorie sont considérés capables d'exercer une activité rémunérée
tandis que les pensions d'invalidité de deuxième catégorie sont
attribuées aux invalides absolument incapables d'exercer une pro-
fession quelconque. Si l'état d'invalidité d'r'n assuré classé en
première catégorie s'est aggravé, il peut, aux termes de l'ar
ticle L„ 341-11 du code de la sécurité sociale, solliciter la révision
de sa pension . En cas de désaccord avec la caisse d'assurance
maladie, sur le classement en première catégorie, l'invalide dis-
pose de voies de recours devant la juridiction du contentieux
technique de la sécurité sociale. En ce qui concerne les
C .O.T.O .R .E.P ., celles-ci apprécient le taux d'incapacité de la
personne handicapée pour l'ouverture du droit à l'A .A .H ., sous
réserve que cette personne présente un taux d'incapacité au
moins égal à 80 p. 100 ou se trouve dans l'impossibilité reconnue
par cette commission de se procurer un emploi . Néanmoins,
l'existence de ces divers régimes de réparation du handicap, dont
les mécanismes sont différents, aboutit à une certaine complexité
et pose la question de leur harmonisation . C'est pourquoi une
étude aux fins de refonte du barème des anciens combattants et
victimes de guerre et d'harmonisation des divers barèmes de
réparation du handicap existants est actuellement menée par un
groupe de travail présidé par M . le professeur Sournia . C'est de
l'aboutissement de ces travaux que dépendra avant tout l'amélio-
ration des conditions d'attribution des avantages prévus au béné-
fice des personnes handicapées.

Logement (aide personnr,lsée au logement
et allocations de logement)

4489. - 30 juin 1986. - M . Clément Thésudin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, à propos du montant de l'allocation logement ou de
l'aide personnalisée au logement. Lorsque celle-ci est inférieure à
50 francs par mois, il est prévu le non-versement de cette somme
en raison du montant des charges liées à celui-ci . Face à l'impor-
tance de cette somme pouvant atteindre 600 francs pour une
année, somme non négligeable pour certains foyers, ne pourrait-il
pas être envisagé d'effectuer un paiement annuel lorsque le mon-
tant de l'allocation est inférieur au seuil précité, ce qui réduirait
les frais et permettrait le versement . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . - L'allocation de logement, comme l'aide pe-sonna-
lisée au logement, est déterminée annuellement selon u .re formule
de calcul prenant en compte les ressources de l'allocataire et des
personnes vivant au foyer, le nombre de personnes à charge et le
montant du loyer ou des mensualités de remboursement . Le jeu
combiné de ces différents paramètres a pour conséquence que les
demandeurs sortent du champ de la prestation lorsque leurs res-

sources atteignent un seuil-non négligeable par rapport à leurs
charges de famille. En application des articles D .542-7 et
D. 831-2 du code de la sécurité sociale et de l'article R .351-22 du
code de la construction et de l'habitation, il n'est pas procédé au
versement de l'allocation de logement ou de l'aide personnalisée
au logement lorsque le montant mensuel de la prestation est infé-
rieur à 50 francs . Cette disposition correspond au souci de ne
pas alourdir les charges de gestion des organismes payeurs . Il
n'est pas envisagé pour l'instant de supprimer le seuil de non-
versement et de le remplacer par un versement semestriel ou
annuel . Toutefois, lord de l'actualisation au ler juillet 1986 dn
barème des aides au logement, il a été décidé de maintenir le
seuil de non-versement à 50 francs, mesure qui répond aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : généralité. (pensions de réversion)

4972. - 7 juillet 1986 . - Mme Christine Boutin attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les conditions de réversion au conjoint de la couver-
ture sociale, assurance et retraite. La législation actuelle exige
pour cette réversion que les ressources personnelles du conjoint
survivant soit inférieures à 54 163 francs, risquant notamment de
créer une situation extrêmement difficile pour tout conjoint survi-
vant hospitalisé, dont les dépenses médicales ne feraient l'objet
d'aucun remboursement . .tette situation serait particulièrement
injuste pour les mères de famille qui ont consacré toute leur vie à
l'éducation de leurs enfants et ne pouvant, étant donné leur âge
et leur manque d'expérience professionnelle, trouver du travail.
Elle demande quelles mesures d'urgence pourraient être prises en
commençant par la couverture des frais médicaux.

Réponse. - La pension de réversion du régime général de sécu-
rité sociale n'est effectivement attribuée au conjoint survivant que
dans la mesure où ses ressources personnelles sont inférieures au
plafond requis (55 994 francs au l er juillet 1986) . Toutefois, il
peut être procédé à l'étude de ses droits au secours viager . Dans
le cas où l'intéressé n'est exclu du bénéfice de cette dernière
prestation qu'en raison d'un dépassement du plafond de res-
sources autorisé (en l'occurrence celui applicable à toutes les
prestations composant le minimum vieillesse), la liquidation de
ce droit se fait pour ordre, maintenant alors le droit à l'assurance
maladie .

Famille (congé de naissance)

5728 . - 14 juillet 1986. - M . Christian Cabal rappelle à m . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que la caisse d ' allo-
cations familiales doit rembourser à l'employeur le salaire
concernant les trois jours de congé auxquels peut prétendre un
salarié à l'occasion d'une naissance survenant à son foyer . Ce
congé doit être pris dans les quinze jours entourant la naissance.
Or, il peut arriver qu'en raison de complications le retour de le
mère au foyer se situe au-delà de ce délai de quinze jours . II lui
demande si, sur la foi d'un certificat médical attestant la néces-
sité de différer le retour de la mère, le délai en cause ne pourrait
être prolongé a .7n de permettre au père de famille d'aider son
épouse lors du retour de celle-ci à la maison.

Réponse . - En application de l'article L .562 du code de la
sécurité sociale, tout chef de famille salarié a droit à un congé
supplémentaire à l'occasion de chaque naissance survenue à son
foyer. Ainsi que le précise l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle L.563 du code de la sécurité sociale prévoit que ce congé
doit être pris dans un délai de quinze jours qui précèdent ou
,suivent la naissance de l'enfant . En instituant cette condition, le
législateur a entendu répondre à un oojectif précis : celui de
contribuer à aider immédiatement le père de famille à faire face
aux démarches notamment administratives que nécessite la nais-
sance . C'est pourquoi le délai d'octroi de ce congé entoure l'évé-
nement générateur et non le retour au foyer de la mère.

TRANSPORTS

Transports fluviaux (voies navigables)

1311 . - 12 mai 1986 . - M . Michel Jacgnemin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire as des
transporte, chargé des transports, sur le fait que le redéploie-
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ment des crédits du Fonds spécial grands travaux, annoncé dans
le cadre du collectif budgétaire, entraine l'abandon des crédits
pour diverses opérations d'infiastructure . Il lui demande s'il peut
lui préciser quell, sont les opérations touchées par cette déci-
sion ; et, en particulier, si l'opération Niffer-Mulhouse (début de
la liaison Rhin-Rhône), qui bénéficiait depuis 1983 de 75 titillions
de francs dans la deuxième tranche . du Fonds spécial, reste bien
comprise dans les projets 'l'exécution de travaux.

Réporne. - Dans le secteur des transports terrestres, la seule
opération sur laquelle aient été repris, à l'occasion du collectif
budgétaire, des crédits du Fonds spécial des grands travaux est
l'opération de mise au grand gabarit de Niffer-Mulhouse . Le
plan de financement global de l'opération n'avait en effet pas été
mis au point depuis 1983, date de l'affectation au titre de la
2 . tranche du F .S .G .T . des 75 millions de francs qui ont fait
l'ob,et ci un redéploiement. Dans le contexte actuel de rigueur
économique, la priorité sera donnée à l'entretien et à la restaura-
tion du réseau navigable existant, dont l'état est préoccupant.

S .N.C.F. (lignes : 1le-de-France)

2601 . - 2 juin 1986 . - Mma Jacqueline Hoffmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagemene du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la densité du
trafic S .N .C .F . dans le sud des Yvelines et la nécess i té de créer
une liaison ferroviaire entre Saint-Quentin-en-Yvelines et
La Défense . Actuellement, un échange de voyageurs s'effectue
journellement entre la région Nord Saint-Lazare et la région Sud-
Montparnasse, en particulier entre la zone de bureaux de
La Défense et les zones industrielles de Saint-Quentin, Coi-
gnières, Vélizy, avec un passage obligé par Paris . Trafic journalier
(réf. La Vie du rail 1986) : Paris-Saint-Lazare : 182 100 voya-
geurs ; La Défense : 22 200 voyageurs ; Argenteuil : 25 680 voya-
geurs ; Nanterre-Université : 14 200 voyageurs ; Paris-
Montparnasse : 39 600 voyageurs ; Versailles-Chantiers
15 590 voyageurs : La Verrière : 14 730 voyageurs ; Saint-
Quentin : I 1 150 voyageurs . Cette liaison pourrait s'effectuer
entre Saint-Quentin et La Défense, via Versailles-
Chantiers - Viaduc de Viroflay - Viroflay rive droite . II semble
que le viaduc de Viroflay ne soit pas saturé et puisse, sans diffi-
cultés, assurer ce trafic . Seuls des travaux sera ent nécessaires aux
deux extrémités, à savoir Viroflay et le næu,: de Porchefontaine.
Une étude a été engagée par la S .N .C .F . et !e conseil économique
et social de la région Ile de-France . Elle lui demande : l e s'il
envisage de faire connaitre les éléments de cette étude (faisabilité,
population concernée, prévisions de déplacements, coût) ; 2° à
quel organisme a été confié k dossier et à quel niveau sera prise
la décision ; 3 . sur quels budgets la liaison sera-t-elle réalisée
(S .N .C .F., Etat, région).

Réponse. - La liaison ferroviaire entre Saint-Quentin-en-
Yvelines et La Défense ne figure pas parmi les -'+érations nou-
velles prévues par le contrat de plan Etat-région i• . 84-1988 signé
le 17 avril 1984 et mcdifié par un avenant du 6 février 1986 ; une
éventuelle réalisation sera examinée pour la période suivante.
Quoi qu'il en soit, la S .N .C .F. procède actuellement à la mise au
point d'un dossier de « schéma de principe » reprenant le résultat
de ses études sur les conditions techniques et financières dans

lesquelles cette liaison pourrait être réalisée . Il comportera
notamment, l'indication des travaux d'infrastructure nécessaires,
l ' ordre de grandeur des dépenses correspondantes et sera assorti
d'un bilan socioéconomique . Ce schéma de principe, dont l'ob-
jectif est de définir les grandes options de l'opération et d'en
faire apparaitre l'intérêt pour la collectivité, sera adressé
début 1987 au syndicat des transports parisiens.

Transports fluviaux (voies navigables)

3095 . - 16 juin 1980 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, pourquoi la dotation de 75 millions de
francs, prévue au titre du fonds spécial des grands travaux pour
l'améeagement de la section Niffer-Mulhouse de la liaison flu-
viale Rhin-Rhône, a été rayée du collectif buagétaire . II souhaite
connaître son point de vue quant à l'avenir du projet Rhir .-
Rhône et notamment de la Compagnie nationale du Rhône
chargée de la réalisation de cette liaison.

Réponse. - Dans le contexte général actuel de rigueur écono-
mique, la priorité sera accordée à l'entretien et à la rest 'vration
du réseau navigable existant dont l'état actuel est particulière-
ment préoccupant . La liaison mer du Nord-Méditerranée reste
inscrite au schéma directeur ; mais sa poursuite à court terme ne
peut être envisagée dans le cadre des dotations budgétaires
actuelles . Seul un financement pluri-annuel d'origine non budgé-
taire permettrait cette réalisation qui se voit cependant primée
par des opérations offrant de meilleurs taux de rentabilité écono-
mique . En ce qui concerne la mise au grand gabarit de Niffer-
Mulhouse, le plan de financement global n'ayant pu être mis au
point depuis 1983, la dotation de 75 millions de francs prévue au
titre de la 2' tranche du fonds spécial de grands travaux a reçu
une autre affectation.

Transports fluviaux (voies navigables)

5372 . - 7 illet 1986 . - M . Jenn-Jacques Leonetti attire l 'at-
tention de M . le ministre détàgué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la liaison
Rhin-Rhône . Il remarque que le collectif budgétaire a supprimé
75 millions de francs de crédits inscrits dans la deuxième tranche
du fonds spécial grands travaux pour l'aménagement du canal
Rhône-Rhin . Il lui demande donc de bien vouloir préciser sa
position sur l'achèvement de l'axe mer du Nord-Méditerranée.

Réponse. - Dans le contexte général actuel de rigueur écono-
mique, la prioité sera 2 ...cordée à l'entretien et à la restauration
du réseau navigable existant, dont l'état actuel est particulière-
ment préoccupant . La liaison mer du Nord-Méditerranée reste
inscrite au schéma directeur, mais sa poursuite à court terme ne
peut être envisagée dans le cadre ces dotations budgétaires
actuelles . Seul un financement pluriannuel d'origine non budgé-
taire permettrait cette réalisation, qui se voit cependant primée
par des opérations offrant de meilleurs taux de rentabilité écono-
mique .



3164

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 septembre 1936

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

•

PREMIER MINISTRE

N5 . 5398 Pierre Sergent ; 5497 Augustin Bonrepaux
5599 Xavier Dugoin ; 5782 Michel Debré.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N o. 5384 Philippe Sanmarco

	

5415 Robert Montdargent
5536 Yann Plat ; 5537 Henri Prat 5557 Robert Montdargent.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N . . 5386 Philippe Sanmarco ; 5387 Michel Sapin
5388 Michel Sapin ; 5394 Daniel Le Meur 5395 Jean Reyssier
5403 Jean Charbonne! 5409 Bernard Deschamps
5412 Muguette Jacquaint ; 5418 Jacques Roux ; 5421 Gilles de
Robien 5422 Gilles de Robien ; 5424 René Benoit ; 5431 Claude
Birraux 5435 Henri Bayard 5439 Henri Bayard ; 5450 Vincent
Ansquer ; 5471 Gérard Kuster ; 5480 Jean Roatta ; 5481 Jean
Roatta ; 5501 Huguette Bouchardeau ; 5502 Huguette Bouchar-
deau ; 5507 Maurice Louis-Joseph-Dogué ; 5516 Roland Huguet
5518 Maurice Janetti ; 5543 Noël Ravassard ; 5573 Paul Chollet
5575 Guy Le Jaouen ; 5576 Guy Le Jaouen ; 5577 Guy
Le Jaouen ; 5581 Jean-Pierre Schenardi ; 5582 Jean-Pierre Sche-
nardi ; 5593 Michel Debré 5594 Michel Debré ; 5604 André
Fanton ; 5620 Jean Gougy ; 5630 Jean-Louis Masson ; 5631 Jean-
Louis Masson ; 5633 .Jean-Louis Masson ; 5641 Gérard Cé' •r
5668 Jean-Marie Daillet ; 5672 Roger Corrèze ; 5702 Mo i , e
tapon ; 5730 Michel Gonelle ; 5744 Elisabeth I1o h crt 574,
sabeth Hubert ; 5749 Claude Lorenzini ; 5750 C '

	

orer,zini
5770 Hélène Missoffe .

AGRICULTURE

N . . 5383 Philippe Sanmarco ; 5416 Michel Pcyret ; 5426 René
Benoît ; 5430 Claude-Birtaux ; 5436 Henri Birrau .: ; 5452 Vincent
Ansquer ; 5468 Jean Khfer 5494 Raymond Marcellin ; 5496
Jean-Marie Bockel ; 5519 Jean Laurain ; 5541 Philippe Puauc
5606 Jean-Louis Goasduff ; 5607 Jean-Louis Goasduff ; 5608
Jean-Louis Goasduff ; 5610 Jacques Godfrain ; 5613 Daniel
Goulet ; 5646 Michel Hannoun 5648 Michel Hannoun ; 5662
Georges Chometon ; 5692 Michel Lambert ; 5693 Michel Lam-
bert ; 5694 Miche! Lambert ; 5695 Michel Lambert ; 5732 Pierre-
Rémy Houssin ; 5755 Claude Lorenzini ; 5776 Jean-Pierre
Bechter ; 5777 Jean-Pierre Bechter.

. s

	

BUDGET

N os 5529 Ginette Leroux ; 5596 Xavier Dugoin ; 5598 Xavier
Dugoin 5623 Arnaud Lepercq 5671 Georges Bollengier-
Stragier ; 5706 Charles Revet ; 5713 Jean Lecanuet ; 5729 Claude
Dhinnin ; 5772 Etienne Pinte.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N . . 5476 Michel Jaaquemin ; 5652 Michel Hannoun
5714 René Beaumont.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 5490 Raymond Marcellin ; 5491 Raymond Marcellin
5532 Jacques Mellick ; 5628 Jean-Louis Masson ; 5661 Georges
Chometon ; 5673 Dominique Saint-Pierre ; 5691 Jean Rigaud
5720 Roland Blum ; 5757 Claude Lorenzini ; 5767 Jean-Louis
Masson ; 5768 Jean-Louis Masson ; 5769 Jean-Louis Masson
5779 Bernard Debré.

CULTURE ET COMMUNICATION
(secrétaire d'État)

N os 5423 René Benoît ; 5552 Jean-Claude Gayssot ; 5590 Jean
Charbonne! ; 5625 Jean-Louis Masson ; 5682 Roland Blum
5685 Roland Blum ; 5715 Jean-Pierre Stirbois.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

NU . 5391 Guy Ducoloné ; 5428 Dominique Chaboche.

DROITS DE L 'HOMME

N . 5716 ; Jean-François Jalkh.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . . 5389 Alain Vivien ; 5420 Gilles de Robien ; 5443 Jean-Paul
Fuchs ; 5444 Jean-Paul Fuchs ; 5447 Pierre Descaves
5461 Bruno Bourg-Broc ; 5477 Charles de Chambrun ; 5485 Ray-
mond Marcellin ; 5495 1 .• \t, ;, •, Borke! ; 5506 Jean-Pierre Des-
trade : 5509
5517 Rol + ., .;
San g	-.
56 ,
5 ;,
lllen,

ÉrUCXTtON I0,T7ION :5•, .7

.uy Du r ' lé ; 5396 ean ieyssier ; 5408 Gérard
Borcu ; `44 ` Jr .n-P, .ui Fu' ; 5.154 Bruno Bourg-Broc ; 5460
Bruno Bourg-Broc ; 5463 Bertrand Cousin ; 5475 Bernard Savy
5488 Raymond Marcellin ; 5489 Raymond Marcellin ; 5510 Job
Durupt ; 5511 Henri Eminânùellt ; 5513 Pierre tGarinenBlâ ; 5528
Guy Lengagne ; 5547 Jacques Santrot ; 5574 Jean-François
Jalkh ; 5587 Serge Charles ; 5612 Daniel Goulet ; 5642 Gérard
César ; 5650 Michel Hannoun ; 5681 Roland Blum ; 5688 Roland
Blum ; 5689 Roland Blum ; 5690 Roland Blum ; 5707 Charles
Revet ; 5709 Bernard Savy ; 5734 Pierre-Rémy Houssin ; 5735
Pierre-Rémy Houssin ; 5748 Jean-Claude Lamant.

ENVIRONNEMENT

N0 . 5446 Jean-François Jalir', 5535 Charles Pistre ; 5578
Charles Millon ; 5602 Xavier E aboi, ; 5666 Georges Bollengier-
Stragier ; 5731 Yves Guéna.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N" 5399 Joseph-Henri Maujoilan du Gasset ; 5432 Claude Bir-
raux ; 5440 Gautier Audinot ; 5442 Gautier Audinot ; 5565 Jean
Reyssier ; 5580 Jean-Pierre Schenardi ; 5592 Henri Cuq ; 5637
Jacques Médecin ; 5654 Michel Hannoun ; 5676 Joseph-Henri
Maujoilan du Gasset ; 5733 Pierre-Rémy Houssin ; 5752 Claude
Lorenzini .

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N os 5397 Michel Lambert ; 5499 Augustin Bonrepaux
5503 Jean-Claude Cassaing ; 5512 Jacques Fleury ; 5539 Philippe
Puaud ; 5586 Serge Charles ; 5665 Georges Bollengier-Stragier
5678 Roland Blum ; 5741 Pierre-Rémy Roussin ; 5751 Claude
Lorenzini .

5514 Claude Germon
Queyranne ; 5544 Jacques
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5657 Arthur Dehaine
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FORMATION PROFESSIONNELLE

N . . 5413 Georges Hage

	

5500 Jean-Marie Bockel
5669 Georges Bollengier-Stragier) ; 5736 Pierre-Rémy Houssin.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N 5474 Etienne Pinte 5520 Jacques Lavédrine
5521 Jacques Lavédrine ; 5522 Jacques Lavédrine ; 5525 Jean-
Yves Le Déaut ; 5538 Jean Proveux ; 5553 Jacques Roux
5555 Robert Montdargent ; 5559 Rémy Auchedé , 5566 Jean
Reyssier ; 5571 Philippe Vasseur 5579 Gérard Freulet.

INTÉRIEUR

N., 5455 Bruno Bourg-Broc ; 5482 Jean Roatta ; 5564 Michel
Peyret ; 5569 Stéphane Dermaux ; 5621 Jean Gougy
5658 Arthur Dehaine ; 5659 Arthur Dehaine ; 5679 Roland
Blum ; 5697 Michel Lambert ; 5754 Claude Lorenzini
5762 Claude Lorenzini .

JUSTICE

N., 5413 André Lajoinie ; 5465 Michel Hat . oun ; 5524 Jean-
Yves Le Déaut ; 5588 Serge Charles ; 5627 Jean-Louis Masson
5629 Jean-Louis Masson ; 5632 Jean-Louis Masson ; 5634 Jean-
Louis Masson ; 5653 Michel Hannoun ; 5737 Pierre-Rémy
Houssin ; 5760 Claude Lorenzini .

P. ET T.

N ., 5635 Pierre Mazeaud ; 5727 Jean-Louis Debré ; 5469 Jean
Kiffer ; 5530 Roger Mas ; 5647 Michel Hannoun 5708 Charles
Revet .

SANTÉ ET FAMILLE

N., 5437 Henri Bayard ; 5534 François Patriat 5550 Marcel
Wacheux ; 5560 Jacques Roux ; 5595 Jean-Marie Demange ;
5600 Xavier Dugoin ; 5644 Michel Hannoun ; 5649 Michel Han-
noun ; 5655 Michel Hannoun ; 5689 Roland Blum 5684 Roland
Blum ; 5703 Pierre Bleuler ; 5707 Jean-Paul Fuchs ; 5774 Jean-
Pierre Betcher ; 5781 Michel Debré.

SÉCURITÉ

N. 5407 Maurice Toga.

SÉCURITÉ SOCIALE

N., 5392 Muguette Jacquaint ; 5400 Jean-Pierre Cassabel ;
5449 Pascal Clément ; 5640 Gérard César.

TOURISME

N o, 5686 Roland Blum ; 5739 Pierre-Rémy Houssin.

TRANSPORTS

N o 5583 Robert Montdargent.

RECTIFICATIF
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n a 3,

	

N. (Q) du 1 .. septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2967, 2. colonne, 7 . ligne de la réponse à la question
n° 5567 de Mme Jacqueline Hoffmann à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme,
chargé des P . et T.

Au lieu de : « ont été réparties entre les différents secteurs géo-
graphiques ».

Lire : « ont été réparties entre les différents secteurs d'r.ctivité de
la poste ainsi qu'entre les différents secteurs géographiques » .
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